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SUR

L’HISTOIRE.
ARTICLE PREMIER.

nil faut fe défier de prefque tous les monumens&z D
anciens.

dr ya plus de quarante ans que l'amour de la

vérité, le dégoût qu'infpirent tant d'hiftoriens
modernes, infpirèrent à une dame d’un grand nom,

d’un efprit fupérieur à ce nom l'envie d'étudier
avec nous ce qui méritait le plus d'être oblervé
dans le tableau général du monde tableau fi fouvent

défigure.
Cette dame célebre par fes connaiffances fingu-

lières en mathématiques, ne pouvait fouffrir les
fables que le temps a confacrées qu’il eft aifé de
répéter qui gâtent l’efprit qui l'énervent.

Elle était étonnée de ce nombre prodigieux de
fyftèmes fur l’ancienne chronologie, differens entre
eux d'environ mille années. Elle l'était encorc
davantage que l'hifloire confiflât en récits de batailles
fans aucune connaiffance de la tattique excepte
dans Xérophon dans Pol;be qu’on parlât fi fouvent
de prodiges, qu’on eût fi peu de lumières fur
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4 MONUMENS ANCIENS.
l'hiftoire naturelle; que chaque auteur regardât fa
fe‘tle comme la feule vraie, calomniât toutes les
autres, Elle voulait connaître le génie, les mœurs,
les lois les préjuges les cultes, les arts; elle
trouvait qu’en l’année de la création du monde trois

mille deux cent ou trois mille neuf cent il
n'importe, un roi inconnu avait défait un roi plus
inconnu encoré, près d'une ville dont la fituation
était entièrement ignorée.

Plufieurs favans recherchaient en quel temps
Europe fut enlevée en Phénicie par Fupiter; ils
trouvaient que c'était jufte treize cents ans avant
notreère vulgaire. D'autres refutaient cinquante-neuf
opinions fur le jour de la naiffance de Romulus,
fils du dieu Mars de la veftale Rhéa-Sylvia. Ils
établiffaient un foixantième fyftème de chronologie.
Nous en fimes un foixante unième c'était de
rire de tous les contes fur lefquels on difputait
férieufement depuis tant de fiècles.

En vain nous trouvions par toutes les médailles
des vefliges d'anciennes fêtes célébrées en l'honneur
des fables des temples erigés en leur memoire
elles n’en étaient pas moins fables. La fête des
lupercales attefta le 14 février, pendant neuf cents
ans non-feulement le prodige de la naiffance de
Romulus de Rémus, mais encore l'aventure de
Faunus qui prit Hercule pour Omphale dont il était
amoureux. Mille événemens étaient ainfi confacrés
en Europe en Afie. Les amateurs du merveilleux
difaient Il faut bien que ces faits foient vrais
puifque tant de monumens en font la preuve. Et
nous difions Il faut bien qu'ils foient faux, puifque
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le vulgaire les a crus. Une fable a quelque cours
dans une génération elle s’établit dans la feconde
elle devient refpetable dans la troifième la qua-
trième lui élève des temples. Il n’y avait pas dans
toute l'antiquité profane un feul temple, une feule
fête, un feul collège de prêtres un feul ufage qui
ne fût fondé fur une fottife. Tel fut le genre-
humain c'eft fous ce point de vue que nous
l'envifageâmes.

Quelle pouvait être l'origine du conte d'Hérodote,
que le foleil, en onze cents années s’était couché
deux fois à l'Orient où Lzcophron avait-il piis
qu’Hercule, embarqué fur le détroit de Calpé dans
fon gobelet, fut avalé par une baleine qu'il refta
trois jours trois nuits dans le ventre de ce poiffon,

qu’il fit une belle ode dès qu’il fut fur le rivage?
Nous ne trouvons d'autre raifon de tous ces

contes que dans la faibleffe de l'efprithumain, dans
le goût du merveilleux dans le penchant à l'imi-
tation, dans l'envie de furpaffer fes voifins. Un roi
Cgyptien fe fait enfevelir dans une petite pyramide
de douze à quinze pieds un autre veut être placé
dans une pyramide de cent un troifième va jufqu’à
cinq ou fix cents. Un de tes rois eft allé dans les
pays orientaux par mer un des miens eft alle dans
le foleil, à éclairé le monde pendant un jour.
Tu bâtis un temple à un bœuf je vais en bâtir un
pour un crocodile. Il y a eu dans ton pays des
géans qui étaient les enfans des génies des fees
nous en aurons qui efcaladeront le ciel qui fe
battront à coups de montagnes.

Il était bien plus aifé, même plus profitable

A 3



6 MONUMINS ANCIENS.
d'imaginer de copier tous ces contes que d'étudier
les mathématiques, Car avec des fables on gouver-

nait les hommes les fages furent prefque
toujours mepiifés écrafés par les puiffans. On
pavait un aftrologue, on négligeait un géomètre.
Cependant il y eut par-tout quelques {ages qui
fiient des chofes utiles c’était-là ce que la per-
fonneilluftre dont nous parlons voulait connaître.

L'hifloire univerfelle anglaife plus volumineufe
que le difcours de l'éloquent Bofjuet n’eft court
refferré n'avait point encore paru. Les favans
qui travaillèrent depuis avec un juif deux pres-
bvtériens à ce grand ouvrage eurent un but tout
different du nôtre. Ils voulaient prouver que la
partie du mont Ararat, fur laquelle l’arche de Noé
s'arrêta, était à l'orient de la plaine de Sénaar, ou
Shinaar, ou Seniar que la tour de Babel n’avait
point été bâtie à mauvaife intention qu’elle n'avait
qu'une lieue un quart de hauteur, non pas
cent trente lieues, comme des exagérateurs l’avaient

dit que la confufton des langues à Babel produifit dans
le monde les effets les plus heureux les plus admirables

ce font leurs propres paroles. Ils examinaient avec
attention lequel avait le mieux calculé, ou du favant
Pétau, qui comptait fix cents vingt-trois milliars fix
cents douze millions d'hommes fur la terre, environ
trois fiecles après le deluge de Noe, ou du favant
Cumberland, qui n’en comptait que trois milliars trois
cents trente-trois mille. Ils recherchaient fi Ufaphed

roi d'Egypte etait fils ou neveu du roi Feneph. Hs
ne favaient pourquoi Cayomarat, ou Cayoumaras
ayant ete le premier roi de Perfe cependant fon
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petit-fils Siamek païa pour être l'Adam des
Hébreux, inconnu à tous les autres peuples.

Pour nous, notre feule intention était d'étudier
les arts les mœurs.

Comme l’hiftoire du refpetable Bofjuet finiffait
à Charlemagne, M'"° du Châtelet nous pria de nous
inftruire en général avec elle de ce qu’était alors le
refte du monde, de ce qu’il a èté jufqu'à nos
jours. Ge n’était pas une chronologie qu’elle voulait,
un fimple almanach antique des naiffances des
marlages des morts de rois, dont les noms font
à peine parvenus juiqu’à nous, encore tout
falfifiés. C'était l’efprit des hommes qu’elle voulait
contempler.

Nous commençâmes nos recherches par l’Orient,
dont tous les arts nous font venus avec le temps.
Il n’eft aucune hiftoire qui commence autrement
ni le pretendu Hermes ni Manéthon ni Bérofe, ni
Sanchontathon, ni les Shafta ni les Védam indiens,
ni Zoroafire ni les premiers auteurs chinois ne
portèrent ailleurs leurs premiers regards l'auteur
infpiré du Pentateuque ne paila point de nos
peuples occidentaux.

À 4



8 De LA CHINE.

ARTICLE II
De la Chine.

LL ne nous fallut ni de profondes recherches,
ni un grand effort pour avouer que les Chinois ainfi
que les Indiens ont precedé dès long-temps
l’Europe dans la connaiffance de tous les arts nécef-
faires. Nous ne fommes point enthoufiaftes des
lieux éloignés des temps antiques nous favons
bien que l'Orient entier, loin d’être aujourd'hui
notre rival en mathématiques dans les beaux
arts, n’eft pas digne d’être notre écolier mais s’ils
n’ont pas décoré comme nous le grand édifice
des arts ils l'ont conftruit. Nous crâmes fur la
foi des voyageurs des miffionnaires de toute
efpèce, tous d'accord enfemble que les Chinois
inventèrent l'imprimerie environ deux mille ans
avant qu’on l'imitât dans la baffe Allemagne car
on y grava d'abord des planches en bois comme
à la Chine, ce ne fut qu'après ce tâätonnement
de l’art qu'on parvint à l’admirable invention des
carattères mobiles. Nous dimes que les Chinois
n’ont jamais pu imiter à leur tour l'imprimerie
d'Europe. M. Warburton, qui ne haït pas à tomber
fur les Français crut que nous propofions aux
Chinois de fondre des caractères de leurs quatre-
vingt-dix mille mots fymboliques. Non mais
nous défrrämes que les Chinois adoptaffent enfin
l’alphabet des autres nations fans quoi il ne fera



De LA CHINE. 9guère poffible qu’ils faffent de grands progrès dans
des fciences qu’ils ont inventées.

Toutefois leur méthode de graver fur planche
nous paraît avoir de grands avantages fur la nôtre.
Premièrement le graveur qui imprime n’a pas
befoin d’un fondeur. Secondement le livre n’eft
pas fujet à périr, la planche refte. Troifièmement,
les fautes fe corrigent aifément après l’impreffion.
Quatrièmement le graveur n’imprime qu’autant
d'exemplaires qu'on lui en demande par-là on
épargne cette énorme quantité d’imprimés qui chez
nous fe vendent au poids pour fervir d'enveloppes
aux ballots.

Il paraît inconteftable qu’ils ont connu le verre
avant nous. L'auteur des Recherches philofophiques fur
les Egyptiens fur les Chinois, vrai favant puifqu’il
penfe, qui ne paraît pas trop prévenu en faveur
des modernes, dit que les Chinois n’ont encore
que des fenêtres de papier. Nous en avons auffi
beaucoup, furtout dans nos provinces meéridio-
nales mais des officiers très-dignes de foi nous
ont affuré qu'ils avaient été invités à diner auprès
de Kanton dans des maifons dont les fenêtres
étaient figurées en arbres chargés de feuilles de
fruits, qui portaient entre leurs branches de beaux
deffins d'un verre très-tranfparent.

Il n’y à pas foixante ans que notre Europe a
imité la porcelaine de la Chine nous la furpaifons
à force de foins mais ces foins mêmes la rendent
très-chère d’un ufage peu commun. Le grand
fecret des arts eft que toutes les conditions puiffent
en jouir aifément.

æ_—_—_—_—_—_—_—



10 DE LA CHINE.
M. Paw auteur des Réflexions philofophiques ne

fait pas des 1éflexions indulgentes. Il reproche aux
Chinois leurs tours verniffées à neuf étages
{fculptées ornées de clochettes. Quel eft l'homme
pourtant qui ne voudrait pas en avoir une au bout
de fon jardin pourvu qu’elle ne lui cachât pas la
vue le grand-prêtre juif avait des cloches au bas
de fa robe nous en mettons au coup de nos vaches

de nos mulets. Peut-être qu’un carillon aux
étages d’une tour ferait affez plaifant.

Il condamne les ponts qui font fi élevés que les
mâîts de tous les bateaux paffent facilement fous les

arcades il oublie que fur les canaux d’Amtter-
dam de Roterdam on voit cent ponts-levis qu'il
faut lever baiffer plufieurs fois jour nuit.

Il méprife les Chinois, parce qu’ils aiment mieux
conftruire leurs maifons en étendue qu’en hauteur.

Mais du moins il faudrait avouer qu’ils avaient des
maifons vernies plufieurs fiècles avant que nous
cuifions des cabanes où nous logions avec notre
bétail, comme on fait encore en Veftphalie. Au
refle, chacun fuit fon goût. Sil'on aime mieux loger
à un feptième étage ubt ponunt ova columbæ qu'au
rez-de-chauffée fi l'on préfère le danger du feu
l’impoffibilité de l’éteindre quand il prend au faite
d’un logis, à la facilité de s’en fauver quand la maifon
n'a qu’un étage fi les embarras, les incommodités,
la puanteur, qui réfultent de fept étages etablis les
uns fur les autres, font plus agréables que tous les
avantages attaches aux maifons baffes nous ne nous
y oppofons pas. Nous ne jugeons point du mérite
d'un peuple par la façon dont il eft logé nous ne



Dr LA CHINE. 1Ldécidons point entre Verfailles la grande maifon
de l’empereur chinois, dont frère Attiret nous a fait
depuis peu la defcription.

Nous voulons bien croire qu'il y eut autrefois en
Egypte un roi appelé d’un nom qui a quelque rapport
à celui de Séfofiris lequel n’eft pas plus un mot
égyptien que celui de Charles de Frederic. Nous
ne difputerons point fur une prétendue muraille de
trente lieues, que ce prétendu Séfofiris fit élever
pour empêcher les voleurs arabes de venir piller
fon pays. S'il conftruifit ce mur pour n’être point
volé, c’eft une grande prefomption qu'il n'alla pas
lui-même voler les autres nations conquérir la
moitié du monde pour fon plaifir fans fe foucier
de la gouverner comme nous l'affure M. Larcher
répétiteur au collége Mazarin.

Nous ne croyons pas un mot de ce qu'on nous
dit d’une muraille bâtie par les Juifs, commençant
au port de Joppé qui ne leur appartenait point
jufqu’à une ville inconnue nommée Carpafabe, tout
le long de la mer pour empêcher un roi Antiochus
de s'avancer contr’eux par terre. Nous laiffons là
tous ces retranchemens toutes ces lignes qui ont
été d’ufage chez tous les peuples mais il faut
convenir que la grande muraille de la Chine eft un
des monumens qui font le plus d'honneur à l’efprit
humain. Il fut entrepris trois cents ans avant notre
ère la vanité ne le conflruifit pas, comme elle bâtit
les pyramides. Les Chinois n’imitèrent point les
Huns qui élevèrent des paliffades de pieux de
terre pour s’y retirer après avoir pillé leurs voifins.
L'efprit de paix feul imagina la grande muraille. IL
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eft certain que la Chine gouvernée par les lois
ne voulut qu’arrêter les T'artares, quine conpaiffaient

que le brigandage. C’eft encore une preuve que la
Chine n'avait point été peuplée par des tartares,
comme on l’a prétendu. Les mœurs la langue
les ufages la religion le gouvernement étaient trop
oppofes. La grande muraille fut admirable inutile
le courage la difcipline militaire euffent été des
remparts plus affures.

M. Paw a beau regarder avec des yeux de mépris
tous les ouvrages de la Chine il n’empêchera pas
que le grand canal fait de main d'homme, dans la
longueur de cent foixante de nos grandes lieues

les autres canaux qui traverfent ce valte empire,
ne foient un exemple qu’aucune nation n’a pu encore
imiter les Romains mêmes pe tentèrent jamais une
telle entreprife.

ARTICLE III.
De la population de la Chine b des mœurs.

edVW orLA donc deux travaux immenfes qui n’ont

pour but que l'utilité publique; la grande muraille
qui devait défendre l'empire chinois, les canaux
qui favorifent fon commerce. Joignons-y un avantage
encore plus grand celui de la population qui ne
peut être que le fruit de l’aifance de la fureté de
chaque citoyen dans fa petite poffeffion en temps
de paix les mendians ne fe marient en aucun lieu
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du monde. La polygamie ne peut être regardée
comme contraire à la population puifque par le
fait, les Indes, la Chine, le Japon où la polygamie
fut toujours reçue, font les pays les plus peuplés
de l'univers. S'il elt permis de citer ici nos livres
facrés, nous dirons que Dieu même, en permettant
aux Juifs la pluralité des femmes, leur promit que
leur race ferait multipliée comme les fables de la mer.

On allègue que la nature fait naître à peu près
autant de femelles que de mâles, que par confe-
quent flun homme prend quatre femmes, il y a trois
hommes qui en manquent. Mais il eft avéré aujour-
d'hui que dans l'Europe, s’il naît un dix-feptième
de plus d'hommes que de femmes il en meurt auffi
beaucoup plus avant l’âge de trente ans par la
guerre, par la multitude des profeffions pénibles,
plus meurtrières encore que la guerre, par les
débauches non moins funettes. Il en eft probablement
de même en Afie, Tout Etat, au bout de trente ans,
aura donc moins de mâles que de femelles. Comptez
encore les eunuques les bonzes il reftera peu
d'hommes. Enfin, obfervez qu’il n’y a que les pre-
miers d'un État, prefque toujours très-opulens, qui
puiffent entretenir plufieurs femmes, vous verrez
que la polygamie peut être non-feulement utile à
un empire mais néceffaire aux grands de cet
empire.

Confidérez furtout que l’adultère ef très-rare
dans l’Orient, que dans les harem gardés par
des eunuques il eft impoffible. Voyez au contraire
comme l'adultère marche la tête levée dans notre
Europe quel honneur chacun fe fait de corrompre
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H

la femme d'autrui quelle gloire fe font les femmes

FL.

d'être corrompues que d’enfans n’appartiennent
j

pas à leurs pères combien les races les plus nobles
font mêlées dégénèrées Jugez apres cela lequel

4 vaut le mieux, ou d’une polygamie permife par les
lois, Ou d’une corruption générale autorlfée par

les mœurs.
Si dans la Chine plufieurs femmes de la lie du

peuple expofent leurs enfans dans la crainte de ne
pouvoirles nourrir, c’eft peut-être encore une preuve
en faveur de la polygamie car fi ces femmes avaient
été belles, fi elles avaient pu entrer dans quelque
{érail leurs enfans auraient été élevés avec des
foins paternels.

Nous fommes loin d'infinuer qu’on doive établir
la polygamie dans notre Europe chrétienne. Le pape
Grégoire II, dans fa décrétale adreffée à S* Boniface,
permit qu’un mari prit une feconde femme quand
la fienne était infirme. Luther Mélanéion permirent
au landgrave de Heffe deux femmes parce qu’il
avait au nombre de trois ce qui chez les autres fe
borne à deux. Le chancelier d'Angleterre Cowper,
qui était dans le cas ordinaire époufa cependant
deux femmes, fans demander permiffion à perfonne;

ces deux femmes vécurent enfemble dans l’union

la plus édifiante mais ces exemples font rares.
Quant aux autres lois de la Chine nous avons

toujours penfé qu’elles étaient imparfaites puif-
qu’elles font l'ouvrage des hommes quiles exécurtent.

Mais qu’on nous montre un autre pays où les
bonnes aCions foient récompenfées par la loi, où le

laboureur le plus vertueux le plus diligent foit



DE LA CHINE 15éleve à la dignité de mandarin fans abandonner fa
charrue par-tout on punit le crime il eft plus
beau fans doute d'encourager à la vertu.

A l’égard du caratère général des nations la
nature l’a formé. Le fang des Chinois des Indiens
eft peut-être moins âcre que le nôtre, leurs mœurs
plus tranquilles. Le bœuf eft plus lent que le cheval

la laitue diffère de l’abfinthe.

Le fait eft qu’à notre Orient à notre Occident
la naturea de tout temps placé des multitudes d'êtres
de notre efpèce, que nous ne connaiffons que d'hier.
Nous fommes fur ce globe comme des infe&es dans
un jardin ceux qui vivent fur un chêne rencontrent
rarement ceux qui paffent leur courte vie fur un
orme.

Rendons juftice à ceux que notre induftrie
notre avarice ont été chercher par-delà le Gange
ils ne font jamais venus dans notre Europe pour
gagner quelque argent ils n’ont jamais eu la moindre
penfée de fubjuguer notre entendement nous
avons paffe des mers inconnues pour nous rendre
maîtres de leurs tréfors, fous prétexte de leur rendre
le fervice de gouverner leurs ames.

Quand les Albuquerques vinrent ravager les côtes
de Malabar), ils menaient avec eux des marchands,
des miffionnaires des foildats. Les miffionnaires
baptifaient les enfans que les foldats égorgeaient
les marchands partagealent le gain avec les capitaines

le miniftère portugais les rançonnait tous des
auteurs moines, traduits enfuite par d'autres moines

tranfmettaient à la poftérité tous les miracles que
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fit la Ste Vierge dans l’Inde pour enrichir des mar-
chands portugais.

Les Europeens entraient alors dans deux mondes
nouveaux celui de l’Occident a été prefque tout
entier noyé dans fon fang. Sides fanatiques d'Europe
ne font pas venus à bout d’exterminer l'Orient
c’eft qu’ils n’en ont pas eu la force car le défir ne
leur a pas manqué ce qu’ils ont fait au Japon
ne l’a prouvé que trop à leur honte éternelle.

Ce n’eft pas ici le lieu de retracer aux yeux
épouvantés des leCteurs judicieux ces portraits que
nous avons déjà expofes de la fubverfion de tant
d’Etats facrifiés aux fureurs de l'avarice de la
fuperftition plus cruelle encore que la foif des
richeffes. Contenons-nous dans les bornes des
recherches hiftoriques.

ARTICLE IV.
Si les Egyptiens ont peuplé la Chine, d fi les Chinois

ont mangé des hommes.

as
r1N ous avons toujours foupçonné que les grands

peuples des deux continens Ont été aufoéfones
indigènes c’eft-à-dire originaires des contrées qu’ils
habitent, comme leurs quadrupèdes leurs finges
leurs oifeaux leurs reptiles leurs poiffons leurs
arbres toutes leurs plantes.

Les rangifères de la Laponie, les girafes d'Afrique
ne defcendent point des cerfs d’Allemagne des

chevaux
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chevaux de Perfe. Les palmiers d’Afie ne viennent
point des poiriers d'Europe. Nous avons cru que les
Nègres n’avaient point des Irlandais pour ancêtres,
Cette vérité eft fi démontrée aux yeux, qu’elle nous a

paru démontrée à l’efprit non que nous ofions avec
S' Thomas (a) dire que l'être fuprême, agiffant de
toute éternité, ait produit de toute éternité ces races
d'animaux qui n’ont jamais changé parmi les bou-
leverfemens d'une terre qui change toujours. Il ne
nous appartient pas de nous perdre dans ces profon-
deurs mais nous avons penfe que ce qui eft a du
moins été long-temps. Il nous a paru, par exemple,
que les Chinois ne defcendent pas plus d’une colonie
d'Egypte que d'une colonie de Baffe-Bretagne. Ceux
qui ont prétendu que les Egyptiens avaient peuplé
la Chine ont exerce leur efprit celui des autres.
Nous avons applaudi à leur érudition à leurs
efforts mais ni la figure des Chinois, ni leurs mœurs,
ni leur langage, ni leur écriture ,ni leurs ufages, n’ont
rien de l’antique Egypte. Ils ne connurent jamais la
circoncifion aucune des divinités égyptiennes ne
parvint jufqu’à eux ils ignoraient toujours les myf-
tères d'Ifs.

M. Paw auteur des Réflexions philofophiques a
traité d'abfurde ce fyflème, qui fait des Chinois une
colonie égyptienne il fe fonde fur les raifons les
plus fortes. Nous ne fommes pas affez favans pour
nous fervir du mot abfurde; nous perfiflons feulement

dans notre opinion que la Chine ne doit rien à
l'Egypte. Le père Parennin l'a demontre à M. de

(a) Summa catholicæ fidci, liv. II, chap. XXXIL,

Mélanges hifi. Tome I. B
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Mairan. Quelle étrange idée dans deux ou trois têtes
de français, qui n'étaient jamais fortis de leur pays,
de prétendre que l'Egypte s’etait tranfportée à la
Chine quand aucun Chinois, aucun Egyptien n’a
jamais avancé une telle fable!

D'autres ont prétendu que ces Chinois fi doux
fi tranquilles, fi aifés à fubjuguer à gouverner, ont
dans les anciens temps facrifié des hommes à je ne
fais quel dieu qu’ils en ont mange quelquefois.
Il eft digne de notre efprit de contradiction de dire
que les Chinois immolaient des hommes à DrEv,

qu'ils ne reconnaiffaient pas de Dieu. Pour le
reproche de s'être nourris de chair humaine, voici ce
que le père Parennin avoue à M. de Mairan. (5)

Enfin fi l’on ne diftingue pas les temps de cala-
3» miteés des temps ordinaires on pourra dire de

prefque toutes les nations, de celles qui font les
»1 Mieux policées ce que des arabes ont dit des

Chinois car on ne nie pas ici que des hommes
3» réduits à la dernière extremité n'aient quelquefois

mangé de la chair humaine mais on ne parle
aujourd'hui qu'avec horreur de ces malheureux
temps auxquels, difent les Chinois le-ciel irrité

3» contre la malice des hommes, les puniffait par le
fléau de la famine, qui les portait aux plus grands

2» excès,

1» Je n'ai pas trouvé néanmoins que ces horreurs
3» foient arrivées fous la dynaftie des Tang qui eft
3» le temps auquel ces Arabes affurent qu’ils font

{5 Dans fa lettre datée de Pékin du x1 août 1730, pag. 163,
ton, NXI, des Lettres edifiantes, édition de Paris 1734
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venus à la Chine, mais à la fin de la dynaftie des

3» Han, au fecond fiècle après Esus-CHRIST. 3»

Ces arabes dont parlent M M. de Mairan Parennin,
font les mêmes que nous avons déja cites ailleurs.
Ils voyagèrent, comme nous l'avons dit, à la Chine
au milieu du neuvième fiècle quatre cents ans avant
ce fameux vénitien Marco Paolo, qu’on ne voulut pas
croire lorfqu’il difait qu’il avait vu un grand peuple
plus police que les nôtres des villes plus vaftes des
lois meilleures en plufieurs points. Les deux arabcs
y étaient abordés dans un temps malheureux, après
des guerres civiles des invafions de barbaies au
milieu d’une famine affreufe. On leur dit, par inter-
prêtes, que la calamité publique avait été au point
que plufieurs perfonnes s'étaient nourries de cadavres
humains. Ils firent comme prefque tous les vova-
geurs ils mélèrent un peu de vérité à beaucoup de
menfonges.

Le nombre des peuples que ces deux arabes nom-
ment anthropophages eft étonnant ce font d’abord
les habitans d'une petite île auprès de Ceilan peuplée
de noirs. Plus loin font d’autres îles qu’ils appellent
Rammi Angaman où les peuples dévoraient les
voyageurs qui tombaient entre leurs mains. Ce qu’il
y a de trifte, c’eft que Marco Paolo dit la même chofe,

que l’arch N leveque avartite ‘a confirmé au dix-fep-
tième fiècle, à los Europeos que cogen cs conflante que
vivos fe los van comiendo.

Texera dit que les Javans avaient encore
abominable coutume au commencement du feizième

fiècle, que le mahométifmea eu de la peine l'abolir.

B 2
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Quelques hordes de caffres d’africains ont été accufes
de cette horreur.

Si on ne nous a point trompés fur la Chine, fidans
un de ces temps défaftreux où la faim ne refpede
rien quelques chinois fe livrèrent à une aétion de
défefpoir qui foulève la nature, fouvenons-nous tou-
jours qu’en Hollande la canaille de la Haye mangea
de nos jours le cœur du refpeétable de Wä#, que la
canaille de Paris mangea le cœur du maréchal d'Ancre.
Mais fouvenons-nous auffi que ceux qui percèrent ces
cœurs furent cent fois plus coupables que ceux qui les
mangèrent. Songeons à nos matines de Paris, à nos
vêpres de Sicile, en pleine paix aux maffacres d’Ir-
lande pendant lefquels les Irlandais catholiques
fefaient de la chandelle avec la graiffe des Anglais
proteftans. Songeons aux maffacres des vallées du
Piémont à ceux du Languedoc des Cévènes à
ceux de tant de millions d'américains par des efpa-

gnols qui récitaient leur rofaire qui établiffaient
des boucheries publiques de chair humaine. Détour-
nons les yeux paffons vîte.
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ARTICLE V.
Des anciens établiffemens d& des anciennes erreurs

avant le fiècle de Charlemagne.

A

LA vANT de venir au mémorable fiècte de Charlemagne,

il fallut voir quelles révolutions avaient amené
fiècle dans notre Occident, comment les deux
religions chrétienne mufulmane s'étaient partagé le
monde depuis le golfe de Perfe jufqu’à la mer Atlan-
tique. C’était un grand fpeétacle mais une pénible
recherche il fallut preffer cent quintaux de men-
fonges pour en extraire une once de vérités. La foule
des auteurs qui n’ont écrit que pour nous tromper
eft effrayante. Qu'on en juge feulement par cinquante
évangiles apocryphes écrits dès le premier fiècle,
fuivis fans interruption de fables abfurdes, jufqu’aux
faufles décrétales forgees au fiècle de Charlemagne,
jufqu’à la donation de Conflantin cette donation
de Conflantin fuivie dela légende dorée, cette légende
dorée renforcée par la fleur des faints, cette fleur
des faints perfe(tionnée par le pédagogue chrétien
le tout couronné par les miracles de l’abbe Pâris dans
le faubourg St Médard au dix-huitième fiècle.

Nous ofâmes d'abord douter de donations
immenfes faites aux évêques de Rome par Charlemagne

par fon fils, furtout des donations de pays que
Charles Louis le faible ne poffédaient pas mais
ne prétendimes point mettre en doute le droit que

B 3
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les papes ont acquis par le temps fur les pays qu’ils
poffedent. Ils en font fouverains, comme les évêques
d'Allemagne font fouverains dans leurs diocèfes.
Leurs droits ne font pas à la vérité écrits dans l’évan-
gile. Une religion formée par des pauvres qui
anathematife la richeffe l’efprit de domination, n’a
pas ordonné à fes prêtres de monter fur des trônes

d'armer leurs mains du glaive mais rien n’exifte
aujourd hui de ce qu'’etait l'Eglife dans fon origine
le temps a tout change changera tout encore il a
établi dans notre Occident les fouverainetés des bar-
bares vomis de la Scythie, changée les chaires d’inf-
trulhion en trônes,

Nous avons refpeéte ces dominations nouvelles dans

notre hiftoire, nous avons meme remarque combien
notre antique barbarie les avait rendues neceflaires.

Quelques jéfuites furtout je ne fais quel Jonotte,
écrivirent alors contre nous avec plus d'amertume
que de fcience. Ils nous accufèrent d'avoir été peu
refpeétueux envers S* Pierre S* Charlemagne. Ts ne
{e doutaient pasalors que les fucceffeurs de Charlemagne

de Pierre aboliraient l’ordre des jefuites, que les
généraux cafferaient leurs foldats mal payés. Quoique
nous euffions parle de l’établiffement du chriftianifme
avec le plus profond refpcét, on nous accufa cepen-
dant d’en avoir un peu manque.

On voulut nous écrafer fous foixante volumes de
pères de l'Eglifc, pour nous prouver que S* Pierre avait

été à Rome fans que S’ Luc S* Paul en euffent
jamais parlé qu’il avait été fur le trône épifcopal de
Rome quoiqu’affurément il n'y eût point detrône
épifcopal en ce temps-là, ni même d'évêques d'aucun
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S* Pierre à Rome fe tirait d’une lettre qu'il avait écrite

datée de Babylone or Babylone fignifiait éevidem-
ment Rome, comme Falaife fignifie Perpignan. Les
autres preuves étaient fondées fur certains contes
d'un Abdias, d’un Marcel d’un Egéfippe, qui n'étaient
dignes affurément d'être ni pères ni fils de l’Eglife.

Ces fefeurs de mille une nuits nous contaient
donc que Simon Pierre, étant venu à Rome quoi-
que {a miffion fât pour les circoncis) y rencontra le
magicien Simon qui fe changeait tantôt en brebis
tantôt en chèvre. Ce Simon d’abord lui envoya faire
un compliment par un de fes chiens auquel Simon
Pierre répondit fort poliment. Ils fe brouillerent
enfuite pour un coufin de l'empereur Néron qui était

mort. Simon qu’on appelait vertu de Dixu défia
S* Pierreà quireffufciterait le mort. Simon le fit remuer;

mais Pierre le fit marcher gagna la gageure.
Enfuite ils fe défièrent au vol en prefence de l’em-
pereur. Simon vola dans les airs mieux que Dédale
mais Pierre pria le Seigneur fi ardemment de faire
tomber Simon vertu-dieu comme Îcare, qu'il tomba

fe caffa les jambes. Néron, indigne de voir fon forcier
eftropié, fit crucifier Pierre les pieds en-haut, couper
la tête à Paul &c.… &c... Cela arriva la dernière année

de Neron. Pierre avait gouverné l’Eglife vingt-cinq ans
fous cet empereur qui n’en régna que treize.

Ce livre d'Abdias, écrit en fyriaque, fut traduit en
grec par fon difciple nomme Eutrope, nous l'avons
en latin de la tradu&ion de Fules africain homme
favant du troifième fiècle, prefque un père de
l’Eglife par fes autres écrits.

B 4



24 FAUSSETESQuoi qu’il en foit, que S* Pierre eût fait ou non le
voyage de Rome, cela etait abfolument indifférent
pour le gouvernement de l’Eglife. Ce gouvernement
fut modelé du temps de Conflantin fur l'adminiftration
politique de l'empire. Les principaux fièges, Rome,
Conflantinople, Alexandrie, devaient avoir l'autorité
principale. Et de même que les rois d'Efpagne régnè-
rent en ce pays, foit que Tubal ou Hercule l’eût peuple;
de même que la race des Francs pofféda les Gaules,
foit qu’elle defcendit de Brancus fils d'Heélor foit
qu'elle eût une autre origine ainfi les papes domi-
nèrent bientôt dans la ville impériale, du confentement
meme des Romains, fans fe mettre en peine fi la pre-
mière églife de cette capitale avait été dédiee à S* Fean
de Latran ou à S* Pierre hors des murs. Ainfi les
patriarches des grandes villes de Conftantinople
d'Alexandrie eurent plus d'honneurs, de richeffes
d'autorité que des évêques de village. Les hommes
d'Etat n’établiffent guère leurs droits fur des difcuf-
fions théologiques ils vont au folide ils laiffent
leurs écrivains s’épuifer en citations en argumens.
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ARTICLE VI.
Faufjes donations. Faux martyres. Faux miracles.

AU A vérité de l'hiftoire, bien plus utile qu'on
penfe, nous força d'examiner les fauffes légendes
auffi attentivement que le voyage de S“ Pierre. Nous
crûmes que le menfonge ne pouvait que déshonorer

la religion. Les miracles de JEsus-CHrisT des
apôtres font fi vrais qu’on ne doit pas rifquer
d'affaiblir le profond refpe& qu’on a pour eux, en
leur affociant de faux prodiges. Admirons célébrons,
réverons le Lazare reffufcité le bienfait des noces

de Cana les démons chaffés du corps des poffédés
ces efprits immondes précipités dans les corps
d'animaux immondes comme eux, noyés avec

eux dans le lac de Génezareth le fils de Dr£u
enlevé fur le faîte du temple fur une montagne
par l'ennemi de Drzu des hommes Jesus confon-
dant d’un feul mot cet éternel ennemi qui ofait
Propofer à Dreu même d'adorer le diable J Esus
transfiguré fur le Thabor pour manifefter fa gloire
à Moïfe à Elie, qui viennent du fein des
recevoir fes leçons éternelles Jrsus la fource de la
vie Jesus créateur du genre-humain pour
le genre-humain les morts reffufcitant quand il
expire, rempliffant les rues de Jéruf 1 I

f11 ‘I 1” aem;Oel secipant en pein midi en pleine lune
par toute la terre, à la confufion de tout l'empire



26 FAaussETEÉs
romain, affez aveugle pour négliger ce grand événe-
ment le S* Efprit defcendant en langue de feu fur
les apôtres &c. Ces vrais miracles font affez
nombreux affez avéres. Des hommes infpirés les
ont écrits tout leCteur judicieux les apprécie tout
bon chrétien les adore.

Mais c’était, nous ofons le dire une impiete
une folie de vouloir foutenir ces prodiges, que

DrEu daigna lui-même opérer en Judée, par des
fables abfurdes, que des hommes inconnus ont
inventées tant de fiècles après.

La perfonneilluftre qui étudia l’hiftoire avec nous,
fut très-fcandalifée qu’un jéfuite nommé Papebroke
prétendit avoir traduit un manufcrit grec qui conte-
nait le martyre de S* Théodote cabaretier, de fept
vierges âgées de foixante douze ans chacune, que
le gouverneur de la ville d'Ancire condamna à
livrer leur pucelage aux jeunes gens de la ville.
Cette fentence portée contre ces fept vicilles ou
plutôt contre ces jeunes gens était encore la plus
fimple la moins merveilleufe anecdote de touté
cette aventure. La légende de cé faint cabaretier
de fon ami le curé Frontin eft affez connue.

On arrache la langue à S’ Romain qui était
bègue, auffitôt il parle avec la plus grande volu-
bilité l'auteur grand phyficien remarque qu'il efl
impofkable de vivre fans langue ce qui rend le miracle

plus beau.

Que dire de S: Paulin qui voyant un poffédé fe
promener la tête en-bas comme une mouche à la
voûte d’une eglife, envoya vite chercher des reliques
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poffédé tomba par terre.

Eft-il poffible qu’on ait éciit férieufement que
St Denis l’aréopagite, étant venu d'Athènes à Paris,
fut pendu à Montmartre qu’il prêcha du haut de
la potence dès qu’il fut étranglé, qu'’enfuite il
porta fa tête entre fes bras des qu'il eut le cou
coupé

Nous pourrions citer trois morts reflufcités en
un jour par S’ Dominique; vingt-huit aveugles, quatre
poffedés, fix lépreux, trois fourds, trois muets guéris

quatre morts reffufcités, le tout par S*Vzétor.
S; Maclou, preffé de reffufciter un mort, répond

Qu'il attende que j'aie dit ma meffe. La meffe finie,
11 le reffufcite le mort demande à boire, foudain
S* Maclou change de l’eau en vin, un caillou
gobelet un balai en ferviette. Le mort boit
reconnaît que ces trois miracles font en l'honneur
de la Trinité. C’eft-là pourtant ce qu'écrivent les
jéfuites Rzbadénéira Antoine Girard dans la vie des
faints.

Ona écrit, depuis la renaiffance des lettres
à imprimé plus de dix mille contes de force.
Le bénédiin Ruinard nous donné de pareils
dans fes prétendus Aétes fincéres, qui font évidemment

du treizième fiècle,
C’eft-là qu’il renouv
Théodote de la langu

On rendit à la rai
de détruire ces fables
ditées qu’un jéfuite no

fut même fecondé p

tous ecnts du même flyle.
elle l’hifloire du cabaretier
e de Romain.
fon à la religion le fervice
elles étaient encore fi accré-

mmé Nonotte prit leur défenfe,
ar quelques écrivains.
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Plufieurs regardaient comme un article de foi

l'apparition du labarum dans les nuees. Ils ne
{avaient fi c'était vers Befançon ou vers Troye. ou
vers Rome fi l'infcription était en latin ou en
grec mais ils étaient fûrs de l'apparition.

Par quel excès de démence a-t-on écrit répété
fi fouvent que dans l'année 287 au temps même
que D£oclétien favorifait le plus notre fainte religion
lorfque les principaux officiers de fon palais étaient
chrétiens lorfque fa femme était chrétienne cet
empereur fit couper la tête à toute une légion
appelée thébaine compofée de fix mille fept cents
hommes cela parce qu’elle était chrétienne
Nous avions anéanti cette fable impertinente attri-
buée à l'abbé Eucher, depuis évêque de Lyon, mort
en 454, cent foixante-fept ans après cette aventure.
Nous avions fait voir combien il était ridicule d'at-
tribuer à cet évêque une rapfodie dans laquelle il
eft parlé avant l'année quatre cents cinquante-
quatre, du roi de Bourgogne S:gifmond, qui mourut

en 523. Cette ineptie était affez fenfible. Nous
avions prouve qu’aucun auteur ne parla jamais
d’une légion thébaine. Il y avait trois légions en
Egypte mais aucune n’était compofée d'habitans
de Thèbes. Cette pretendue légion n'avait pu arriver

d'Orient en Occident par le Valais, comme on le
dit elle n'avait pu être entourée de troupes fupe-
rieures en nombre qui l’auraient égorgée dans le
petit defilé d'Agaune, où l’on ne peut ranger deux
cents hommes en bataille, où la moitie d'une
cohorte aurait aifément arrête toutes les légions de
l'empire romain. Ce monftrueux amas de bétifes
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Nonotte qui les a défendues comme fon bien propre.
Il a intitulé fon livre nos erreurs, il a trouvé des
dévotes qui l’ont czu fur fa parole.

ARTICLE VII
De David, de Conflantin, de Théodofe,

de Charlemagne dc.

A

f\ près les exemples continuels d'injuftice, de
cruauté, de meurtre, de brigandage, dont l'hifloire
de prefque toutes les nations eft furchargée il nous
parut utile confolant de ne pas canonifer ces crimes
chez les princes, de quelque religion qu’ils fuffent.
David était fans doute un bon juif; mais ce n’était
pas une chofe honnête (humainement parlant) de fe
révolter contre fon fouverain, de fe mettre à la tête
de quatre cents voleurs, de rançonner, de piller fes
compatriotes de trahir à la fois fa patrie le roitelet
Achis {on bienfaiteur; de maffacrer tout dans les villages
de ce bienfaiteur, juiqu'aux enfans à la mamelle,
afin qu'il ne reflât perfonne pour le dire; de faire
cuire dans des fours, de déchirer fous des herfes de
fer les habitans de Rabath; de fcier le crâne la
poitrine aux autres amorrhéens; d’ecrafer fous des
chariots leurs membres palpitans de donner fept
enfans du roi Sail fon maître aux Gabaonites pour
les pendre, &c.…. &c.. &c.….

Plus nous étions touchés refpettueufement de fon
repentir, plusil nous fembla qu’en effet jamais repentir
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qu'on chantât encore dans quelques eglifes, des
hymnes attribuées à David, dans lefquelles il eft dit
Heureux qui prendra tes petits enfans, qui les écrafera
contre la pierre! pfeaume 137. Que vos pieds foient teints
de leur fang que la langue de vos chiens en foit abreuvée

pfeaume 67. On y peut chercher un fens myltique
mais le fens naturel eft dur. Il nous femble qu'on
aurait pu s'attacher aux pfeaumes qui enfeignent la
clémence plus qu’à ceux qui célèbrent la cruauté.
Nous refpe&tâmes le texte mais nous ne pouvions
fouler aux pieds la nature.

Le même efprit d'équité nous anima, quand nous
nous crûâmes obligés de ne point diffimuler les crimes

de Conflantin, de Théodofe, de Clovis, &c. Ils favori-
fèrent le chriftianifme, nous en béniffons Dieu fi
Conflantin mourut arien après avoir tour à tour
favorite perfécuté Athanafe, on doit en être affligé,

adorer les décrets de la Providence. Mais les meurtres
de tous fes proches, de fon fils même de fa femme,
n'étaient pas fans doute des altions chrétiennes.

Conflantin, tout voluptueux qu'il était, s'était fait
une telle habitude de la férocité qu’il la porta
jufque dans fes lois. Dioclétien avait été affez humain
pour abolir la loi qui permettait aux pères de vendre
leurs enfans Conflantin retablit cette loi barbare. Il
permit aux citoyens romains de faire leurs fils efclaves
en naiffant. (c) On dit, pour l’excufer, qu’il ne permit ce
trafic qu'aux pauvres mais il n'y a que les pauvres qui
puiffent être tentés de vendre leurs enfans. Il fallait

{c) Cod. liv. de patribus qui filles.
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merce dénaturé mais l’affaffin de fon fils devait
approuver qu’un père vendit les fiens. Par la même
jurifprudence, il abolit les peines établies par les
lois contre les calomniateurs c’efl ce que nous
foumettons au jugement de toutes les ames honnêtes.

Nous ne penfâmes pas que Théodofe eût fuffifam-
ment répare le maffacre fi long-temps prémedité des
babitans de Theffalonique, en n’allant point à la meffe
pendant quelques mois.

Pour Clovis, le jéfuite Daniel lui-même convient
qu'il fut plus méchant après fon baptême qu’aupa-

ravant. On ef obligé d’'avouer qu’il engagea un
Clodoric fils d’un roi de Cologne à tuer fon propre
père; que pour recompenfe il le fit affaffiner lui-
mêmé s’empara de fon petit Etat qu’il trahit
affaffina Rancacaire roi de Cambrai qu’il en fit autant
à un roi du Mans nommé Renomer à quelques autres

princes; après quoi il tint un concile d’évêques à
Orléans. On ne lui reprocha dans ce concile aucun
de ces affaffinats ils n'avaient été commis que fur.
des princes idolâtres.

Nous avons détefté le crime par-tout où nous l'avons

trouvé; fi les infidelles les hérétiques ont fait
quelques bonnes actions s'ils ont eu des vertus que
S! Auguflin ‘appelle des péchés fplendides
n’avons pas cru devoir les taire. L'empereur Fulien fut
fobre chafte comme un anachorète, auffi brave que
Céfar auffi clement que Marc-Auréle, puifqu'il par-
donna à douze chetiens qui avaient comploté de
l’aifaffiner. Il fallait ou en convenir ou être un fot

nous primes le premier parti Un ex -jéfuite de
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que Fulien bleffé à mort au milieu de fa vittoire
jeta fon fang contre le ciel s'écria Tu as vaincu
Galiléen. Rien n'éclairera donc jamais les ignorans!
rien ne Corrigera les gens de mauvaife foi Ce
n’était pas contre les galiléens que ce grand-
homme combattait c’était contre les Perfes. Ce conte
du calomniateur Théodoret eft mis aétuellement par
tous les favans avec l’autre conte des femmes que
Tulien immola aux dieux pour obtenir leur proteétion
dans cette guerre. Le bon fens rejette ces abfurdités,

l'équité reprouve ces calomnies.
La raifon eft l'ennemie des faux prodiges les

globes de feu qui fortirent des fondemens du temple
juif, lorfque Julien permit qu'on le rebâtit, font
avérés, difait-on par Ammien Marcellin, auteur
païen on nous allègue cette puérilité comme un
temoignage que nos ennemis furent forces de rendre
à la vérité.

Nous expofâmes tout le ridicule de ce prodige.
Nous montrâmes combien Ammien aimait le merveil-
leux, à quel point il était crédule. On ne pouvait
donner de nouveaux fondemens au temple bâti par
Hérode, puilque ces fondemens de larges pierres de
vingt-cinq pieds de long fubfiftent encore. Des globes
de feu ne peuvent fortir de ces pierres puifque
jamais les flammes nes’arrondiffent en globes qu’elles
s'élèvent toujours en fpirales en cônes. D'ailleurs
on fait que dans ces temps-là, plufieurs villes de
Syriefurentendommagées par des volcans fouterrains,
fans qu’il fût queftion de rebâtirun temple, On ajouta
encore à cc prodige des globes de feu, ces petites

Croix
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ouvriers. Voilà bien du merveilleux.

Il eft évident que Fulien difcontinua la reconf-
truétion du temple de Jérufalem ce fut par d'autres
raifons. Si les prétendus globes de feu l'en avaient
empêché, il en aurait parlé dans fa lettre fur cette
aventure. Voici cette lettre importante.

3» Que diront les Juifs de leur temple, qui a été
bâti trois fois, qui n’elt point encore rebâti? Ce

3» n’eft point un reproche que je leur fais puifque
»»j'ai voulu moi-même relever fes ruines je n’en
1» parle que pour montrer l’extravagance de leurs
3» prophètes qui trompaient de vieilles femmes imbé-

3» cilles. Quid de templo Juo dicent, quod cum lertio fit
3» ever fum, nondum ad hodiernum ufque diem inflauratur

3» Hæc ego, non ut illis exprobrarem in medium adduxi,
3» utpote qui templum illud tanto intervallo à ruinis excitare
3» voluerim fed ideo commemorari ut oflenderem deli) affe

3» prophetas iflos quibus cum flolidis aniculis negotrum
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N'eft-il pas clair par cette lettre, que ulien ayant
d'abord eu la condefcendance de permettre que les
Juifs chetaffent le droit de bâtir leur temple,
ls achetaient tout il changea d'avis enfuite
ne voulut pas qu'une nation fi fanatique fi atroce
eût un fignal facré de ralliement, une fortereffe
au milieu de fes Etats? Une telle explication eit
fimple, naturelle vraifemblable. Il ne faut point
embrouiller par un miracle ce qu'on peut démèler
par la raifon. Nous déplorons, encore une fois
nous déteftons l’erreur de Julien; mais il faut être
équitable,

Mélanges hifi. Tome IT. C
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Si nous défendimes la caufe de #ulien avecEd

quelque chaleur, c’eft qu’en effet ce prince philo-
{fophe, qui était ff dur pour lui-même, fut très-
indulgent pour les autres c’eft qu’étant à la tête
d’un des deux partis qui divifaient l'Empire, il
ne fit jamais couler le fang du parti oppofé au
fien.

L'empereur Conflance fon proche parent fon
perfecuteur affaffin de toute fa famille avait
toujours été fanguinaire. fulien fut le plus tolérant
des hommes l'unique chef de parti qui fût
tolérant

La B'étrie qui dans le dix-huitième fiècle a ofé
écrire une vie de Fulien avec quelque modération

le defendre contre plufieurs calomnies groflières
dont on chargeait fa memoire, n’a pas ofe pourtant
le juftifier fur fon attachement à l’ancienne religion
de l’Empire. Il le repréfente comme un fuperflitieux
qui croyait combattre une autre fuperftition. Nous
eûmes une autre idée de #ulien il etait certainement

un ftoïcien rigide. Sa religion était celle du grand
Marc-Aumêle, du plus grand Epiéléte. 1 nous
femblait impofhble qu’un tel philofophe adorät
fincerement Flécate Pluton Cibèle qu’il crût lire
l'avenir dans le foie d'un bœuf, qu'il fût perfuadé
de la vérité des oracles des augures dont Cicéron
s'était tant moque.

En un mot, l’auteur de la fatire des Cefars ne
nous parut pas un fanatique c'eft-à-dire un
furieux imbecille. Une forte preuve c'eft qu'il
donna fouvent bataille malgre des arufpices que
tous fes prêtres croyaient funelles. Il courut même
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au milieu de fes viCtoires.

L'auteur du livre de la Félicité publique, homme
en effet digne de la faire cette felicité fi elle etait
au pouvoir d'un fage femble n’être pas de notre
avis en ce point par confequent il nous a réduit
à nous défier long-temps de notre opinion. Fulier,
dit-il au lieu de montrer fur le trêne un philofophe
impartial ne fit voir en lui qu'un païen dévot.

Les apparences en effet font quelquefois pour
l’eftimable auteur de la Felicité publique.

Julienparaît trop zélé pour l’ancien culte de fa patrie
il fait trop de facrifices, il eft trop prêtre. fules

a

Céfar tout grand-pontife qu’il ctait facnifiait
beaucoup moins,

Pas

Mais qu’on fe prefente l'etat de l’Empire fous
julien; deux faGions acha 1

rnees partagent l’uneà la vérité divine dans fon principe, mais s’écaitant

déjà de fon origine par l'efprit de parti par
toutes, les fureurs qui l'accompagnent l'autre
fondée fur l’erreur, défendant cette

tout l’emportement qui fe met à la place de la
Taifon même opiniâtreté des deux côtés mêmes
fraudes mêmes calomnies mêmes complots
mêmes ‘barbaries, même rage. La plupart des
chrétiens il faut l'avouer éclaires d’abord par
Dieu même étaient auffi aveugles que qu’on
appela depuis païens.

Que pouvait faire un empereur politique entre
ces deux factions, lorfqu’il s'était déclare hautement

pour la feconde S'il n'avait pas montre ciand
Le)zèle pour fon parti, ce parti lui eût reproché de

GC 2
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n’en avoir pas affez ce parti l’eût abandonné,
l’autre l’eût peut-être detrône. Il fallait mener les
païens avec les brides qu’ils s'étaient faites eux-
mêmes. Quia montre plus de zèle pour fa religion,
qui a été plus affidu à des prêches au chant des
pfeaumes que le prince d'Orange Guillaume le.
taciturne fondateur de la république de Hollande,

Guflave Adolphe vainqueur de l'Allemagne
Cependant il s’en fallait beaucoup que ces deux
grands-hommes fuffent des enthoufiaftes.

L'Europe, furtout le Nord, a le bonheur de
pofleder aujourd’hui des fouverains éclairés tolé-
rans, dont aucun fanatifme n’obfcurcit les lumières,
dont aucune difpute théologique n'a égaré la raifon,

qui tous favent très-bien diftinguer ce que la
politique exige, ce que la religion confeille.
Il en eft même qui n’ont ni cour, ni confeil, ni
chapelle, qui confument les journées entières
dans le travail de la royaute. Mais qu’il s'élève
dans leurs Etats une querelle de religion une
guerre inteftine de fanatifme, telle qu’on en vit au
temps de #ulien, ou nous nous trompons fort, ou
tous agiront comme lui.

Quant au nom d'apoftat que des écrivains des
Charniers donnent encore à l’empereur Julien il
nous femble que ce fobriquet infame ne lui conve-
nait pas plus que le titre d'empereur chrétien à
Conflantin, qui ne fut baptifé qu’à fa mort. Frlien
baptifé dans fon enfance, eut le malheur de n’être
chrétien que pour fauver fa vie. Il n’était pas plus
chrétien que notre grand Henr: IV fon coufin le
prince de Condé ne furent catholiques lorfqu’on
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les força d'aller à la meffe après la S* Barthelemi,
La ligue ofa appeler ces princes relaps ils ne
l'étaient point on les avait forcés. On força de
même Fulien à recevoir ce qu’on appelle l'un des
quatre mineurs à être leCeur dans l’églife de
Nicomédie mais il eft certain par fes écrits, que
dés-lors il fe livrait tout entier aux inftruélions de
Libanius, le philofophe le plus entêté du paganifme.

Ce qu’on peut donc reprocher bien plus raifon-
nablement à cet empereur, c’eft d’avoir été l'ennemi
du chriftianifme dès qu’il put fe connaître
qu'il y a de plus déplorable, c’eft qu’il était le plus
beau génie de fon temps le plus vertueux de
tous les empereurs après les Antonins.

La Bletrie repète férieufement le conte ridicule
que Fulien dans fes operations theurgiques qui
étaient vifiblement une initiation aux myftères
d'Eleufine, fit deux fois le figne de la croix que
deux fois tout difparut. Cependant malgré
ineptie la Blétrie a été lu, parce qu'il a été fouvent
plus raifonnable.

Au refte, nous ofons dire qu’il n’eft point de
français furtout de parifien à qui la mémoire
de Fulien ne doive être chère. Il rendit la juflice
parmi nous comme Lamoignon il combattit pour
nous en Allemagne comme Turenne il adminiflra
les finances comme un Ron? il vecut parmi
en citoyen, en héros, cn philofophe en père
tout cela eft cxatlement vrai. Ou verfe des larmes

de tendreffe quand on fonge à tout le bien qu’il
nous fit. Et voilà ce qu’un poliffon appelle Fulien
l’apoflat.

Ce RO
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En admirant la valeur de Charlemagne fils d'un

héros ufurpateur, fon art de gouverner tant de
peuples conquis c'était affez d’être homme pour
gémir des cruautés qu'il exerça envers les Saxons

nous avouons que nous n'exprimâmes pas aifez
fortement notre horreur. Le tribunal veimique, qu’il
inftitua pour perfécuter ces malheureux, eft peut-
être ce qu’on inventa jamais de plus tyrannique.
Des juges inconnus recevaient les accufations
rédigées par un delateur, n’entendaient ni les témoins
ni les accufes, jugeaient en fecret condamnaient à
la mort, envoyaient des bourreaux déguifes qui
cxécutaient leurs fentences. Cette cour d’affaffins
privilégiés fe tenait à Ormound en Veftphalie
elle étendit {a jurifdiCtion fur toute l'Allemagne
ne fut entièrement abolie que fous Maximilien T.
C'’eftune vérité horrible, dont peu d'auteurs parlent,
mais qui n’en eft pas moins avérée.

Que devait-on dire de l'iniquité dénaturee avec'
laquelle il depouilla de leurs Etats les fils de fon
frere La veuve fut obligée de fuir d'emporter
dans {es bras {es malheureux enfans chez Didier
fon frère, roi des Lombards. Que devinrent-ils,
lorfque Charlemagne les pourfuivit dans leur afile,

s’empara de leurs perfonnes Les fecretaires,
les moines qui fabriquaient des annales, n’ofent le
dire nous nous taifons comme eux nous fou-
liaitons que ce Æarl n’ait pas traité fon frère fa
fœur fes neveux, comme tant de princes en ces
temps-là traitaient leurs parens. La foule des
hiftoriens a encenfé la gloire de Charlemagne
jufqu’à fes débauches. Nous nous fommes arrêtés
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la balance à la main nous avons laiffé marcher la
foule On nous a remarques on a voulu nous
arracher notre balance nous avons continue de
peler le jufte l'injufte.

Nous n’avons pu encore découvrir quel droit
avait Charlemagne {ur les Etats de fon frère ni quel
droit fon frère lui Pepin leur père avaient fur
les Etats de la race d’Idovic ni quel droit avait
Hdovic fur les Gaules fur l'Allemagne, provinces
de l'empire romain, ni même quel droit l’empire
romain avait fur ces provinces.

C’eft immédiatement après Charlemagne que
commença cette longue querelle entre l'Empire le
facerdoce, qui a duré à tant de reprifes pendant
plus de neuf fiècles guerre dans laquelle tous les rois

furent enveloppés guerre tantôt lourde tantôt
éclatante tour à tour ridicule funefte, qui n’a
femblée terminée que par l'abolition des jéfuites

qui pourrait recommencer encore fi la raifon
ne diffipait pas aujourd’hui prefque par-tout les
ténèbres dans lefquelles nous avons été plonges fi
long-temps.
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ARTICLE VIII,

D'une foule de menfonges abfurdes qu'on a oppofés

aux vérités énoncées par nous.

-“T
RNous nous fervons rarement du grand mot
certain il ne doit guère être employé qu’en mathé-
matiques ou dans ces efpèces de connaiffances,

je penfe, je fouffre j'exifle deux L deux font quatre.
Cependant fi l'on peut quelquefois employer ce mot
en fait d'hiftoire nous crûmes certain ou du moins
extrêmement probable

Que les premiers étrangers qui prirent qui
faccagèrent Conftantinople furent les croifes qui
avaient fait ferment de combattre pour elle.

Que les premiers rois francs avaient plufieurs
femmes en même temps témoins Gontran, Caribert,
Childebert Sigebert, Chilpéric, Clotaire, comme le
jefuite Daniel l’avoue lui-même,

pas

Que le comble du ridicule eft ce qu’on a inféré
dans l'hiftoire de #oinville, que les émirs mahomé-
tans vainquéurs offrirent la couronne d'Egypte à
S* Louis leur ennemi vaincu captif chrétien
ignorant leur langue leurs lois.

Que toutes les hiftoires écrites dans ce goût
doivent être regardées comme celles des quatre fils
Aymon.

Oue la croyance de l'Eglife romaine après le
temps de Charlemagne était différente de l'Eglife
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grecque en plufieurs points importans l'eft
encore.

Que long-temps après Charlemagne l'évêque de
Rome, toujours élu par le peuple, felon l’ufage de
toutes les églifes toutes républicaines, demandait la
confirmation de fon eleGQion à l'exarque que le
clergé romain était tenu d'écrire à l’exarque fuivant
cette formule. Nous vous fupplions d’ordonner

la confécration de notre père paîfteur.
Que le nouvel évêque était par le même formulaire

oblige d'écrire à l’évêque de Ravenne qu'’enfin
par une conféquence indubitable, l’évêque de Rome
n'avait encore aucune prétention fur la fouverainete
de cette ville.

Que la meffe était très-différente au temps de
Charlemagne de ce qu’elle avait été dans la primitive
Eglife car tout changea fuivant les temps fuivant
les lieux fuivant la prudence des paîteurs. Du
temps des apôtres on s'affemblait le foir pour
manger la cène le fouper du Seigneur. Paul aux
Corinth. On demeurait dans la fra£ion du pain.

Aël. ch. 2. Les difciples étaient affemblés pour
rompre le pain. Aël. chap. 20.) L'Eglife romaine,
dans la baffe latinité appelle mi/Ja ce que les Grecs
appelaient fynaxe. On prétend que ce mot mifja
mefle, venait de ce qu’on renvoyait les catéchumènes

qui, n'étant pas encore baptifés n’étaient pas
dignes d'affifter à la meffe. Les liturgies étaient
différentes cela ne pouvait alors être
une affemblée de chrétiens en Chaldée ne pouvait

ra

avoir les mêmes cérémonies qu’une affemblée
4 hrace. Chacun fefait la commémoration du dernier

ee
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la fin du fecond fiecle que l’ufage de célébrer la
meffe le matin s'établit dans prefque toutes les
églifes.

Le lendemain du fabbat, on célébrait nos faints
myfteres pour ne fe pas rencontrer avec les Juifs.
On lifait d'abord un chapitre des évangiles une
exhortation du celebrant fuivait tous les fidelles
apres l’exhortation fe baifaient fur la bouche en
figne d’une fraternité qui venait du cœur; puis on
pofait fur une table du pain du vin de l’eau
chacun en prenait on portait du pain &'du vin
aux abfens. Dans quelques eglifes de l'Orient le
prêtre prononçait les mêmes paroles par lefquelles
on finiffait les anciens myflères paroles que notre
divine religion avait retenues confacrées Veillez

foyer purs. Tous ces rites changèrent le rite gré-
gorien ne fut point le rite ambroifien. Le baptême
qui était le plongement dans l’eau ne fut bientôt
dans l’Occident qu’une légère afperfion les barbares
du Nord devenus chrétiens n'ayant ni peintres ni
fculpteurs, ignorèrent le culte des images. L'Eglife
grecque differa furtout de l'Eglife romaine en dogmes

en ufages.
Jufqu’aux temps de Charlemagne il n’y eut point

ce qu'on appelle de meffe baffe. Les formules qui
fubfiftent encore nous le prouvent affez. On n'aurait
pas fouffert alors qu'un feul homme officiât aidé
d'un petit garçon qui lui répond, qui le fert
les évêques eurent cette condefcendance pour les

grands feigneurs pour les malades. Enfin les
religieux mendians dirent des mefles baffes pour de
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l'argent l'abus vint au point que le jéfuite
Emmanuel Sa dit dans fes aphorifmes Si un prêtre
33 a reçu de l'argent pour dire des meffes il peut les
33 affermer à d’autres à un moindre prix retenir
3» pour lui le furplus. Cui datur certa pecunia pro
miffis à fe dicendis potefl alios minore pretio conducere,

relhiquum fibi relinere.

Nous dimes que la confeffion de fes fautes était
de la plus haute antiquité que le repentir fut la
première reffource des criminels que ce repentir
cette confeffion furent exigés dans tous les myflères
d'Egypte, de Thrace de Grèce que l’expiation
fuivait la confeffion &c.

La fable même imita l'hiftoire en ce point nécef-
faire aux hommes. Apollonius de Rhodes rapporte que

Médée jafon coupables de la mort d'Abfyrte
allèrent fe faire expier dans l’Æa par C?rcé, reine

prêtrefle de l’île, tante de Médée. Tafon, en
arrivant au foyer facré de la maifon de Circé, enfonça
fon épée en terre, ce qui fignifiait que {a femme

lui avaient commis un crime avec l'épée, qu'ils
avaient répandu le fang innocent fur la terre. Après
quoi Circé les expia tous deux avec les lufirations
ufitées chez elle. Peut-être même cette ancienne
fable n’eft pas fi fable qu'on le croit.

On fait que Marc- Aurèle, le plus vertueux des
hommes fe confefla en s’initiant aux myftères de
Cérès. Cette pratique falutaire eut fes abus ils furent

pouffés au point qu'un fpartiate voulant s'initier,
le prêtre voulant le confeffer Efi-ce à DiEu ou à toi

que je parlerai dit le fpartiate. À Dieu répondit
l'autre. Retire-toi donc 6 homme,
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délit lorfqu'ils avaient vole leurs frères de relti-
tuer le prix du larcin avec un cinquième par-deffus.

Ils confeffaient en général leurs péchés contre la
loi en mettant la main fur la tête d’une vitime.
Buxtorf nous apprend que fouvent ils prononçaient
une formule de confeffion générale, compofée de
vingt-deux mots, qu’à chaque mot on leur
plongeait la tête dans une cuvette d’eau froide que
{ouvent auffi ils fe confefaient les uns aux autres
que chaque pénitent choififfait fon parrain qui lui
donnait trente-neuf coups de fouet, qui en recevait
autant de lui à fon tour. Enfin l'Eglife chrétienne
fandifia la confeffion. On fait aflez comment les
confeflions les pénitences furent d’abord publiques;
quel fcandale il arriva fous le patriarche Neélaire,
qui abolit cet ufage comment la confeffion s’intro-
duifit enfuite peu à peu dans l'Occident. Les abbés
confeffèrent d’abord leurs moines (d) les abbeffes
même eurent ce droit fur leurs religieufes.

S* Thomas dit expreffément dans fa fomme: (e)
Confeflio, ex defeélu facerdotis laïco faëla, facramentalis
ef} quodam modo. Confeffion à un laïque, au défaut

d’un prêtre, eft comme facrement.
S' Bafile fut le premier qui permit aux abbeffes

d'adminiftrer la confeffion à leurs religieufes de
prêcher dans leurs églifes. Innocent III, dans fes
lettres n’attaqua point cet ufage. Le père Marténe,
favant bénédidtin parle fort au long de cet ufage

(d) Voyez le Diétionnaire philofophique, au mot Confeffon.

(e) Tome IIT, page 255-
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dans fes rites de l'Eglife. Quelques jéfuites
furtout un Wonotte, qui n'avaient lu ni Bafile, ni
Martène, ni les lettres d'Innocent III que nous avions

lues dans l’abbaye de Senones où nous féjournâmes
Quelque temps-dans nos voyages entrepris pour nous
inftruire, s'élevèrent contre ces vérités. Nous nous
moquâmes un peu d'eux. Il faut l'avouer notre
amour extrême de la vérité n'exclut pas les faibleffes
humaines,

C’eft une chofe rare que cette perfévérance
d'ignorance de hauteur avec laquelle ces bons
Garaffes nous attaquèrent fans relâche, fans favoir
jamais un mot de l’état de la queftion.

Nous fâmes obligés d'approfondir l'étonnante
aventure de la pucelle d'Orléans fur laquelle nous
avions recueilli beaucoup de mémoires. Il fallut
revenir fur une Marie d'Arragon prétendue femme

de l’empereur Ozhon II, qu’on fit paffer, dit la légende,
Pieds nus fur des fers ardens, Il fallut leur prouver
que la ville de Livron en Dauphine fut affiégée par
le maréchal de Belle-Garde qui leva le fiége fous
Henri III. Ils n’en favaient rien, ils criaient que
Livron n’avait jamais été une ville, parce que
n’eft aujourd’hui qu’un bourg. La chofe n'’eft
pas bien importante mais la vérité eft toujours
précieufe,

Ilfallut foutenir l’honneur de notre corps calomnie,
faire voir que Lograc le chef des affaffins qui

maffacrèrent le duc de Guife, n’avait jamais été du
nombre des gentilshommes ordinaires de la chambre

du roi, qu'il était un de ces gentilshommes d'expédition,

fournis par le duc d’Epernon, payés par lui. Nous
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regiitres de la chambre des comptes,

Quelle perte de temps quand nous fâmes forces
de leur prouver que la terre d’Yeflo n'avait point
été découverte par l'amiral Drake, Et le petit nombre
des leC&eurs qui pouvaient lire ces difcuffions difait,
qu’importe

Enfin dans deux volumes de nos erreurs ils
trouvèrent le fecret de ne pas mettre un feul mot
de vérité.

Que firent-ils alors Ts nous appelèrent hérétique
athée. Ils envoyèrent leur libelle au pape ils

s’adreffaient mal. Le pape n’a pas accueilli, depuis
peu, bien gracieufement leurs libelles.

Le jefuite Patouillet minuta contre nous un man-
dement d'évêque dans lequel il nous traitait de
vagabond quoique nous demeuraffions depuis
vingt ans dans notre château d'écrivain merce-
naire quoique nous euffions fait préfent de tous
nos ouvrages à nos libraires. Le mandement fut con-
damné, pour d'autres confidérations plus férieufes,
à être brûlé par le bourreau. Nous continuâmes à
chercher la vérité.
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ARTICLE I X.
Eclairciffemens fur quelques anecdotes.

r-

Fr1N ous penfâmes toujours qu’il ne faut jamais
répondre à fes critiques quand il s’agit de goût.
Vous trouvez la Henriade mauvaife faites-en une
meilleure. Zaïre, Mérope, Mahomet, Tancrède vous

paraiffent ridicules, à la bonne heure. Quant à
l'hifloire, c’eft autre chofe. L'auteur à qui on contefle
un fait, une date, doit ou fe coniger, s’il a toit
ou prouver qu’il a raifon. Il eft permis d'ennuyer
le public il n’eft pas permis de le tromper.

Notre efquiffe de l'effai fur l’hifloire de l’efprit
des mœurs des nations fut terminée par celle du
grand fiècle de Louis XIV. Nous ne cherchâmes
que le vrai, nous pouvons affurer que jamais
l'hiftoire contemporaine ne fut plus fidelle. On nous

nia d’abord l'anecdote de l'lomme au mafque de
fer il eft très-utile que de tels faits ne paffent
pas fans contradiQion. Celui-ci fut reconnu auffi
véritable qu’il était extraordinaire vingt auteurs
s’egarèrent en conjeures nous ne hafardâmes
jamais notre opinion fur ce fait avéré, dont il n’eft
aucun exemple dans l'hiftoire du monde.

Les préjuges de l'Europe de tous les écrivains
s'élevaient contre nous, lorfque nous affurâmes que
Louis XIV n'avait eu aucune part au teftament de
Charles II, roi d’Efpagne en faveur de la maifon de
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France cette vérité fut confirmée par les mémoires
de M. de Torcy par le temps.

C'eft le temps qui nous a aidés à ouvrir les yeux du
public fur ce débordement de calomnies abfurdes
qui fe répandit par-tout vers les derniers jours de
Louis XIV contre le duc d'Orléans, règent de France.

Les Nonottes nous foutinrent que l'archevêque de
Cambrai, Fénélon n'avait jamais fait ces vers agréables

philofophiques fur un air de Lull

Jeune, j'étais trop fage
Et voulais trop favoir
Je ne veux, à mon âge,

Que badinage
Æt touche au dernier âge

Sans rien prévoir.

On les avait inférés dans une edition de Mme Guyon
lorfque M. de Fénélon, ambaffadeur en Hollande,

fit imprimer le Télémaque de fon oncle, ces vers furent
reflitués à leur auteur on les imprima dans plus de
cinquante exemplaires, dont un futen notre poffeffion.
Quelques lecteurs craignirent que ces vers innocens
ne donnaffent un prétexte aux janféniftes d'accufer
l'auteur qui avait écrit contr’eux, de s'être paré d’une
philofophie trop fceptique, furent caufe qu’on
retrancha ce madrigal du refte de l'édition du
Télémaque. C’eft de quoi nous fûmes témoins. Mais
les cinquante exemplaires exiftent qu'importe d’ail-
leurs que l'auteur d’un beau roman ait fait ou non
une chanfon jolie

Fefons ici l’aveu que toutes ces vérités hiftoriques,
qui ne peuvent intéreffer que quelques curieux dans

un
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Un petit canton de la terre, ne méritent pas d’être
comparées aux vérités mathématiques phyfiques
qui font néceffaires au genre-humain. Cependant les
querelles fur ces bagatelles ont été fouvent vives
fatales. Les difputes fur la phyfique font moins
dangereufes ce font des procès dont il y a peu de
juges mais en fait d’hiftoire le plus borné des hommes
peut vous chicaner fur une date, déterrer un auteur

inconnu qui a penfe différemment de vous, abufer
d’un mot pour vous rendre fufpe&. Un moine fi
vous n’avez pas flatte fon ordre, peut calomnier impu-
nement votre religion. Un parlement même était
ulcéré, fi vous aviez décrit les folies les fureurs de
la fronde.

ARTICLE X.
De la philofophie de l’hifioire.

d sorsqu'arrès avoir conduit notre effai fur les
mœurs l’efprit des nations depuis l'établiffement du
chriftianifme jufqu’à nos jours, nous fâmes invités
à remonter aux temps fabuleux de tous les peuples,

à lier, s’il était poffible, le peu de vérités que nous
trouvâmés dans les temps modernes aux chimères de
l'antiquité nous nous gardâmes bien de nous charger
d'une tâche à la fois fi pefante fi frivole. Mais nous
tâchâmes dans un difcours préliminaire, qu’on inti-

tula Philofophie de l'’hifloire de démèler comment
naquirent les principales opinions qui unirent des

Mclanges hifi. Tome II. D
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focietés qui enfuite les divifèrent, qui en armèrent
plufieurs les unes contre les autres. Nous cherchâmes
toutes ces origines dans la nature elles ne pouvaient
être ailleurs. Nous vimes que fi on fit defcendre
Tamerlan d’une race célefte, on avait donné pour
aïeux à Gengis-kan une vierge un rayon du foleil,
Manco Capak s’était dit de la même famille en Amé-
rique. Odin dans les glaces du Nord avait paffe pour
le fils d’un dieu. Alexandre long-temps auparavant
effaya d'être fils de Fupiter dût-il brouiller, comme
on le dit, fa mère avec Funon. Romulus paffa chez les
Romains pour le fils de Mars. La Grèce avant Romulus
fut couverte d’enfans des dieux. La fable de l'arabe
Bak ou Bacchus à qui on donna cent noms différens,
eft le plus ancien exemple qui nous foit refté de ces
gencalogies. D'où put venir cette conformité d'orgueil

de folie entre tant d'hommes féparés par la diftance
des temps des lieux, fi ce n’eft de la nature humaine
par-tout orgueilleufe, par-tout menteufe, qui veut
toujours en impofer? ce fut donc en confultant la
nature que nous tâchâmes de porter quelque faible
lumière dans le ténébreux chaos de l'antiquité.

Il ne faut pas s’enquérir quel eft le plus favant, dit
Montagne, mais quel eft le mieux favant. Il a plu à
M. Larcher,très-favant homme, à la manière ordinaire,

de combattre notre philofophie par fon autorité. (f)
Ainfiil était impoffible que nous nous rencontraffions,

Nous avions, parmi les contes d'Hérodote, trouve
fort ridicule, avec tous lès honnêtes gens, le conte
qu’il nous fait des dames de Babylone, obligées par

{f Voyez la Défenfe de mon oncle dans ce volume.
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la loi facrée du pays d'aller une fois dans leur vie fe
proflituer aux étrangers pour de l'argent au temple
de Milita. Et M. Larcher nous foutenait que la chofe
était vraie, puifqu'Hérodote l'avait dite, Il joint pour-
tant une raifon à cette autorité, c’eft qu’on avait
dans d’autres pays facrifié des enfans aux dieux,
qu’ainfi on pouvait bien ordonner que toutes les
dames de la ville la plus opulente la plus policée
de l'Orient furtout les dames de qualité, gardees
par des eunuques fe proftituaffent dans un
temple.

Mais il ne réfléchiffait pas que fi la fupertlition
immola des vi&imes humaines dans de grands dan-
gers dans de grands malheurs, ce n’eft pas une
raifon pour que des lésiflateurs ordonnent à leurs
femmes à leurs filles de coucher avec le premier
venu dans un temple ou dans la facriftie pour quel-
ques deniers. La fuperftition eft fouvent très-barbare

mais la loi n’attaque jamais l'honnêteté publique,
furtout quand cette loi fe trouve d'accord avec la
jaloufie des maris, avec les intérêts l’honneur des
pères de famille.

M. Larcher voulut donc nous démontrer que les
maris -proftituaient leurs femmes dans Babylone,
que les mères en fefaient autant de leurs filles. Sa
raifon était que Sextus-Empiricus quelques poètes
latins ont dit qu’il fallait abfolument qu’un mage en
Perfe fât ne de l’incefte d’un fils avec fa mère. On eut
beau lui remontrer que cette calomnie des Grecs
des Romains contreles Perfes leurs ennemis reffemble
à tous les contes que notre peuple fait encore tous

les jours des Turcs, de Mahomet II, de Mahomet le

D a
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prophète, M. Larcher n'en démordit point préfèra
toujours les vieux auteurs à la vérité ancienne
moderne.

Il nous traita d'homme ignorant dangereux,
parce que nous ofions douter des cent portes de la
ville de Thèbes, des dix mille foldats qui fortaient
par chaque porte avec deux cents chars armés en
guerre, Il eft perfuadé que le prétendu Concofis, père
du prétendu Séfo//ris, pouraccomplir un de fes fonges,

pour obeir à un de fes oracles, deftina fon fils,
des le jour de fa naifflance, à conquérir le monde
entier que pour parvenir à ce bcl exploit il fit
élever auprès de Séfoflris tous les petits garçons nes
le même jour où naquit fon fils; que pour les accou-
tumer à conquérir le monde il les fefait courir à
jeun huit de nos grandes lieues, ou quatre comme
on voudra, fans quoi ils n’avaient point à déjeûner.

Quand ils furent en âge d'aider Séfo/iris à fa
conquête ils étaient dix -fept cents qui avaient
environ vingt ans. Il en était mort le tiers, felon les
fupputations de la vie humaine les plus modérées,
Ainfi il etait né en Egypte deux mille deux cents
foixante fix garçons le même jour que Séfo/ris. Un
pareil nombre de filles devait auffi être ne ce jour-là
ce qui fait quatre mille cinq cents trente-deux enfans.

Or comme il n’eft pas probable que le jour de la
naiffance de Séfoftris fût plus fécond que les autres,

il fuit évidemment qu’au bout de l'annee il était né
un million fix cents cinquante-quatre mille cent
quatre-vingts égyptiens.

Si vous multipliez ce nombre par trente-quatre,
felon la methode de M. Ker/ebaum, reconnue très-
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exatle en Hollande, vous trouverez que l’Esypte était
peuplée de cinquante-fix millions deux cents quarantc-
deux mille cent vingt perfonnes, Il eft vrai qu’elle n’en
à jamais eu, depuis qu’elle eft connue, qu'environ
trois millions, que fon terrain cultivable n’eft pas
le tiers du terrain cultivable de la France.

Enfin Séfo/iris partit avec une armée de cent mille
hommes, vingt-fept mille chars de guerre. Le pays,
à la'vérité, a toujours eu peu de chevaux très-peu
de bois de conftruétion mais ces difficultés n'embar-

raffent jamais les héros qui montent à cheval pour
fubjuguer toute la terre, pour obéir à un oracle.
Elles n'embarraffent pas plus M. Larcher noire
adverfaire.

Nous ne répéterons point ici les groffes injures de
favant qu’il prodigue à propos des velus du bouc de
Mendès, de Sanétus Socrates pederafia dont il nous

flatte qu’il parlera encore, des autres injures qu’il
répète d'après M. W arburton auffi grand compilateur

que lui de fatras d'injures. Mais il nous eft permis
de répéter auffi que le favant M. Warburton a prétendu
donner pour la plus grande preuve de la miffion
divine de Mo?fe, que Mozfe n’avait jamais enfeigné
l'immortalité de l'ame. Nous ne fommes point de
l avis de M. l'évêque Warburton nous croyons l'ame

immortelle; nous penfons, comme de raifon, que
Motfe devait avoir la même croyance fi l'ame de
M. Larcher eft mortelle, c'eft à eux à le prouver. Ces
difputes ne doivent point altérer la charité chré-
tienne mais aufli cette charité peut admettre quel-

ques plaifanteries, pourvu qu’elles ne foient point
trop fortes,

D3
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ARTICLE XT.
Qu'il faut favoir douter. Eclairciffemens fur l'hifloire

de Charles XII,

AjincrépULITÉ, fouvenons-nous-en, eft le
fondement de toute fageffe felon Arifote. Cette
maxime eft fort bonne pour qui lit l’hiftoire
furtout l'hifloire ancienne.

Que de faits abfurdes, quel amas de fables qui
thoquent le fens commun He bien, n’en croyez
rien.

Il y a eu des rois à Rome des confuls des
décemvirs. Le peuple romain a détruit Carthage
Céfar a vaincu Pompée tout cela eft vrai mais
quand on vous dit que Cafior Pollux ont combattu
pour ce peuple, qu’une veftale avec fa ceinture a
mis à flot un vaiffeau engravé,, qu'un gouffre s’eft
refermé quand Curtius s’y eft jeté n'en croyez rien.
Vous lifez par-tout des prodiges des prédiCtions
accomplies des guerifons miraculeufes operées
dans les temples d'Efeulaÿe; n'en croyez rien mais
cent témoins ont figne le procès-verbal de ces
miracles fur des tables d’airain mais les temples
étaient remplis d’ex voto qui atteftaient les guérifons,

Croyez qu’il y a eu des imbécilles des fripons
qui ont attefté ce qu’ils n’ont point vu, Croyez
qu’il y a eu des dévots qui ont fait des préfens
aux prêtres d'Efculape quand leurs enfans ont été
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gueris d'un rhume mais pour les miracles d’E/ez-
lape, n'en croyez rien, Ils ne font pas plus vrais que
ceux du jéfujte Xavier, à qui un cancre vint
rapporter fon crucifix du fond de la mer, qui fe
trouva à la fois fur deux vaifleaux,

Mais les prêtres égyptiens étaient tous forciers,
Hérodote admire la fcience profonde qu’ils avaien t

de la diablerie ne croyez pas tout ce que vous
dit Hérodote.

Je me défierai de tout ce qui ef prodige; mais
dois-je porter l’incrédulité jufqu’aux faits qui,
étant dans l’ordre ordinaire des ‘chofes humaines
manquent pourtant d’une vraifemblance morale

Par exemple Plutarque affure que Céfar tout
armé fe jeta dans la mer d'Alexandrie, tenant d'une
main en l’air des papiers qu’il ne voulait pas
mouiller nageant de l'autre main. Ne croyez
pas un mot de ce conte que vous fait Plutarque
croyez plutôt Céfar qui n'en dit mot dans fes com-
mentaires, foyez bien fr que quand on fe jette
dans la mer qu’on tient des papiers à la main
on les mouille.

Vous trouverez, dans Quinie-Curce qu’Alexandre
{es généraux furent tout étonnés quand ils virent

le flux le reflux de l'océan auquel ils ne s’atten-
daient pas n'en croyez rien.

Il eft bien vraifemblable qu'’Alexandre étant ivre
ait tué Clitus, qu’il ait aime Ephe/ion Socrate
aimait Alcibiade mais il ne l’ek point du tout que
le difciple d’Arifote ignorât le flux le reflux de
l'océan il y avait des philofophes dans fon armée
c'était affez d'avoir été fur l’Euphrate qui a des

D4
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marées à fon embouchure, pour être inftruit de ce
phenomène. Alexandre avait voyage en Afrique,
dont les côtes font baignées par l'océan. Son amiral
Nearque pouvait-il être affez ignorant pour ne pas
favoir ce que favaient tous les enfans fur le rivage
du fleuve Indus? De pareilles fottifes repêtees dans
tant d'auteurs décréditent trop les hiftoriens.

Le père Maimbourg vous redit, après cent autres,
que deux juifs promirent l’Empire à Léon l’Ifaurien,
à condition que quand il ferait empereur il abattrait
les images. Quel intérêt je vous prie, avaient ces
deux juifs à empêcher que les chrétiens euffent des

tableaux comment ces deux miférables pouvaient-
ils promettre l’Empire N'eft-ce pas infulter à fon
lcCleur que de lui préfenter de telles fables

Il faut avouer que Mezeray dans fon flyle dur,
bas inégal mêle aux faits mal digérés qu’il
rapporte bien des abfurdités pareilles tantôt c’eft
Henri V roi d'Angleterre couronné roi de France à
Paris qui meurt des hémorroïdes pour s’être,
dit-il, affis fur le trône de nos rois tantôt c’eft
St Michel qui apparaît à Feanne d'Arc.

Je ne crois pas même les témoins oculaires, quand

ils me difent des chofes que le fens commun
défavoue. Le Sire de Foinville ou plutôt celui qui
a traduit fon hiftoire gauloife en ancien français,
a beau m'affurer que les émirs d'Egypte après
avoir affaffine leur foudan offrirent la couronne à
S* Louis leur prifonnier j'aimerais autant qu'on me
dit que nous avons offert la couronne de France à
un turc. Quelle apparence que des mahométans
aient penfe à faire leur fouverain d’un homme qu'ils

"ht
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ne pouvaient regarder que comme un chef de
barbares qu'ils avaient pris dans une bataille qui
ne connaiffait ni leurs lois ni leur langue, qui etait
l'ennemi capital de leur religion

Je n’ai pas plus de foi au Sire de Foinville, quand
il me fait ce conte, que quand il me dit que le Nil
{e déborde à la S* Remy au commencement d’oc-
tobre. Je révoquerai auffi hardiment en doute
l'hiftoire du vieux de la Montagne, qui fur le bruit
de la croifade de S* Louis dépêche deux affaffins à
Paris pour le tuer fur le bruit de fa vertu fait
partirle lendemain deux courriers pour contre-mander
les autres. Ce trait a trop l'air d’un conte arabe,

Je dirai hardiment à Mezeray, au père Daniel
à tous les hiftoriens que je ne crois point qu’un
orage de pluie de grêle ait fait rentrer Edouard III
en lui-même, ait procuré la paix à Philippe de
Valois, Les conquérans ne font pas fi dévots, ne
font point la paix pour de la pluie.

Rien n’eft affurément plus vraifemblable que les
crimes mais il faut du moins qu’ils foient conftatés.
Vous voyez chez Mezeray plus de foixante princes à
qui on a donné le boucon mais il le dit fans preuve,

un bruit populaire ne doit fe rapporter que
un bruit.

Je ne croirais pas même Tice- Live, quand il me
dit que le médecin de Pyrrhus offrit aux Romains
d’empoifonner fon maître moyennant récom-
penfe. À peine les Romains avaient-ils alors de
l'argent monnayé Pyrrhus avait de quoi acheter
la republique fi elle avait voulu fe vendre la
place de premier médecin de Pyrrkus était plus
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lucrative probablement que celle de conful. Je
n’ajouterai foi à un tel conte que quand on me
prouvera que quelque premier médecin d’un de nos
rois aura propofé à un canton fuiffe de le payer
pour empoifonner fon malade.

Défions-nous auffi de tout ce qui paraît exagéré,
Une armée innombrable de Perfes arrêtée par trois
cents f{partiates au paflage des Thermopyles ne
me révolte point l'affiette du terrain rend l’aventure
croyable. Charles XII avec huit mille hommes
aguerris défait à Nerva environ quatre-vingts mille
payfans mofcovites mal armés je l’admire, je le
crois. Mais quand je lis que Simon de Monifort battit
cent mille hommes avec neuf cents foldats divifes
en trois corps je répète alors je m'en crois rien.
On me dit que c’eft un miracle mais eft-il bien
vrai que Dieu ait fait ce miracle pour Simon de
Montfort

Je révoquerais en doute le combat de Charles XII
à Bender, s’il ne m'avait été attefté par plufieurs
témoins oculaires, fi le carattère de Charles XIE
nerendait vraifemblable cette héroïqueextravagance,

Cette défiance qu'il faut avoir fur les faits parti-
culiers ayons-la encore fur les mœurs des peuples
étrangers refufons notre creance à tout hiflorien
ancien moderne qui nous rapporte des chofes
contraires à la nature à la trempe du cœur
humain.

Toutes les premières relations de l'Amérique ne
parlaient que d’anthropophages il femblait, à les
entendre que les Américains mangeaffent des
hommes auffi communément que nous mangeons
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des moutons. Le fait mieux éclairci fe réduit à un
Petit nombre de prifonniers qui ont été mangés par
leurs vainqueurs au lieu d’être mangés des vers,

Le nouveau Puffendorf, auffi fautif que l’ancien y
dit qu’en l'an 1589 un anglais quatre femmes
échappés d’un naufrage fur la route de Madagaf-
car, abordèrent une île déferte, que l'anglais
travailla fi bien qu’en l'an 1667 On trouva cette
île nommée Pines peuplée de douze mille beaux
proteftans anglais.

Les anciens leurs innombrables crédules
compilateurs nous répêtent fans ceffe qu’à Babylone,
la ville de l’univers la mieux policée toutes les
femmes les filles fe proftituaient dans le temple de
Vénus une fois l'an. Je n’ai pas de peine à penfer
qu’à Babylone comme ailleurs, on avait quelque-
fois du plaifir pour de l'argent mais je ne me
perfuaderai jamais que dans la ville la mieux policée

qui füt alors dans l’univers tous les pères tous
les maris envoyaffent leurs filles leurs femmes à
un marché de proftitution publique, que les
légiflateurs ordonnaffent ce beau trafic. On imprime

tous les jours cent fottifes femblables fur les cou-
tumes des Orientaux pour un voyageur comme
Chardin que de voyageurs comme Paul Lucas
comme Fean Struys, comme le jéfuite Avril qui
baptifait mille perfonnes par jour chez les Perfans,
dont il n’entendait pas la langue qui vous dit
que les caravanes ruffes allaient à la Chine reve-
naient en trois mois

Il n’en eft pas ainfi de l’hiftoire de Charles XII.
Je peux aflurer que fi jamais hiftoire a mérité la
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créance du leCeur c’eft celle-ci. Je la compofai
d’abord comme on fait fur les mémoires de
M. Fabrice, de MM. de Villelongue de Fierville,
fur le rapport de beaucoup de témoins oculaires
mais comme les témoins ne voient pas tout,
qu’ils voient quelquefois mal je tombai dans plus
d’une erreur non fur les faits effentiels, mais fur
quelques anecdotes qui font affez indifférentes en
elles-mêmes, fur lefquelles les petits critiques
tiomphent.

J'ai depuis réformé cette hiftoire fur le journal
militaire de M. Adlerfeld, qui eft très-exalt qui a
fervi à reCifier quelques faits quelques dates.

J'ai même fait ufage de l'hiftoire écrite par
Norberg chapelain confeffeur de Charles XII.
Il eft vrai que c'efl un ouvrage bien mal digéré,

bien mal écrit, dans lequel on trouve trop de
petits faits étrangers à fon fujet où les grands
événemens deviennent petits tant ils font mal
rapportés. C’eft un tiflu de refcrits, de déclarations,
de publications qui fe font d’ordinaire au nom des
rois quand ils font en guerre elles ne fervent
jamais à faire connaître le fond des événemens
elles font inutiles au militaire au politique,
font ennuyeufes pour le leCteur un écrivain peut
feulement les confulter quelquefois dans le befoin
pour en tirer quelque lumière, ainfi qu’un archi-
tete emploie des décombres dans un édifice,

Parmi les pièces publiques dont Norberg a fur-
chargé fa malheureufe hiftoire, il s'en trouve même
de fauffes d'abfurdes, comme la lettre d’Achkmet,
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empereur des Turcs que cet hiftorien appelle
fultan baffa par la grâce de Drev. (g)

Ce même Norberg fait dire au roi de Suède ce
que ce monarque n’a jamais dit ni pu dire au
fujet du roi Staniflas. Il prétend que Charles X11,
en répondant aux objedtions du primat, lui dit que
Staniflas avait acquis beaucoup d'amis dans fon
voyage d'Italie. Cependant il eft trèés-certain que
jamais Sianiflas n'a été en Italie ainfi que
monarque me l’a confirme lui-même. Qu'importe,
après tout, qu’un polonais dans le dix-huitième
fiècle ait voyage ou non en Italie pour fon plaifir
Que de faits inutiles il faut retrancher de l'hiftoire

que je me fais bon gré d'avoir refferre celle de

Charles XI]
Norberg n’avait ni lumières ni efprit, ni connaif-

fance des affaires du monde c’eft peut-être
qui détermina Charles XII à le choifir pour fon
confeffeur je ne fais s'il a fait de ce prince
bon chrétien mais affurément il n'en pas
heros Charles XII ferait ignoré s’il n'etait
connu que par Norberg.

Il eft bon d'aveitir ici que l’on a imprimé il y
quelques années une petite brochure intitulée
Remarques hifioriques critiques fur l’hifloire de Cha:

XII, par M, de Voltaire. Ce petit ouvrage eft du
Pcomte Cmatowski ce font des réponfes qu’il avait

faites à de nouvelles queftions de part dans

dernier voyage à Paris; mais fon fecrétaire
ayant fait une double copie elle tomba

{z) Voyez la lettre de M. de Voltaire à M. Norberg,
l'Hiflaire de Charles XII,
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mains d’un libraire qui ne manqua pas de l’impri-
mer un correteur d'imprimerie de Hollande
intitula critique cette inftru&tion de M. Poniatowskt

pour la mieux débiter. C'eft un des moindres bri-
gandages qui s’exercent dans la librairie.

La Motraye domeftique de M. Fabrice avait
auffi imprimé quelques remarques fur cette hiftoire.
Parmi les erreurs les petiteffes dont cette critique
de la Motraye eft remplie il ne laiffe pas de fe
trouver quelque chofe de vrai d'utile, j'ai eu
foin d'en faire ufage dans les dernières éditions,
furtout dans celle de 1739 car en fait d'hiftoire
rien n’eft à négliger il faut confulter f l’on
peut les rois les valets de chambre,

ARTICLE XII.
Remarques fur la manière d'étudier &L d'écrire

l’hifloire,

a

1N E ceffera-t-on jamais de nous tromper furl’avenir,

le préfent le pafté Il faut que l’homme foit bien
né pour l’erreur, puifque dans ce fiècle éclairé on
prendtant deplaifir à nous débiter les fables d'Hérodote,

des fables encore qu'Hérodote n'aurait jamais ofé
conter même à des Grecs,

Que gagne-t-on à nous redire que Ménés était petit-fils

de Noë?& par quel excès d'injuftice peut-on fe moquer
des généalogies de Moréri, quand on en fabrique de
pareilles Certe Noé envoya {a famille voyager loin

x
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{fon petit-fils Ménés en Egypte), fon autre petit-fils à la
Chine je ne fais quel autre petit-fils en Suède,
un cadet en Efpagne. Les voyages alors formaient
les jeunes gens bien mieux qu'aujourd'hui il a fallu
chez nos nations modernes des dix ou douze fiècles

pour s’infiruire un peu de la géométrie mais ces
voyageurs dont on parle, étaient à peine arrivés dans

des pays incultes, qu’on y prédifait les éclipfes. On
ne peut douter au moins que l’hiftoire authentique
de la Chine ne rapporte des éclipfes calculées il y
environ quatre mille ans, Confucius en cite trente-
fix, dont les miffionnaires mathématiciens ont vérifié
trente-deux. Mais ces faits n’embarraffent point ceux
qui ont fait Noé grand-père de Fo-h: car rien ne les
embarraffe.

D'autres adorateurs de l’antiquité nous font regarder
les Égyptiens comme le peuple le plus fage de la terre

parce que, dit-on, les prêtres avaient chez eux beau-

coup d'autorité il fe trouve que ces prêtres fi
fages, ces légiflateurs d’un peuple fage adoraient des
finges, des chats des oignons. On a beau fe récrier
fur la beauté des anciens ouvrages égyptiens,
qui nous font reftés font des maffes informes la
plus Welle ftatue de l’ancienne Egypte n’approche pas
de celle du plus médiocre de nos ouvriers. Il a fallu

que les Grecs enfeignaffent aux Egyptiens la fculp-
ture il n’y à jamais eu en Egypte aucun bon ouvrage
que de la main des Grecs. Quelle prodigieufe connaif-
fance, nous dit-on les Egyptiens avaient de l'aftro-
nomie les quatre côtés d’une grande pyramide font
expofés aux quatre rée* d

dsl0ns u mon ne voilà-t-il
Pas un grand effort d'aftronomie Ces Egyptiens
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Ticho-Brahé Ces bonnes gens racontaient froidement
à Herodote que le foleil en onze mille ans s’était

“couché deux fois où il fe lève c'était-là leur
aftronomie.

Il en coûtait repète M. Rollin, cinquante mille
ecus pour ouvrir fermer les éclufes du lac Mæris.
M. Rollin eft cher en éclufes, fe mécompte en arith-
métique. ll n’y a point d’éclufc qui ne doive s'ouvrir

fe fermer pour un eécu, à moins qu’elles ne foient
très-mal faites. Il en coûtait, dit-il cinquante talens
pour ouvrir fermer ces éclufes, Il faut favoir qu'on
évalua le talent du temps de Colbert à trois mille livres
de France. Rollin ne fonge pas que depuis ce temps
la valeur numeraire de nos efpèces elt augmentée
prefque du double qu’ainfi la peine d'ouvrir les
éclufes du lac Mœris aurait dû coûter, felon lui,
environ trois cents mille francs ce qui eft à peu près
deux cents quatre-vinet-dix-fept mille livres plus
qu'il ne faut. Tous les calculs de fes treize tomes fe
reffentent de cette inattention. Il répète encore, après
Hérodote qu’on entretenait d'ordinaire en Egypte
c'eft-à-dire dans un pays beaucoup moins grand que
la France, quatre cents mille foldats; qu’on donnait
à chacun cinq livres de pain par jour, deux livres
de viande. C’eft donc huit cents mille livres de viande
par jour pour les feuls foldats, dans un pays où l’on n'en

mangeait prefque point. D'ailleurs,à qui appartenaient
ces quatre cents mille foldats quand l'Esypte était
divifée en plufieurs petites principautés On-ajoute
que chaque foldat avait fix arpens francs de contri-
bution voilà donc deux millions quatre cents mille

arpens
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arpens qui ne payent rien'à l'Etat. C’eft cependant
ce petit Etat, qui entretenait plus de foldats que n’en
a aujourd’hui le grand-feigneur, maître de l'Egypte

de dix fois plus de pays que l'Egypte n’en contient.
Louis XIV a eu quatre cents mille hommes fous les
armes pendant quelques années mais c'était un
effort, cet effort a ruiné la France.

Si on voulait faire ufage de fa raifon au lieu de
fa mémoire, examiner plus que tranfcrire,
multiplierait pas à l'infini les livres les erreurs il
faudrait n’ecrire que des chofes neuves vraies. Ce
qui manque d'ordinaire à ceux qui compilent l'hif.
toire, c'eft l’efprit philofophique la plupart, au lieu
de difcuter des faits avec des hommes, font des contes

à des enfans. Faut-il qu’au fiècle où nous vivons
imprime entore le conte des oreilles de Smerdis, de
Darius, qui fut déclaré roi par fon cheval lequel
hennit le premier de Sanacharib, ou Sennakérib,
ou Sennacabon, dont l'armee fut détruite miraculeu-
fement par des rats quand on veutrepéter contes,
il faut du moins les donner pour ce qu’ils font.

Eft-il permis à un homme de bon fens, né dans
le dix-huitième fiècle, de nous parler férieufement des

oracles de Delphes tantôt de nous répêter que cet
oracle devina que Créfus fefait cuire une tortue du
mouton dans une tourtière tantôt de nous dire que
des batailles furent gagnées fuivant la prédiction
d'Apollon, d'en donner pour raifon le pouvoir du
diable M. Rollin, dans fa compilation de l’hiftoire
ancienne, prend le parti des oracles contre Mrs Van-Dale

Fontenelle Bafnage pour M. de Fontenelle, dit-il àl
ne jaut regarder que comme un ouvrage de jeunejje fon livre

Mélanges hifl. Tome II. E
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contre les oracles, tiré de Van-Dale. J'ai bien peur que
cet arrêt de la vicilleffe de Rollin contre la jeuneffe de
Fontenelle ne foit caifé au tribunal de la raifon les
rhéteurs n’y gagnent guère leurs caufes contre les phi-

lofophes. 11 n’y a qu'à voir ce que dit Rollin dans
fon dixième tome, où il veut parler de phyfique il
prétend qu’Archiméde voulant faire voir à fon bon
ami le roi de Syracufe la puiffance des mécaniques,
fit mettre à terre une galère, la fit charger doublement,

la remit doucement à flot en remuant un doigt
fans fortir de deffus fa chaife. On {ent bien que c’eft-
là le rhéteur qui parle s’il avait été un peu philo-
fophe, il aurait vu l’abfurdité de ce qu’il avance.

Il me femble que fi l'on voulait mettre à profit le
temps préfent on ne paflerait point fa vie à s’infatuer

des fables anciennes. Je confeillerais. à un jeune
homme d'avoir une légère teinture de ces temps recu-

lès mais je voudrais qu’on commençât une étude
férieufe de l’hiftoire au temps où elle devient vérita-
blement intéreffante pour nous il me femble que
c'eft vers la fin du quinzième fiècle, L'imprimerie
qu’on invente en ce temps-là, commence à la rendre
moinsincertaine. L'Europe change dè face les l'urcs,
qui s’y répandent, chaffent les belles-lettres de Conf-
tantinople elles fleuriffent en Italie elles s'établiffent
en France elles vont polir l’Angleterre, l'Allemagne

lc Septentrion. Une nouvelle religion fépare la
moitié de l'Europe de l’obédience du pape. Un nouveau
{yftème de politique s'établit on fait, avec le fecours

de la bouffole le tour de l'Afrique on commerce
avec la Chine plus aifément que de Paris à Madrid.
L'Amerique eft découverte on fubjugue un nouveau
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monde, le nôtre eft prefque tout changé l'Europe
chrétienne devient une efpèce de république immenfe,

où la balance du pouvoir efl établie mieux qu'elle
ne le fut en Grèce. Une correfpondance perpetuelle
en lie toutes les parties malgre les guerres que l’am-
bition des rois fufcite, même malgre les guerres de
religion encore plus deftrué&ives. Les arts, qui font
la gloire des Etats font portes à un point que la
Grèce Rome ne connurent jamais. Voilà l’hiftoire
qu'il faut que tout homme fache c’eft là qu'on
trouve ni prédittions chimériques, nioracles menteurs,

ni faux miracles ni fables infenfées tout y eft vrai,
aux petits détails près dont il n’y a que les petits
efprits qui fe foucient beaucoup. Tout nous regarde,

tout eft fait pour nous; l'argent fur lequel nous
prenons nos repas, nos meubles nos befoins nos
plaifirs nouveaux, tout nous fait fouvenir, chaque

jour, que l'Amérique les grandes Indes, par
conféquent toutes les parties du monde entier, font
réunies depuis environ deux fiècles demi par
l'induftrie de nos pères. Nous pouvons faire
un pas qui ne nous avertifle du changement qui
s'eft opéré depuis dans le monde. Ici font
villes, qui obéiffaient au pape, qui font devenues
libres. Là on a fixé pour un temps les privilèges
de toute l'Allemagne ici fe forme la plus belle des

républiques, dans un terrain que la
chaque jour d’engloutir l'Angleterre réuni
vraie liberté avec la rovauté la Suède limite, le
Danemarck n’imite point la Suède. Que je voyage
en Allemagne, en France, en Efpagne, par-tout je
trouve les traces de cette longue querelle, qui

E 2
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unies par tant de traités, qui ont tous produit des
guerres funeftes. Il n’y a point de particulier en
Europe, fur la fortune duquel tous ces changemens
n’aient influé. Il fied bien après cela de s'occuper
de Salimanafar de Mardokempad, de rechercher
les anecdotes du perfan Cayamarrat de Sabaco
Métophis Un homme mâr, qui a des affaires férieufes,
ne répète point les contes de fa nourrice.

ARTICLE XIIE
Suite du même fujet.

p
EUT-ETRE arrivera-t-il bientôt dans la matière

d'écrire l’hiftoire ce qui eft arrivé dans la phyfique.
Les nouvelles découvertes ont fait profcrire les
anciens fyftèmes. On voudra connaître le genre-
humain dans ce détail intéreffant, qui fait aujour-
d'hui la bafe de la philofophie naturelle.

On commence à refpe&er très-peu l'aventure de
Curtius, qui referma un gouffre en fe précipitant au
fond lui fon cheval. On fe moque des boucliers
defcendus du ciel, de tous les beaux talifmans
dont les dieux fefaient préfent fi libéralement aux

hommes des veftales, qui mettaient un vaiffeau
à flot avec leur ceinture de toute cette foule de
fottifes célébres dont les anciens hiftoriens regorgent.
On n’eft guère plus content, que dans fon hiftoire
ancienne M. Rollin nous parle férieufement du roi
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Nabis, qui fefait embraffer fa femme par ceux qui
lui apportaient de l'argent qui mettait ceux qui
lui en refufaient dans les bras d’une belle poupée
toute femblable à la reine, armée de pointes de
fer fous fon corps-de-jupe. On rit, quand on voit
tant d'auteurs répéter les uns après les autres que le

fameux Othon archevêque de Mayence, fut affiègé
mangé par une armée de rats en 698; que des
pluies de fang inondèrent la Gafcogne en 1017;
que deux armées de ferpens fe battirent près de
Tournay en 1059. Les prodiges les prédiétions
les épreuves par le feu, &c. font à préfent dans le
même rang que les contes d’Hérodote.

Je veux parler ici de l’hiftoire moderne, dans
laquelle on ne trouve ni poupées qui embraffent les
courtifans ni évêques mangés par les rats.

On a grand foin de dire quel jour s’eft donnée
une bataille, on a raifon, On imprime les traités,
on décrit la pompe d’un couronnement, la cérémonie
de la réception d’une barrette même l'entrée
d'un ambaffadeur, dans laquelle on n’oublie ni fon
fuiffe ni fes laquais. Il eft bon qu’il y ait des apchives
de tout afin qu’on puiffe les confulter aans le
befoin je regarde à préfent tous les gros livres
comme des diétionnaires. Mais après avoir lu trois
ou quatre mille defcriptions de batailles la teneur
de quelques centaines de traités j'ai trouve que je
n’étais guère plus inftruit au fond. Je n'apprenais
là que des événemens. Je ne connais pas plus les
Français les Sarrazins par la bataille de Charles
Martel, que je ne connais les Tartares les Turcs
par la viGtoire que Tamerlan remporta fur Bajazet.

E 3



70 REMARQUESJ'avoue que quand j'ai lu les mémoires du cardinal
de Retz de M° de Motteville je fais ce que la
Teine-mère a dit mot pour mot à M. de #erjaye…

j'apprends comment le coadjuteur a contribué aux
barricades je peux me faire un precis des longs
difcours qu’il tenait à MM° de Bouillon. C’eft beau-
coup pou: ma curiofité c’eft pour mon inftrudlion
tres-peu de chofe. Il y a des livres qui m'apprennent
les anecdoies vraies ou fauffes d’une cour. Quiconque

a vu les cours, ou a eu envie de les voir, eft auf
avide de ces illuflres bagatelles qu’une femme de
province aime à favoir les nouvelles de fa petite
ville. C’efl au fond la même chofe le même mérite.
On s'’entretenait fous Henri: IV des anecdotes de
Charles IX. On parlait encore de M. le duc de Belle-
garde dans les premières annees de Louis XIV. Toutes
ces petites miniatures fe confervent une génération
ou deux periffent enfuite pour jamais.

On neglige cependant pourelles des connaiffances

d'une utilité plus fenfible plus durable. Je voudrais
apprendre quelles étaient les forces d’un pays avant
une guerre, fi cette guerre les a augmentées ou
diminuees. L'Efpagne a-t-elle été plus riche avant
la conquête du nouveau monde qu'aujourd'hui
De combien était-elle plus peuplée du temps de
Charles-Quint que fous Philippe IV Pourquoi Amf-
terdam contenait-elle à peine vingt mille ames il y
a deux cents ans pourquoi a-t-elle aujourd’hui
deux cents quarante mille habitans comment
le fait-on pofitivement De combien l'Angleterre eft-
elle plus peuplée qu'elle ne l'était fous Henr: VIII
Serait-il vrai ce qu’on dit dans les Lettres perfanes,



SUR L'HISTOIRE. 71
que les hommes manquent à la terre, qu’elle eft
depeuplée en comparaifon de ce qu’elle était il y a
deux mille ans Rome, il eft vrai, avait alors plus
de citoyens qu’aujourd’hui. J'avoue qu’Alexandrie

Carthage étaient de grandes villes mais Paris,
Londres Conftantinople, le grand Caire, Amfter-
dam Hambourg n'exiftaient pas. Il y avait trois
cents nations dans les Gaules mais ces trois cents
nations ne valaient la nôtre ni en nombre d'hommes

ni en induftrie. L'Allemagne était une forêt elle eft
couverte de cent villes opulentes. Il femble que
l’efprit de critique, laffe de ne perfécuter que des
particuliers ait pris pour objet l'univers. On crie
toujours que ce monde dégénère, on veut encore
qu’il fe dépeuple. Quoi donc, nous faudra-t-il
regretter les temps où il n’y avait pas de grand
chemin de Bordeaux à Orléans où Paris était
une petite ville dans laquelle on s’egorgeait On a
beau dire, l’Europe a plus d'hommes qu'alors
les hommes valent mieux. On pourra favoir dans

quelques années combien l'Europe eft en effet peu-
plée car dans prefque toutes les grandes villes
rend public le nombre des naiffances au bout de
l'année fur la règle exaQe füre que vient de
donner un hollandais auffi habile qu’infatigable,
fait le nombre des habitans par celui des naiffances.

Voilà déjà un des objets de la curiofité de quiconque
veut lire l’hiftoire en citoyen en philofophe. Il fera
bien loin de s'en tenir à cette connaiffance il
recherchera quel a été le vice radical la
dominante d’une nation pourquoi elle êté puif-
fante ou faible fur la mer comment jufqu'à quel

E 4
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point elle s’eft enrichie depuis un fiècle les regiftres
des exportations peuvent l'apprendre. Il voudra
favoir comment les arts, les manufatures fe font
établies il fuivra leur paflage leur retour d’un
pays dans un autre. Les changemens dans les mœurs

dans les lois feront enfin fon grand objet. On fau-
rait ainfi l'hiftoire des hommes, au lieu de favoir une
faible partie de l’hiftoire des rois des cours.

En vain je lis les annales de France nos hiftoriens
fe taifent tous fur ces details. Aucun n'a eu pour
devife Homo fum, human: nil à me alienum puto. Il
faudrait donc, me femble incorporer avec art ces
connaiffances utiles dans le tiffu des evenemens.
Je crois que c'’eft la feule manière d'écrire l’hiftoire
moderne en vrai politique en vrai philofophe.
Traiter l’hiftoireancienne c’eft compiler, mefemble,
quelques vérités avec mille menfonges, Cette hiftoire
n’eft peut-être utile que de la même manière dont
l’eft la fable par de grands événemens qui font le
fujet perpétuel de nos tableaux de nos poëmes de
nos converfations dont on tire des traits de
morale. Il faut favoir les exploits d'Alexandre, comme
on fait les travaux d'Hercule. Enfin cette hiftoire
ancienne me paraît, à l'égard de la moderne ce
que font les vieilles médailles en comparaifon des
monnaies courantes les premières reftent dans les
cabinets les fecondes circulent dans l'univers pour
le commerce des hommes.

Mais pour entreprendre un tel ouvrage, 1l faut
des hommes qui connaiffent autre chofe que les
livres il faut qu’ils foient encouragés par le gouver-
nement, autant au moins pour ce qu'ils feront que
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le furent les Boileau, les Racine, les Valincourt pour
ce qu’ils ne firent point; qu’on ne dife pas d’eux
ce que difait de ces meffieurs un commis du tréfor
royal, homme d’efprit Nous n'avons vu encore d'eux

que leur fignature.

ARTICLE X IV.
De l'utilité de l'hifloire.

JanQuEr avantage confifte furtout dans la comparaifon

qu'un homme d’Etat un citoyen peut faire des lois
des mœurs étrangères avec celles de fon pays

c’eft ce qui excite l’émulation des nations modernes
dans les arts, dans l’agriculture, dans le commerce.

Les grandes fautes paffées fervent beaucoup en
tout genre. On ne faurait trop remettre devant les
yeux les crimes les malheurs. On peut quoi
qu'on en dife, prévenir les uns les autres. L'hif-
toire du tyran Chrifliern peut empêcher une nation
de confier le pouvoir abfolu à un tyran le
défaftre de Charles XII devant Pultava avertit un
général de ne pas s'enfoncer dans l'Ukraine fans
avoir des vivres.

C'’eft pour avoir lu les détails des batailles de
Crécy de Poitiers d'Azincour, de St Quentin, de
Gravelines &c. que le célébre maréchal de Saxe fe
déterminait à chercher, autant qu’il pouvait ce qu’il
appelait des affaires de pofte.

Les exemples font un grand effet fur l'efprit d'un



74 DE Ll'UTILITÉ
prince qui lit avec attention. Il verra que Henri IV
n’entreprenait {a grande guerre, qui devait changer
le fyftème de l'Europe, qu'après s'être affuré du
nerf de la guerre, pour la pouvoir foutenir plufieurs
années {ans aucun nouveau fecours de finances.

Il verra que la reine Elifabezh, par les feules
reffources du commerce d'une fage économie,
réfifla au puiffant Philippe II, que de cent vaiffeaux
qu’elle mit en mer contre la flotte zrvincible les
trois quarts étaient fournis par les villes commerçantes

d'Angleterre.
La France, non entamée fous Louis XIV après

neuf ans de la guerre la plus malheureufe mon-
trera évidemment l'utilité des places frontières qu'il
conftruifit. En vain l'auteur des caufes de la chute
de l'empire romain blâme-t-il Fu/linien d'avoir eu
la même politique il ne devait blâmer que les
empereurs qui négligèrent ces places frontières
qui ouvrirent les portes de l'empire aux Barbares.

Unavantage que l’hiftoire moderne a furl'anciennce,
c’eft d'apprendre à tous les potentats que depuis le
quinzième fiècle on s’eft toujours réuni contre une
puiffance trop prépondérante. Ce fyftème d'équilibre
a toujours été inconnu des anciens, c’eft la raifon
des fuccès du peuple romain qui, ayant forme
une milice fupérieure à celle des autres peuples
les fubjugua l'un après l’autre du Tibre jufqu’à
l'Euphrate.

Il eft néceffaire de remettre fouvent fous les yeux
les ufurpations des papes les fcandaleufes difcordes
de leurs fchifmes la démence des difputes de
controverfe les perfécutions, les guerres enfantées
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par cette démence les horreurs qu’elles ont
produites.

Si on ne rendait pas cette*connaiffance familière

aux jeunes gens, s’il n’y avait qu’un petit nombre
de favans inftruits de ces faits, le public ferait auffi
imbécille qu'il l’était du temps de Grégoire VII. Les
calamités de ces temps d'ignorance renaîtraient
infailliblement parce qu'on ne prendrait aucune
précaution pour les prévenir. Tout le monde fait à
Marfeille par quelle inadvertance la pefte fut apportée

du Levant, on s'en préferve.
Aneantiffez l'étude de l’hiftoire, vous verrez peut-

être des St Barthélemi en France des Cromwell en
Angleterre.

ARTICLE XV:
Fragment fur la St Barthélemi.

Ve"(ON prétend en vain que le chancelier de l'Hofpical

Chriflophe de Thou, premier préfident difaient
fouvent Excidal illa dies, que ce jour périffe. (h) Tlne
périra point ces vers même en confervent la mémoire.

Nous fimes auffi nos efforts autrefois pour la perpé-
tuer. Virgile avait mieux réuffi que nous à tranfmettre
aux fiècles futurs la journée de la ruine de Trove.
La grande poëfie s’occupa toujours d’éternifer les
malheurs des hommes.

(à) Ce font des vers de Silius Italicus Eacidat illa dics œvo nec pofliera
ercdant fæcula Kc,
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Nous fûmes étonnés de trouveren 1758, près de

deux cents ans après la St Barthelemi, un livre
contre les proteftans, dans lequel eft une differtation

fur ces maffacres l'auteur veut prouver ces quatre
points qu’il énonce ainfi

19, Que la religion n’y a eu aucune part.
2°. Que ce fut une affaire de profcription.

3°. Qu'elle n’a dû regarder que Paris.
4°. Qu'il y a péri beaucoup moins de monde

qu'on n’a écrit.

Au 1°. nous répondons. Non fans doute, ce ne
fut pas la religion qui médita qui exécuta les
maffacres de la St Barthélemi, ce fut le fanatifme le
plus execrable. La religion eft humaine, parce qu’elle
eft divine elle prie pour les pécheurs &-ne les
extermine pas elle n’égorge point ceux qu’elle veut
inftruire. Mais fi on entend ici par religion ces que-
relles fanguinaires de religion ces guerres inteftines
qui couvrirent de cadavres la France entière pendant
plus de quarante années il faut avouer que cet
effroyable abus de la religion arma les mains qui
commirent les meurtres de la St Barthélemi. Nous
convenons que Catherine de Médicis, le duc de Guife,
le cardinal de Birague le maréchal de Rez, qui con-
feillèrent ces maffacres, n'avaient pas plus de religion

que monfieur l'abbé qui en veut diminuer l'hor-
reur. Il nous reproche d'avoirappelé Birague cardinal,
fous prétexte qu’il ne fut décoré de la pourpre
romaine qu'après avoir répandu le fang des Français.
Mais ne dit-on pas tous les jours que le cardinal de

Caveyrac.
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Retz fit la première guerre de la fronde, quoiqu'il ne fût
alors que coadjuteur de Paris? Que fait aux maf-
facres de la S* Barthélemi le quantième du mois où
un Birague reçut fa barrette eft-ce par de tels
fubterfuges qu’on peut défendre une fi déteftable
caufe Oui, le fanatifme religieux arma la moitie de
la France contre l’autre oui, il changea en affaffins
ces Français aujourd’hui fi doux fi polis, qui
s'occupent gaiement d'opéra comiques de querelles
de danfeufes de brochures. Il faut le redire cent
fois, il faut le crier tous les ans le 24 auguîte, ou
le 24 août, afin que nos neveux ne foient jamais
tentés de renouveler religieufement les crimes de
nos déteftables pères.

2°. Que ce fut une affaire de profcription.

Quelle affaire profcrire fes propres fujets, fes
meilleurs capitaines, fes parens, le prince de Condé,
nôtre Henr: IV, depuis reftaurateur de la France,
notre héros, notre père, qui n’echappa qu’à peine
a cette boucherie On dit une affaire de finance,
une affaire d'honneur ou d’intérêt, affaire de barreau,

affaire au confeil, affaires du roi, homme d’affaires.
Mais qui avait jamais entendu parler d'affaires de
profcription il femble que ce foit une chofe fimple

en ufage. Il n'eft que trop vrai que ce fut une
profcription c'eft ce qui excitera toujours nos
cris nos larmes.

Mais on laiffa au peuple fanatique barbare le
{foin de choifir fes vi€times. Le frère pouvait affaffiner
fon frère, le fils plonger le couteau dans les ma-
melles qui l'avaient alaité. IL n’eft que trop vrai
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chargées de corps morts de damoifelles femmes filles L
enfans, étaient menées déchargées dans la rivière. Quelle

affaire

3°. Que cette affaire n'a jamais dù regarder que Paris.

Et pour nous prouver cette étrange affertion,
monfieur l'abbé nous affure qu’à Troyes un catholi-
que voulut fauver la vie à Etienne Marguien mais il
ne nous dit point qu’Etzenne Marguien échappât au
carnage. Si cette affaire n'avait regardé que Paris,
pourquoi la cour envoya-t-elle des ordres à tous les
gouverneurs des provinces des villes de répandre
par-tout le fang des fujets Il y en eut qui s’en
excufèrent. Les feigneurs de S* Herem de Chabot,
d’Ortes, d'Ognon, de la Guiche Gordes d’autres ecri-
virent au roi en différens termes qu’ils avaient des
foldats pour fon fervice, non des bourreaux.

Au refte il doit nous être permis d’en croire les

véridiques Augufle de Thou Maximilien duc de Sulli,
qui virent de bien plus près la St Barthelemi que
monfieur l’abbé qui n’y était pas, qui ne pale
peut-être pas pour auffi véridique.

4°. Qu'il y à péri beaucoup moins de monde qu'on n'a

écrit.

Il n’eft pas poffible de favoir le nombre des morts
on ne fait pas dans les villes le nombre des vivans.
Tel auteur exagère, tel autre diminue, perfonne ne
compte. Nous n'avons jamais cru aux trois cents
mille farrazins tués par Charles Martel il n'eft pas
queftion ici de favoir au juite combien de français
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furent maflacrés par leurs compatriotes. Qui pourra
jamais avoir une lifte exate des habitans de,
Theffalonique égorgés par l'ordre de Théodofe dans le

cirque où il les invita par des jeux folemnels il
eft avéré que tout ce qui entra fut tué. Theffalonique
était une ville marchande opulente peuplée.
Il n’eft pas vraifemblable qu’elle ne contint que
fept mille ames. Mais que Théodafe dans fa Saint-
Barthélemi ait fait maffacrer quinze mille de fes
fujets, ou trente mille, le crime eft égal.

L’archevêque Péréfixe pouffe jufqu’à cent mille le
nombre des vi£limes frappées dans la profcription
de Charles IX, Le fage de Thou réduit ce nombre à
foixante dix mille. Prenons une moyenne propor-
tionnelle arithmétique, nous aurons quatre-vingts
cinq mille Quelle affaire, encore une fois.

De nos jours, un avocat irlandais a plaidé pour
les maffacres d'Irlande exécutés fous le règne de
l'infortuné Charles I. Il a foutenu que les Irlandais
catholiques n'avaient affaffné que quarante mille
proteflans. Nous ne voulons pas compter après lui
mais en vérité ce n’eft pas peu de chofe que quarante
mille citoyens expirans dans des tourmens recher-
chés des filles attachées vivantes encore aux cous

de leurs mères fufpendues à des potences, les parties
génitales des pères de famille mifes toutes fanglantes
dans la bouche de leurs femmes égorgées leurs

enfans coupés par morceaux fous les yeux des
dperes es meres le tout à la plus grande gloire

de Drrv.
Nous aurions mauvaife grâce de nous plaindre

des reproches que nous fait monfieur l'abbé fur ce que
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nous fimes, il ya cinquante ans, je ne fais quel poëme

épique dans lequel il eft parle de la St Barthélemi.
Un de nos parens fut tue dans cette journée mais
nous nous tenons trés-heureux d'en être quittes

aujourd'hui pour des injures.

ARTICLE XVI.
Le préfident de Thou juflifié contre les accufations

de M. de Buri, auteur d’une vie de Henri IV.

resÀ ouT homme de lettres, tout bon français doit
être étonné afflige de voir notre illuftre prefident
de Thou indignement traité dans la préface que M. de
Buri a mife au-devant de fon hiftoire de la vie de
Henri IV. Voici comme il s'exprime fur un des plus
grands-hommes que nous ayons jamais eus dans la

magiftrature dans les lettres.
3» L'hiftoire, dit-il, ne doit point être un recueil
de bons mots d'épigrammes encore moins de
fatires de médifances auxquels fe livrent les
hiftoriens qui veulent donner de l’efprit le font

3» fouvent aux depens de la vérité. Nous avons beau-
coup d'écrivains qui ont acquis leur principale

s» réputation par le mal qu’ils ont affe&é de dire des
33 princes des particuliers tels font, entr'autres, de
1» Thou Mézeray, écrivains recherchés par les médi-
s» fances qu’ils ont répandues dans leurs ouvrages
33 parce que beaucoup de perfonnes s'imaginent que

ce font des actes de vérité, 55

Il
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Il faudrait au moins favoir parler {a langue, lorf[-

qu’on ofe cenfurer fi durement un hiftorien qui a
écrit auffi purement que le préfident de Thow, dans
une langue étrangère. On ne dit point donner de l’efprit
tout court; on dit donner de l’efprit à ceux que l’on

fait parler, pour cela il faut en avoir. Cette
expreffion donner de l'efprit n’eft pas françaife, On ne
dit point des aéles de vérité, comme on dit des alles de
foi, de charité, de juftice.

La plupart des auteurs, continue-t-il, ont voulu
4» imiter Tacite, dont le ftyle a gâté beaucoup d’hifto-
3» riens par la malignité de fes réflexions, qui n'ont
»s rien de naturel ni d'innocent.

Il aurait dû voir que le ftyle n’a 1ien de commun
avec la malignité des reflexions. On peutavoir un bon

ou un mauvais {tyle,, foit qu’on faffe une fatire, foit
qu'on faffe un panegyrique. Et une malignité qui n’a
rien d'innocent eft affurément une phrafe qui n’a rien
de {pirituel.

Efl-il permis à un homme qui écrit ainfi de repro-
cher à M. de Thou du pédantifme? Il le condamne
furtout parce qu’il a écrit en latin. Ne fait-il pas que
du temps de M. de Thou le latin était encore la langue
univetfelle des favans? Le français n’était pas formé
il fallait écrire en latin pour être lu de toutes les
nations.

Une telle préface révolte tout honnête homme
lorfqu'on voit enfuite l’auteur parler de lui-même,

en commençant la vie de Henr: IV, dire qu’il a
déjà donné au public la Vie de Philippe de Macédoine,
on voit que ce pédant de Thox, qui peut-être était en

droit, par fon rang fon mérite, d'ofer parler de lui

Mélanges hifi. Tome II. F
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dans fon admirable hiftoire, n'a pourtant point eu un
pédantifme fi déplacé.

Le fieur de Buri ne devait ni fe citer ainfi lui-
même, ni infulter un grand-homme, mais il devait
mieux écrire.

Son courage, dit-il, en parlant d’Henr: IV, était
3» prefque au-deffus de l’'humanite. Il eft toujours
s» forti des occafions périlleufes viétorieux avec

avantage. »5

Le terme d'humanité fait ici une équivoque qui
n’eft pas permife. Et quand on fort viélorieux d’une
action périlleufe, apparemment qu’on en fort auffi
avec avantage. Ce n’eft pas là le ftyle du pédant, de
Thou.

Je ne remarque ces fautes, dans le debut de cette
hiftoire, que pour faire voir combien il eft indécent
à un homme qui écrit fi mal de fe déchaïner contre
le plus éloquent de nos hiftoriens. Je ne parlerai
point des fautes de langage qui font en trop grand
nombre dans cet ouvrage; je pafle à des objets plus
importans.

L'auteur remonte jufqu'à la mort de François I,
dit que ce monarque laifa dans fon trefor quatre
millions d'efpèces. Je ne veux point trop blâmer ici
l’ufage où font tant d'auteurs de repeter ce que d'autres

ont dit; mais il faut au moins s'expliquer d’une
manière intelligible. Quatre millions d’efpèces ne
fignifient rien. Le pédant de Thon nous apprend que
François I laiffa quatre cents mille écus d’or, outre le
quart des revenus, dont le recouvrement n'etait pas
encore fait, ce qui ne compofe point quatre millions
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d’efpèces, mais feize cents mille livres numériques
à quatre livres l’écu d'or.

Venant enfuite à la paix de Cateau-Cambrefis,
faite avec Philippe II, l’auteur dit qu’on rendit les
conquêtes de part d'autre, excepté Metz, Toul à Verdun.

On croirait, par cet énonce que Henri II avait pris
Metz Toul Verdun fur Philippe mais il les avait
prifes fur l'Allemagne, il n’en fut point du tout
queftion dans le traité de Cateau-Cambrefis.

Il eft bien étrange que dans la Vie de Henri IV on
parle des batailles de Jarnac, de Moncontour
de la St Barthélemi avant de parler de la naiffance de
ce prince, de fon éducation de la part qu'il eut
à tous ces événemens il eft encore plus étrange que
l'auteur en revenant fur fes pas, en parlant de la
St Barthélemi, ne nomme aucun de ceux qui étaient
alors auprès de Henri de Navarre, qui fe cachèrent
jufque fous le lit de la princeffe Marguer ite, fa femme.
Il ne parle point de ceux qui furent égorgés entre
fes bras. La reticence fur des faits fi intéreffans n’eft
point pardonnable.

Il eft encore plus répréhenfible de ne pas dire que
Henri IV, étant gardé à vue après la St Barthélemi
changea de religion. C’eft un fait fi important, le
nom de relaps, qu’on lui donna depuis fufcita contre
lui.tant d’ennemis, fut pour eux un prétexte fi
fpécieux, qu’il eft impoflible de fe faire une idée
nette des traverfes qu'il effuya, quand on omet qui
en a ête le principe c'eft pécher contre la principale

loi de l’hiftoire. Il eft vrai que quarante pages après,

Tome I, page 13,

F 2
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il dit un mot qui fuppofe cette abjuration de Henri IV:
mais un mot qui n’efl pas à fa place ne fuffit pas;

jam nunc dicat jam nunc Ec.
Je pañfe bien des fautes de cette efpèce pour arriver

à la mort du prince Henri de Condé en 1587. On ne
trouve que cinq ou fix lignes fur ce fatal évenement.
Henri IV, alors roi de Navarre, n'etait qu’à quelques
lieues de St Jean d'Angeli, où le prince Henri de Condé

était mort. Les lettres qu’il écrivit fur cette mort
font un des plus précieux monumens de l'hifloire;
elles font connues, elles fontauthentiques je les tranf-
crirais ici fi elles n’étaient pas imprimées dans l'Efat
Jur les mœurs l'efprit des nations (Tom, IV, pages 29

fuiv. de cette édition.)
Ce font-là des monumens précieux, abfolument

neceffaires à un hiftorien qui doit s'inftruire avant que
d’inftruire le public. Ce n’eft pas la peine de répéter
des faits rebattus, de tranfcrire fans choix les
mémoires compofés par les fecrétaires du duc de Sull:,

trop corrigés par l'abbé de l'Eclufe. Qui n’a rien de
nouveau à dire doit fe taire, ou du moins fe faire
pardonner fon inutilité par fon éloquence.

Il faut furtout, quand on répète, ne fe pas tromper.

L’exadtitude doit venir au fecours de la flérilité.
L'auteur s’exprimeainfi fur le prince palatin Cafmir,

qui vint plufieurs fois faire la guerre en France
On donna au prince Cafmir,, pour le renvoyer dans

3» fes Etats, une fatisfaGion tant en argent qu'en
33 préfens. »s

Ce prince Cafmir ne put être renvoyé dans fes

1*) Tome I, page 86.
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Etats, car il n’en avait point il était le quatrième fils
de Fréderic III éleéteur palatin mais c’était un prince
entreprenant courageux, qui offrait fes fervices à
tous les partis qui défolaient alors la France. Le roi
Henri III lui avait donne une compagnie de cent
hommes d'armes, le duché d’Etampes des penfions.
Voilà le prince que M. de Buri nous donne pour un
fouverain, dans une hiftoire où il veut réformer tous
ceux qui ont écrit avant lui.

On fait que le pape Sixte V eut l'infolence d’envoyer
en 1589 un monitoire par lequel il ordonnait au roi
de fe rendre à Rome dans trente jours, pour fe juflifier

de la mort du cardinal de Guife l'auteur dit
que le roi fut cité à comparoir dans trente jours à
Rome.
I] femble par cette expreffion que Sixte-Quint ait

écrit ce monitoire en français, qu’il fe foit fervi du
langage de notre barreau. Il était écrit en latin felon
l’ufage de Rome. L'auteur devait fe fervir du mot de
comparaltre pour lever cette équivoque.

FE

L'auteuraprèsl'affaffinat de Henr: III, par le jacobin
Jacques Clément ne devait pas omettre l’arrêt que
Portaen perlonne Henri IV contre le cadavre du moine,

l'interrogation faite par le grand-prévôt de l’hôtel
au procureur-général la Gue/le, qui avait introduit cet
affaffin. Lorfqu’pn fait une hiftoire de Henri IV en
quatre volumes, un fait auffi fingulier ne doit pas
être paffé fous filence. Nous avons encore le procès
criminel fait au cadavre, Il commence par le pafle-
port donne à Jacques Clément par le comte de Brienne

TomeT, page 287,

F3
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de la maifon de Luxembourg, figné Charles de
Luxembourg, du 29 juillet 1589, plus bas, par
mondit feigneur de Geoffre.

Les interrogatoires confrontations font fignes
François du Pleffis, feigneur de Richelieu grand-
prévôt de l'hôtel, de la Guefle, du Mont, Monciries,
gentilhomme ordinaire de la chambre, d'Aupou, idem,
Roger de Bellegarde, premier gentilhomme de la
chambre grand-ecuyer, Savari de Bonrepos gentil-
homme ordinaire, Antoine Fortail, valet de chambre

chirurgien du roi. L'arrêt figné Henri, plus bas
Ruzé, le 2 août 1589, eft conçu en ces termes

Le roi étant en fon confeil après avoir ouï le
3» rapport fait par le fleur de Richelieu, chevalier de
3» fes ordres, confeiller en fon confeil d'Etat, prevôt

de fon hôtel grand-prévôt de France du procès
fait au corps mort de feu Facques Clément jacobin

33 pour raifon de l’affaffinat commis en la perfonne
»3 de feu bonne mémoire Henri de Valois naguère roi

39 de France de Palogne. Sa majefté, de l'avis de
fondit confeil, a ordonné ordonne que le corps

3» dudit Clément foit tiré à quatre chevaux; ce fait,
sa ledit corps brûle mis en cendres, jeté en la
3» rivière, ace qu’il n'en foit à l'aveniraucune mémoire.

Fait à St Cloud, fadite majefté y étant.
Un homme qui fait une hifloire de Henri IV après

de Thou, Mézeray, Daniel tant d'autres, doit au
moins puifer quelque chofe de nouveau dans les
fources. Et ce n’cft pas la peine d'écrire quand on ne

fait que répéter, tronquer fans ordre fans liaifon
des faits connus de tout le monde.

Ce qui fait peine encore dans cette hiftoire, c'eft
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queles événemens n’y font prefque jamais à leur place.
On y parle fouvent de faits donton n'a précédemment
donné aucune idée le leCteur ne fait point où il en
eft; il fe trouve continuellement égaré: en voici un

exemple.
En parlant de la mort du duc d'Anjou dernier fils

du roi Henr: II, l’auteur s'exprime ainfi: Le
bruit courut qu’il avait éte empoifonne, mais la
véritable caufe de {a mort fut le chagrin qu’il avait

3» conçu du mauvais fuccès de fes entreprifes, en
dernier lieu de celle d'Anvers.
Mais par qui pourquoi aurait-il été empoifonné

Quelles étaient fes entreprifes? Quelle était celle
d’Anvers c’eft ce que l'auteur ne dit pas c’eft fur
quoi de Thou Mézeray, que l’auteur méprife fi fort,
donnent de grandes lumières.

1» Le légat voyant une armée vitorieufe près
»s de Paris. Quel était ce légat? il était important
de le favoir l'auteur n’en dit qu'un feul mot dans
le premier tome. Il devait dire que Sixte-Quint envoya

en France le cardinal Caëan avec le jéfuite Bellarmin
Panigarole, que tous trois étaient vendus à

Philippe II; qu’il arriva à Lyon le 9 novembre 1589
que Henri IV en le déclarant fon ennemi, en
proteftant de nullité contre toutes fes entreprifes, eut
la générofité la prudence de le faire recevoir avec

honneur dans toutes les villes qui lui obeiffaient. IL
fallait furtout dire que ce légat dont le duc de Mayenne
fe défiait autant que Henri IV, cabalait alors, c’eft-à-
dire en 1590, pour faire donner le royaume de France

à l’infante Claire Eugénie,

Tome I, page 142, Tome IL, page 3 2.
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Les états de la ligue tenus en 1593 furent l'epoque

la plus célébre la plus critique qu’on eût vue en
France depuis les temps de Philippe de Valois de
Charles VI, Il s'agiffait non-feulement d’abolir la loi
falique, comme fous le règne de Philippe, mais de
placer une fille fur le trône, même une fille étran-
gère. Philippe II promettait cinquante mille hommes
pour foutenir l’éle&tion de l'infante Claire Eugénie, qui
devait époufer le fils du duc de Guife le balafré,, tué
à Blois.

Le duc de Mayenne qui avait alors dans Paris la
puiffance d’un roi de France, fans en avoir le titre,
allait perdre tout le fruit de la guerre civile, devenir
le premier fujet de fon neveu dont 1l était jaloux.

Henri IV, fans argent prefque fans armee, ayant
contre lui les catholiques, environné de faGions,
n’aurait pu réfifter probablement, aux tréfors aux
armes de Philippe II, le plus puiffant monarque de
l'Europe. Le duc de Mayenze fauva la France en ne
confultant quefes propres intérêts fa jaloufie contre
le jeune duc de Guife. Il était trop roi dans Paris
pour ne pas empêcher qu’on lui donnât un roi, Maître
du parlement de la ligue fiégeant à Paris, il eft très-
vraifemblable qu’il engagea fous main ce parlement à
rompre les mefures des Efpagnols, à protefter contre
l’éleftion d’une infante, à foutenir la loi falique. Ce
fut principalement ce qui déconcerta les états,

Le préfident de Thou ne defcend pas fans doute
jufqu’à rapporter ces harangues baffes ridicules de

Ja Satire Ménipée au lieu de rapporter la fubftance
de ce qui fut en effet propofe, Il eft trop grave, trop
fage, trop inftruit, pour dire que la Satire Ménipée
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ouvrit les yeux à beaucoup de perfonnes, contribua à
faire rentrer dans leur devoir une partie de ceux qui
S'en etaient écartés.

C’eft bien mal connaître les hommes que de
prétendre qu’une fatire empêche des hommes d'Etat
de pourfuivre leurs entreprifes.

Il eft très-certain que la Saiire Ménipée ne parut
point pendant la tenue des états; elle ne fut connue
qu’en 1594, plufieurs mois après l'abjuration du roi.
La première édition fut commencée fur la fin de
l’année 1593, ne fut achevée que quand le roi fut
entré dans Paris, Cela eft inconteftable, puifque tout
l'ouvrage ne fut achevé ne put l'être qu’en 1594;
car il y eft parlé de plufieurs faits qui ne fe paffèrent
que long-temps après la diffolution des états, comme
l'aventure du confeiller d'Amour, celle de M. Vitri,
du banniffement de d’Aubray du meurtre de S* Pol.

M. de Buri croit s'appuyer de l’abrégé chronolo-
gique du préfident Hénault qui dit que la Satire
Ménipée ne fut guère moins utile à Henr: IV que la
bataille d’Ivry mais il"ajoute peut-être, il fait très-
bien.

Ce qui réellement porta le dernier coup aux états,
ce qui mit Henri IV fur fon trône, ce fut le parti

qu'il prit d’abjurer c'était en effet le feul parti qui
reftâtà fa politique. Le mot fi célébre de ce monarque,
Ventre-faint-gris Paris vaut bien une meffe eft une plai-
fanterie fi connue, en même temps fi innocente,
furtout dans un temps où la liberté des expreffions
était extrême, que l'auteur n’a aucune raifon de
nier cette faillie de Henri IV. Il faudrait, pour être
en droit de la nier, rapporter quelque autorité
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contraire il n'en produit ni n’en peut produire
aucune.

La fameufe lettre de Henri à Gabrielle d'Etrées,
confervée à la bibliothèque du roi, eft un monument

qui confond affez la critique de M. de Bur:. Ces mots,
c'efl demain que je fais le faut périlleux ces gens-ci me feront

haïr S* Denis autant que vous haïffez Monceaux Le. font
plus forts que ceux-ci. Paris vaut bien une meffe fon
apologie auprès de la reine Elifabeth achève de mettre
dans tout fon jour le véritable motif de ce grand
évenement.

Il fe fait apparemment un mérite de copier ici le
jéfuite Daniel qui dit qu’au temps des conférences
de Surêne, Henri IV était dejà catholique dans le cœur.

Mais comment pouvait-il être catholique dans le
cœur en ce temps-là puifque pendant le fiége de
Paris qui précéda de très-peu ces conférences le
comte de Soz/jons l'étant venu affurer qu’il ferait reçu
dans la ville s’il fe fefait catholique il lui repondit
deux fois qu'il ne changerait jamais de religion. Ce fait
eft attefle dans plufieurs mémoires furtout dans
le difcours des chofes plus notables arrivées au fiège de
Paris, 2 de la défenfe de cette ville par monfeigneur le
duc de Nemours contre le roi de Navarre. N’efi-il pas

bien évident que Henr: IV ne voulut pas changer
tant qu'il efpéra de fe rendre maître de la ville, qu’il
changea enfin lorfque le duc de Parme eut fait lever
lc fiege il faut avouer que le duc de Parme fut fon
véritable convertifleur. La vérité doit l'emporter fur
les fubterfuges du jéfuite Daniel,

M. de Buri ne fe trompe pas moins en difant
que le cardinal Tolet fut celus auquel Henri eut le plus
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d'obligation de l'abfolution du pape. C’eft fans doute à fon
épée à la dextérité du cardinal d’O/fat que ce héros
en eut toute l'obligation non pas à un jefuite
efpagnol qui fervit fort peu dans cette affaire, qui
n’employa fon faible credit que dans la vue d'obtenir
le rappel des jéfuites, chaffés alors de France par
arrêt du‘ parlement. Car l'abfolution inutile arra-
chée au pape Clément VIII eft du 17 feptembre 1595,

le banniffement des jéfuites eftdu 29 décembre 1 594.
Remarquez que je dis ici abfolution inutile, parce

que Henri IV avait été abfous par les evêques de fon
royaume, parce qu'il etait abfous par D 1Eu même;
parce que la prétention du pape que Henrà ne pouvait
être légitime poflefleur de fon royaume, que fous le
bon plaifir ultramontain, était la prétention la plus
abfurde la plus attentatoire à tous les droits d’un
fouverain à tous ceux des nations.

N'eft-on pas un peu révolté quand on voit que
M. de Buri ne parle pas feulement de la claufe qui
fut infèérée un mois enticr dans l’abfolution donnée
par le pape Clément VIII Nous réhabilitons Henri dans
Ja royauté.

Certe ce ne fut pas le cardinal Toleé qui fit rayer
cette formule criminelle digne tout au plus de
Grégoire VII ou de Boniface VIII, dont la feule le&ure
nous faifit d'indignation. Nous réhabilitons Henri dans

Ja royauté Quoi un évêque de Rome fe croit en
droit de donner d’ôter les royaumes l’Europe
entière n’a pas puni ces attentats un écrivain qui
donne la vie de Henri IV les fupprime

M, de Bur: dit
Tome II, page 431.

que les éçrivains huguenots
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tapportaient par dérifion que Henr: s'était fournis à
recevoir des coups de fouet par procureur. Ce ne font
point les huguenots qui ont parlé ainfi les premiers,

c’eft Mézeray lui-même dont voici les paroles Les
politiques reprochérent au cardinal du Perron que pour
mériter la faveur du pape :l avait foumis fon rot à recevoir

des coups de bâton par procureur.
Du Perron pouvait épargner au roi cette cérémonie,

mais il voulait être cardinal. Les évêques de France,
qui avaient reçu l'abjuration du roi n’avaient eu
garde de propofer cette efpèce de pénitence, qui aurait
ete regardée dans un temps plus heureux comme un
crime de lèfe-majefté à plus forte raifon un évêque
de Rome n’avait pas le droit de faire cette infulte à
un roi de France.

Une chofe plus importante eft le parricide commis
par Fean Châtel, pour lequel les jéfuites avaient été

chaffes.
La maifon du père de Châtel fut rafée

le prix des démolitions fut employe à la conftruétion
39 fur le terrain où elle était fituée d’une pyramide
3» à quatre faces avec plufieurs infcriptions à la
3» louange du roi fur le danger qu'il avait couru.
3» Cette affaire des jéfuites penfa caufer au roi de
3» grands embarras à Rome.»>

Premièrement il n'eft pas vrai que la pyramide
érigée par arrêt du parlement ne contint que des
louanges pour le roi des infcriptions fur fon danger,
comme l’auteur l'infinue on grava fur le côté qui
regardait l'Orient ces propres mots

Pulfo totâ Galliâà hominum genere novæ ac malefcæ

Tome II, page 414.
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Juperflitionis,, qui rempublicam turbabant quorum inflinétu
Piacularis adolefcens facinus infiituerat.

On a chaflé de toute la France ce genre d'hommes d’une

Juper/lition nouvelle ds pernicieufe perturbaieurs duroyaume,

pour avoir induit un jeune homme à commettre un parricide

par pénitence.
Ce mot pénitence répond précifément à piacularis,
devient par-là un des plus finguliers monumens

qui puiffent fervir à l’hiftoire de l’efprit humain.
On ne fort point d’étonnement de voir que l'auteur

appelle le parricide commis contre Henri IV, celte
affaire des jéfuites. C'eft affurément une fingulière
affaire.

Je paile enfin au grand terrible événement qui
priva la France du meilleur de fes rois, qui changea
la face de l'Europe. Je ne vois pas fur quoi M. de
Burt rapporte que dès que Concin:, depuis maréchal
d'Ancre, fut la mort de Henri IV, il fe préfenta à la
porte du cabinet de la reine, l'entr'ouvrit avança la
tête, dit, ammazzaio, la ferma fe retira,

On fent la valeur de ces paroles les affreufes
<bnféquences d’un pareil difcours. Entr’ouvrir la
porte dire fimplement 2l ef tué le dire à la reine,
à la femme du mort prononcer, dis-je, il e/ tué, fans

prononcer le nom du roi, comme fi le pronom à/ avait
ête un terme convenu entr’eux, refermer la porte fur
le champ comme pour aller pourvoir aux fuites
de l'affaffinat quelles conféquences quels crimes
n’en réfultent-ils pas

Quand on allègne une accufation fi terrible, il
faut dire d’où on la tient examiner fi l'auteur eft
croyable, pefer exaGtement toutes les circonftances,
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fans quoi l’on fe rend coupable d’une prodigieufe
témerite. Cette anecdote ne fe trouve ni dans
de Thou, ni dans Mézeray ni dans aucun des me-
moires du temps un peu connus, Si elle était vraie,
elle prouverait trop fans doute.

On fe fouviendra long-temps dans une province
de France du fupplice d’un homme en place qui
fut convaincu d’un affaffinat fur une parole à peu
près femblable qu’il avait dite devant témoins.
Il venait de tuer le mari d'une femme dont il était
amoureux, Cette femme était alors au fpeéacle
il va dans fa loge immédiatement après avoir fait le

coup, lui dit en l’abordant 7l dort. Ce feul mot
conduifit les juges à la convi£tion du crime.

Quoi l’auteur ofe accufer M. de T hou de témérité,
de malignité Et lui-même fans aucune raifon,
fans aucune autorité intente une accufation qui
fait frémir

Je dois dire un mot de la prétendue paix univer-
{elle à laquelle Herr: IV, dit-on, voulait parvenir par
la guerre, dont l'événement elt toujoursincertain.

S’il y avait eu la moindre apparence au prétendu
projet de Henri IV, de partager l'Europe en quinze
dominations d'établir un tribunal perpétuel, on
en trouverait quelques traces dans les mémoires de
Villeroi, dans ceux de tant d'autres hommes d'Etat,
dans les archives d'Angleterre, de Venife, dans ceux
des princes proteftans fi attachés à Henri IV, fi
intéreffes à cette balance générale. Il ne fe trouve
aucun monument de ce deffein, Ce filence univerfel
doit produire un doute raifonnable.

Il n’eft pas naturel que M. de Villeroi, qui eut la
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confiance de Henri IV, ignorât un projet fi extraor-
dinaire qui regardait uniquement fon département.
Les fecrétaires qui compilèrent les Economies politiques

attribuées au duc de Sul lorfqu'il était âge de
quatre-vingts ans, font les feuls qui parlent de cette
étrange idée.

Je vais examiner une chofe non moins étrange
c’eft la comparaifon de Henri IV avec Philippe roi
de Macédoine.

Si le judicieux de Thow avait voulu comparer
Henri avec quelqu’autre monarque, il aurait choifi
un roi de France. On aurait pu trouver un peu de
reffemblance entre lui& Charles VII. Tous deux eurent

une guerre civile à foutenir, tous deux virent
l'étranger dans la capitale. Les Anglais y bravèrent
quelque temps Charles VII, les Efpagnols Henri IV
ils regagnèrent l’un l’autre leur royaume pied à
pied par les armes par les négociations. Tous deux
au milieu de la guerre eurent des maîtrefles.

Le parallèle eft affez frappant, il eft tout à
l'honneur de Henri IV, qui par fon courage fon
application fa fageffe dans le gouvernement, l’em-
Porte fur Charles au jugement de tout le monde,

Pourquoi donc choifir le père d'Alexandre pour

le comparer au père de Louis XIII Ce qui fonde
cette comparaifon chez M. de Bur?, c’eft que Philippe
s’empara de la couronne de Macédoine au préjudice
d'Amintas fon neveu, dont il était tuteur, que Henri
était héritier légitime.

Qu’Epaminondas p 'fd ‘T'dre aa e ucation de Philippe,que Florent Chrétien fat précepteur de Henri IV,
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n’en eut jamais.
Que Philippe trouva des mines d’or dans la Thrace,

que Henri IV n’en trouva pas chez lui.
Que Philippe fut tellement couvert de bleffures

qu’il en devint borgne boiteux que Henri IV
conferva heureufement fes yeux fes jambes.

Que Démofihéne excita les Athéniens contre le roi

de Macédoine, que des curés prêchèrent dans
Paris contre le roi de France.

Il eft vrai que ce parallèle eft relevé par les
louanges de Salombn du roi d'Angleterre d’aujour-
d'hui, du roi de Danemarck de l'impératrice-reine
de Hongrie ce qui fera fans doute débiter fon livre
dans toute l'Europe. Une telle fageffe manqua au
préfident de Thou.

Finiffons par les prétendus bons mots dont la
tradition populaire défigurele cara&tère de Henri IV.

Qu'un payfan qui avait les cheveux blancs la
barbe noire ait répondu au roi que /es cheveux étaient
de vingt ans plus vieux que fa barbe c'eft un bon mot
de payfan non pas du roi. Ce conte eft imprimé
dans des facéties italiennes plus de dix ans avant
la naiffance de Herr: IV, la plupart de ces facéties
ont fait le tour de l'Europe.

Qu'un autre payfan ait apporte au roi du fromage
de lait de bœuf, c’eft une infipidité bien indigne de

l'hiftoire, ce n’eft pas Henri IV qui l'a dite.
Mais qu’il eût fait battre de verges fept ou huit

praticiens affemblés dans un cabaret pour leurs
affaires, que Henri ait exercé fur eux cette indigne
vengeance parce que ces bourgeois n'avaient pas

voulu
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voulu partager leur dîner avec un homme qu’ils ne
connaiffaient pas c’eût été une action tyrannique,
infame, non-feulement indigne d'un grand roi, mais
d’un homme bien éleve. C'eft l'Etoile qui rapporte
cette fottife fur un ouï-dire. L'Etoile ramaffait mille
contes frivoles débités par la populace de Paris.
Mais fi une pareille ation avait la moindre lueur
de vraifemblance elle deshonorerait la memoire de
Henri IV à jamais cette mémoire fi chère devien-
drait odieufe, Le bon fens le bon goût confiftent
à choifir dans les anecdotes de la vie des grands-
hommes ce qui eft vraifemblable, ce qui eft digne
de la poftérité.

Le grave judicieux de Thou ne s’eft jamais
écarté de ce devoir d'un hiftorien.

Si M. de Buri a cru rendre fon ouvrage recom-
mandable en décriant un homme tel que de Thou,
il s’eft bien trompé. Il n’a pas fu qu’il y avait encore
dans Paris-des hommes alliés à cette illufire famille,
qui prendraient la défenfe du meilleur de nos hifto-
riens qui ne fouffriraient pas qu’on attaquât en
mauvais français une hiftoire chère à la nation,
écrite dans le latin le plus pur.

Mélanges hifl. Tome IX, G
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ARTICLE XVII
Sur la révocation de l’édit de Nantes.

LA fameufe révocation de l’édit de Nantes ef
regardée comme une grande plaie de l'Etat. Lorfque
nousfâmes obligés d’en parler dans le Siécle de Louis XIV,

nous fûmes bien loin de vouloir dégrader un monu-
ment que nous élevions à la gloire de ce fiècle
memorable mais 7) Mre de Cailus nièce de Me de
Maintenon dit que le roi avait été trompé. La reine
Chrifline (k) ecrit que Louis XIV s'était coupe le bras
gauche avec le bras droit, Nous dûmes plaindre la
France d’avoir porte chez les étrangers, même chez
fes ennemis fes citoyens, fes trefors fes arts fon
induftrie, fes guerriers. Nous avouâmes que l’indul-
gence, la tolérance, dont les hommes ont tant de
befoin les uns envers les autres, etait le feul appareil
qu'on pût mettre fur une bleffure fi profonde.

Ce divin efprit de tolérance qui au fond n’efl que
la charité charitas humani generis, comme dit Cicéron
a depuis quelques annees tellement animé les ames
nobles fenfibles, que M. de Fitz-Fames évêque de
Soiffons a dit dans fon dernier mandement Nous
devons regarder les Turcs comme nos frères.

Aujourd'hui nous voyons en France des proteftans,

{i) Souvenir de madame de Cailus.

(4) Lettre de la reine Chrifine.
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autrefois plus odieux que les Turcs occuper publi-
quement des places qui, fi elles ne font pas les plus
confidérables de l'Etat font du moins les plus avan-
tageufes. Perfonne n’en a murmure, On n’a pas été
plus furpris de voir des fermiers-genéraux calvinifles
que s'ils avaient êté janféniltes.

Le miniftère ayant écrit en 1751 une lettre de
recommandation en faveur d’un négociant proteftant
nommé Frontin homme utile à l’Etat, un évêque
d'Agen, plus zélé que charitable, écrivit fit imprimer
une lettre affez violente contre le miniftère. Il remon-
trait dans cette lettre qu’on ne doit jamais recom-
mander un négociant huguenot, attendu qu’ils font
tous ennemis de Drzu des hommes. On écrivit
contre cette lettre foit qu'elle fut de l’évêque d'Agen,
foit de l'abbé de Caveirac cet abbe la foutint dans
{a révocation de l’édit de Nantes. Il voulut perfuader
qu’il n’y avait eu aucune perfecution dans la drago-
nade que les réformes méritaient d’être beaucoup
plus maltraités qu’il n’en fortit pas du royaume cin-
quante mille qu’ils emportèrent très-peu d'argent
qu'ils n’établirent pointailleurs des manufaétures dont
aucun pays n’avait befoin &c.. &ec...

Autrefois un tel livre eût occupé toute l'Europe
les temps font f changés qu’on n’en parla point.
Nous fûmes les feuls qui prîmes la peine d'obferver
que M. de Caveirac n'avait pas eu des mémoires exaûts

fur plufieurs faits.
Par exemple il difait qu’il n’y a pas cinquante

familles françaifes à Genève. Nous qui demeurons
à deux pas de cette ville, nous pouvons affirmer qu’il

y en a plus de mille, fans compter celles que la mort

G 2
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à éteintes, ou qui font paffées dans d’autres familles
par les femmes. Et nous ajoutons ici que ce font
ces familles qui ont porté dans Genève une induftrie

une opulence inconnue jufqu’alors. Genève qui
n’était autrefois qu'une ville de théologie, eft, aujour-
d'hui célébre par fes richeffes par fes connaiffances
{olides elle les doit aux refugies français ils l'ont
mile en état de prêter au roi de France des fonds
dont elle retire cinq millions de rente, au temps où
nous écrivons.

Montfieur l'abbe donna un démenti au roi de Pruffe,

qui dans l'hiftoire de fa patrie a prononcé que fon
grand-père reçut dans fes Etats plus de vingt mille
réfugiés pour décréditer le témoignage du roi de
Prufe, il prétend que fon hiftoire du Brandebourg
n'eft point de lui, que c’eft nous qui l’avons faite fous
fon nom. Ce fut donc pour nous un devoir indifpen-
fable de rendre gloire à la vérité de ne nous point
parer de ce qui ne nous appartient pas d’avouer que
nous nefervîmes au roi de Pruffe quede grammairien,

même de grammairien fort inutile. Il n’avait pas
befoin de nous pour être l'hiftorien le légiflateur
de fon royaume, comme il en a été le héros.

(2) Il arriva depuis un événement favorable qui avança confidéra-
blement les projets du grand clefeur. Louis XIV révoqua l'edit de Nantes,

quatre ceuts mille français fortirent pour le moins de ce royaume;
les plus riches paffèrent en Angleterre en Hollande les plus pauvres,
mais les plus induftrieux fe refugièrent dans le Brandebourg au nombre
de vingt mille ou environ ils aidèrent à repeupler nos villes défertes

nous donnèrent toutes les manufaQures qui nous manquaient.

A l’avenement de Fréderic-Guillaume à la régence on ne fefait dans
ce pays ni chapeaux, ni bas ni ferges, ni aucunc étoffe de laine; l’in-
duftric des Français nous enrichit de toutes ces manufaGnres ils etablirent

des fabriques de draps de ferges d’etarnines de petites étoffes, de dro-
guets, degrifettes, de crépon, de bonnets de bas tiffus fur des métiers
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Monfieur l'abbé récufait de même le témoignage de

tous les intendans des provinces de France de nos
ambaffadeurs qui, témoins de la décadence de nos
manufadlures de leur tranfplantation dans le pays
étranger, en avaient formé de jultes plaintes. Nous
aimâmes mieux les en croire que M. de Caveirac, qui
était moins à portée qu'eux d’être bien infliuit.

Il prétend que ceux qui s’expatrièrent n'étaient
que des gueux à charge à l'Etat. Mais les la Rochefoucauld,

les Bourbons-Malaufe les la Force les Ruvigny les
Schomberg tant d'autres officiers principaux qui fer-
virent fous le roi Guillaume fous la rcine Anne
étaient-ils des gueux il eft vrai qu'il fortit plufieurs
familles pauvres, qu'elles furent fecourues par les
rois d'Angleterre de Pruffe par plufieurs princes
de l'Empire, par les Hollandais, par les Suiffes, Cela
même eft un très-grand malheur. Les pauvres font
néceffaires à un Etat ils en font la bafe il faut des
mains néceffitéesau travail. Ceux qui auraient cultive
des campagnes en France allèrent defricher la Caro-

line, la Penfilvanie, jufqu’à la terre des Hottentots.
L’Orient l'Occident les extrémités de l’ancien
du nouveau monde virent leurs travaux leurs
larmes.

des chapeaux de caftor de lapin X dd 1d T°
toutes les efpèces. Quelques-uns

debiterent en detail l’induftrie d
bijoutiers, des horlogers des fcu
dans le plat pays y cultivèient 1
legumes excellens dans les contr

devinrent des potagers admirable

une colonie auffi utile, lui ati
mille ecus dont elle jouit encore,

Hifloire de Brandebourg par le roi de Pruffe
1751, tome II, pages 311, 312 314,

e por 1evre des teintures de
de ces refugies fe firent marchands

es autics, Berlin eut des orfevres, des
Ipteurs les flançais qui s'etablirent
tabac, firent venir des fruits des

ecs fablonneufes qui par leurs foins
s. Le grand élcteur, pour encourager

gna une penfion annuelle de quarante

édition de jean Neaulme
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Si donc l'Angleterre la Hollande donnèrent à ces

profcrits des afiles en Europe au bout de l'univers,
il eftetrange que monfieur l’abbe fe foit exprimée furles
Anglais en ces termes Une faufje religion devait produire
néce(fairement de pareils fruits il en reflait un feul à mûrir:

ces infulaires le recueillent c’eft le mépris des nations. On
n’a jamais rien dit de fi étrange.

Quelles font donc les nations pour qui les Anglais
ne font qu’un objet de mépris font-ce les peuples
qu'ils ont vaincus font-ce les peuples qu’ils ont
fecourus eft-ce l'Inde où ils ont conquis des Etats
trois fois plus grands plus peuplées que l'Angle-
terre eft-ce la moitié de l'Amérique dont ils font
fouverains

A l'égard des Hollandais, monfieur l'abbe dit qu’ilsÀ

n’accueillirent les réfugiés français que parce qu’ils
font fans religion. Les Hollandais, dit-il, ne font pas
tolérans ils font indifférens. La philofophie ne les a pas
éclairés, elle a obfcurci leurs lumières, ll en fait enfuite un

portraitaffreux, C'eft ainfi qu’il juge le monde entier.
Nous ne pouvons paffer fous filence un reproche

fingulier que monfieur l'abbé fait aux proteftans de
France. Rebrochez-vous 0 huguenots, les meurtres de
Henri 1I1 25 de Henri IV: en confpirant contre François II

contre Charles IX vous avez enhardi les cruelles mains

es

des parricides. On ne favait pas encore que le jacobin
Jacques Clement, le feuillant Ravaillac fuffent hugue-
nots, C’eft une fleur de rhétorique, quelle fleur

Il eft temps de paffer de M. l'abbé de Caveirac à
M, l'abbé Sabatier tous deux egalement pieux, éga-
lement illuftres,

(7) Page 32.
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ARTICLE XVIII
Défenfe de Louis XIV, contre les annales politiques

de l'abbé de Saint-Pierre,

Aans un diGtionnaire d’impoftures d'ignorance,
intitulé Les trois fiécles, voici ce qu'on trouve, tome II,
page 262, à l'article de l’abbé Ca/lel de Saint-Pierre.

1» Le plus connu de fes autres ouvrages eft celui
3» qui a pour titre Annales politiques de Louis XIV,
3» où l’auteur offre un tableau frappant des progrès de
3» l’efprit chez notre nation pendant le règne de ce

monarque, où M. de Voltaire a puifë l’idee fi mal
33 remplie de fon Siécle de Louis XIV. le detail des

faits ne fe prefente chez l’un l’autre écrivain que
3» de profil.

Il eft auffi facile que néceffaire de faire voir qu’il
n'y a pas un mot de vérité dans tout ce paffage.

Premièrement, il eft bien faux que le Siécle de
Louis XIV compofé en 1745, imprimé d'abord
en 1750, ait pu être pris des Annales politiques de l'abbé
de S* Pierre, qui n’ont vu le jour qu'en 1757. Nous
ne cefferons de redire qu’ilfied bien à un écrivain de ne
point répondre quand on attaque fon ftyle il ferait
inutile d’examiner fi des faits fe préfentent de profil;
mais il eft jufle néceffaire de mettre un frein au
menfonge à la calomnie. (n)

(m) Voyez les Trois fècles à l'article Sf Didier, où l'abbé Sabatier,
auteur de ces Trois fiècles, affirme que la Henriade eft pillee d’un poème
de Sz Didier intitulé Clovis. Vous remarquerez qu’il y avait deja trois
éditions de la Henriade fous le titre de la Ligue, quand le Clovis de
St Didier parut difparut.

G 4
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ment furpris quand nous làmes les annales de l’abbe
de Sy Pierre: il traite Louis XIV fon confeil de grands
enfans en trente endroits. Louis XIV fit des fautes
comme tant d’autres fouverains; il eut par-deffus
eux le courage de l'avouer mais ces fautes ne font
pas affurément celles d’un grand enfant.

L'abbé de S* Pierre repète fouvent que tous les
vices du gouvernement de ce monarque venaient de

ce qu’il n’avait pas adopté la méthode du fcrutin
perfeQionne, de ce qu’il n’avait pas penfé à établir
la diète européene ou europaine avec les quinze
dominations égales la paix perpétuelle,

Ces chimères avaient été fouvent rebattues par
l’abbé de S* Pierre dans plufieurs de çes petits livres,

n'avaient ete remarquées que pour leur fingularité.

]l croyait avoir perfeétionné la republique de Platon
le gouvernement imaginaire de Salente. Nous avons

eu en France, en Angleterre, beaucoup de ces projets,
quelques-uns peut-être défirables, nul de prati-
cable nous fommes même encore aujourd'hui
accables de fyftèmes. Celui de Maximilien de Rôni, duc
de Sulli, à paru le plus étonnant de tous. Bouleverfer
toute l’Europe pour y introduire une paix perpétuelle,
changer toutes les dominations pour les rendre égales,

fubftituer un intérêt général à tous les intérêts de
chaque pays, avair âne ville commune, une armée
commune, des finances communes Un tel roman
n’était bon que dans la comédie du Potier d’étain
ou de Sir Politik.

Il fe peut que Henri IV& le duc de Sulli fe fuffent
quelquefois égayés dans la converfation à parler
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de ce roman mais qu’on en ait férieufement fait le
plan, que Henri IV, la reine Elifabeth, la république
de Venife plufieurs princes d'Allemagne fe foient
ligués enfemble pour l’exécuter, c’eft ce qui eft
démontré faux. La démonftration confifle en ce qu’on
n’a jamais retrouvé aucun veflige d'une pareille
négociation, ni dans les archives de Londres, ni chez
aucun prince d'Allemagne, ni a Venife, ni dans les
mémoires du fecrétaire d'Etat Villeroi, miniftre du
dehors fous Henri. Le filence en pareil cas parle affez
hautement,

L'abbé de S* Pierre ofa fuppofer que les projets de

gouverner la France par fcrutin, de partager
l’Europe en quinze dominations, pour lui affuier une
paix perpétuelle avaient été adoptés rédigés par
le dauphin duc de Bourgogne, père de fa majelté
Louis XV, qu’à la mort de ce prince ils avaient été
trouvés parmi fes papiers. On lui remontra qu’il était
faux que dans les papiers du duc de Bourgogne
on en eût trouvé un feul qui eût le moindre rapport
à ces romans politiques qu’il n’était pas permis
d'abufer ainfi d’un nom fi refpeétable, de mentir fi
‘groffièrement pour autorifer des chimères. Voici ce
qu'il répondit en propres mots. (7)

3» Je n’en ai de preuves que des ouï-dire vraifem-

blables. C'était un prince très-appliqué à la fcience
3» du gouvernement…, De-là font nees apparemment

3» les opinions qu’il eût exécuté ces beaux projets, fi
une mort précipitée ne l'eût empêché de régner. Je
n'ai donc fur cela que des ouï-dire, &c.

Ouvrage de politique par M Pabb d Stpe terre, à Roterdam,chez Beman; à Paris, chez Bria/fon, tome II, pages 191 192.
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On pourrait répliquer à l'abbé de S* Pierre que ces

prétendus our-dire n’avaient pas le moindre fonde-
ment, qu’il les inventait pour s’autorifer d’un grand
nom. Il ne tenait qu’à M. Caritides d'attribuer fes
projets à Louis X IV.

Cependant après une telle réponfe, il fe crut le
réformateur du genre-humain. Il appela fon fcrutin
perfeGionné anthropométre bafilomètre, continua à

gouverner.
Malheureufement pour lui, parmi quarante de fes

volumes on diftingua fa Polyfinodie, on y fit
quelque attention. Cet ouvrage effuya le même fort

que l’éloge du fyftème de Lafs par l'abbé Terrafjon.
À peine cet éloge avait-il paru que le fyftème s’écroula

de fond en comble lorfque l’abbé de Se Pierre
démontrait que la polyfinodie, c’eft-à-dire la multi-
tude des confeils, était la feule forme de gouvernement

qu'on pût admettre, le duc d'Orléans, régent, qui
d’abord avait adopté cette forme, prenait dejà des
mefures pour l'abolir.

Comme l’auteur avait donne au gouvernement de
Louis XIV le nom de vifirat de demi-vifirat, le
cardinal de Polignac, le cardinal de Fleur: alors
précepteur du roi, furent choqués de ces expreffions
ils crurent que puifqu'on traitait de vifirs les miniftres
de Louis XIV, on traitait ce monarque chrétien de
grand-turc tous deux étaient de l'académie ainfi
que l’abbe 1ls y portèrent leurs plaintes contre leur
confrère dans deux difcours qui font imprimées.

On ne voit pas que le terme de grand-vifir foit plus
injurieux que celui de préfet du prétoire fous les
empereurs romains; mais enfin les plaintes des deux
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academiciens prévalurent contre leur confrère, il
fut exclus de l'académie. Ce qu’il y eut de plus
fngulier dans cette affaire, que nous avons remar-
que dans le Siècle de Louis XIV, c'eft que le cardinal
de Polignac en pourfuivant l'auteur de la polyfinodie,
adoptée alors par le duc d'Orléans règent du royaume,
confpirait contre lui dans ce temps-là même. Cepen-
dant le régent qui fe doutait déjà des intrigues de
Polignac, qui ne voulut pas manifefter fes foupçons,
lui abandonna S° Pierre, premier aumônier de {fa
mère ce pauvre aumônier fut la vi&time du fervice
qu'il avait cru rendre au régent accident fort
commun aux gens de lettres.

L'abbé continua tranquillement à éclairer le monde
à le gouverner. Il publia une ordonnance pour

rendre les ducs pairs utiles à l'Etat il diminua toutes
les penfions par un de fes édits, vida tous les procès,
permit aux prêtres aux moines de fe marier;
avantainfi rendu la terre heureufe, il s’occupa de fes
annales politiques, qui font pouflées jufqu’à l'année
1739, qui ne furent imprimées que long-temps
après {fa mort. Elles finiffent par une comparaifon
entre Louis XIV Henri IV. 11 donne la préférence
entière à Henri IV, fans concurrence; une de fes
plus fortes raifons eft que ce prince voulait établir,
felon lui, la diète europaine le fcrutin perfeélionné.

Si nous ofions mettre dans la balance Henri: IV
Louis XIV, nous laifferions-là ce fcrutin cette

paix perpétuelle. Nous dirions que Henr: IV
Lous XIV naquirent heureufement tous deux avec
des caraétères des talens convenables aux temps où
ils vécurent.
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Henri, né loin du trône, élevé dans les guerres

civiles toujours éprouve par elles, perfécuté par
Philippe II jufqu'à la paix de Vervins, avait befoin
du courage d’un foldat. Louis, ne fur le trône, maître
abfolu vers le temps de fon mariage, eut cette valeur
tranquille que forment l'honneur, la gloire& laraifon

il vit fouvent le danger fans s’émouvoir. C'était ce
même courage d’efprit qu’il déploya les derniers jours
de fa vie ce n’était pas dans lui l’'emportement d’un
fang bouillant, comme dans Charles XII, ou dans
Henri IV.

Il y avait entre Henri Louis cette différence qui
{£e trouve fi fouvent entre un gentilhomme qui a fa
fortune à faire, un autre qui eft né avec une fortune

toute faite. L'un fut toujours oblige de chercher des
reffources l'autre trouva tout préparé autour de lui
pour feconder en tout genre fa paffion pour la gloire,
pour la magnificence pour les plaifirs. Henri IV, par
fa pofition fut long-temps un chef de parti forcé de
fe mefurer fouvent avec des aventuriers, qui dans
d'autres temps auraient attendu refpe&tueufement les
ordres de fes domeftiques. L'autre, dès qu’il agit par
lui-même, attira les regards de l'Europe entière tous
deux ennemis de la maifon d'Autriche, mais Henri
accablé trente ans par elle, Louis XIV l’accablant
trente ans de fuite du poids de fa grandeur de fa
gloire.

Henri, forcé d’être toujours très-économe Louis,
invité par {fa puiffance par l'amour de cette gloire
à repandre des libéralites, furtout dans fes voyages,
à protéger tous les beaux arts, non-feulement chez
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des palais, des églifes des fortereffes,

Tous deux quoique d'un cara£tère oppofé, avaient
le goût de l'ancienne chevalerie, mélant la galanterie
à la guerre, s’échappant des bras de leurs maîtreffes

pour aller furprendre une ville. Péliffor, dans fes
lettres, nous apprend que Louis XIV lui demanda
fi la religion lui permettait de propofer un duel à
l'empereur Léopold, qui était à peu près de fon âge.
Il fe peut qu’un tel difcours ne fut pas infpité par
une envie déterminée de fe battre contre ce prince

mais pour Henr: on fait aflez qu’il n’y eut point de
rencontre où il ne fit le coup de main; l'hiftoire n’a
point de héros qu’il n’eût défié au combat. Lorfqu’à
l’âge de cinquante-fept ans il était pret de pattir pour
aller fur le Rhin fe mettre à la tête de la ligue qu’on
appelait proteftante contre celle à qui l’on donna le
nom de papifte, il fe préparait à porter les armes
comme à l’âge de vingt ans. Louis XIV, après huit
ans de défaftres dans la guerre de la fucceffion
d’Efpagne, prit la réfolution ferme d'aller combattre
lui-même à la tête de ce qui lui reftait de troupes,
quoiqu’à l’âge de foixante dix années.

T'ous deux portèrent cet efprit de chevalerie dans
leurs amours l’un voulut époufer fa maîtrefle l’autre
en effet époufa la fienne.

Il y'eut dans Henri plus d'aCtivité, plus d’héroïfme

dans Louis plus de majefte plus d'éclat, plus d'art
d'en impofer l’un femblait né pour être guerrier,
l'autre pour être roi.

Si Henri fut plus grand que Lows par l'excès du
courage, par une lutte continuelle contre la mauvaife
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tions le fiècle de Louis XIV fut beaucoup plus grand
que celui de Henri IV car il fut le fiècle des grands
talens dans tous les genres celui de Henr: fut le
fiècle des horreurs de la guerre civile des fombres
fureurs du fanatifme, de l’abrutiffement féroce des
efprits ignorans.

Voilà à peu près l’idée que nous eûmes de ces deux
règnes fans nous mettre plus en peine du /erutin perfec-
tionné, que Henri IV& Louis XIV ne s’en embarraffaient.

ARTICLE X IX.
Extrait d'un mémoire fur les calomnies contre

Louis XIV ,l contre Louis XV ds contre toute la
famille royale, contre les principaux perfonnages

de la France.

1L eft des faits plus graves des calomnies plus

atroces qui attaquent les rois les nations, qui
exigent desrefutations plus complètes plus réiterées.
C’était un devoir effentiel à l’auteur du Szécle de
Louis XIV, hiftoriographe de France de repouffer
les injures affreufes vomies contre la mémoire de
Louis XIV contre Louis XV par un français alors
réfugié apprenti paîteur à Genève, indigne éga-
lement de fes deux patries.

Nous dimes nous perfiftons à dire, nous
redirons dans toutes les occafions, que ces odieux
libelles, tout méprifables qu’ils font ne laiffent pas
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de pénétrer dans l’Europe, du moins pour quelque
temps par cela même qu’ils font calomnieux
leur fcelérateffe leur tient lieu quelquefois de mérite
auprès des efprits ignorans pervers. Si on multiplie
les impoftures il faut bien multiplier auffi les
réponfes. à;

Nous remettons donc ici fous les veux du letteur
une partie de ce que nous écrivimes alors moins en

faveur de Louis XIV qu’en faveur de la vérité.
Les gens de lettres favent affez qu’un nomme

Langlevieil-la-Beaumelle vendit à Francfort en 1753,
au libraire Eflinger, uneédition du Szecle de Louis XIV,

falfifiée chargée de fes notes qu'il traveflit en
libelle diffamatoire un ouvrage entrepris pour l’hon-
neur l'encouragement de la nation françaife.

C’eft dans ces notes que l’on trouve (0) qu'’ur
roi qui veut le bien ef un être de raifon, 25 que Louis XIV

ne réalifa jamais cette chimère; (pb) que les libéralités de
Louis XIV font tout ce qu'il y a de beau dans fa vie; (q)
que la politeffe de la cour de Louis XIV ef un être de raifon.

Que Louis XIV avait peu de religion (r que le roi
n'employait le maréchal de Villars que par faiblefe; (s)
qu'il faut que les écrivains féviffent contre Chamillart ès
les autres miniftres.

On n'ofe répêter ici ce qu’il dit contre la famille
royale contre le duc d'Orléans, pages 346 fuiv.
Ce font des calomnies fi abominables fi abfurdes
qu’on fouillerait le papier en les copiant. On croira

(0) Tome F, page 184.

(A) Page 193.

(4) Page 211.

{r) Page 275.

Tome II, page 159-
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fans peine qu’un homme affez dépourvu de fens

de pudeur pour vomir tant de calomnies, n’a
pas aflez de fcience pour ne pas tomber à chaque
page dans les erreurs les plus groffières mais c’eft
une chofe curieufe que le ton de maitre dont il les
debite.

Il ne s’en ef pas tenu là il a répété les mêmes
outrages les mêmes abfurdités dans les prétendus
mémoires qu'il a donnés de Me de Maintenon.

Ce font furtout les mêmes outrages à Louis XIV,
à tous les princes à toutes les dames de fa cour.

(2) Que a loué Louis XIV? dit-il, les fages, lés
politiques les bons chrétiens les bons français? non, un
tas de moines fans cfprit fans ame, des évêques, des
miniflres qui ne connat{jaient en France d'autre loi que le

bon plaifr du maître.
Il feint d'avoir écrit ces mémoires pour honorer

M'"e de Maintenon, ce n’eft qu'un libelle contre
elle contre la maifon de Noailles; il ramafle tous
les vers infames qu’on a faits fur elle.

Il imprime de vieux noëls remplis des plus
groffières ordures contre le roi, la dauphine toutes
les princeffes.

Il attribue à Mme de Mainienox une parodie
impie du Décalogue dans laquelle on trouve ces

vers
Ton mari cocu tu feras, (4)
Et ton bon ami mêmement.
A table en foudart tu boiras
De tout vin généralement.

Mémoires de Maintenon tome IV, page 99-

Jbid. tome VI, page 123.
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On n’imputerait pas de pareils vers à la veuve

du cocher de Vertamon, c'eft ce qu'on ofe mettre
fur le compte de la femme la plus polie la plus
decente.

On pafle fous filence tous les contes faits pour
des femmes de chambre, dont fes rapfodies font
pleines. À la bonne heure qu’un homme fans édu-
cation écrive des fottifes mais de quel front ofe-t-il
prétendre que le roi écrivit à M. d’Avaux au fujet de
l'évafion des proteflans (x) Mon royaume Je purge;
que M. d'Avaux lui répondit Il deviendra étique Le,

Nous avons les lettres de M. d’Avaux au roi, fes
réponfes il n’y a certainement pas un mot de ce
que cet homme avance,

Comment peut-il être affez ignorant de tous les
ufages de toutes les chofes dont il parle, pour
dire qu'aux temps de la révocation de l’édit de
Nantes (y) le roi étant à la promenade en carrofje avec

madame de Maintenon, mademotfelle d'Armagnac M. Fagon
fon premier médecin la converfation tomba fur les vexations

faites aux huguenots, Gec.? Affurément ni Louis XIV
ni Louis XV n’ont été en carroffe à la promenade
ni avec leur médecin ni avec leur apothicaire. Fagon
d'ailleurs ne fut premier médecin du roi qu'en 1693.
À l'égard de la princeffe d'Armagnac dont il parle,
elle était née en 1678; n'ayant alors que fept
ans elle ne pouvait aller fam‘!
à

11erement en carroffe
une promenade avec le roi Fagon en 1685.
C'eft avec la même érudition de cour qu’il dit

Mémoires de Mainténon tome III, page 30.

{y Ibid. page 36.

Mélanges hifi. Tome IT,
H



114 CALOMNIES
que le P. Ferrier fe ft donner la feuille des bénéfices qu'avait
auparavant le premier valet de chambre; que l'archevêque

de Paris dreffa l’a&te de célébration du mariage du
101 avec Mme de Maintenon qu'à fa mort on trouva
fous la clef quantité de vieilles culottes dans l’une defquelles

était cet aêle. (2)
Il connaît l'hiftoire ancienne comme la moderne.

Pour jultifier le mariage du roi avec Me de Maintenon,

il dit (aa) que Cléopatre déja vieille enchaïna
Augufle.

Chaque page eft une abfurdité ou une impotture.
Il reclame le témoignage de Burnet, évêque de
Salisbury lui fait dire joliment que Guillaume III,
roi d'Angleterre, n’aimait que les portes de derrière.
Jamais Burnet n'a dit cette infamie il n'y à pas un
feul mot dans aucun de fes ouvrages qui puiffe y
avoir le moindre rapport.

S'il fe bornait à dire au hafard des inepties fur
des chofes indifférentes on aurait pu l'abandonner
au mépris dont les auteurs de pareilles indignités
font couverts mais qu’il ofe dire que M&' le duc
de Bourgogne, père du roi, trahit le royaume dont
il était héritier (bb) qu'il empêcha que Lille me fût

Jecourue lorfque cette place était affiégée par le
prince Eugene; c’eft un crime que les bons français
doivent au moins réprimer, une calomnie ridi-
cule qu’un hifloriographe de France ferait coupable
de ne pas refuter.

Et fur quoi fonde-t-il cette noire impoflure

Mémoires de Maintencn tome III, page 48,
{as Iuid. Page 75.
{bb} Ihd. tome IV, page 09.
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voici fes paroles Le roi entra chez Mm. de

Maintenon, dans le premier mouvement de fa
33 joie, lui dit Vos prières font exaucées Madame,

Vendôme tient mes ennemis. Lille fera délivrée,
vous ferez reine de France. Ces paroles furent

3» entendues répétées Monfcignewr les fut il
s» trembla pour la gloire de la famille royale;
3» pour parer le coup qui la menaçait, il écrivit à
3» monfeigneur le duc de Bourgogne, qui aimait fon
3» père autant qu'il craignait fon aïeul, qu'à fon
25 retour il trouverait deux maîtres, M" la ducheffe

de Bourgogne conjura fon époux de ne pas contri-
buer à lui donner pour fouveraine une femme née

3> tout au plus pour la fervir, Le prince, ebranle par ces
inflances, empêcha que Lille me fut fecourue.

On demande où ce calomniateur du père du roi
a trouvé ces paroles de Louis XIV: Vous ferez reine
de France? était-il dans la chambre? quelqu’un les
a-t-il jamais rapportées ce menfonge n'’eft-il pas
auffi méprifable que celui qu’il ajoute enfuite (cc)
De-là ces billets que les ennemis jetaient parmi
Raflurez-vous Français, elle ne fera pas votre reine,
‘ne léverons pas le hége.

Comment une armée jette-t-elle des billets dans
une ville affiégée? Peut-on joindre plus de fottifes
à plus d'horreurs

Apres avoir tente de jeter cet opprobre fur le père
du roi, il vient à fon grand-père il veut lui donner

des ridicules il lui fait epoufer (dd) mademoifelle
Chouin il lui donne un fils de la Razfn au lieu d’une

cc) Mémoires de Mainienon tome IV
Page L10.

(dd) Ibid. page 200.
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celles de la famille royale, il avance que ce fils ferait
mort dans la mifere fi le tréforier de l'extraordinaire
des guerres, la Fonchère, ne lui avait pas donné fa
fœur en mariage. Enfin pour couronner cette imper-
tinence il confond ce tréforier avec un autre la
varJonchère fans emploi, fans talens fans fortune,
qui a donne, comme tant d'autres, un projet ridi-
cule de finance en quatre petits volumes.

Il fallait bien qu'ayant ainfi calomnié tous les
princes, il portât fa fureur fur Louis XIV, Rien n’égale
l'atrocite avec laquelle il parle du marquis de Louvois
(ce) il ofe dire que ce miniftre craignait que le roi
ne l’empoifonnät. (ff) Enfuite, voici comme il s’ex-
prime: Au fortir du confeil 1 rentre dans fon appartement
dy boit un verre d’eau avec précipitation; le chagrin l’avait

dejà confumé; :l fe jette dans un fauteuil, dit quelques
mots mal articulés dy expire. Le roi s'en réjouit L dit que
cette année l'avait délivré de trois hommes qu'il ne pouvait

plus fouffrir Seignelai la Feuillade Louvois.
Il efl inutile de remarquer que MM. de Ségnelaz
de Louvois ne moururent point la même année.

Une telle remarque ferait convenable s’il s'agiffait
d’une ignorance; mais il eft queftion du plus grand
des crimes dont un enrage ofe foupçonner un roi
honnête homme; ce n'’eft pas la feule fois qu’il a
ofe parler de poifon dans fes abominables libelles.
Il dit dans un endroit, (gg) que le grand-père de
l'impératrice-reine avait des empoifonneurs à gages

{ee Mémoires de Mainéenon tome III, page 26g.

(JF) Ibid. page 271.
(gg) Tome I, pages 345, 346, 347 du Siècle de Louis XIV;

falbe par la Beaumelle,
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dans un autre endroit, il s’exprime fur l'oncle de fon

Propre roi d'une façon fi criminelle, en même
temps fi folle, que l’excès de fa démence prévalant
fur celui de fon crime, il n’en a été puni que par fix
mois de cachot.

Mais à peine forti de prifon, comment répare-t-it
des crimes qui fous un miniftère moins indulgent
l’auraient conduit au fupplice Il fait publier un
libelle intitulé Lettres de M. de la Beaumelle, à Londres
chez Fean Nourfe 1763. C’eft là furtout qu'il aggrave
fes calomnies contre le prédéceffeur de fon roi.

Ce n’eft pas affez pour ce monfire de foupçonner
Louis XIV d'avoir empoifonne fon miniftre. L'auteur
du Szécle de Louis X IV avait dit dans un écrit à part
33 Je défie qu’on me montre une monarchie dans
3» laquelle les lois la juftice diftributive les droits
33 de l'humanité aient été moins foulés aux pieds,
3» où l’on ait fait de plus grandes chofes pour le
3» bien public, que pendant les cinquante-cinq années

où Louis X IV régna par lui-même,
Cette affertion était vraie elle était d’un citoyen
non d'un flatteur. La Beaumelle, l'ennemi de

l'auteur du Szecle de Louis XIV, qui n’a jamais eu
que de tels ennemis; la Beaumelle, dis-je, dans fa
XXIII- lettre, page 88, dit Fe ne puis lire ce pafjage
Jans indignation quand je me rappelle toutes les injuflices

générales particulières que commit le feu rci. Quoi?
Louis XIV était jufle quand à oubliait il oubliait fans
ceffe) que l’autorite n'était confiée à un feul que pour la

félicité de tous. Et après ces mots, c’eft un détail
affreux.

Ainfi donc Louss XIV oubliait fans ceffe le bien

H3



118 CALOMNIESpublic, lorfqu’en prenant les rênes de l'Etat, il com-
mença patremettre au peuple trois millions d'impôts

quand il établit le grand hôpital de Paris ceux de
tant d'autres villes! Il oubliait le bien public en
réparant tous les grands chemins, en contenant dans
le devoir fes nombreufes troupes auffi redoutables
auparavant aux citoyens qu'aux ennemis, en ouvrant

au commerce cent routes nouvelles en formant la
compagnie des Indes à laquelle il fournit de l'argent
du trefor royal, en défendant toutes les côtes par
une marine formidable, qui alla venger en Afrique les
infultes faites à nos négocians! Il oublia fans ceffe le
bien public lorfqu’il réforma toute la jurifprudence
autant qu’il le put, qu’il étendit fes foins jufque
fur cette partie du genre-humain qu’on achète chez
les derniers Africains pour fervir dans un nouveau
monde Oublia-t-il fans ceffe le bien publicen fondant
dix-neuf chaires au collège royal, cinq académies
en logeant dans fon palais du louvre tant d’artiftes
diftingués en répandant des bienfaits fur les gens
de lettres jufqu'aux extrémités de l’Europe, en
donnant plus lui feul aux favans que tous les rois de
l'Europe enfemble? comme le dit l'illuftre auteur de
l’Abrégé chronologique.

Enfin était-ce oublier le bien public que d’ériger
l'hôtel des invalides pour plus de quatre mille
guerriers, St Cyr pour l’éducation de deux cents
cinquante filles nobles Il vaudrait autant dire que
Louis XV a négligé le bien public en fondant l'école
royale militaire, en mettant aujourd'hui dans
toutes fes troupes, par le génie actif d’un feul homme,
cet ordre admirable que les peuples béniffent, que les
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officiers embraffent à préfent avec ‘ardeur, que les
étrangers viennent admirer.

Il y a toujours des efprits mal faits des cœurs
pervers que toute efpèce de gloire irrite, dont toute
lumière bleffe les yeux, qui par un orgueil fecret
proportionne à leurs travers haïflent la nature entière,
Mais qu’il fe foit trouvé un homme affez aveuglé par
ce miférable orgueil, affez lâche, afflez bas, aflez
intéreffé pour calomnier à prix d'argent tous les noms
les plus facrés, toutes les actions les plus nobles,
qu’il aurait louées pour un écu de plus c’eft ce qu’on

n'avait point vu encore.
L'intérêt de la fociété demande qu’on effraie ces

criminels infenfés car il peut s’en trouver quelqu'un
parmi eux qui joigne un peu d'efprit à fes fureurs.
Ses écrits peuvent durer. Bayle lui-même, dans fon
ditionnaire, a fait revivre cent libelles de cette efpèce.

Les rois, les princes, les miniftres pourraient dire
alors À quoi nous fervira de faire du bien, fi le prix
en eft la calomnie

La Beaumelle poufle fa furieufe démence jufqu’à
repréfenter par bravade fes confrères les proteftans de

France (qui le défavouent) comme une multitude
redoutable au trône. (hh) Il s'eft formé, dit-il, un
3» féminaire de prédicans, fous le-mrom de miniftres
3» du defert, qui ont leurs cures, leurs fonétions leurs

3) appointemens leurs confiftoires leurs fynodes,
leur jurifdi&ion ecclefiaftique. Il y a cinquante

3» mille baptêmes autant de mariages benis illici-
33 tement en Guienne des affemblees de vingt mille

{44} Page 110 des Lettres de la Beaumelle à M. de Voltaire, à Londres
x

chez Fean Nourfe,

H 4
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3» ames en Poitou autant en Dauphiné, en Vivarais,
3»cn Bearn foixante temples en Saintonge un
3» fynode national à Nifmes, compofé des députés de
2» toutes les provinces. »3

Ainfi, par ces exagérations extravagantes, il fe rend
le délateur de fes confrères; en écrivant contre le
trône, il les expoferait à paller pour les ennemis du
trône, il ferait regarder la France parmi les étrangers
comme nourriffant dans fon fein les femences d'une
guerre civile prochaine, fi on ne favait que toutes
ces accufations contre les proteftans font d’un fou ega-
lement en horreur aux proteftans aux catholiques.

Acharné contre tous les princes de la maifon de
France, contre le gouvernement, il prétend que
Ms" le duc, père de Mer le prince de Condé, fit affaf-
finer M. Vergier (21) commiflaire des guerres en 1720,

que fa morta été récompenfée de la croix de St Louis.

L'auteur du Szécle de Louis XIV avait démontre la
fauffeté de çe conte. Tout le monde fait aujourd’hui
que Vergier avait éte affaffiné par la troupe de Cartouche;

les affaffins l'avouèrent dans leur interrogatoire le
fait eft public n'importe, il faut que la Beaumelle
non moins coupable que ces malheureux, non
moins puniffable, calomnie la maifon de Conde comme

il a fait la maifon d'Orléans la famille royale.
De pareillesfhorreurs femblent incroyables; perfonne

n'avait joint encore tant de ridicule à tant d’exe-
crables atrocités,

C'eft ce même miférable qui, dans un petit livre
intiçulé Mes penfées, a infulté Ms Je duc de Saxe-Gotha,

M5 d'Erlach, Sinner Diesbach, en les nommant par
(à) Tome IL, page 323 du Siècle de Louis XIV.
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leur nom fans les connaître fans leur avoir jamais
parle. C’eft là que fa furieufe folie s'emporte jufqu'à
ne connaître de héros que Cromwell Cartouche à
fouhaiter que tout l’univers leur reffemble voici fes
propres paroles

13 Les forfaits de Cromwell font fi beaux que l'enfant
3» bien ne ne peut les entendre fans joindre les mains
3» d’admiration. Une republique fondée par Cartouche

aurait eu de plus fages lois que la république de
»3 Solon,

Dans un autre:libelle intitulé Examen de l’hifloire
de Henri IV, voici comme il s'exprime

33 Je lis avec un charme infini, dans l'hiftoire du
Mogol, quele petit-fils de Sha-Abas fut berce pendant

3» fept ans par des femmes qu’enfuite il fut bercé pen-

dant huit ans par des hommes qu’on l’accoutuma
de bonne heure à s’adorer lui-même, à fe croire

3» forme d’un autre limon que fes fujets que tout ce
qui l'environnait avait ordre de lui épargner Je

33 pénible foin d'agir, de penfer, de vouloir, de le
»s rendre inhabile à toutes les fonttions du corps
33 de l’ame qu’en conféquence un prêtre le difpenfait
3» de la fatigue de prier de fa bouche le grand être;
33 que certains officiers’ étaient propofes pour lui
3» mâcher noblement, comme dit Rabelais le peu de
39 paroles qu’il avait à prononcer que d’autres lui
39 tâtaient le pouls trois ou quatre fois le jour comme
3» à un agonifant qu'à fon lever qu’à fon coucher
3» trente feigneurs accouraient, l'un pour lui dénouer

l'aiguillette l’autre pour le déconttiper celui-ci
pour l'accoutrer d’une chemife, celui-là pourl'armer
d’un cimeterre, chacun pour s'emparer du membre
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3» dont il avait la furintendance. Ces particularités me
33 plaifent, parce qu’elles me donnent une idee nette

du caraltère des Indiens, que d’ailleurs elles me
font affez entrevoir celui du petit-fils de Sha-Abas,
de cet empereur automate. »s
Cet homme eft bien mal inftruit de l’education des

princes mogols. Ils font à trois ans entre les mains
des eunuques, non entre les mains des femmes, IL
n’y a point de feigneur à leur lever à leur coucher
on ne leur denoue point l’aiguillette. On voit affez
qui l’auteur veut défigner. Mais connaîtra-t-on à ce
portrait le fondateur des invalides, de l'obfervatoire,
de St Cyr le protecteur généreux d’une famille royale
infortunée le conquérant de la Franche-Comté, de
la Flandre françaife le fondateur de la marine le
rémunérateur éclairé de tous les arts utiles ou agrea-
bles le légiflateur dela France, qui reçut fon royaume
dans le plus horrible défordre, qui le mit au plus
haut point de la gloire de la grandeur enfin, le
roi que dom Ufaris, cet homme d'Etat fi eftime,
appelle un homme prodigieux malgre des défauts infé-
parables de la nature humaine.

Y connaîtra-t-on le vainqueur de Fontenoy de
Laufelt, qui donna la paix à fes ennemis étant
viClorieux le fondateur de l’école militaire, qui à
l'exemple de fon aïeul n’a jamais manqué de tenir
{on confeil où elt ce petit-fils automate de Sha-Abas?

Il croit que Sha-Abas était un mogol, c'était un
perfan de la race des fophi. Il appelle au hafard fon
petit-fils automate ce petit-fils était Abas, fecond
fils de Sam-Mirza, qui remporta quatre viÉtoires contre
les Turcs, qui fit enfuite la guerre aux Mogols
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On ne peut étaler ni plus de méchanceté, ni plus

d'ignorance. Qui le croirait cet homme a trouvé
enfin de la protection.

Pour mieux confondre non-feulement ces impof-
tures, mais aufli cet efprit de critique, ce flyle âcre

violent employés depuis quelque temps à décrier
le grand fiècle, à rabaiffer Loxis XIV, à dénigrer tous
ceux qui illuftraient la France, nous remprimons ici
la défenfe de Louis XIV.

ARTICLE XX.
Défenfe de Louis XIV, contre l'auteur des Ephémérides.

J *Ax lu les Ephémérides du citoyen, ouvrage digne de

fon titre. Ce journal les bons articles de l’Ency-
clopédie fur l’agriculture pourraient fuffire, à mon
avis, pour l’inftru&ion le bonheur d'une nation
entière.

Occupé des travaux de la campagne depuis vingt
ans, j'ai puife fouvent dans les Ephémérides des leçons
dont j'ai profité. J'ai vu même avec étonnement quels
avantages on pourrait procurer aux cantons que la
nature femble avoir le plus difgraciés. J'avais choifi
exprès un des plus mauvais terrains pour y bâtir
pour y labourer une terre ingrate qu’il fallait toujours

rompre avec fix bœufs, qui ne rapportant que trois
grains pour un était à charge à tous les propriétaires.
Je voulus effayer s’il était poffible de changer en
quelque forte la nature; il fallait du travail de la
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inutiles dans ce defert un hameau delabré qui nour-
riffait mal environ cinquante infortunes, où l’on
ne connaiflait que les écrouelles la mifère, s’eit
changé en un {éjour affez propre, par conféquent
devenu plus fain, qui contient déjà plus de fept cents
habitans, tous utilement occupés.

Un petit terrain pire que le plus mauvais de la
Champagne, qu'on nomme fi indignement pouilleu/e
a rapporté des récoltes, on a eu dix pour un, toutes
les annees, d’un champ qui ne rapportait que trois,

encore de deux ans en deux ans.
Je n’ai rien écrit fur l’agriculture, parce que je

n'aurais jamais rien pu faire qui eût mieux valu que
les Ephémérides. Je me fuis borne à exécuter ce que
les eflimables auteurs de cet ouvrage ont recommande,

ce que M, de S* Lambert a chanté avectant d'énergie

de grâce. Mais j'aiété un peu afflige de voir quelquefois
le beau fiècle de Louis XIV, le fiècle des talens en tout
genre dénigré dans plufieurs livres nouveaux
même dans ces Ephémérides à qui je dois tant d’inf-
trudtions, Voici comme on en parle dans un endroit.

3» C'était un empire entièrement énervé par des
efforts exceffifs, mal entendus, malheureux,

3» furtout par les fuites du régime fifcal le plus dur,
3» le plus impérieux le plus méthodiquement incon-

fidéré le plus réglementaire qui ait jamais exillé,
3» Ces deux inventions terribles, dis-je, ne font pas
3» l'héritage le moins funefte que nous ait laiffé ce
33 fiècle tant vante fi défafireux.

Voici comme on s’expliqueau commencement d’un
autre chapitre. La gloire de ce grand fiècle, fi cher
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33 qu’on brûle devant le pape à fon exaltation.»»

Je vais d’abord répondre à cette ironie. Je parlerai
enfuite du règne fune/le défafireux.

Oui, fans doute, ce fiècle doit être cher à tous les
amateurs des beaux arts, à tous ceux que vous appelez
beaux-efprits; oui, je me regarderai comme un bar-

bare, comme un efprit faux bas, fans culture, fans
goût, quand je pourrai oublier la force majeftueufe
des belles fcènes de Corneille, l'inimitable Racine les
belles epîtres de Boileau fon art poëtique le nombre
des fables charmantes de la Fontaine, quelques opéra
de Quinault qu’on n'a jamais pu égaler furtout ce
génie à la fois comique philofophe cet homme qui
en fon genre eft fi au-deffus de toute l’antiquite, ce
Moliére dont le trône ef vacant. (kk)

En relifant les profateurs, je mets hardiment la
defenfe de l’infortuné Fouquet par le généreux Péliffon
à côté des plus beaux difcours de l’orateur romain.
J'admire d'autant plus quelques oraifons funèbres
du fublime Bofæet qu’elles n’ont point eu de modèle
dans l'antiquité. Qui ne chérira l'auteur humain
tendre du Télémaque qui ne fentira le mérite unique
des Provinetales? quel homme du monde n’aimera les
fermons de Ma/llon, quel art a-t-il fallu pour les
faire aimer? ils durent ces chefs-d'œuvre, ils dureront
autant que la France, Nous avons aujourd'hui du

(4#) Expreffion pittorefque vraie de M, Chamfort, dans le difcours
juftement couronné par l’académie. Quand on emploie une expreffion
neuve de génie, ce que Boileau appelait un mot trouve il faut citer
l'inventeur. Ce fiècle-ci a de beaux côtés, mais il eft un peu le fiècle des
Plagiaires,
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galimatias à deux colonnes contre un chapitre de
Bélifaire, des mandemens compofés par le révérend

père Putouillet.
Si l'on veut des recherches hiftoriques trouvera-

t-on quelque chofe de plus favant de plus profond
que les ouvrages de du Cange?

S'il e& queftion de mathématiques avons-nous
en France beaucoup de mathématiciens qui aient été
inventeurs comme Defcaries en géométrie malgré
les chimères abfurdes de toute fa phyfique, ne mérite-
t-il pas le bel élogé qu’en a fait M. Thomas, couronné
par l’académie françaife par le public?

Nous avons aujourd’hui de bons ouvrages philofo-
phiques mais en eft-il beaucoup qui l’emportent fur
le traite des erreurs des fens de l'imagination par.
Mallebranche, excellent commencement d’un f{yftème

qui finit trop mal
On nous a donné depuis peu de beaux morceaux

d’hiftoire mais on mettra toujours à côté de Sallu/le
la confpiration de Venife par l'abbé de S* Real. L'hif-
toire des oracles de Fontenelle perfécuté d'une manière
fi infame par les jéfuites) ne rendit-elle pas de grands
fervices à l’efprit humain fi vous faites grâce aux
tourbillons de Defeartes, qui font malheureufement la
bafe de la pluralité des mondes, fi vous ôtez quelques
plaifanteries déplacées a-t-on jamais traité la philo-
fophie avec plus de netteté d’agrémens que dans
ce même livre de la pluralité des mondes produ&tion

du fiècle de Louis XIV dans un goût abfolument

nouveau.
Si vous paffez aux autres arts qui dépendent moins

de la profondeur de la penfée à l'architecture, à la
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peinture à la fculpture à la mufique, il faudra
toujours mettre au premier rang ce Perrault auteur
de la façade du louvre de la tradu&ion de Vitruve,
les Poufin, les le Brun, les Sueur ‘les Girardon; il ne
faudra pas tourner en ridicule Lullz qui, né italien
trouva le fecret d'inventer le feul récitatif qui convint
à la langue françaife, qui le premier enfeigna la
mufique à un peuple qui ne la favait pas.

Comment s’eft-il pu faire que tant d'hommes fupe-
rieurs dans tant de genres differens aient fleuri tous
enfemble dans le même âge? ce prodige était arrivé
trois fois dans l’hiftoire du monde peut-être ne
reparaitra plus.

Sortons de la carrière des beaux arts pour confi-
dérer les grands capitaines les habiles miniftres
nousavouerons que la gloire des Condés des Turenne

des Luxembourg des Villars ne fera jamais éclipfée
nous redirons que le nom des Colbert doit être
immortel.

Henri IV que nous révérons aujourd’hui que
nous aimons, fi on l'ofe dire, comme un Dieu tute-
laire, était un très-grand-homme mais le temps de
Louis XIV fut un très-grand fiècle. À peine notre
Henri IV eut-il le temps de réparer les brèches de la

France le fang qu’elle avait perdu pendant près
de quarante années de guerres civiles de fanatifme,

Repaflons les temps qui fuivirent le crime épou-
vantable de fa mort (uniquement commis par la
fuperftition jufqu'au moment où Louis XIV régna
par lui-même tout fut odieux funefte, ce temps
contient encore quarante années.

Voilà donc quatre-vingts ans pendant lefquels fi
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France, je ne vois que confufion, difcorde, féditions,
guerres civiles, fanatifme affreux, tyrannie de toute
efpèce, pauvrete ignorance. Je ne crois pas que
depuis François II jufqu’à l’extinQion de la fronde’
en France, il y ait eu un feul jour fans meurtre. Le
plus abominable de tous, celui qui fait encore verfer
des larmes, eft celui de cet adorable Henr: IV, dont
toutes les faibleffes font fi pardonnables, dont toutes
les vertus font fi héroïques.

Ce font donc ces quatre-vingts années dont je parle
qui font fune/les défafireufes non pas le fiècle de
Louis XIV, pendant lequel notre nation aujourd’hui
célébre dans l'Europe par l'opéra comique, fut le
modèle des nations en tout genre.

J'ai moins fait l’hiftoire de Louis XIV que celle des
Français mon principal but a été de rendre juftice
aux hommes célébres de ce temps illuftre dont j'ai
vu la fin mais je n’ai pas dû être injufte envers celui
qui les a tous encouragés, Puiffe la raifon, qui s’affaiblit
quelquefois dans la vieilleffe, me préferver de ce défaut
trop ordinaire d’élever le paffé aux dépens du préfent
Je fais que la philofophie, les connaiffances utiles, le

véritable efprit, n'ont jamais fait tant de progrès
parmi les gens de lettres que dans les jours où j'achève
de vivre mais qu’il me foit permis de défendre la
caufe d'un fiècle à qui nous devons tout d’un roi
qui n’a pas été affurément indigne de fon fiècle,

Je porte les yeux fur toutes les nations du monde,
je n’en trouve aucune qui ait jamais eu des jours

plus brillans que la françaife depuis1655 juiqu’à1 704.
Je prie tous les hommes fages défintéreffés de juger

fi
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fi un petit nombre d’années très-malheureufes dans
la guerre de la fucceffion, doivent flétrir la mémoire
de Louis XIV. Je leur demande s’il faut juger par
les événemens Je leur demande fi le feu roi devait
priver fon petit-fils du trône que le roi d’Efpagne
lui avait laiffé par fon teftament, où ce jeune
prince était appelé par les vœux de toute la nation
Philippe V avait pour lui les lois de la nature, celles
du droit des gens celles même par qui toutes les
familles de l'Europe font gouvérnées, les dernières
volontés d’un teftateur, les acclamations de l’Efpagne
entière difons la vérité, il n’y a jamais eu de guerre
plus légitime.

Louis XIV la foutint feul avec conftance pendant
plufieurs années il la finit heureufement aprés les
plus grandes infortunes. C’eft à lui que le roi
d'Efpagne d'aujourd'hui, le roi’ de Naples, le duc
de Parme doivent leurs Etats.

Je n'ai pas juftifié de même DIEU m'en garde
la guerre contre la Hollande qui lui attira celle de
1689. L'Europe a pronoricé que c’eft une grande
faute; il en fit l'aveu en mourant. Il ne faut pas
charger de reproches ceux qui ont eu la gloire de fe
repentir.

Le public en général eft plus éclairé qu’il ne
l'était. Servons-nous donc de nos lumières pour
voir les chofes fans paffions fans préjugés.

Louis XIV veut réformer les lois elles en avaient

certe befoin. Il choifit pour cette fage entreprife les
magiftrats les plus éclairés du royaume. Ce n’eft pas

fa faute s'ils ont confervé des ufages barbares, fi
les avis auffi humains que judicieux du préfident de

Mélanges hifl. Tome II.
I
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toujours à la pluralité des voix, l’on ne pouvait
guère en agir autrement. Que refte-t-il à faire
aujourd'hui pour achever ce grand ouvrage de
Louis X IV? de trouver des Lamoignons, qui nettoient
nos lois de la rouille ancienne de la barbarie.

Quelques perfonnes ne ceffent depuis plufieurs
années de critiquer l’adminifiration du célebre
Colbert. Il eft condamne dans plus de vingt volumes
pour n’avoir pas rendu le commerce des grains
entièrement libre mais les cenfeurs fe fouviennent-
ils que le duc de Sulli fit la même défenfe depuis
1598? Il craignait le tranfport des blés hors du
royaume il avait fait l’expérience de l’impétuofité
françaife, dans quil’avidité du gain prefent l’empor-
tait fouvent fur la prévoyance. Il voyait une nation
expofée à fouffrir la faim pour avoir outré la vente
du blé dans l’efpérance d’une nouvelle récolte
heureufe.

Depuis ce temps la défenfe fubfifta toujours
jufqu'à l’année 1764, où le confeil du roi régnant
a jugé pour le bonheur de la nation, devenue plus
éclairee, qu’il faut encourager la fortie des blés avec
les tempéramens convenables.

11 me femble qu'on ne doit pas attaquer légére-
ment la mémoire d’un homme tel que Colbert. Il ne
faut pas dire qu’il a facrifié la culture des terres à
l'efprit mercantile. Ses vues étaient certainement
grandes nobles fur la marine fur le commerce
qu'il créa en France, L’épithète de mercantile ne
convient pas plus au génie de ce miniftre que celle
d’aigrefin à un général d'armée.
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Qu'il me foit permis de rapporter ici ce qu’on a

pu déjà lire dans le Siècle de Louis XIV. Colbert
arriva au maniement des finances avec de la

3» fcience du génie commença comme Sulli par
»s arrêter les abus les pillages qui étaient énormes.
s» La recette fut fimplifiée autant qu’il était poffible
23 par une économie qui tient du prodige il

augmenta le tréfor du roi en diminuant les tailles.
On voit par l’édit mémorable de 1664 qu'il y
avait tous les ans un million de ce temps-là

3» deftine à l’encouragement des manufactures du
3» commerce maritime, Il négligea fi peu les cam-
3» pagnes, abandonnées jufqu'à lui à la rapacité des

traitans, que des négocians anglais s’étant adreffés
3» à M. Colbert de Croiffy fon frère, ambaffadeur à

Londres pour fournir en France des beftiaux
d'Irlande des falaifons pourles colonies en 1667,

3 le contrôleur-général répondit que depuis quatre
ans On en avait à revendre aux étrangers. 3»
M. de Forbonnais, qui a fourni de f grandes

lumières fur les finances de la France cite le même
fait il eft lui-même trop eftimable pour ne pas
eflimer un Colbert.

Dans le didtionnaire de l’Encyclopédie à l'article
VINGTIEME page 87, tome XVII, il ef dit
33 que çe miniftre préféra la gloire d’être pour tous
3» les peuples un modèle de futilités, de les fur-
3» paffer dans tous les arts d’oftentation à l'avan-
39 tage plus folide toujours für de pourvoir à

leurs befoins naturels.

Il eft dit qu'il n'avait pas les matières pre-
3» mières, qu'il en provoqua l'importation de toutes

I 2
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fes forces prohiba l'exportation de celles du

39 pays. 29
J'aimais l’auteur de cet article, mais j'aime encore

plus la vérité. Je fuis obligé de dire qu'il s'eft trompé
en tout. Le miniftre qu'il condamne était fi loin
de négliger l’agriculture que, dans fon mémoire
préfenté au roi le 29 oftobre 1664, il s'exprime en
ces mots Les principaux objets font l'agriculture, la
marchandife la guerre de terre ds celle de mer. Ce mémoire

1 eft public aujourd’hui.
Il eft encore très-faux qu’il n’eût point de matieres

premières car il fe les donna. Il établit dans les
ports pourle fervice de la marine, les manufaQures

it les magafins de tout ce qu’on achetait avant lui
chez les Hollandais. Il eut auffi la matière première
de la foie en preffant les plantations des mûriers.
Je fais par expérience de quelle prodigieufe utilité

H eft cette entreprife. L'auteur de l'article Vingtième
a ne le favait pas je fuis en droit de rendre témoi-
ji

j gnage en ce point à la fageffe du miniftre.
1 C’eft la mode aujourd'hui de dégrader les grands-w. hommes; mais fi les critiques veulent fe fouvenir
tt qu’ils doivent aux foins infatigables de ce miniftre
usïa toutes les manufaQ&ures qui contribuent à l'aifance

de leur vie, depuis les tapifferies des Gobelins
jufqu’aux bas au métier, ils connaîtront qu'il y
aurait non-feulement de l'injuftice à fe plaindre de
lui mais encore de l’ingrâtitude.

Il me femble que Bozleau avait raifon dans ces
temps alors heureux, de dire à Lous XIV qu’il
peindrait.
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Les foldats dans la paix doux laborieux,
Nos artifans groffiers rendus induftrieux,
Et nos voifins fruftrés de ces tributs ferviles
Que payait à leur art le luxe de nos villes.

Je ne m'attendais pas qu’on dût faire à Louis X IV
à fon miniftre un reproche de l'établiffement de

la compagnie des Indes elle n’était pas néceffaire
peut-être du temps de Herr: IV. On confommait
alors dix fois moins d’épiceries que de nos jours.
On ne connaiffait ni café, ni thé, ni tabac, ni
curiofités de la Chine, ni étoffes fabriquées chez les
brames. Nous étions moins riches, moins éclairés
qu'aujourd'hui, mais plus fages. N'accufons que
nous de nos nouveaux befoins, ne calomnions
point les vues étendues des vrais hommes d'Etat
qui n’ont été occupés qu’à nous fatisfaire.

Jamais edit du roi n’ordonna aux Parifiennes
de faire contribuer les quatre parties du monde au
déjeüner de leurs femmes de chambre, de tirer des
rivages de la mer Rouge une petite fève âcre, de
l'herbe de la Chine, leurs taffes du Japon leur
fucre de l’Amérique.

Louis XIV ne dit jamais aux Français Je vous
ordonne de mettre pour quatre millions cinq cents
mille livres par an d’une poudre puante dans votre
nez, vous l'irez chercher dans la Virginie chez
les quakers. J’ordonne que toutes les bourgeoifes
aient des engageantes de mouffeline brodees par les
filles des brachmanes des robes filées au bord du
Gange.

Joignez à toutes nos fantaifies le befoin moins

I 3
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verbe Cela e/i cher comme poivre proverbe trop bien
fondé fur ce qu'en effet une livre de poivre valait au
moins deux marcs d'argent avant les voyages des
Portugais. Enfin il fallait ou nous ruiner pour
acheter ce fuperflu de nos voifins ou nous ruiner
un peu moins en allant le chercher nous-mêmes,
Les Anglais avaient des compagnies dans l'Inde

les Hollandais des royaumes, Il s'agiffait d’être
leur tributaire ou leur rival.

Qu'on fe tranfporte dans ces temps de gloire
d'efpérance qu’on juge fi on aurait été bien venu
à dire alors aux Français Payez à vos ennemis ce
que vous pouvez vous procurer vous-mêèmes. Une
preuve que ce grand projet de commerce était très-
bien imaginé par le miniftère, c’eft qu’il fut redoute
des puiffances maritimes. Tout établiffement eft bon
quand vos ennemis en font jaloux.

Les Hollandais nous prirent Pondichérien 1693.
C’était la moindre recompenfe que le roi de France
dût attendre de fon invafion en Hollande invafion
qu’affurément on n'’attribuera pas au fage Colbert,
mais au fuperbe laborieux ennemi de Colbert, des
Hollandais de Turenne.

Le miniftre des finances fut jeté hors de toutes
fes mefures pour cette guerre pour laquelle il fallut
faire quatre cents millions de mauvaifes affaires qu’il
avait en horreur. Il dépendit des traitans dont il
avait voulu abolir pour jamais le fatal fervice.

Ce n’eft pas lui non plus qui perfecuta les pro-
teftans. Il favait trop combien ils étaient utiles dans
les finances le commerce les manufaQures la
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marine même l'agriculture. Il fentit la plaie de
l’Etat.J'ai vu des notes de lui chez M. de Montmartel,
dans lefquelles il dit qu’il à eu les mains liées. Ces
notes font de 1683 l'annee la plus brillante de la
finance, malheureufement l'année de fa mort.

Me de Cailus, nièce de M° de Mainienon, née
proteftante comme fa tante dit expreffement dans
fes Souvenirs que le roi fut trompé dans cette longue B
malheureufe affaire par ceux en qui ce monarque avait mis

Ja confiance. Il avait le jugement fain droit mais
qui, n'étant pas éclaire par l’hiftoire de fon propre
royaume pouvait être aifément féduit par un
confeffeur, par un miniftre, fafcine par les prof-
pérités. On lui fit toujours croire qu'il etait affez
grand pour dominer d’un mot fur toutes les conf-
ciences. Il fut trompé comme il le fut depuis par le
jéfuite le Tellier; on ne l'aurait pas trompé, fi on
lui avait dit qu’il etait affez grand pour fe faire
obéir également des deux religions rivales. Trente
ans de victoires de fuccès en tout genre, avec
trois cents mille hommes de troupes devaient
l’affurer de la foumiffion de tout l'Etat.

On condamne encore fes bâtimens. Cependant
la famille royale toute la cour les miniftres ne
font logés que par lui, foit à Verfailles foit à Fon-
tainebleau foit à Paris même qui défire depuis
Henri IV de voir fes rois mais ces bâtimens ont-ils
été à charge à l'Etat? Ils ont fervi à faire circuler
l'argent dans tout le royaume à perfeGlionner tous
les arts qui marchent à la fuite de l’architeQure.

L’etabliffement de Saint-Cyr qui fubfifte princi-
palement du revenu de l'abbaye de Saint-Denis, en

14
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n'a rien coûté à la France. Ce monument celui
des invalides ont été les plus beaux de l’Europe,
fans contredit, jufqu’à celui de l'Ecole militaire.

Les faiblefles les fautes de Louis XIV n'ont pas
empêche dom Ufaris de le propofer pour modèle
au gouvernement de l’Efpagne, de l'appeler un
homme prodigieux. Ses antiens ennemis lui ont payè
à fa mort le tribut d’eftime qu’ils lui devaient.

Il eft très-aifé de gouverner un royaume de fon
cabinet avec une brochure; mais quand il faut
refifter à la moitié de l’Europe après cinq grandes
batailles perdues, l’affreux hiver de 1709, cela
n’eft pas fi facile.

Il n’eft pas fi facile non plus de gouverner une
compagnie à fix mille lieues. Il et clair que Louis XIV
en bâtiffant Pondichéri, le duc d'Orléans en le
relevant ne purent avoir d’autre objet que la gloire

le bien de la nation je défie qu’on en imagine
un troifième. La compagnie, à fa réfurre&tion vers
1720, fous la régence, a commence fon commerce
avec beaucoup plus d'argent que la fameufe com-
pagnie hollandaife n’avait commencé le fien avant
fa conquête des Moluques. Quel fléau l’a détruite
une feconde fois la guerre.

Dès qu’on tire un coup de canon en Flandre
il retentit en Amérique à la côte de Coromandel.
À cette guerre contre les Anglais fe font joints une
foule de maux auffi dangereux la difcorde inteftine,

(1) C’eft M. du Verney qui inventa l'Ecole militaire; c'eft Mme de

Pompadour qui la propola. Il faut rendre juflice, la gloire eft le feul prix
du bien qu’on a fait.
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la rapacite, la jaloufie entre les déprédateurs heureux

les malheureux une autre jaloufie plus furieufe
encore, celle du commandement qui eft fi fouvent
accompagnée de l’infolence, de la perfidie,, des plus
noires intrigues, des plus fatales impoftures.

Les vaiffeaux de l'Inde partaient moins charges de
marchandifes que de délateurs, de calomniateurs,
de faux témoins de procès-verbaux fignés par le
menfonge dans l'Inde, foutenus par la corruption
en France. Il en coûta quatre ans de liberté au
vainqueur de Madrafs à un homme d’un rare
mérite à ce la Bourdonnais, qui feul avait vengé
l'honneur du pavillon français dans les mers de
l'Inde. Il en a coûté la vie au lieutenant-général
Lalli, qui du jour qu'il aborda dans Pondicheri
pour y mettre l’ordre y rétablir le fervice, eut
dix fois plus d’ennemis dans la ville qu’il n'avait
d'anglais à combattre brave homme fans doute,
jacobite jufqu'au martyre, implacable contre les
Anglais, attaché à la France par paffion fa fatale
çataftrophe eft aujourd’hui confondue avec tant
d'autres qui font inutilement frémir la nature
humaine, que Paris oublie le lendemain pour
des plaifirs fouvent ridicules bientôt oubliés
auffi.

Quel fut depuis le fort de la compagnie? des
procès contre des citoyens qui avaient combattu
pour elle, des dettes immenfes avec l’impuiffance de
payer, la reffource inutile des loteries, le défir

l'incapacité de fe foutenir. Elle avait èté la feule
compagnie dans l'univers qui eût commercé pendant
près de cinquante années fans jamais partager entre
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lagement produit par fon commerce,

Tout ce que je fais, c’eft que la compagnie anglaife
partage aGtuellement cinq demi pour cent pour les
fix mois courans.

A l'égard de celle de Hollande, c’eft une grande
puiffance fouveraine. Les aétionnaires avaient déjà
partagé 150 pour cent de leur première mife en 1608,
après les dépenfes immenfes de l’établiffement payées

fur les profits.
Maintenant qu’on reproche tant qu’on voudra au

duc d'Orléans règent d’avoir rendu la vie à notre
compagnie des Indes à Louis XIV de l'avoir fait
naître, je dirai, ils ont tous deux fait une belle entre-

prife. Le roi de Danemarck les a imités a réuffi.
Les Français fe font mal conduits, &ils ont échoué la
vérité ordonne d'en convenir.

Il faut avouer auifi que la cour de Danemarck
n’a point envoyé à Tranquebar de miffionnaire intri-
gant, brouillon voleur qui fema la difcorde dans
les comptoirs qui en emporta l'argent qui en
revint avec onze cents mille francs dans fa caffette,
après avoir gagné des ames à DiEv comme a fait
notre revérend père Lavaur de la compagnie de

JEsus.
On fait affez que l’hiftoire ne doit être ni un pané-

gyrique ni une fatire ni un ouvrage de parti ni
un fermon, ni un roman. J'ai eu cette règle devant
les yeux quand j'ai ofé jeter un œil philofophique
fur la terre entière. J'envifage encore le fiècle de
Louis XIV comme celui du génie, le fiècle préfent
comme celui qui raifonne fur le génie. J'ai travaillé
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hommes de ma patrie. J'ai obtenu quelquefois pour
récompenfe la perfécution la calomnie. Je ne me
fuis point découragé. La verite m'a ête plus précieufe
que les clameurs injuftes ne font méprifables. Je ne
me défends point je défends ceux qui font morts
en fervant la patrie ou en l’inftruifant. Je défends le
le maréchal deVzllars, non parce que j'ai eu l'honneur
de vivre dans fa familiarité dix années confécutives
dans ma jeunefle, mais parce qu'il a fauvé l'Etat. Un
miferable réfugie affame ofe, dans fa démence, impri-

mer (mm) qu’à la bataille de Malplaquet ce général
paffa pour s'être blellé légérement lui-même, afin
d'avoir un prétexte de quitter le champ de bataille,

de faire croire qu’il eût été vainqueur fans fa
bleffure. Je dois confondre l'infamie abfurde de ce
calomniateur.

A-t-il la fcelérateffe non moins extravagante d'im-
puter (zn) au régent de France des aGtions que les plus
vils des hommes ne regardent aujourd’hui (grâce à mes
foins peut-être que comme des réveries dignes du
mépris le plus profond j'ai dû faire rentrer dans le
néant cette exécrable impoflure.

A-t-il dit (co) que le premier préfident de Ma:fons
(‘dont le fils mon ami intime eft mort entre mes bras)

était premier préfident quand le duc d'Orléans fut
déclaré régent qu’il fefait une cabale contre ce

{mm Mémoires de Maintenon tome V, page 99.

mn) Ibid. tome IV, pages 346 fuivantes de l’edition de l’Hiffoire de
Louis XIV, falfifiées par lui chargées de notes infames chez Eflinger
à Francfort.

0 Ibid. tome V page 228.

mr



140 DEFENSEprince, j'ai dû faire apercevoir que jamais ce magiftrat
ne fut premier préfident, apprendre au public que
loin de vouloir priver le prince de fon droit ce fut
lui qui arrangea tout le plan de la regence.

J'ai dû confondre toutes les calomnies vomies par
ce malheureux contre la famille royale contre les
meilleurs miniftres, contre les hommes du royaume
les plus refpeQables. Pourquoi parce que ces impof-
tures fe vendent long-temps dans les pays étrangers,

beaucoup mieux que de bons livres parce qu'elles
vont à Leipfick, à Berlin où un héros ne parle que
français, à Hambourg, à Dantzig, à Mofcou, à Jaff
parce que tous ceux qui lifent en Europe entendent
le français jufqu'à des turcs, nos grands-hommes
ayant porté notre langue auffi loin que l'impératrice
de Ruflie porte fes armes fes lois. Voilà ce qu’on
ne fait pas dans-les foupers de Paris on dit il a
tort de relever des fottifes fi méprifables non il n’a
point tort prenez une carte géographique voyez
quel’univers n’eft pas borné à votte quartier concluez
qu’on peut parler à d’autres hommes qu’à vous
qu’on doit venger votre patrie les grands-hommes
qui ont bien mérité d’elle.

Plus de cent hiftoires modernes ont été compilées
fur des journaux remplis de nouvelles impertinentes,
femblables à ces menfonges imprimés dont je parle.
Peut-être un jour ces hiftoires pafferont pour authen-
tiques. Celui qui confacrerait fon travail à prévenir
le public contre cette foule d’impoftures, eléverait un
monument utile. Ce ferait le ferpent d’airain qui gué-

rirait les morfures des vrais ferpens. Si j'ai pris la
liberté de réfuter le livre eftimable des Ephémérides
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du citoyen, j'ai dû à plus forte raifon confondre
les calornies de l’extravagant ennemi de tous les

citoyens. (pp)
À l'égard des impoftures contre de fimples parti-

culiers, d'ordinaire on les néglige, fans quoi la terre
qui a befoin d'être cultivée deviendrait une grande
bibliothèque.

ARTICLE XX.
Sur les diffentions des églifes de Pologne.

A

£\vANT de donner au public une idée jufte des
différends qui divifent aujourd'hui la Pologne avant
de déférer au tribunal du genre-humain la caufe des
diffidens grecs romains proteftans, il eft néceffaire
de faire voir premièrement ce que c’eft que l’Eslife

grecque.

Ceft un nommé la Beaumelle, qui écrit de ce flyle incorre&
audacieux violent qu’on tâche de mettre à la mode aujourd'hui.

Figurez-vous un -gueux échappé des petites-maîfons qui couvrirait de
fon ordure les flatues de Louis XIV de Louis XV tel etait ce miferable,
Son vrai nom eft Angliviel, dit la Beaumelle ne dans un village des
Cevènes né huguenot, élevé dans cette religion à Genève mais bien
éloigné de reffembler aux fages proteftans qui refpectant les puiffances les

lois font toujours attachés à leur patrie il avait ete inferit à Geneve
parmi les propofans qui étudient en théologie le 12 oftobre 1745, fous

le reGorat de M. Ami de la Rive s’etait effaye à prêcher à l'hôpital
pendant une année il faut convenir qu’il méritait d’être exhorte
publiquement.

Ce petit ouvrage avait d’abord été imprimé fous le nom de
Bourdillon, profeffeur en droit public.
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Il faut avouer d'abord que les Eglifes grecque

fyriaque furentinflituées les premières, que l'Orient
enfeigna l'Occident. Nous n'avonsaucune preuve que
Pierre ait été à Rome nous fommes fürs qu’il refta
long-temps en Syrie, qu’il alla jufqu'à Babylone,
Paul était de Tarfe en Cilicie. Ses ouvrages font écrits
en grec. Nous n’avons aucun évangile qui ne foit grec,
Tous les pères des quatre premiers fiècles jufqu’à
Jérôme ont été grecs, {fyriens ou africains. Prefque
tous les rites de la communion romaine atteflent
encore par leurs noms même leur origine grecque
églife, baptème, paraclet, liturgie, litanie, fymbole,
euchariftie, agape, épiphanie, évêque, prêtre diacre,
pape même, tout annonce que l’Eglife d'Occident eft
la fille de l'Eglife d'Orient fille qui dans fa puiflance
a méconnu {a mére.

Aucun évêque de Rome ne fut compté, ni parmi
les pères, ni même parmi les auteurs approuvés pen-
dant plus de fix fiecles entiers. Tandis qu'Athénagore,
Ephrem, Fuflin ,T ertullien,, Clément d'Alexandrie, Origcne,

Cyprien Irénée Athanafe Eufche Férôme Augaflin
rempliffaient le monde de leurs écrits, les évêques de
Rome en filence fe bornaient au foin d'établir leur
troupeau qui croiffait de jour en jour.

Nous n'avons fous le nom d'un évêque ‘de Rome
que les récognitions de Clément. 11 eft prouvé qu’elles
ne font pas de lui, fi elles en etaient, elles ne feraient
pas honneur à fa memoire. Ce font des conferences

de Clément avec Pierre Zachée Barnabé Simon le
magicien. Ils rencontrent vers Tripoli un vieillard,

Pierre devine que ce vieillard eft de la race de Cé/ar,

qu’il epoufa Mathilde dont il eut trois enfans que
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Clément eft le cadet de ces enfans ainfi Clément eft
reconnu pour être de la maifon impériale, C’eft appa-
remment cette connaiffance qui a donné le titre au
livre encore cette rapfodie eft-elle écrite en grec.

Mais aucun prêtre chrétien, foit grec, foit {yriaque,
ou africain ou italien, n’eut certainement d’autre
puiffance que celle de parler toutes les langues du
monde de faire des miracles de chaffer les diables
puiffance admirable que nous fommes bien loin de
leur contefter,

Qu'il. nous foit permis de le dire fans offenfer
perfonne fi l'ambition pouvait s’en tenir aux paroles
expreffes de l'évangile, elle verrait évidemment que
les apôtres n’ont reçu'aucune domination temporelle
de JEsus-CHRIST qui lui-même n’en avait pas. Elle
verrait que fes difciples étaient tous égaux, que
JEsus-CHRIST même a menacé de châtiment ceux
qui voudraient s’élever au-deffus des autres.

Pour peu qu’on foit inftruit, on fait que dans le
premier fiècle il n’y eut aucun fiège épifcopal parti-
culier. Les apôtres leurs fucceffeurs fe cachaient
tantôt dans un lieu tantôt dans un autre certai-
nement lorfqu'ils prêchaient de village en village,
de cave en cave, de galetas en galetas ils n'avaient
ni trône épifcopal ni jurifdiCion, ni gardes,
quatre principaux barons ne portaient point à leur
entrée les cordons d'un dais fuperbe, fous lequel
on eût vu André Luc portés pompeufement comme
des fouverains.

Dès le fecond fiècle la place d'évêque fut lucrative
par les aumônes des chrétiens, conféquemment
les évêques des grandes villes furent plus riches
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que les autres étant plus riches, ils eurent plus
de crédit de pouvoir.

Si quelque évêque avait pu prétendre à la fupé-
riorité, ç'eùt ete affurément l’évêque de Jérufalem,
non pas comme le plus riche, mais comme celui
qui, felon l'opinion vulgaire avait fuccédé à
S' Facques le propre frère de Jsus-CHRIST. Jérufalem
était le berceau de la religion chrétienne. Son fon-
dateur y était mort par un fupplice cruel il était

PEreçu que facques fon frère y avait été lapidé. Marie
mère de Dieu y était morte. #0ofeph fon mari était
enterré dans le pays. T'ous les myftères du chrif-
tianifme s’y étaient opérés. Jérufalem était la ville
fainte qui devait reparaître dans toute fa gloire pen-
dant mille années. Que detitres pouraffurer à l’évêque
de Jérufalem une préeminence inconteltable

Mais, lorfque le concile de Nicée régla la hiérar-
chie, qui avait eu tant de peine à s'établir, le
gouvernement eccléfiaftique fe modela fur le poli-
tique. Les évêques appelèrent leurs diftrils fpirituels
du nom temporel de diocéfe. Les évêques des grandes,

villes prirent le titre de métropolitains. Le nom de
patriarche s'établit peu à peu on donna ce titre aux

évêques de Conftantinople de Rome qui étaient
deux villes impériales, à ceux d'Alexandrie
d’Antioche, qui étaient encore deux confidérables

métropoles, enfin à celui de Jérufalem qu'on
n’ofa pas dépouiller de cette dignité quoique cette
ville, nommée alors Ela, fut prefque dépeuplée
fituée dans un terrain ingrat, dans lequel elle ne
pouvait s'affranchir de la pauvreté n'ayant jamais
fleuri que par le grand concours des juifs qui venaient

autrefois
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autrefois y célebrer leurs grandes fêtes; mais ne
tirant alors quelque argent que des pélerinages peu
fréquens des chrétiens, le diftri& de ce patriarche
fut très-peu de chofe. Les quatre autres au contraire
furent très-étendus.

Il ne tomba dans la tête ni d'aucun évêque, ni
d'aucun patriarche, de s'arroger une jurifdi&ion tem-
porelle. On n’en trouve aucun exemple que dans la
fubverfion de l'empire romain en Occident.

Tout y changea, lorfque Pepin d'Auftrafie, pre-
mier domeftique d'un prince franc nomme Childeric,
fe lia avec le pape Zacharie, enfuite avec le pape
Etienne II, pour rendre fon ufurpation refpeCable
aux peuples. Il fe fit facrer à Saint-Denis en France
par ce même pape Etienne: en récompenfe cet ufur-
pateur lui donna dans la Romagne quelques domaines
aux dépens des ufurpateurs lombards.

Voilà le premier évêque devenu prince. On
conviendra fans peine que cette grandeur n’eft pas
des temps apoftoliques. Aufli fut-elle fignalée par le
meurtre par le carnage peu de temps après fous
le pape Etienne III. Le clergé romain, partagé en
deux partis, inonda de fang la chaire de bois dans
laquelle on prétend que S* Pierre avait prêche au
peuple romain, Il ef vrai qu’il n’eft pas plus vrai-
femblable que du temps de l’empereur Tzhère un
galileen ait prêché en chaire dans le forum romanum,
qu’il n’eft vraifemblable qu’un grec vint prêcher
aujourd'hui dans le grand bazar de Stamboul. Mais
enfin, il y avait à Rome, du temps d’Etienne III,
une chaire de bois elle fut entourée de cadavres
fanglans.

Mélanges hifi. Tome II, K
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Lorfque Charlemagne partit de la Germanie pour

ufurper la Lombardie lorfqu’il eut privé fes neveux
de l'héritage de leur père Pepir lorfqu’il eut enferme
en prifon ces enfans innocens dont on n’entendit
plus parler depuis lorfque fes fuccès eurent cou-
10nné ce crime; lorfqu’il fe fut fait reconnaître
empereur dans Rome, il donna encore de nouvelles
feigneuries au pape Léon III, qui lui mit dans l’eglife
de St Pierre une couronne d'or fur la tête, un
manteau de pourpre fur les épaules.

Cependant remarquons que ce pape Léon III,
encore fujet des empereurs réfidans à Conftantinople,
n'ofa pas facrer un allemand tant ce vieux refpe&
pour l'empire romain prevalait encore, Ce n’était
qu’une cérémonie de plus, mais elle etait réputée
fainte, on n’ofait la faire. La faibleffe fe joignait
à l'audace de l’efprit, qui fouvent n’ofe franchir la
feconde barrière après avoir abattu la première.

Charlemagne fut toujours le maître dans Rome
mais dans la décadence de fa maifon, le peuple
romain reprit un peu fa liberté, la difputa tou-
jours contre l'évêque, contre la maifon de To/canelle,
contre les Gui de Spolète contre les Bérengers d'autres

tyrans, jufqu’à ce qu’enfin l'imprudent Oéfavien
Sporco, qui le premier changea fon nom à fon avé-
nement au pontificat, appela Othon de Saxe en Italie.
Ce Sporco eft connu fous le nom de Jean XII, 11
était fils de cette fameufe Marofe qui avait fait pape
fon bâtard can XI, ne de fon incefte avec le pape
Sergius III,

ean XII était patrice de Rome, ainfi qu’Alberic
fon père dernier mari de Marofie. lls tenaient cette
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dignité de l'empereur Conflantin Porphyrogenète preuve
évidente que les Romains, au milieu de leuranarchie,
reconnaiffaient toujours les empereurs grecs pour les
vrais fucceffeurs des Céfars: mais dans leurs troubles
ils avaient recours tantôt aux Allemands, tantôt aux

Hongrois fe donnaient tour à tour plufieurs
maîtres pour n’en avoir aucun.

On fait comment le roi d'Allemagne Ozhon appelé
à Rome par ce ÿean XII, enfuite trahi par lui, le
fit dépofer pour fes crimes. Le procès-verbal exifte,
il fait frémir.

Tous les papes fes fucceffeurs eurent à combattre

les prétentions des empereurs allemands fur Rome,
les anciens droits des empereurs grecs, jufqu’aux
Sarrazins mêmes. Ils ne furent puiffans que par
l'intrigue par l’opinion du vulgaire, opinion
qu’ils furent établir, dont ils furent toujours
profiter.

Grégoire VIT, qui à la faveur de cette opinion
furtout des fauffes décrétales, marcha {ur les têtes
des empereurs des rois, ne put jamais être le
maître dans Rome. Les papes ne purent enfin avoir
Ja fouverainete de cette ville que lorfqu’ils fe furent
emparés du Mole d’Adrien, appelé depuis S* Ange,
qui avait toujours appartenu au peuple ou à ceux
qui le repréfentaient.

La vraie puiffance des papes celle des évêques
d'Occident ne s’établit en Allemagne que dans
l'interrègne l'anarchie vers le temps de l’életion
de Rodolphe de Habshourg à l’Empire ce fut alors
que les évêques allemands furent véritablement
fouverains.

K 2



145 ESSAI SUR LES DISSENTIONS
Jamais rien de femblable ne s’eft vu dans l’Eglife

grecque. Elle fut toujours foumife aux empereurs
jufqu'au dernier Con/lantin; dans le vafte empire
de Ruffie elle eft entièrement dépendante du pouvoir
fuprème. On n’y connaît pas plus qu’en Angleterre
la diftintion des deux puiffances l'autel eft fubor-
donné au trône; ces mots même les deux pui/jances
y font un crime de lèfe-majefle. Cette heureufe
fubordination ef la feule digne qu'on ait pu
oppoler aux querelles théologiques aux torrens
de fang que ces querelles ont fait répandre dans les
Eglifes d'Occident depuis l'affaffinat de Prifcillien
jufqu'à nos jours.

Perfonne n'ignore comme au feizième fiècle la
moitié de l’Europe, laffée des crimes d'Alexandre VI,

de l'ambition de Fules II, des extorfions de Léon X,
de la vente des indulgences de la taxe des péchés,
des fuperflitions des friponneries de tant de
moines, fecoua enfin le joug appefanti depuis long-
temps. Les Grecs avaient enfcigne l'Eglife d'Occi-
dent les proteftans la réformèrent.

Je ne prétends point parler ici des dogmes qui
divifent les grecs, les romains les évangeliques,
les réformés d'autres communions. Je lailfe ce
foin à ceux qui font eclaires d’une lumière divine,
11 faut l'être fans doute pour bien favoir fi le S* Efprit
procède par fpiration du Père du Fils, ou du Fils
feulement,, lequel fils étant engendré n’étant
point fait, ne peut pourtant engendrer. Il n’y a
qu'une révélation qui puiffe apprendre clairement
aux faints comment on mange le fils en corps en
ane dans un pain qui eft anéanti, fans manger ni
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le Père ni le St Efprit, ou comment le corps
l’ame de Jesus font incorporés au pain, ou comment
on mange JEsUs par la foi. Ces quelflions font fi
divines qu'elles ne devraient point mettre la difcorde
entre ceux qui ne font qu'hommes, qui doivent
fe borner à vivre en frères, à cultiver la raifon

la juftice, fans fe perfécuter pour des myflères
qu'ils ne peuvent entendre.

Tout ce que j'oferais dire en refpettant les evêques
de toutes les communions c’eft que ceux qui iraient
à pied de leur maifon à l'églife prêcher la charité

la concorde, rèffembleraient peut-être plus aux
apôtres, au moins à l'extérieur que ceux qui diraient
quelques mots dans une meffe en mufique en quatre

parties, entourés de hallebardiers de moufque-
taires qui ne fortiraient de l’eglife qu’au fon des
tambours des trompettes.

Je me garderai bien d'examiner fi celui qui naquit
dans une étable entre un bœuf un âne, qui vécut

qui mourut dans l'indigence, fe plaît plus à la
pompe aux richeffes de fes miniftres qu’à leur
pauvreté à leur fimplicité. Nous ne fommes plus
au temps des apôtres mais nous fommes toujours

au temps des citoyens il s’agit de leurs droits de
la Hiberté naturelle, de l’exécution des lois folem-
nelles de la foi des fermens, de l'intérêt du genre-
humain. Tout cela exiftait avant qu’il y eût des
prélats, exiftera encore fi jamais (ce qu’à DIEU
ne plaife) on a le malheur de fe paffer de prélatures.
Les digniteés peuvent s’abolir, les fetes peuvent
s’éteindre le droit des gens eft éternel.

K 3



3150 EssAI SUR LES DISSENTIONS

F A IT.
LA religion chrétienne ne pénetra que très-tard

thez les Sarmates. La nation etait guerrière pauvre.
Le zèle des miffionnaires la refpedta. La Pologne
proprement dite ne fut chrétienne qu’à la fin du
dixième fiècle. Boleflas, en l'an 1001 de notre ère
vulgaire, fut le premier roi chrétien, il fignala fon
chriftianifme en fefant crever les yeux au roi de
Bohème.

Le grand-duché de Lithuanie, valte pays qui
fait prefque la moitié de la Pologne entière ne fut
chrétien que dans le quinzième fiècle après que
Fagellon grand-duc de Lithuanie eut epoufe la
princeffe Edvige au quatorzième en L387, à condition

qu’il ferait de la religion de la princeffe, que la
Lithuanie ferait jointe à la Pologne.

On demandera de quelle religion etaient tous
ces peuples avant qu’ils fuffent chrétiens. Ils adoraient
DIEU fous d’autres noms, d'autres emblèmes
d'autres rites; on les appelait païens. La grâce de
JEsUs-CHRIST qui eft venu pour tout le monde
leur avait été refufée, ainfi qu’à plus des trois quarts
de la terre. Leur temps n’était pas venu; toutes
leurs générations étaient livrées aux flammes eter-
nelles du moins c’eft ainfi qu’on penfe à Rome,
ou ce qu’on feint d’y penfer. Cette idée eft grande
tu feras puni à jamais fi tu ne penfes pas fur le
bord du Volga ou du Gange comme je penfe fur le
bord de l'Anio. On ne peut porter fes vues plus
haut plus loin.
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Il arriva un grand malheur à ces nouveaux chié-

tiens au feizième fiècle. L'héréfie pénetra chez eux
comme l'héréfie damne les hommes encore plus

que le paganifme, le falut des Polonais etait en grand
danger. Ces héretiques fe difaient enfans de la
primitive Eglife, on les appelait novateurs; ainfi
on ne pouvait convenir des qualites,

Outre ces réformes d'Occident, il y avait beau-
coup de grecs d'Orient. Ces grecs étaient repandus
dans cinq provinces de la Lithuanie converties
autrefois à la foi grecque annexées depuis à la
Pologne. Ils n'étaient pas à la vérité auffi damnés
que les évangéliques les réformes mais enfin ils
l'étaient, puifqu’ils ne reconnaiffaient pas l’evêque
de Rome comme le maître du monde entier.

Il eft à remarquer que ces provinces grecques
la Pologne proprement dite, la Lithuanie

la Ruffie fa voifine, avaient été converties par des
dames ainfi que la Hongrie l’Angleterre. Cette
origine devait faire efpérer de la tolérance, de l'in-
dulgence, de la bonté, des mœurs douces faciles.
Il en arriva tout autrement.

Les évêques de Pologne font puiffans ils n’ai-
maient pas à voir leur troupeau diminuer. Outre
ces évêques, il y avait toujpurs à Varfovie un nonce
du pape. Ce nonce tenait lieu de grand-inquifiteur,

fon tribunal était très-redoutable. Les Grecs, les
évangeliques les réformés les unitaires qui
furvinrent tout fut perfécuté. Contrains-les d'entrer
fut employé dans toute fa rigueur. C’eft une chofe
admirable que ce contrains-les d'entrer, qui n’eft dans

l’évangile qu'une invitation preflante à fouper ait
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toujours fervi de prétexte à l’Eglife romaine pour
faire mourir les gens de faim.

Les évêques ne manquaient pas d’excommunier
tout gentilhomme du rite grec ou de la communion
proteftante par un abus étrange mais ancien,
cette excommunication les privait dans les diètes de
voix adtive paffive. L’excommunication peut bien
priver un homme de la dignité de marguillier,
même du paradis mais elle ne doit pas s’étendre
fur les effets civils. Un prince de l’Empire, un elec-
teur qu’un évêque ou un chapitre excommunierait,
n'en ferait pas moins prince de l'Empire. On peut
juger par cette feule oppreffion combien les diffidens
étaient vexés par les tribunaux eccléfiafliques il
fuffit de dire qu’ils étaient jugés par leurs ennemis.

Sigifmond Augufle, le dernier des #agellons fit
ceffer ce dévot fcandale. Sa probité lui perfuada
qu'il ne faut perfécuter perfonne pour la religion.
Il fe fouvint que JEsus-CHRIST avait enfeigné non
opprimé. Il comprit que l’oppreffion ne pouvait
faire naître que des guerres civiles entre les gentils-
hommes égaux il fit plus dans la diète folemnelle
de Vilna le 16 juin 1563 à anéantit toute différence
qui pourrait jamais naître entre les citoyens pour caufe de

religion. Voici les paroles effentielles de cette loi
devenue fondamentale.

3» À compter depuis ce jour non-feulement les
3» nobles feigneurs avec leurs defcendans qui

appartiennent à la communion romaine dont
les ancêtres ont obtenu aufls des lettres de noblefle
dans le royaume de Pologne mais encore en

3» général tous ceux qui font de l’ordre équefire
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3» des nobles foit lithuaniens foit ruffes d'origine,
33 pourvu qu'ils faffent profefion du chrifiranifime, quand

même leurs ancêtres n'auraient pas acquis les
33 droits de nobleffe dans le royaume de Pologne,

doivent jouir dans toute l’erendue du royaume de
3» tous les privilèges, libertes droit de nobleffe à

eux accordés, en jouir à perpétuité en commun.
On admettra aux dignités du fénat de la

couronne, à toutes les charges nobles non-feu-
3» lement ceux qui appartiennent à l'Eglife romaine,
3» mais auffi tous ceux qui font de l’ordre équettre,
3 pourvu qu’ils foient chrétiens nul ne

fera exclu pourvu qu’il foit chrétien.
La diète de Grodno en 1368 confirma folemnel-

lement ces ftatuts elle ajouta, pour rendre la loi
s'il était poffible, encore plus claire ces mots effen-
tiels de quelque communion ou confe/fion que l’on foit.

Enfin dans la diète d’union encore plus celebre,
tenue à Lublin en 1569, diète qui acheva d’incor-
porer pour jamais le grand-duché de Lithuanie à la
couronne on renouvela, on confirma de nouveau
cette loi humaine qui regardait tous les chrétiens
comme des frères qui devait fervir d'exemple aux
autres nations.

Après la mort de Sigifmond Augufle, ce héros de
la tolérance la république entière, confédérée en
1573 pour l'életion d’un nouveau roi, jura de ne
reconnaître que celui qui ferait ferment de maintenir
cette paix des chretiens. Henri de Valois, trop accufé

d’avoir eu part aux maflacres de la St Barthelemi,
ne balança pas à jurer devant le DIEU fout-pui/fant
de maintenir les droits des diffidens ce ferment de
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Henri de Valois fervit de modèle à fes fucceffeurs.
Etienne ne lui fuccéda qu’à cette condition. Ce fut
une loi fondamentale facrée. Tous les nobles
furent égaux par la religion comme par la nature,

C’eft ainû qu'après l'union de l'Angleterre de
l'Ecoffe les pairs d'Ecoffe* presbytériens ont eu
féance au parlement de Londres avec les pairs de la
communion anglicane. Ainfi l'évêché d’Ofnabruck
en Allemagne appartient tantôt à un évangélique,
tantôt à un catholique romain. Ainfi dans plufieurs
bourgs d'Allemagne les évangeliques viennent chan-
ter leurs pfeaumes dès que le curé catholique a dit
fa meffe ainfi les chambres de Vetzlar de Vienne ont
des affeffeurs luthétiens ainfi les reformés de France
étaient ducs pairs genéraux des armées fous le
grand Henri IV, l’on peut croire que le Dieu de
miféricorde de paix n’écoutait pas avec colère les
differens concerts que fes enfans lui adreffaient
d'un même cœur.

Tout change avec le temps. Un roi de Pologne
nommé auffi Sigifmond de la race de Guflave Vafa,

Peut

voulut enfin détruire ce que le grand Sigifmond le
dernier des fagellons, avait établi. Il était à la fois
roi de Pologne de Suède, mais il fut depofé en
Suède par les états affembles en 1592 malheu-
reufement la religion catholique romaine lui attira
cette difgrace. Les etats du royaume élurent fon
frère Charles, qui avait pour lui le cœur des {oldats

la confeffion d’Augsbourg. Sigifmond {e vengea
en Pologne du catholicifme qui lui avait ôté la
couronne de Suede.

Les jéfuites qui le gouvernèrent, lui ayant fait
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perdre un royaume, le firent haïr dans l’autre. Il
ne put à la vérité révoquer une loi devenue fonda-
mentale confirmée par tant de rois de diètes,
mais il l’éluda, il la rendit inutile. Plus de charges,
plus de dignités données à ceux qui n’étaient pas
de la communion de Rome. On ne leur ravit pas
leurs biens parce qu’on ne le pouvait pas on les
vexa par une perfécution fourde lente fi on i

les tolérait, on leur fit fentir bientôt qu’on ne les
tolérerait plus dès qu’on pourrait les opprimer
impunement.

Cependant la loi fut toujours plus forte que la
haine. Tous les rois à leur couronnement firent le
même ferment que leurs prédéceffeurs. Ladiflas VI,

fils de Sigifmond le fuédois n’ofa s’en difpenfer.
Son frère Fean Cafimir quoiqu'il eût d'abord été
jéfuite enfuite cardinal fut obligé de s'y fou-
mettre tant le refpect extérieur pour les lois reçues
a de force fur les hommes,

Michel Viefnovisky, l’illuftre Fean Sobiesky vaimqueur
des Turcs n’imaginèrent pas d’éluder cette loi à
leur couronnement. L’éleeur de Saxe Augu/le, ayant
renoncé à la religion évangélique de fes pères pour
acquérir le royaume de Pologne, jura avec plaifir
cette grande loi de la tolérance, dont un roi qui
abandonne {à religion pour un fceptre femble avoir

toujours befoin qui affurait la liberté les
droits de {es anciens frères.

L'Europe fait combien fon règne fut malheureux
il fut détrôné par les armes d’un roi luthérien,
rétabli par les viCtoires d'un czar de la communion

grecque,

Pr
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Les prêtres catholiques romains leurs adhérens

crurent fe venger du roi de Suède Charles XIT, en
perfecutant les polonais evangeliques dont il avait
été le protecteur ils en trouvèrent l'occafion l’année
1717, dans une diète toute compofee de nonces de
leur parti ils eurent le crédit non pas d'abolir la
loi, elle était trop facrée ç mais de la limiter. On
ne permit aux non -conformiftes le libre exercice
de leur religion que dans leurs eglifes precedem-
ment bâties on alla même jufqu’à prononcer
des peines pecuniaires la prifon le bannifement
contre ceux qui prieraient DIEU ailleurs. Cette claufe
d’oppreffion ne paffa qu'avec une extrême difficulté.
Plufieurs évêques même, plus patriotes que prêtres,

plus touchés des droits de l'humanité que des
avantages de leur parti eurent la gloire de s’y
oppoler quelque temps.

Cette diète de 1717 ne fongeait pas qu’en fe
vengeant du luthérien Charles XII fon ennemi elle
infultait le grec Pierre le grand fon protetteur. Enfin
la loi paffa en partie mais le roi Augu/ic la détruifit
en la fienant. Il donna un diplome le 3 février
1717, dans lequel il s'exprime ainfi

33 Quant à la religion des diffidens, afin qu’ils
33 ne penfent point que la communion de la nobleffe,
3» leur égalité leur paix aient été léfées par les

articles inferés dans le nouveau traite nous
3» déclarons que ces articles inférés dans le traite
»»ne doivent déroger en aucune manière aux
3» confédérations des années 1573, 1652, 1648,

1669 1674, 1697, à nos paëla conventa
»3 en tant qu’elles font utiles aux diffidens dans la
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I

PE religion. Nous confervons lefdits diffidens en fait
de religion dans leurs libertés énoncées dans

»3 toutes ces confédérations felon leur teneur
33 (laquelle doit être tenue pour inferée imprimée
33 ici nous voulons qu'ils foient conferves par

tous les états, officiers tribunaux. En foi de
quoi nous avons ordonne de munir ces prefentes
fignées de notre main, fcellées du fceau du
royaume. Donné à Varfovie le 3 février 1717,

33 le 20 de notre règne.
Après cette contradi@ion formelle d’une loi

décernée abolie en même temps, contradi&ion
trop ordinaire aux hommes le parti le plus fort
l’'emporta fur le plus faible la violence fe donna
carrière. Il eft vrai qu'on ne ralluma pas les bûchers
qui mirent autrefois en cendres toute une province
du temps des Albigeois on ne détruifit point vingt-
quatre villages inondes du fang de leurs habitans,
comme à Mérindol à Cabrières. Les roues les
gibets ne furent point d'abord dreffés dans les places
publiques contre les grecs les proteftans comme
ils le furent en France fous Herr: IT. On n’a point
encore paile en Pologne d'imiter les maffacres de
la S* Barthelemi ni ceux d'Irlande, ni ceux des
vallées du Piémont. Les torrens de fang n'ont point
encore coulé d’un’ bout du royaume a l’autre pour
la caufe d’un Dieu de paix. Mais enfin, on a
commence à ravir à des innocens la liberté la
vie. Quand les premiers coups font une fois
portés, on ne fait plus où l’on s'arrêtera. Les
exemples des anciennes horreurs que le fanatifme a
produites font perdus pour la poflérité les efprits
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de fang-froid les déteftent les efprits echauffes
les renouvellent.

Bientôt on démolit des églifes des écoles, des
hôpitaux de diffidens. On leur fit payer une taxe
arbitraire pour leurs baptêmes pour leurs com-
munions, tandis que deux cents cinquante fyna-
gogues juives chantaient leurs pfeaumes hebraïques
fans bourfe délier.

Dès l’année 1718, un nonce du nom de Pzetrosky
fut chafTe de la chambre uniquement parce qu’il était

diffident. Le capitaine Xeler, accufe par l'avocat
Vindeleusky d’avoir foutenu contre lui la religion pro-
teftante eut la tête tranchée à Petekou comme
blafphémateur. Le bourgeois Hebers fut condamné
à la corde fur la même accufation. Le gentilhomme
Rosbiky fut oblige de fortir des terres de la repu-
blique. Le gentilhomme Unrug avait ecrit quelques
remarques quelques extraits d'auteurs évange-
liques contre la religion romaine on lui vola fon
porte-feuille, fur cet effet volé, fur des écrits qui
n'étaient pas publics, fur l'énoncé de fes opinions
permifes par les lois, fur le fecret de la confcience
tracé de fa main, il fut condamné à perdre la tête.
Il fallut qu'il dépenfàt tout fon bien pour faire caffer
cette execrable fentence.

Enfin, en 1724, l'exécution fanglante de Thorn
renouvela les anciennes calamités qui avaient fouillé
le chriftianifme dans tant d’autres Etats. Quelques
malheureux écoliers des jéfuites quelques bour-
geois proteftans ayant pris querelle, le peuple
s’attroupa, on força le college des jéfuites, mais
fans effufion de fang; on emporta quelques images
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de leurs faints, malheureufement une image de
la Vierge qui fut jetée dans la boue.

Il eft certain que les écoliers des jéfuites, avant
été les agreffeurs, étaient les plus coupables. C'était
une grande faute d’avoir pris les images des jéfuites,

furtout celle de la St Vierge. Les proteftans
devaient être condamnés à la rendre ou à en fournir
une autre, à demander pardon, à réparer le dom-
mage à leurs frais, aux peines modérées qu’un
gouvernement équitable peut infliger. L'image de la
Vierge Marie eft très-refpeCtable mais le fang des
hommes l’eft auffi. La profanation d'un portrait de

la Vierge dans un catholique eft une très-grande
faute elle eft moindre dans un proteflant, qui
n'admet point le culte des images.

Les jéfuites demandèrent vengeanceau nom de Drru

de fa mère ils l’obtinrent malgre l'intervention
de toutes les puiffances voifines. La cour affefforiale,
à laquelle le chancelier préfide, jugea cette caufe.
Un jéfuite v plaida contre la ville de Thorn l’arrêt
fut porté tel que les jéfuites le défiraient. Le pré-
fident Rofner accufé de ne s'être pas affez oppotéau
tumulte fut décapité malgré les privileges de fa
charge. Quelques affeffeurs d’autres principaux
bourgeois périrent par le même fupplice. Deux
artifans furent brûlés, d'autres furent pendus. On
n'aurait pas traité autrement des affaffins. Les
hommes n’ont pas encore appris à proportionner
les peines aux fautes. Cette fcience cependant n’eft

pas moins néceffaire que celle de Copernic, qui
découvrit dans Thorn le vrai fyftème de l'univers,

qui prouva que notre terre, fouvent fi mal gouvernée
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affiegée de tant de malheurs, roule autour du

foleil dans fon orbite immenfe.
La Pologne femblait donc deflinée à fubir le fort

de tant d’autres Etats que les querelles de religion
ont dévaltés.

Un miniftre évangelique nommé Mokzulky fut tué
impunément en 1753 dans un grand chemin, par
le curé de Birze voilà déjà une hoftilité de l'églife
militante. Un dominicain de Popiel, en 1762,
affomma à coups de bâton le prédicant Fange, à
la porte d'un malade qu’il allait confoler.

Le cure de la paroiffe de Cone rencontrant un
mort luthérien qu’on portait au cimetière, battit le
miniftre, renverfa le cercueil, fit jeter le corps
à la voierie,

En 1765, plufieurs jéfuites avec d'autres moines
voulurent changer les grecs en romains à Mfeziflau
en Lithuanie. Ils forçaient à coups de bâton les
pères les mères de mener les enfans dans les
églifes. Soixante dix gentilshommes s’y oppo-
fèrent les miffionnaires fe battirent contr'eux. Les
genuilshommes furent traités comme des facriléges
ils furent condamnés à la mort, ne fauvèrent
leur vie qu’en allant à l’eglife des jefuites.

On priva alors en Lithuanie du droit de bour-
geoifie, on raya du corps des métiers les bourgeois

les artifans qui n’allaient pas à la meffe latine.
Enfin, on a exclu des diétines tous les gentils-
hommes difflidens que les droits de la naiffance
les lois du royaume y appellent.

Tant de rigueur tant de perfécutions tant
d'infrattions des lois, ont enfin réveillé des

s gentilshomimes
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gentilshommes que leurs ennemis croyaient avoir
abattus. Ils s’affemblèrent, ils invoquèrent les lois
de leur patrie, les puiffances garantes de ces lois.

Il faut favoir que leurs droits avaient été folem-
nellement confirmés par la Suède, l’empire d’Alle-
magne, la Pologne entière, particulièrement par
l'éle(teur de Brandebourg dans le traité d'Oliva
en 1660. Ils l'avaient été plus expreffément encore
par la Ruffie en 1686 quand la Pologne céda
l'ancienne Kiovie, la capitale de l'Ukraine, à l’em-
pire ruffe. La religion grecque eft nommée la
religion orthodoxe dans les in/lrumens fignés par le grand

Sobiesky.

Ces nobles ont donc eu recours à ce qu’il ya
de plus facré fur la terre les fermens de leurs
pères, ceux des princes garants, les lois de leur
patrie, les lois de toutes les nations.

Ils s’adreffèrent à la fois à l’impératrice de Ruffie
Catherine II, à la Suède, au Danemarck, à la Pruffe.
Ils implorèrent leur interceffion. C'’était un bel
exemple dans des gentilshommes accoutumés autre-
fois à traiter dans leurs diètes des affaires de l'Etat
le fabre à la main, d’implorer le droit public contre
la perfécution. Cette démarche même irritait leurs
ennemis.

Le roi Staniflas Poniatowsk: fils de ce célebre comte
Poniatowski fi connu dans les guerres de Suède, élu
du confentement unanime de fes compatriotes ne
démentit pas dans cette affaire délicate l'idée que
l'Europe avait de fa prudence. Ennemi du trouble,
zèle pour le bonheur la gloire de fon pays,
tolérant par humanité par principe, religieux fans

Mélanges hifi. Tome II. L
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fuperftition, citoyen fur le trône, homme éclairé

homme d'’efprit, il propofa des tempéramens
qui pouvaient mettre en furete tous les droits de
la religion catholique romaine ceux des autres
communions. La plupart des évêques de leurs
partifans oppofèrent le zèle de la maifon de DIEU
au zèle patriotique du monarque, qui attendit que
le temps pût concilier ces deux zèles.

Cependant, les gentilshommes diffidens fe confé-
dérèrent en plufieurs endroits du royaume. On vit,
le 20 mars 1767, près de quatre cents gentils-
hommes demander juftice par un mémoire figné
d'eux, dans cette même ville de Thorn qui fumait
encore du fang que les jéfuites avaient fait répandre.
D'autres confédérations fe formaient déjà en plus
grand nombre, furtout dans la Lithuanie, où il
fe fit vingt-quatre conféderations. Toutes enfemble
formèrent un corps refpe&able. La fubftance de
leurs manifeftes contenait qu'ils étaient hommes,
3» citoyens nobles, membres de la légiflation
93 perfécutés que la religion n’a rien de commun
3» avec l'Etat, qu’elle eft de Dieu à l'homme,
3» non pas du ciroven au citoyen que la funefte
3» coutume de mêler DIEU aux affaires purement
s»» humaines a enfanglanté l’Europe depuis Conflantin
#9 qu’il doit en être dans les diètes dans le fénat

comme dans les batailles où l’on ne demande
33 point à un capitaine qui marche aux ennemis
3» de quelle religion il eft; qu’il fuffit que le noble
3» foit brave au combat jufte au confeil qu’ils
1* font tous nés libres, que la liberté de confcience

eft la première des libertés, fans laquelle celui
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33 qu’on appelle libre ferait efclave qu'on doit juger

d'un homme non par fes dogmes mais par fa
3» conduite non par ce qu'il penfe mais par ce

qu’il fait; qu'enfin l'evangile qui ordonne
3» d'obeir aux puiffances païennes n’ordonne certai-
3» nement pas de dépouiller les legiflateurs chrétiens

de leurs droits, fous prétexte qu’ils font autrement
chrétiens qu'on ne l’eft à Rome. Ils fortifiaient

toutes ces raifons par la fanétion des lois par les
garanties proteétrices de ces lois facrées,

On ne leur oppofa qu’une feule raifon, c’eft
qu'ils réclamaient légalité, que bientôt ils affec-
teraient la fupériorité; qu’ils étaient mecontens

qu'ils troubleraient une république déjà trop
orageufe. Ils répondaient Nous ne l'avons pas
troublee pendant cent années mécontens nous
{ommes vos ennemis contens nous fommes vos
defenfeurs.

Les puiffances garantes de la paix d'Oliva pre-
naient hautement leur parti, écrivaient des lettres
preffantes en leur faveur. Le roi de Pruffe fe décla-
rait pour eux. Sa recommandation était puiffante,

devait avoir plus d'effet que celle de la Suède fur
les efprits puifqu’il donnait dans fes Etats des
exemples ‘de tolérance que la Suède ne donnait pas
encore. Il fefait bâtir une églife aux catholiques
romains de Berlin fans les craindre, fachant bien
qu’un prince viCorieux philofophe armé n’a
rien à redouter d'aucune religion. Le jeune roi de
Danemarck ne bienfefant fon fage minifère
parlaient hautement.

Elle les a donnés depuis.

La
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Mais de tous les potentats nul ne fe fignala avec

autant de grandeur d'efficace que l'impératrice de
Ruffie. Elle prévit une guerre civile en Pologne

elle envoya la paix avec une armee. Gette armée
n’a paru que pour protéger les diffidens en cas
qu’on voulût les accabler par la force. On fut
étonne de voir une armée ruffe vivre au milieu de
la Pologne avec beaucoup plus de difcipline que
n’en eurent jamais les troupes polonaifes. Il n’y a
pas eu le plus lèger défordre. Elle enrichiffait le
pays au lieu de le dévatter elle n’était là que pour
protéger la tolérance il fallait que ces troupes
étrangères donnaffent l'exemple de la fagefle;
elles le donnèrent. On eût pris cette armée pour
une diète affemblée en faveur de la liberté.

Les politiques ordinaires s’imaginèrent que l’im-
pératrice ne voulait que profiter des troubles de la
Pologne pour s’agrandir. On ne confidérait pas
que le vafte empire de Ruffie, qui contient onze
cents cinquante mille lieues quarrées, qui eft
plus grand que ne fut jamais l’empire romain, n’a
pas befoin de terrains nouveaux, mais d'hommes,
de lois, d'arts d’induftrie.

Catherine II lui donnait déjà des hommes en
établiffant chez elle trente mille familles qui venaient

cultiver les arts néceffaires, Elle lui donnait des
lois en formant un code univerfel pour fes provinces
qui touchent à la Suède à la Chine. La première
de ces lois était la tolérance.

On voyait avec admiration cet empire immenfe
fe peupler, s'enrichir en ouvrant fon fein à des
citoyens nouveaux tandis que de petits Etats fe
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privaient de leurs fujets par l’aveuglement d’un
faux zèle tandis que, fans citer d'autres provinces
les feuls émigrans de Saltzbourg avaient laiffé leur

patrie deferte.Le fyftème de la tolérance a fait des progrès

rapides dans le Nord, depuis le Rhin jufqu’à la mer
Glaciale, parce que la raifon y a été écoutée, parce
qu’il eft permis de penfer de lire. On a connu
dans cette vafte partie du monde que toutes les
manières de fervir DiEu peuvent s’accorder avec le
fervice de l'Etat. C’était la maxime de l'empire
romain dès le temps des Scipions jufqu'à celui des
Trajans. Aucun potentat n’a plus fuivi cette maxime
que Catherine II, Non-feulement elle etablit la tolé-
rance chez elle, mais elle a recherche la gloire de
la faire renaître chez fes voifins. Cette gloire eft
unique. Les faftes du monde entier n’ont point
d'exemple d’une armée envoyée chez des peuples

tonfidérables pour leur dire Vivez juftes
paifibles.

Si l'impératrice avait voulu fortifier fon empire
des dépouilles de la Pologne il ne tenait qu’à elle.
Il fufffait de fomenter les troubles au lieu de les
apaifer. Elle n'avait qu’à laiffer opprimer les grecs,
les évangéliques les réformés, ils feraient venus
en foule dans fes Etats. C’eft tout ce que la Pologne
avait à craindre. Le climat ne diffère pas beaucoup

les beaux arts, l’efprit, les plaifirs,, les fpectacles,
les fêtes qui rendaient la cour de Catherine II la
plus brillante de l’Europe, invitaient tous les étran-
gers. Elle formait un empire un fiècle nouveau
l’on eût été chez elle de plus loin pour l’admirer.

L3
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Tandis que l'impératrice de Ruffie fefait naître

chez elle les lois les plaifirs, la difcorde, fous le
mafque de la religion bouleverfa la Pologne les
plus ardens catholiques, ayant le nonce du pape à

leur tête implorèrent l'Eglife des Turcs contre la
grecque la proteftante. L’Eglife turque marcha
fur la frontière avec l’étendard de Mahomet
mais Mahome: fut battu pendant quatre années de
fuite par S’ Nicolas patron des Ruffes fur terre

fur mer. L'Europe vit avec étonnement des
flottes pénetrer du fond de la mer Baltique auprès
des Dardanelles, brûler les flottes turques vers
Smyrne. Il y eut fans doute plus de héros rufles
dans cette guerre qu'on n’en fuppofa dans celle de
Troye. L'hiftoire l'emporta fur la fable. Ce fut un
beau fpetacle que ce peuple naiffant, qui feul
ecrafait par-tout la grandeur ottomane fi long-temps
vi&orieufe de l’Europe réunie, qui fefait revivre
les vertus des Miltiades, lorfque tant d’autres nations
degénéraient.

La fa&ion polonaife oppofée à fon roi n’eut
d'autre reffource que l'intrigue comme la religion
était mêlée dans ces troubles, on eut bientôt recours
aux affaffinats.

À quelques lieues de Varfovie eft une Notre-
Dame auffi en vogue dans le Nord que celle de
Lorette en Italie. Ce fut dans la chapelle de cette
ftatue que les conjures s’engagèrent par ferment de

prendre le roi, mort ou vif, au nom de JEsus de
fa mère. Après ce ferment ils allèrent fe cacher
dans Varfovie chez des moines, n’en fortirent que
pour accomplir leur promeffe à la Vierge. Le carroffe
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du roi fut entouré plufieurs domelliques tués aux
portières, le roi bleffé de coups de fabre, efleuré
de coups de fufit. Il ne dut la vie qu'aux remords
d’un des affaïfins. Ce crime qu'on avait voulu
rendre facré, ne fut que lâche inutile.

La fuite de tant d’horreurs fut le démembrement
de la Pologne, que S?aniflas Leczinsky avait prédit.
L'impératrice-reine de Hongrie Marie-Théréfe, l'im-
pératrice Catherine II, Fréderic le grand roi de Pruffe,
firent valoir les droits qu'ils réclamaient fur trois
provinces polonaifes. Ils s’en emparèrent on n’ofa
s’y oppofer, Tel fut le débrouillement du chaos

polonais.

ARTICLE X X I 11
De la mort de Louis XV dd de la fatalité.

Luours XV a été le feul roi de France qui foit
mort de cette funefte maladie nommée variole, ou
petite vérole. Il à été le feul fur dix mille perfonnes
qui en ait été attaque deux fois car on affure qu’il
l'avait eue à quatorze ans.

C'eft encore un événement non moins unique,
que ce venin l’ait comme choifi au milieu de toute
fa cour, pour te faire périr à l'âge de foixante
quatre ans, dans le temps que perfonne n’en éprou-
vait la moindre atteinte ni dans le château ni dans

la ville de Verfailles.
Voilà trois fatalités étranges. Une quatrième eft

L 4
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la manière dont on prétend qu’il prit la variole dont
il eft mort.

I! avait rencontré à la chaffe un enterrement il
s'en approcha, demanda qui on allait enfevelir.
On lui répondit que c'était une jeune fille, morte
de la petite vérole.

Cette rencontre parut ne lui faire aucune impref-
fion mais depuis ce moment, fon teint fembla un
peu obfcurci deux jours après, fon chirurgien
dentifle nommé Bourdet homme très-expérimenté,
en examinant fes gencives leur trouva un caraÜère
qui annonçait une maladie dangereufe. Il en avertit

un miniftre d'Etat. Sa remarque fut négligée bien-
tôt cette maladie fe déclara, le roi mourut.

Il eft à croire qu'il n’avait eu, cinquante ans
auparavant qu’une petite vérole volante, qui n’eft
pas la petite vérole proprement dite car le nombre
des maladies qui affligent le genre-humain eft fi
énorme que nous manquons de termes pour les
exprimer. Il en eft des maux du corps comme de
ceux de l'ame point de langue qui peigne par la
parole toutes ces trifles nuances. Mais il réfulte
de cet exemple que la petite vérole tue, que
l’inoculation fauve.

M. le duc d'Orléans donna une grande falutaire
leçon à la famille royale en fefant inoculer fes enfans.

Le duc de Parme fit bientôt après fur fon fils une
épreuve auffi heureufe.

Le roi de Danemarck enfuite le roi de Suède
&-fes frères, en fubiffant l’'inoculation, ont excité
teut le Nord à les imiter; en affurant leur
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précieufe vie, ont confervé celle de la fixième partie

de leurs fujets.
L'impératrice-reine de Hongrie a fait le même

bien à l'Allemagne.
L’impératrice de la vafte Rufflie, en effayant fur

elle-même l'inoculation qu’elle préparait à fon fils
unique, en lui donnant la petite vérole de fon
propre ferment en fefant parcourir tous fes Etats
par des chirurgiens inoculateurs, a fauvé la vie au
quart de fes peuples quimourait auparavant de cette
pefte continuelle répandue fur toute la terre, plus
funefte en Ruflie qu'ailleurs.

Enfin pour remonter à la fource de ces grands
exemples, l'époufe du roi d'Angleterre George II,
en donnant la première cette variole artificielle aux
princes fes enfans, pour leur épargner la naturelle,
fut la première qui fauva l’Europe chrétienne.

Les Turcs, que leur fyftème de la prédeflination
abfolue plus encore leur négligence empêchent de
f{e préferver de la pefte, emploient pourtant l’ino-
culation depuis long-temps pour fe préferver de
cette autre pefte de la petite vérole. Les T'artares
leur ont enfeigne cette méthode qu’ils tenaient de

l'Inde l'Inde la tenait de la Chine.
Même lorfque le médecin Mead (l) fit en Angle-

terre les premières expériences de l'inoculation en
1721, il la tenta à la manière chinoife fur un des
fujets qu’on lui donna, elle réuffit.

Non-feulement tout notre hémifphère confpire
à détruire ce poifon que les conquérans arabes

On prononce Mide.
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apportèrent au feptième fiècle de notre ère mais
les Anglais apprennent aujourd’hui à l’Amérique
à combattre par l’inoculation cette maladie conta-
gieufe dont les Ffpagnols l'infe&èrent à la fin de
notre quinzième fiècle, en échange d’une autre pefte
non moins horrible que les compagnons de Colombo
rapportèrent de ce nouveau monde, lorfqu’ils ren-
dirent par leurs découvertes deux univers egalement
malheureux. Il s’agit maintenant de guérir l’un
J'autre.

Que conclure de ce tableau fi vrai fi funefte?
rois princes néceffaires aux peuples fubiffez
l'inoculation fi vous aimez la vie encouragez-la
chez vos fujets fi vous voulez qu’ils vivent.

On dit qu’aux extrémités occidentales de notre
hémifphère on trouve un peuple qui habite entre
l'Océan la Méditerranée, dans l'efpace d'environ
huit degrés en latitude neuf en longitude. Un petit
nombre de prud'hommes compofait dit-on, la
partie la plus férieufe de la nation. Dès que les
prud'hommes eurent appris qu'on ofait attenter
fur les droits de la variole, les plus vieilles têtes
s’affemblèrent raifonnèrent ainfi Souffrirons-
33» nous que nos petits-enfans qui font tous des
3» étourdis prétendent echapper à une maladie
s» dont nos grands-pères ont été en poffeffion de

mourir depuis dix fiècles L'antiquité eft trop
ss refpe&able cette nouveauté ferait trop fcan-

daleufe. Il faut que nos druides fulminent un
3» décret fur ce cas de confcience, que nous ren-
3» dions arrêt fur ce délit. Nous nous fommes déjà
3» vigoureufement oppofés à la découverte que firent
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39 des héretiques de la circulation du fang nous
»3 avons profcrit l'émétique qui avait gueri notre
3) pénultième roi; nous établimes jadis peine de

mOrt contre ceux qui feraient d'un autre avis
3» qu’Arifiote nous traitâmes l'imprimerie de fortilége.
33 Soutenons notre gloire. Nous condamnâmes en
33 1797 à être pendu quiconque, avant contraté

le mal de l'Amérique, ne fortirait pas de la ville
33 en vingt-quatre heures fefons pendre le premier

infolent qui fe portera bien, après avoir été
inocule du mal de l’Arabie.
Un médecin habile leur préfenta requête pour

faire adoucir l'arrêt. Il leur dit que de compte fait
il n’était mort que deux perfonnes en Angleterre
fur deux cents mille inoculés encore ces deux
morts avaient-ils été dangereufement malades avant

l'opération. Ainfi il n’y avait pas même l'unité
contre cent mille à parier contre la méthode anglaife,

Meflieurs les anciens répondirent qu’ils ne fe
mélaient pas de l'algèbre.

Quelques perfonnes qui fe piquaient de méta-
phyfique firent une objeGtion qui n’était pas meil-
leure que l'arrêt des prud'hommes la voici

Tout eft arrangé tout eft prévu, tout arrive par
les ordres immuables de Féternel fouverain de la
nature il eft impoffible que ces ordres ne foient
pas immuables puifqu’alors l’être éternel ferait
fuppofe inconftant faible. Chaque animal
chaque végetal renferme dans fon germe, eft def-
tiné à fe développer à croître &.à périr dans les
inflans marques comme le foleil eÂ deftiné à faire,
dans fon cours des éclipfes avec les planètes dans
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le feul moment où ces eclipfes doivent arriver
fi ces phénomènes étaient produits une feconde
plus tôt ou plus tard, ce ferait Un autre ordre de
chofes, un autre univers que celui où nous fommes.
L'homme ef libre c’eft-à-dire, l’homme peut faire
ce qu’il veut quand il en a la faculte mais il ne
peut avoir la faculté de s’oppofer aux décrets
éternels du grand être. Ce ferait en effet s’y oppofer,
ce ferait les anéantir, fi on pouvait prolonger la
vie, je ne dis pas d’un homme, mais d’une mouche,
au-delà de l’inftant irrevocablement arrêté pour
fa mort.

Donc en voulant, par l’infertion de la petite
vérole, prolonger la vie d’un homme, non-feule-
ment on tente une chofe impoffible, mais on fc
rend coupable envers la Providence éternelle.

Il eft trés-aifé de détruire cet argument même
en convenant qu’il eft très-jufte dans fon principe.

Oui, tout eft lié, tout eft arrangé de tout temps
pour jamais oui, nul être ne peut déplacer un

chaïnon de la grande chaîne oui, nous ne fommes
point libres de faire un pas contre les décrets
immuables. Le grand être avait prévu, avait ordonné

de toute éternité qu’au feptième fiècle la variole
viendrait fe joindre aux autres fleaux qui font de la
terre un féjour de mort. Mais auffi il avait prévu
ordonné que Me de Montaigu étant ambaffadrice
d'Angleterre au dix-huitième fiècle à Conftanti-
nople, verrait des femmes inoculer de petits enfans
fur le pas des portes dans les rues pour quelques
afpres ces enfans fe jouer avec le venin falutaire
que ces femmes leur ‘inféraient, n’en être pas
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plus malades que l’on n’eft à cet âge d'une dartre
paffagère.

La Providence avait prévu ordonne que cette
dame donnerait la petite vérole à fon propre fils
dans la capitale des Turcs, qu’à fon retour à
Londres elle perfuaderait la princefle de Galles
de faire inoculer fes enfans dont l'un a eté roi
d'Angleterre.

La Providence avait prévu ordonné que tous
les princes dont nous avons parlé effayeraient cette
epreuve fur leurs enfans fur eux-mêmes, que
par-là ils fauveraient la vie à prefque autant d'hommes
qu'ils en ont fait tuer dans les batailles.

Un temps viendra où l’inoculation entrera dans
l'éducation des enfans, qu’on leur donnera la petite
vérole comme on leur ôte leurs dents de lait pour
laifler aux autres la liberté de mieux croître.

Mme de Moniaigu fe trompait, lorfqu’elle difait
dans {a trente-unième lettre de Conftantinople
s» J’écrirais à nos médecins de Londres, fi je les

croyais affez généreux pour facrifier leur intérêt
33 particulier à celui de l'humanité, mais je craindrais

au contraire de m’expofer à leur reffentiment qui
33 eft dangereux fi j'entreprenais de leur enlever le
33 revenu qu’ils tirent de la petite vérole. Mais à mon

3» retour en Angleterre j'aurai peut-être affez de
3» zèle pour'leur déclarer la guerre.

Au contraire, loin que les grands médecins de
Londres s’oppofaflent à l’inoculation ce fut le
célébre Mead qui le premier donna la petite vérole
aux Anglais, Maitland la donna à l'héritier de la
couronne. Les médecins qui fuivirent cet exemple en
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Europe qui inoculèrent tant de princes furent
mieux récompenfés que s'ils avaient reflufcité des
morts. Il n’y a pourtant point d'opération plus facile
elle eft moins dangereufe qu’une fimple faignée dans

laquelle on rifque de fe faire piquer un tendon. Une
garde-malade une fervante peut inoculer un enfant
avec autant de fureté qu’un dofteur en médecine
pourvu que le fujet foit fain pour un écu on peut
fauver la vie à tous les petits enfans d'un village.

L'impératrice de Ruffie fe promena tous les jours
en carroffe après avoir éte inoculée. Le grand-maître
de fon artillerie, qui fubit ll même épreuve, quoi-
qu’il eût eu la petite vérole volante dans fon enfance,
alla le troifième jour à la chaffe. Enfin cette fouveraine

daigna ecrire à l’auteur de ce petit mémoire ces
propres mots C'était bien la peine de faire tant de bruit

pour une pareille bagatelle, d'empêcher les gens de fe
Sauver la vie fi aifément B fi gaiement

La Providence avait donc prévu ordonné que
dans un pays auffi grand que le refle de l'Europe
cette princeffe ferait la première qui vaincrait qui
mépriferait plus d'un préjugé ridicule, de même
qu’en France M. le duc d'Orléans ferait le premier
de la race royale qui apprendrait aux hommes à
fouler aux pieds l'erreur populaire.

Il était écrit dans le grand livre de la deftinée
que les Turcs feraient affez imbecilles pour ne fe pas
garantir de la pefte par l'etabliffement d'une quaran-
tainc aflez fages pour fe préferver de tous les
dangers de la petite vérole.

C’eft ainfi que cette deflinée éternelle portait que
Mr Bank Solander découvriraient de nos jours
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un pays immenfe où les hommes fe mangent les uns
les autres auffi communément que nous perfécutons,
que nous calomnions notre prochain à Paris, à cette
différence près que les habitans de cette vaite contrée

d'anthropophages ne croient point faire de mal,
font des ragoûts de leurs ennemis en fureté de
confcience, au lieu que les petits calomniateurs qui
font venus à Paris harbouiller du papier pour gagner
un peu d'argent favent très-bien qu’ils font mal.

ll était écrit auffi dans ce grand livre de la def-
tinee que je barbouillerais ce mémoire, qu’il ferait
lu par cinq ou fix oififs qui diraient il à raifon
qu'il ferait inconnu du refte du monde.

ARTICLE X XIV.
D'un fait fengulier concernant la liitérature.

LU OMmME le but principal de cet effai fur l’hiftoire

eft de fuivre l’efprit humain dans fes progrès dans
les obftacles qu’il rencontre je dois, après avoir
parlé de la difgrace des jéfuites, ne pas oublier une
efpèce de perfécution qu’efluyèrent les gens de lettres.
Il commencent à mériter beaucoup plus d'attention
que ces ordres religieux dont nous avons rapporte
les querelles. Le corps des gens de lettres eft très-
nombreux fes membres font répandus dans tous
les royaumes. Ceux qui fe diflinguent par leur fcience

par la fupériorité de leur raifon gouvernent
infenfiblement les autres, fans prefque s’en aperce-
voir fans jouir des prérogatives de cet empire

3
1#X Cet article était deftiné à faire partie de P'Efai fur les mœurs dec.
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acquis fur les cfprits prerogatives fi chères aux
autres fociétes etablics dans l'Etat. Gette domination
fecrète, que les bons écrivains obtiennent, a toujours
révolté ceux qui ont voulu en vain l'ufurper.

Des hommes pleins de génie remplis d’une
véritable fcience, qui ne peut fubfifter fans la véritable
philofophie, entreprirent vers l'an 1 7 5 2 le Diélionnaire
immenfe des connaiffances humaines connaiffances
dont quelques-uns d'entreux ont encore reculé
les bornes. L'Europe applaudit à l'entreprife,
l'encouragea ce trayail même devint un objet
important de commerce.

Plufieurs volumes avaient déjà paru à la fatisfaClion
du public. Les articles furtout compofés par ceux
qui préfidaient à l'ouvrage avaient l’approbation
univerfelle. Le livre était muni de toutes les formalités

qui en affuraient le débit. Les foufcripteurs de tous
les pays de l'Europe, qui avaient avancé leur argent
le croyaient en fureté fous la fauve-garde du fceau
du roi, fe flattaient de recevoir fans difficulté le
prix de leurs avances car fi, de la part des auteurs,
cet ouvrage etait un fervice gratuit rendu à l’efprit

humain ce fervice était entre les foufcripteurs les
libraires une convention d’intérêt à laquelle on ne
pouvait manquer.

L’envie fe déchaina arma bientôt le fanatifme.
Ces deux ennemis de la raifon des talens dénon-
cèrent au parlement de Paris un Diéfionnatre qui ne
femblait pas devoir être l'objet d'un procès, qui
d’ailleurs étant revêtu du fceau de l’approbation
royale paraiffait devoir être hors de toute
atteinte.

Les
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Les jéfuites furent les premiers à pourfuivreautent

qu'ils le purent ce grand ouvrage, parce qu'ayant
demandé à faire les articles de théologie, ils avaient
été refufés. Les jéfuites ne fe doutaient pas alors
qu’ils feraient bientôt après profcrits par ces mêmes
parlemens qu’ils voulaient engager fous main à
s’armer contre l'Encyclopédie.

Les janféniftes firent ce que les jéfuites avaient
voulu faire ils s’aperçurent que tous ceux qui
voulaient bien confacrer leurs travaux à ce Diélion-
naire, regardant l'impartialité comme leur premiere
loi n’étaient ni pour les jéfuites ni pour les janfe-
niftes que s'étant dévoués uniquement à la
recherche de la vérité, ils excitaient l'horreur contre
le fanatifme.

Ainfi deux partis acharnes l’un contre l'autre fe 1

réunirent à peu près, fi on peut le dire, comme
des voleurs fufpendent leurs querelles pour ravir
des dépouilles. Ils prirent le mafque ordinaire de
la piété ils dénoncèrent plufieurs articles par
un rafinement de méchanceté, dont il n’y avait
point eu d'exemple dans les controverfes les plu s
furieufes n’ofant reprendre dans le Diéfionnaire de
l'Encyclopédie des articles qui les effarouchaient, ils

Îaccufèrent les auteurs, non pas de ce qu’ils avaient
dit, mais de ce qu'ils diraient un jour ils préten-
dirent que les renvois d'une matière à une autre

1

étaient mis à deffein de répandre dans: les derniers
tomes le poifon qu’on ne' pouvait trouver dans les
premiers. Ils s’élevèrent ainfi contre d'autres articles
de la théologie la plus orthodoxe les croyant com-
pofés par ceux qu’ils voulaient perdre,

Mélanges hifi, Tome II. M
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Comment le parlement pouvait-il juger fept

volumes in-folio dejà imprimées, préjuger ceux
qui ne l’étaient pas? Les accufateurs remirent leur
mémoire entre-les mains d'un avocat-général, qui
avait encore moins le temps d'examiner ce prodi-
gieux detail d'arts de fciences que nul homme
ne peut embrafler.

Ce magiftrat eut le malheur d’en croire les
mémoires calomnieux qu’il avait reçus de former
fur eux fon réquifitoire. Ces mémoires attaquaient
furtout l’article de l’Ame, que l’on croyait compofe
par des philofophes qu’on voulait rendre fufpeÂts.
L'article fut dénoncé comme établiffant le matéria-

lifme il fe trouva qu’il etait d'un licencié de
forbonne reconnu pour très-orthodoxe, que
loin de favorifer le matérialifme il le combattait
jufqu’à s’élever même contre le fentiment de Locke,
avec plus de pieté que de philofophie. Cette méprife
fingulière fut bientôt reconnue du public mais ce
ne fut qu’après l’arrêt du parlement, qui établit des
commiffaires pour reQifier l'ouvrage, qui cepen-
dant en défendit le débit. Le public n’en efpéra pas
moins qu’il jouirait enfin d’un ouvrage d'autant
plus attendu qu’il était perfécute.

Cette aventure affez remarquable dans l'hiftoire
de l’efprit humain, qui femble renouveler les arrêts
rendus fur les cathégories d’Arifiote, peut fervir à
faire voir qu'il faut fe tenir dans fes bornes, que
la jurifprudence doit laiffer en paix la philofophie.

L'Etat eût été heureux s’il n’avait eu que de
pareilles querelles. Ce ne {ont pas là des malheurs,
ce font des inconvéniens. Ces petits embarras



NOUVELLES REMARQUES &c. 179
mêmes qui ont leur fource dans la culture des
fciences, qui ne peuvent naître dans une nation
groflière font encore l'éloge du fiècle; il ferait
mieux qu'il pût fe paffer de cet éloge.

ARTICLE X XV.
Nouvelles remarques fur l'hifloire à l’occafion de

l'Effai fur les mœurs à l'efprit des nations.

Ve)LUOMmME je ne confidère que les mœurs l’efprit

des nations dans ces bouleverfemens du monde, je
remarquerai qu’au imilieu des cruautés infeparables
des armés ON a Vu en plus d’une occafion un
efprit d’humanité de politeffe adoucir les horreurs
de la guerre. Les français prifonniers chez le roi
de Pruffe ont eprouvé les traitemens les plus doux
de la part de ce monarque de celle du prince
Henri fon frère. Les deux princes de Brunfwick fe
font fignalés par leur générofité comme par leurs
vitoires. Les princes, les généraux les officiers
français ont fignalé la génerofité qui fait leur
caraîtère.

Les Anglais ont fait une colle&e en faveur des
matelots qu'ils avaient pris cette générofité n’a
eu d'autre principe que cette philofophie humaine
qui commence à pénétrer dans plufieurs Etats,
qui probablement ecartera du moins les guerres de
religion, fi elle ne peut empêcher celles d'une mal-
heureufe politique.

C’eÂ elle qui a multiplié les academies-dans tant

M e
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de royaumes de républiques, qui a étendu l’efprit
humain en étendant les connaiffances c’eft par ce
même efprit qui fe communique de proche en
proche que l’on s’eft appliqué plus que jamais à
l’agriculture, que les fages ont penfe à rendrè la
terre plus fertile, tandis que les ambitieux l’enfan-
glantaient. Enfin, il eft à croire que la raifon
l'induftrie feront toujours de nouveaux progrès
que les arts utiles prendront des accroiffemens,
que parmi les maux qui ont afflige les hommes,
les préjugés, qui ne font pas leur moindre fléau,
difparaîtront peu à peu chez tous ceux qui font à
la tête des nations que la philofophie par-tout
répandue confolera un peu la nature humaine des
calamités qu’elle eprouvera dans tous les temps.

C’efl dans cette vue dans cette efpérance qu’ona
donnéau public l’Efai fur les mœurs l’efprit des nations.

L'humanité l’a di&é la vérité a tenu la plume.
Des hommes qu'on ne peut regarder que comme les
ennemis de la focieté, ont accufé le peintre de cet
immenfe tableau d'avoir peint les crimes, furtout
les crimes de religion, avec des couleurs trop
fombres d'avoir rendu le fanatifme exécrable la
fuperftition ridicule.

L'auteur n'a peut-être à fe reprocher que de n’en

avoir pas affez dit, les plaintes mêmes de ces
fanatiques prouvent combien cette hiftoire était
néceffaire, On voit qu’il y a encore de ces malheu-
reux attaqués de cette maladie de l'ame, qui
craignent de guérir.

Nous allons répondre à quelques-unes de leurs
objections,
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EXAMEN DE QUELQUES OBJECTIONS

Contre plufieurs faits rapportés dans l'Efjai
fur les. mœurs à l'efprit des nations.

PREMIERE REMARQUE.
Critiques qui révoltent un fiècle auf éclairé que le notre.

IL y a toujours des barbares dans les nations les
plus polies dans les temps les plus éclairés il
s’en efl trouvé un qui a fait un livre affez confi-
dérable muni d'approbation de privilège, pour
foutenir la vérité de la poflefhon des religieufes de
Loudun. Un autre infenfé vient d'écrire que la
S* Barthelemi n'avait point été prémeditée; il en
excufe les fureurs il celèbre les cruautés exercées
contre les Albigeois. Le fupplice de 7ean Hus de

Fr

érôme de Prague lui paraît jufle. Mais cet excès de
démence fert même à prouver ce qu’on dit dans
cette hiftoire, que la raifon humaine s'eft perfec-
tionnée de nos jours chez les hommes qui réflé-
chiffent car il y à cent ans que de tels auteurs
auraient pu être regardés comme pieux zelés,
aujourd'hui ils infpirent le mépris l'horreur.

DEUXIEME REMARQUE.
Examen de la donation de Pepin.

IL y a plufieurs points d'hiftoire conteftés
furtout dans le moyen âge; qu’a-t-on pu faire de
mieux que de prendre le parti le plus raifonnable?

M3
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Par exemple Eginhard, fecrétaire de Charlemagne

rapporte que Pepin offrit l'exarchat à S* Pierre; mais
Charlemagne dans fon teftament fait des préfens
à fes villes de Rome de Ravenne donc puifque
Rome Ravenne étaient fes villes, le pape n’en
était pas fouverain donc il ne faut entendre par
ces mots, :l offrit à S* Pierre, qu’une cérémonie
de religion, une oblation pieufe qui d’ailleurs ne
pouvait conférer aucun droit, puifque Pépin n’en
avait aucun fur l'exarchat.

Devant quel tribunal de juftice pourrait-on dire,
cela eft à moi, car je le tiens de celui à qui il n’ap-
partenait pas Ce n’eft certainement ni devant le
tribunal des hommes, ni devant celui de DrEu.
Après tout c'eft une difpute bien vaine, car ce n'eft
pas fur cette donation, dont le ‘titre original n’a
jamais paru, que Ja fouveraineté de Rome de
Ravenne eft fondée la conceffion de Rodolphe de
Habsbourg eft la feule qu’on montre à Rome, c'eft
la plus avantageufe.

TROISIEME REMARQUE.
Des rois bigames.

UN libellifte auffi mal inftruit que mal inten-
tionné prétend que les rois Clotaire, Gontran
Cherebert Sigebert Chilpéric n'avaient pas plus d'une
femme à la fois. Peut-il ignorer que Clotaire I époufa
les deux fœurs Rugonde Aregonde, encore
Gonduike fa belle-{œur encore trois autres femmes,
qu'il en eut prefque toujours trois, que c'était
alors l'ufage des rois francs Quel homme un
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peu verfé dans l'hiftoire ne fait pas que quand
Chilbéric fon fils époufa une fœur de Brunehaud, on
fit jurer à fes ambaffadeurs que ce roi n'en épou-
ferait pas d'autres du vivant de fa femme ce qui
prouvait affez que Chilpéric n'avait pas renoncé
d'abord à la polygamie. Car :bert donna trois indignes
rivales à fa femme Ingoberge. toutes trois eurent
le nom d'époufes. Gontran eut dans le même temps
Marcatrude Auftregile apparemment il s’enrepentit,
cat il a été mis au nombre des faints. Il n’v a point
d'annalifte français qui ne convienne que Dagobert I
époufa prefque la même année Nantilde, Usfgonde

Bertilde. Cela eft plus für que le trône d'or matif
qu'on prétend: que lui fit S* Eloi,

QUATRIEME REMARQUE.
Des poffefhons fortiléges.

L'HISTOIRE moderne eft plus fûre que l'hif-
-toire ancienne, le tableau de nos faibleffes de nos
erreurs, de nos fuperftitions et auffi bien plus inté-
reffant. C’ef& dans l’hiftoire de nos propres folies
qu'on apprend à être fage non dans les difcuffions
ténébreufes d’une vaine antiquité.

Ona dit dans l'Effai fur les mœurs Le. que dans tous
les pays où l’on ceffa d’exorcifer, on ne vit prefque
plus de poffeffions ni de fortiléges. Il eft vrai qu'il
y en eut infiniment moins qu'ailleurs mais on ferait
trop d'honneur à la nature humaine de croire que les
poffeffions du diable les fortileges ceffèrent entière-
ment chez les peuples féparés de l’Eglife romaine.

M 4
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Telle eft la faibleffe de l'efprit humain telle eft

la contradiQtion de fes penfees que longtemps
encore apres qu'on eut aboli les exorcifmes chez les
réformés ils admirent quelquefois des poffeffions
du diable des fortiléges. Il y eut de prétendus
magiciens brûlés en Danemarck, en Suède, en
Poméranie, en Hollande ailleurs. Vous en trou-
verez dans le Monde enchanté de Beker des relations
très-authentiques vous verrez même que plus d’un
miniftre de l’evangile a cru ou feint de croire à ces
poffeffhions à ces fortileges, de peur qu’en les rejetant
ils ne femblaffent détruire une partie du chriflia-
nifme fondé fur cette bafe car, difaient-ils, puifque
nous convenons tous que le diable nous infpire des
penfees que les penfées agiffent fur les corps,
pourquoi le diable n’aurait-il pas le même pouvoir
fur nos corps que fur nos ames Cette manière de
raifonner pourrait être appliquée aux poffeffions
mais elle ne prouverait pas qu'il y a des forciers.
Ce n'eft pas ici le lieu d'approfondir ces queftions
il nous fuffit de connaître que la raifon humaine, en
fe delivrant d'une erreur, en conferve plufieurs
autres s’en forme encore de nouvelles que
le nombre des fages eft bien petit dans les temps
même les plus éclairés,

CINQUIEME REMARQUE.
De l’évêque Opas.

LA vérité de l’hiftoire a obligé de dire que
l'evêque de Séville Opas fut, avec le comte Fulien,
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le premier inftrument dont fe fervirent les Maures
pour fubjuguer l’Efpagne c'eft un fait fi connu
qu'il eût été auffi honteux de n’en point parler
qu’il l’eft de le contredire. L'abrége chronologique
de lhiftoire d'Efpagne appelle l'évêque Opas le plus
mauvais prêtre le plus mauvais citoyen du royaume.

Les reproches faits à l'auteur d'avoir quelquefois
loué des mahometans ne font que ridicules,
cette critique ne mérite pas de réponfe.

SIXIEME REMARQUE.
De Mahomet.

À l’égard de Mahomet, il eft affez inutile de favoir
s'il etait fils du dixième ou du douzième enfant
d'Abdol- Motaleb, combien de temps il fut faQeur
de la veuve Cadige qu'il éepoufa depuis. Quelques-

uns penfent qu’il ne favait ni lire ni écrire, cela
même augmentait le prodige de fes fuccès ils fe
fondent fur des paffages de l'Alcoran, où Mahomet
s'appelle prophète ignorant, où il infinue qu’il ne fait
pas écrire. Le fens de ces paflages eft probablement
que par lui-même il était ignorant incapable de
bien lire de bien écrire, que l'ange Gabriel
Félevait au-deffus de lui-même. Il n’eft guère pof-
fible qu’un marchand devenu legiflateur, qui était
poëte médecin qui avant de mourir demanda
qu’on lui apportât de quoi écrire, ne fût pas ce que
favaient les enfans de la Mecque.
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SEPTIEME REMARQUE.
De Calvin.

CE qui regarde le chriftianifme eft un point plus
délicat l'auteur n’en a jamais parlé en théologien,
il s’en eft tenu à la fidélité de l’hiftoire il a dit les
faits c'eft aux leCeurs fages à porter leur jugement.
Si Calvin a eu la barbarie de faire expirer Servet
dans les flammes après avoir écrit qu’il ne faut
perfecuter perfonne pour l’opinion de Servet, il a
bien fallu rapporter cette horreur, fans crainte de
déplaire à un fanatique ou à un fripon il a bien
fallu de même avouer l'ambition les debauches

les cruautés de plufieurs pontifes ils étaient
hommes on a écrit l'hiftoire des hommes leurs
vices relèvent les vertus des pontifes de nos
jours.

HUITIEME REMARQUE.
De la reine Chrifline.

EN examinant l'ai fur les mœurs &c. on a vu
quelques lettres attribuées à la reine Chrz/line il y en
a une au cardinal Mazarin au fujet de l’affaffinat de
Monaldefchi elle s'exprime ainfi Apprenez tous,
3 valets maîtres, qu’il m’a plu d’agirainfi. Je veux
3» que vous fachiez que Chriftine fe foucie peu de votre

COUr,, encore moins de vous ma volonté eft une
3» loi qu'il faut refpeÉer vous taire eft votre devoir.
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3» Sachez que Chrifline eft reine par-tout où elle
59 eft. 53

Cette lettre n’eft point datée. Si Chriflinel'écrivit,
c'était une homicide tombée en démence. Elle avait
beaucoup d'efprit elle avait eu la gloire de méprifer
un trône, mais elle fouilla cette gloire par fa conduite.
Si cette lettre eft fuppofée, elle ne peut l'être que
par un de ces efclaves abrutis qui ont imaginé qu’une
fuédoife parce qu'elle avait régné à Stockholm
avait le droit de faire affaffiner un italien à Fontai-
nebleau. Non-feulement le devoir du cardinal
Mazarin premier miniftre n’était pas de fe taire
mais il était de faire fentir l'indignation du roi à
Chrifline. Le devoir du procureur-général était de
faire informer contre les affaffins à gages qui avaient
tué un étranger dans une maifon royale, il fallait
peut-être ne renvoyer Chrifline qu’après l'avoir forcée

au moins d’affifter au fupplice des meurtriers payés
par elle. Plufieurs hommes juftes auraient été d'un
avis plus rigoureux.

NEUVIEME REMARQUE.
Du clergé.

L'AUTEUR de l'Efai fur les mœurs Bec. n'a pu avoir
ni prédilettion ni haine ni intérêt ce n’eft point
affurément par un efprit de flatterie qu’il a réfute,
dans le Siècle de Louis XIV, l'erreur qui publiait que
le clergé de France poffédait la troifième partie des
revenus de la nation. Que pourrait attendre un
féculier folitaire de la faveur du clergé? Il a rendu
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feulement gloire à la vérité qu’il aime. Le clerge n’a
pas quatre-vingts millions de revenu, il a rempli
fon devoir en fecourant l'Etat à proportion de fes
richeffes. Les évêques de France ont été pour la
plupart refpe&ables par leur conduite, leurs
aumônes ont dû les rendre chers à leurs peuples.
En général le corps des évêques des cures a fait
autant de bien en Angleterre en France que les
querelles de religion avaient autrefois caufé de

maux.

DIXIEME REMARQUE.
De la tolérance.

IL paraît que tous les hommes fages modérés
défirent aujourd’hui que la tolérance foit établie
en France comme en Angleterre ils difent que
cette tolérance peuple un Etat l’enrichit, qu'un
bon gouvernement prévient les troubles attachés aux
diverfes opinions des hommes, furtout lorique ces
opinions, fouventæabfurdes font tenues en bride
par la raifon fupérieure des principaux citoyens.

ONZIEME REMARQUE.
Du tmolinifme du janfénifme.

EN parlant du janfénifme du molinifme on
leur a laiffé tout le ridicule qui fait le fond de
leurs querelles, on a fait voir que ce qui eft
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méprifable eft fouvent dangéreux quand il n’eft
pas affez méprifé, Plus les efprits feront convaincus
de la fatalité de l'extravagance de ces difputes,
plus l’Etat fera tranquille,

On a repréfenté la France heureufe malheureufe,
la difcipline militaire en vigueur dans un temps,
trop relâchée dans un autre les finances tantôt en
bon état, tantôt diffipées la marine établie
détruite le commerce floriffant déperi. Telles
font les vifficitudes des chofes humaines mais on
n’a pas prétendu donner des règlemens de difcipline

militaire, de finance, de marine de commerce
on a fait une hiftoire non des fyflèmes.

DOUZIEME REMARQUE.
De l'homme au mafque de fer.

QUELQUES anecdotes du fiècle de Louis XIV,
dont l'auteur était certain ont été vainement
conteftées, Celle de l’homme au mafque de fer, qui
donne lieu à d'étranges conjectures eft auffi vraie
qu’étonnante. L'auteur a reçu en dernier lieu
une lettre du feigneur de Palteau, château près de
Villeneuve-le-roi, dans laquelle il lui confirme que
ce prifonnier logea dans ce château que plufieurs
perfonnes le virent defcendre d’une litière, qu’il
portait un maîque noir, qu’on s’en fouvient
encore dans les environs, Cette nouvelle preuve
n'était pas néceffaire; mais il ne faut rien negliger
fur un fait à éloigne de l’ordre commun,
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TREIZIEME REMARQUE.
Sur Fénélon à Huct.

UNE autre fingularité qui regarde la philofophie,
qui eft peut-être plus remarquable dans l’hiftoire

de l’efprit humain eft la manière dont penfaient les
deux favans prelats Fénélon Huet fut la fin de
leur vie. Le livre de La faiblef}e de l'efprit humain, par
lequel l'évêque d’Avranches finit fa‘ carrière, ne
laifle aucun lieu de douter de ‘fes derniers fenti-
mens. On a contefté les vers de l'archevêque de

Cambray

Jeune j'étais trop fage
Et voulais trop favoir, &c.

Il eft fi certain qu’ils font de lui, que fon neveu,
ambaffadeur à la Haye, les fit imprimer à la fuite
du Télémaque avec d’autres pièces dans l’édition
in-folio. Les exemplaires où fe trouvent ces vers
font très-rares mais On les trouve dans quelques
bibliothèques.

En un mot, pour faire l'hiftoire du Srécle de
Louis X IV, l'auteur a cherche quarante ans la vérité,

il l’a dite.
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ARTICLE XXVI.
Lettre civile dy honnête à l'auteur mal-honnête de la

critique de l’Hifloire univerfelle de M. de Voltaire,
qui n'a jamais fait d’Hifloire univerfelle. Le tout
au fujet de Mahomet.

I.

edJ E ne fais s'il importe beaucoup pour la connaif-

fance de la religion mahometane, de la grande
révolution commencée par Mahomet que ce pro-
phète foit né d’une branche aînée ou d'une branche
cadette que cette branche ait été pauvre ou riche,
Un homme curieux de ces profondes recherches
pourrait montrer aifément qu'Achem bifaïeul de
Mahomet, forma deux branches que Mahomet
defcendait de la cadette. Il pourrait encore s’il
voulait ennuyer des français, montrer favamment
qu’Abdol-Motaleb fon grand-père laiffla douze fils,
felon les auteurs fuivis par M. le comte de
Boulainvilliers (m) que le prophète fut fils du
douzième enfant ainfi très-cadet.

Mais en même temps en fouillant dans la
Bibliothèque orientale, on trouverait que Motaleb n'eut

que dix garçons, partant qu’il eft impoffible que
le prophète fût né du douzième, Mais en recompenfe
le révérend doGeur Prideaux le fait naître de l'aine. En

quoi le révérend dofteur s’eft trompe, s'étant écarté
en ce point de l’opinion authentique du révérend

{m) Page 197, édition de 1731.
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do‘eur Abulfeda auteur très-canonique chez les
Turcs.

Je pourrais citer M. Sale, moitié anglais, moitie
arabe, qui nous a donne la feule bonne tradu&tion
que nous ayons du divin Koran ou Alcoran mais
pour cela je ne voudrais pas accufer mon critique
d'un menfonge imprimé car je me pique d'être poli.
Je me bornerai feulement à remarquer qu’il eft
difficile de faire des généalogies. Ce n'eft pas que
je contefle à Mahomet fa nobleffe. à DrEu ne plaif!
Il defcendait fans doute d’Ifmaël, Ifmaël d’Aduam,*%
moi auff. Mahomet mon critique moi, nous
fommes parens il faut en ufer civilement avec
fa famille.

11.
C’eft une grande queftion de favoir-fi Makomet

avait deux mois ou trois mois, quand it pexdit fon
père je fuis perfuadé dans le fond de l'ame qu’il
n’avait que deux mois mais je ne difputerai avec
aucun iman fur cet article. De grands hommes
remarquent que fon bien celui de fa mère
confiltait en cinq petits chameaux je ferais peut-
être plus de cas d’un hiftorien qui montrerais
qu’il porta les armes à l'âge de quatorze an®,
comme le difent Codabi Zabbadi; car c'eft quelque
chofe d'apprendre que le courage de ce prophète
conquérant fe foit déploye de bonne heure.

Ni moi, ni l'illuftre favant qui me relève fi bien,
ne favons précifement combien de temps Mahomet
fut fa&eur de la veuve Cadige qu'il époufa depuis.
Je veux croire avec lui que ce mariage fe fit,
comme il le dit, avec beaucoup de pompe de

magnificence,
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magnificence, entre une marchande de chameaux

un homme qui n'avait rien dans un pays où l’on

manque de tout.
Il ef dit dans les auteurs arabes qu’il eut de fon

oncle douze écus d'or en mariage apparemment
qu’il dépenfa tout pour fes noces fi elles furent fi
pompeufes.

III
J'avais cru que Mahomet avait mené une vie affez

obfcure jufqu’au temps où il jeta les fondemens de la
révolution d’une grande partie du monde mais
j'avoue que fes hiftoriens n’ont pas manqué de rap-
porter qu’il donna depuis fon mariage quarante
moutons à fa nourrice on infère de-là avec raifon
qu’il était très-riche, que par conféquent il fit de
grandes chofes. Si cela eft, je me fuis groffièrement
trompé, je vois que toute la terre avait les yeux fur
Mahomet, avant qu'il s’avifât de devenir prophète.

I V.J'ai dit que Mahomet enfeignait aux Arabes,
adorateurs des étoiles, qu'il ne fallait adorer que le Dieu
qui les a faites. Je fuis fiché d'être obligé d’avouer
ici que j'ai eu raifon car malheureufement le mot
Sabba en arabe fignifie l'armée des cieux; c’eft de-là
que le Sabbifme prit fon nom que vient chez les
Hébreux le mot Sabbahot comme je crois l'avoir
prouvé ci-deffus, Les Arabes adoraient M:/am le foleil,
Mofiari Jupiter, Azad Mercure.

Je n'ai dit nulle part qu’ils n'avaient point d'autres

dieux; je fuis même fi favant que j'affirme qu'ils
avaient des déeffes.

Je fais encore qu’ils adoraient un premier moteur,

Mélanges hifi. Tome I. N
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comme les Egvptiens, les Grecs les Romains en
reconnaiffaient un, en adorant pourtant mille autres
divinités. Mais j'ai dit que Mahomet leur enfeigna à
ne point rendre à la créature l'hommage qu’ils ne
devaient qu'au Créateur j'ai eu très-grande raifon

j'en fuis fort affligé pour l'arabe favant poli qui
me critique que je reconnais pour mon maître.

V.
Non, fans doute, il n’y a point de paffage de

l’Alcoran qui impofe l'obligation de courir au martyre
mais tout l’Alcoran refpire la néceffité de combattre
pour la croyance mufulmare; c'eft-là l’unique fource
des vi&oires de Mahomet c'elt cet enthoufiafme qui
fit de fes feélateurs un peuple de conquérans il était
perdu s’il n’avait pas fait à fes mufulmans un devoir
de verfer leur fang pour fa religion.

Ainfi dans une bataille contre l'armée d’Héraclius
lorfque les Arabes plièrent fur la nouvelte que leur
général Dherrar avait ête fait prifonnier, Raf, un de
leurs capitaines courut à eux Qu'importe leur dit-il
que Dherrar foit pris ou mort? D1EU eff vivant vous
regarde.

Un autre général s'écrie: Voyez le ciel, combattez
jour DIEU, il vous donnera la terre. Aujourd'hui
même encore, chez les Turcs on appelle martyrs tous

ceux qui meurent en combattant contre les infidelles.
Telle eft la loi que Mahomet a gravée dans leurs cœurs,
beaucoup mieux que s’il l'eût écrite.

La loi de la circoncifion n’eft pas moins folemnelle,
n'eft pas plus écrite. Mahomet fut circoncis tous

les Arabes l’étaient à l’âge de treize ans, comme
l'avoue S* Férôme fur Férémie chap. X. On fefait même
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une petite circoncifion aux filles, en leur coupant un
peu de la peau des mymphes elles fouffrent encore
dans plufieurs pays mahométans cette fainte opération

lorfqu’elles atteignent l'âge de puberté,

Mais la circoncifion des mâles eft le fceau du
mahométifme. Je n'ai point détaillé les autres obfer-
vances de la loi mahometane. J'aurais pu remarquer
qu'elle commande l’aumône, qu’elle défend les jeux
de hafard il y a mille détails dans lefquels je pourrais
entrer dans une nouvelle édition d’un certain F/az
fur les mœurs Be, qui n’eft point du tout une hiftoire
univerfelle, qui n’eft qu’un tableau des principales
fottifes de ce monde mais il faut toujours craindre
de perdre dans ces petits détails l'efprit des nations
que j'ai voulu peindre.

VI
L'illuftre favant mon cenfeur prend contre Mahomet

le parti du vin. Je lui fais bon gré de vouloir convertir
les mufulmans fur cet article mais s’il fe fait turc,
comme l'abbé Macar:, je ne lui confeille pas d'en
boire furtout dans le ramadan, fi le muphti eft dévot,

s'il a du crédit,
Je l’avertis que Mahomet, dès fon deuxième cha-

pitre déclare formellement que c’eft un grand péché
de boire du vin, de jouer aux dés je lui confeille
de relire affidument ces belles paroles du chapitre V
Dans les croyans dans les jufles, ce n'était point un
péché de s'adomner au vin au jeu avant qu'ils fujjent
défendus donc ils étaient défendus par Mahomet.
Vous ne favez pas votre religion Monfieur le turc
vous dites que vous vivez parmi les Turcs inflruifez-
vous donc, profitez de leurs exemples connaiffez

N 2
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mieux l’Alcoran avant d'en parler. Des fonniftes vous
diront que le jeu fignifie ici la chaffe. Je foutiens qu’ils
ont tort comme je le prouverai ci-deffous mais il
réfulte toujours que Mahomet a défendu le vin.

voir
Mon favant turc a lu Ifmamifme, pour I/lamifme;

mon {avant turc a mal lu. Je lui confeille de recourir
au troifième chapitre de fon Koran ou de fon Alcoran,

oùil eft dit En vérité, l’Ilam ef} aux yeux de DI£u la feule
religion dis, fi on difpute avec tot, je me fuis réfigné à DIEU.

Qu'il confulte Albedavi, il verra qu’Iflam veut dire
Je réfignant foi-même. Il a beau dire qu’Ilam fignifie
falut, parce que falamalech eft la falutation des Turcs.
Avec quels turcs a-t-il donc vécu il faut que ce foit
avec des turcs de bien mauvaife compagnie. Quoi
de falutalion révérence viendrait le falut éternel,
l'iflamifme! Cette fade équivoque n’eft fupportable
que dans notre langue. L'arabe n'admet point de tels
jeux de mots; c'eft une langue grave, férieufe, éner-
gique. Oh la belle chofe que la langue arabe

VIIT.Notre Scaliger turc m'’intente un procès bien jufte

bien intereflant pour favoir s'il faut dire le koran,
ou l’alcoran mais il fait que l’article al, fignifie le,

que ce n’eft que l'ignorance de la langue arabe qui
a fait confondre ce le avec fon fubftantif; s’il confulte
le chapitre XII, intitulé Fo/eph, il verra ces mots
Nous te rabportons une excellente hifloire dans ce Koran

c'eft-à-dire, dans cette leélure que Mahomet fefait du
chapitre XII. Æoran fignifiait donc leélure c’eft ce
que dit expreffément Albedavi; ce mot vient de Karaa,
qui fignific lire, Mahomet ne dit pas dans cet alcoran
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il dit dans ce koran. Je fuis honteux d'être fi fort en
arabe; mais favez-vous l'arabe vous qui parlez

I X.
Voici une grande difpute. Mon maître veut abfo-

lument que Mahomet ne {ût ni lire ni écrire je ne
l'aurais pas choili pour mon facteur en Syrie, s'il avait

été fi ignorant. Je fais bien qu’il s'appelle lui-même
1e prophète non-lettré dans le chapitre VII mais je prie

mon critique d’obferver que ce chapitre VII eft plein
d’érudition qu’il le life, il fera obligé de convenir,
à {fa honte, que Mahomet était un homme favant
modefte. Mais que dira-t-il, quand 1l apprendra que
Mahomei était un poëte, que fon Koran ou fon
Alcoran eft écriten vers ne fait-il pas que les poêëtes de
la Mecqueaffichaient leurs poëfies à la porte du temple

de la Mecque, que Labid fils de Rabia, le meilleur
poète fans contredit des Mecquois, ayant vu le fecond
chapitre du Koran ou Alcoran que Mahomet avait
affiché, fe jeta à fes genoux, lui dit: O Mahomet,
ou Mohammed fils d'Abdoloh fils de Motaleb fils
d'Achem vous êtes plus grand poète que moi vous êtes fans

doute le brophete de DIEU.
Je ne fuis, je l'avoue, ni auffi favant, ni auffi bon

poète que Labid fils de Rabia; mais je me jette aux
pieds de mon favant cenfeur je lui dis Vous êtes
plus favant que moi, mais foyez un peu honnête

ne me traitez pas avec tant de cruaute, parce que
j'ai dit qu’un poète favait lire écrire,

Avez-vous oublié que ce poëte était aftronome,
qu'il réforma le calendrier des Arabes? que ne dites-
vous que Céfar, qui en fit autant chez les Romains
ne favait ni lire ni écrire

N 5
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Mahomet aurait-il je vous prie, demandé une

plume de l’encre dans fon agonie, s’il n’avait été
accoutumé à s’en fervir? Omar l'en empêcha, de peur
qu’il ne fit un teftament, ou qu’il n’ecrivit des fottifes.

4

Mais, Monfieur, quand vous avez pris la plume pour
È écrire contre moi tant d'injures, fi quelqu'un vous

Ë

k
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avait ôté votre plume dans vos accès, aurait-on droitni de dire, comme on le dit pourtant à la le‘ture de
Mi votre ouvrage, que vous ne favez point écrire?

Vous prétendez que le prophète devait demander

un ftyle de fer, non pas une plume je conçois,
Monfieur, qu'un ftyle de fer ef de votre goût mais
en confcience, on écrivait alors fur du parchemin.

ms Au refte, je rends toute la juftice que je dois,
“in.que foit à ftyle foit à plume.
CE

x.

H

re

Twr) Maître, vous me dénoncez à l'empereur de Maroc,
tri au grand-turc au grand-mogol, comme un pertur-

turn bateur du repos public, qui ofe avancer que l’inten-

fn] tion de Mahomet était qu’Alà, mari de fa chère fille
PPS

us Fatime, fût en poffeffion du califat. Vous ne voulez
q i point qu’on fonge à établir fon gendre fon coufin-

quifition, je me tiendrai très-heureux.

x I.M'y voilà déféré maître j'ai dit qu’on reconnut
Mahomet pour un grand-homme rien n’eft plus
impie, dites-vous. Je vous répondrai que ce n’eft pas

j ma faute, fi ce petit homme a changé la face d’une
partie du monde, s’il a gagne des batailles contre des
armées dix fois plus nombreufes que les fiennes s’il
a fait trembler l'empire romain, s’il a donné les
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premiers coups à ce coloffe que fes fucceffeurs ont
écrafé s’il a été légiflateur de l’Afie, de l'Afrique

d'une partie de l'Europe je vous accorde qu’il eft
damné; mais Céfar Alexandre le font auffi Cicéron
ne l’eft-il pas ne pourriez-vous point l'être tout
éloquent que vous êtes, pour vous être mis fi fort en
colère

x I1Cette colère pourtant eft en quelques endroits bien

excufable trafcimini l nolite peccare. Vous condamnez
comme hérétique, fentant l’héréfie, mal-fonnante.
cette propofition L'amour qu'un tempérament ardent
avait rendu néceffaire à Mahomet qui lui donna tant de
femmes L de concubines n'affaiblit ni fon courage, ni fon

application, ni fa fanté. Vous m’avouerez au moins,

Monfieur, qu’il avait du courage, quoiqu'il fit
l'amour, puifqu’il donna tant de combats, À votre
avis le maréchal de Saxe, qui aimait tant les filles,
était-il fans courage? Je connais encore plus d'un
maréchal de France qui trouvera votre propofition
plus mal-fonnante que vous ne trouvez la mienne.
Vous ferez forcé de convenir que Mahome: était
appliqué, puifqu’il était légiflateur quand je vous
dirai qu’il était médecin vous ne douterez pas qu'il
ne fe portât très-bien.

Je ne prétends pas antorifer la pluralité des femmes,

à DIEU ne plaife je crois qu'une feule fuffit à la fois,
pour le bonheur d’un galanthomme. Mais, Monfieur,
confidérez de grâce que Mahome: était arabe, qu’on
pourrait bien vous montrer dans fon voifinage de
très-grands rois qui avaient un peu plus de femmes

que le petit-fils d’Abdo-Motaleb, Vous dites ici des

N4
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injures aux dames. Que je vous fuis obligé vous me
donnez cette moitie du genre-humain pour protedtrice

avec cette moitie je fuis fûr de l'autre.

x IIIVous ne voulez donc pas, Monfieur. que rachild
foit le plus beau des titres? Cependant, Monfieur,
rachild fignifie ju/le. Voudriez-vous faire croire par vos
critiques, que l'équité n’eft pas votre vertu favorite

Non, en verité, Monfieur. elle ne l’eft pas. Comme
vous traitez M. le comte de Boulainvilliers vous
l'ajpelez fans façon mahométan français, déferteur du

chriftianifme. Je croyais d’abord que c'était à M. le comte
de Bonneval que vous en vouliez l'expreffion ferait
jufte, puifqu’en effet M. de Bonneval s’eft fait circon-
cire mais pour M. de Boulainvilliers, je n'ai point
our dire qu’il l'ait été il regardait Mahomet comme
un Numa Pompilius, un Thèfee. Tout le monde dit du
bien de ces gens-là pourquoi ne voudriez-vous pas
qu'on en dît auffi un peu de Mahomet à quelques
égards Appelez-vous pazens ceux qui louent Théfée
non. Pourquoi donc appelez-vous mahomélan M. le
comte de Boulainvilliers Ignorez-vous que {a famille
eft chrétienne comptez-vous qu'elle foit affez
bonne chrétienne pour vous pardonner un outrage

fi infame fi groffier? Pour moi, Monfieur, je vous
pardonne, de fi bon cœur que je vous promets de
ne vous jamais lire,

x IV.Vous vous trompez, mon turc la religion domi-
nante dans l’Inde eft la vôtre. Eft-il poffible que vous
foyez fi mal inftruit de vos affaires Il y a, dites-vous,
mille idolâtres pour un mufulman. Mais, mon cher
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turc, vous favez qu’en Grèce il y a auffi mille pauvres
gens de la religion grecque pour un brave ofmanli,
pour un turc. On appelle la religion dominante celle
qui domine. J'ai dans mes terres plus de domeftiques
huguenots que de catholiques cependant ma religion
eft la dominante. Le calvinifme domine en Hollande,
quoiqu'il y ait plus de catholiques que de proteflans.
Mais ce n’eft pas tout vous n’avez jamais lu le livre
de M. Niccamp fur la prefqu’ile de l'Inde. Je vous
avertis que c’eft la feule bonne relation qu’on ait de
ce pays. Mais vous ne favez peut-être pas l'allemand
n'importe, lifez ce livre, vous y verrez que les muful-
mans ont converti dans la prefqu’ile des milliers
d'idolâtres que par-tout les mufulmans font en
crédit dans la prefqu’ile mais enfin apprenez que la
religion du grand-mogol eft dominante dans le Mogol.

X V.Que vous êtes ignorant, mon cher turc! Apprenez
que les bramins, ou bramines, ou bramènes d’aujour-

d’hui, font les fucceffeurs des brachmanes qu’ils
tiennent d’eux la métempfycofe la belle coutume
de faire brûler les veuves dévotes qu’ils fe difent
ainfi que les anciens gymnofophiftes, difciples du roi
Brachman. C'était, comme tout le monde fait un
grand philofophe, qui vivait il y à cinq ou fix mille
ans. Il faut que vous n’ayez jamais été à l'univerfité
de Jaganat, puifque vous ignorez ces chofes, que
les moindres écoliers de cette favante univerfité vous
auraient dites, Ah, Je vois bien que vous n’êtes qu’un
turc de Paris. Je vous reconnais, mafque.

x V1.
Non, mon ami, vous n’avez jamais eté dans l'Inde
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non, vous ne vivez point avec les fidelles mufulmans,
comme vous vous &n vantez. Quoi vous foutenez
que la prefqu’ile deçà le Gange n'appartient pas de
droit au grand-mogol après les conquêtes d’Aurengzeb?
Vous ignorez qu'il prétend un tribut de tous les
nabab, de tous les raïa qui fucent la prefqu’ile
Pauvre homme! vous ne favez pas que le fouba de
Décan prend l'inveftiture de fa majefté impériale
mogole? qu'il eft maître à la vérité du gouvernement
d'Arcate qu'il donne ce gouvernement à fon favori,
mais que ce fouba n’en dépend pas moins de l'em-
pereur Oui, Monfieur, toute la prefqu’ile, toutes
les Indes, à compter depuis Candahar jufqu'à Calicut,
tout appartient de droit divin à fa majefté, attendu le’
droit de conquête le droit de bienfeance. Allez vous
informer de tout cela au portier de M. Dupleix, qui a
rendu pour peu de temps le nom français refpeétable

terrible dans l'Inde il vous en dira cent fois plus
que moi il vous apprendra à parler.

C’eft moi qui vous déférerai au grand-mogol. Vous

abufez de fa faibleffe prefente vous prenez le parti
des rebelles que vous appelez rois, fachez qu'ils ne
font que naïques.

Avez-vous jamais entendu parler du royaume
Tondenmandalam, que poffédait le roi Tonder, vaincu
par Aurengzeb Savez-vous que Vifapour Golconde
font regardés comme des provinces de l'empire
Savez-vous... mais vraiment je fuis bien bon de
vous parler. Adieu, je n'aime pas à perdre mon
temps.
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ARTICLE XXVII.
Avis A L'AUTEUR DU JOURNAL

DE GOTTINGUE,
A l’occafion du Siècle de Louis XIV.

Ovann un journalifte veut rendre compte d’un

ouvrage, il doit d’abord en faifir l’efprit. Quand il
le critique, il doit avoir raifon. Le journalifte de
Gottingue a oublié entièrement ces deux devoirs,

il fe trompe fans exception fur tout ce qu’il dit.

Il fe trompe quand il dit que l’auteur du S?écle de
Louis XIV devait parler de Tzlloifon en parlant de
Bourdaloue. Il ne fonge pas qu’il ne s’agit que des
écrivains de France.

Il fe trompe quandil dit que le baron des Contares
ne méritait pas d’être cité. Sa traduétion de Lucrece
eft la meilleure qu’on ait en France.

Il fe trompe quand il dit que Defmarets n’était
qu'un tradu@eur. L'abbé Regnier-Defmarets a traduit
à la vérité Anacréon en-vers italiens avec fucces çe
qui eft un très-grand mérite mais il a fait des vers
français qu’on fait par cœur; il était excellent
grammairien.

Il fe trompe quand il dit que Bernier n’était pas
médecin du grand-mogol, qu’il le croit précepteur
du fils d’un aga. Un mahométan indien ne donne
point pour précepteur à fon, fils un chrétien de
France qui parle mal indien. Mais on ne demande
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guère à un médecin de quelle religion il eft. Bernier
était médecin de l’empereur Sha-Géan, comme on
peut le voir dès la page 9 de fes voyages, édition
d'Amfterdam. Voilà pourtant ce que le journalifte
appelle une faute grofjière.

Il fe trompe quand il dit que le journal des
favans de Paris n’eft pas le premier qu’on ait fait
en Europe.

Il fe trompe en oppofant les tranfa&ions philo-
fophiques. Ces tranfa&lions ne font point un examen
des ouvrages nouveaux de tous les auteurs, comme
le journal des favans c’eft une entreprife toute
différente.

I fe trompe quand il croit qu’il y a eu une bonne
pharmacopée univerfelle avant celle de Lemery.

11 fe trompe quand il dit que le Morér: n’eft pas
le premier diétionnaire français hiftorique qui con-
cerne les faits. C’eft même le premier en toute
langue ceux des Étiennes n'étant qu’une courte
nomenclature pour l'intelligence desanciens auteurs.

Il fe trompe, fait pis que fe tromper quand il
traite de menteur le père Daniel, qui ne pale pas
pour un hiftorien affez profond affez hardi, mais
qui paffe pour un hiftorien très-véridique. Le père
Daniel a erré quelquefois, mais il n'eft pas permis
de l'appeler &n menteur.

Il fe trompe quand il croit les contes badins de
la Fontaine plus dangereux que la feconde églogue
de Virgile, Ou que certaines fatires d'Horace, ou
qu’Ovide,, ou que Pétrone. Il n'a pas fenti que la gaiete
n’eft pas ce qui infpire la volupte. La Fontaine eft plai-
fant, Ovide eft voluptueux, Pétrone eft débaûche.
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Il fe trompe quand il reproche à l'auteur du

Siécle de Louis XIV d'avoir dit qu'il vaut mieux
recevoir cent bulles erronées que d'exciter des
divifions. Voici le paffage du Szécle Il vaut mieux
recevoir cent bulles erronées que de mettre cent villes en

cendres. Quiconque aura une maifon dans une de ces
cent villes penfera ainfi; permis à ceux qui n’ont
point de maifon de brûler celles des autres pour
une bulle.

Il fe trompe quand il croit que dans le Szécle on
immole les janféniftes aux jéfuites. On n’a certai-
nement point pris de parti entre ces meffieurs. On y
dit que Quefnel était un opiniâtre, que le jéfuite
le Tellier confeffeur de Louis X IV, était un méchant
homme. L'auteur du Siécle n’eft ni janfénifte ni
molinilte.

Il fe trompe quand il dit que les Français firent des

campagnes malheureufes en Bohème, lorfque Louis XV
fut à la tête de fes armées. Louis XV depuis la fin de
1743 n'envoya pas en Bohème un feul régiment.

Il fe trompe quand il reproche à l’auteur du
Siécle d'avoir dit que les Allemands ne fe mettent
jamais en campagne qu’au mois d'août. Jamais
l’auteur du Siècle n'a répété cette ancienne fottife.

Il fe trompe quand il avance que les papes n’ont
jamais rendu Caftro Ronciglione. Ils en font poffef-
feurs, Oui; mais cela prouve-t-il qu’ils ne l'aient
jamais cédé? Alexandre VIII fat forcé de le rendre
pour cent mille ecus romains en 1664.

Il fe trompe quand il dit que l’Encyclopedie n’eft
pas un ouvrage très-utile, quand il conclut qu’il
ne vaut rien, de ce qu’il a été critique perfécuté
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dans fa naiffance par des ennemis intéreffés, Il devait
conclure tout le contraire.

Il faudrait tâcher de ne fe pas tromper fur tous
les points, quand on critique un ouvrage.

L'auteur du Siecle de Louis XIV n’a vu aucune
des éditions qui ont été faites en France, en
Angleterre en Hollande. Il lui eft tombé entre
les mains une petite feuille volante, dans laquelle
on relève plufieurs fautes de l'édition de la Haye,

on en rend l’auteur refponfable. Il y a, ce me
femble, un peu d'injuftice dans ce procédé, Ce n’eft
pas à lui qu’il faut s'en prendre fi on a imprimé
pigeri pour gigeri, Burignac pour Daubignac, fi les
éditeurs font tombés dans d'autres méprifes. On ne
trouvera pas ces fautes dans l'édition de Genève
corrigée par l'auteur même, Ceux qui fe hâtent de
faire ces critiques devraient y apporter plus d'équité

plus d'attention. Par exemple, on reproche à
l’auteur d'avoir dit que le grand Condé mourut à
Chantilli en 1680. Cela n’eft pas vrai l’auteur
place cette mort en 1686, non pas à Chantilli,
mais à Fontainebleau.

On lui reproche d'avoir mis en 1700 la mort de
acques II, roi d'Angleterre. Cela n’eft pas vrai, il
dit que c'eft en 1701. On lui reproche d'avoir
place la mort de Madame, la première femme du
frère de Louis XIV, en 1672. Cela n’eft pas vrai»
il la place au mois de juin 1670.

On lui reproche d'avoir fait naître Mme Dacier
en 1615. Cela n’eft pas vrai il a placé {a naiffance
en 1651.
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Au refte, il eft difficile que dans un catalogue

de plus de trois cents artiftes, on ne fe foit trompe
fur quelques noms obfcurs fur quelques dates.
Un errata fuffit pour ces bagatelles. Il ne faut pas
juger d’un grand bâtiment par quelques pavés qu’un
maçon fubalterne aura arrangés dans la cour.

ARTICLE XXVIII.
Anecdotes fur Louis X IV.

vw
4duours XIV était, comme on fait, le plus bel
homme le mieux fait de fon royaume. C'etait lui
que Racine défignait dans Bérénice par ces vers

En quelque obfcurité que le ciel l’eât fait naître,
Le monde en le voyant eût reconnu fon maître.

Le roi fentit bien que cette tragédie, furtout
tes deux vers étaient faits pour lui. Rien n'embellit
d’ailleurs comme une couronne. Le fon de fa voix
était noble touchant. Tous les hommes l’admi-
raient, toutes les femmes foupiraient pour lui.
Il avait une démarche qui ne pouvait convenir qu’à
lui feul, qui eût été ridicule en tout autre. Il fe
complaifait à en impofer par fon air. L'embarras
de ceux qui lui parlaient était un hommage qui
flattait {a fupériorité. Ce vieil officier qui en lui
demandant une grâce, balbutiait, recommençait fon
difcours qui enfin lui dit Sire, au moins je ne
tremble pas ainf devant vos e

nnemis, n eut pas de peine
à obtenir ce qu’il demandait,
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Lanaturelui avait donné un tempérament robufte.

Il fit parfaitement tous fes exercices jouait très-
bien à tous les jeux qui demandent de l’adreffe de
l'aGion il danfait les danfes graves avec beaucoup
de grace. Sa conflitution etait fi bonne qu’il fit
toujours deux grands repas par jour fans altérer
fa fanté ce fut la bonté de fon tempérament
qui fit l'égalité de fon humeur. Louis X11I infirme
était chagzin, faible difficile. Louis XIV parlait
peu, mais toujours bien. Il n’était pas favant
mais il avait le goût jufte. Il entendait un peu l'italien

l'efpagnol, ne put jamais apprendre le latin,
que l’on montre toujours aflez mal dans une édu-
cation particulière, qui eft de toutes les fciences
la moins utile à un roi. On a imprime fous fon
nom unetraduétion des Commentaires de Céfar. Ce font
fes thèmes, mais on les fefait avec lui il y avait
peu de part; on lui difait qu’il les avait faits.
J'ai ouï dire au cardinal de Fleurà que Louis XIV
lui avait un jour demandé ce que c'était que le
prince quemadmodum, mot fur lequel un muficien
dans un motet avait prodigué, felon leur coutume,
beaucoup de travail; le roi lui avoua à cette
occafion qu’il n'avait prefque jamais rien fu de
cette langue. On eût mieux fait de lui enfeigner
l'hiftoire, la géographie, furtout la vraie philo-
fophie, que les princes connaiflent fi rarement. Son
bon fens fon goût naturel fuppléèrent à tout.
En fait des beaux arts, il n’aimait que l'excellent.
Rien ne le prouve mieux que l’ufage qu’il fit de
Racine, de Boileau de Molière, de Bofjuet, de Fénélon
de le Brun, de Girardon, de le Nûtre, &c. Il donna

même
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même quelquefois à Quinault des fujets d’opéra,
ce fut lui qui choifit Armide. M. Colbert ne pro-
tégea tous les arts ne les fit fleurir que pour fe
conformer au goût de fon maître; car M. Colbert
étant fans lettres, élevé dans le negoce chargé
par le cardinal Mazarin de details d'affaires, ne
pouvait avoir pour les beaux arts ce goût que donne
naturellement une cour galante, à laquelle il faut
des plaifirs au-deffus du vulgaire. M. Colbert était
un peu fec fombre fes grandes vues pour la
finance pour le commerce, où le roi était devait
être moins intelligent que lui, ne s’étendirent pas
d'abord jufqu’aux arts aimables il fe forma le goût
par l'envie de plaire à fon maître, par l’éemulation
que lui donnait la gloire acquife par M. Fouquet dans
la proteCtion des lettres, gloire qu’il conferva dans
fa difgrace. Il ne fit d’abord que de mauvais choix,

lorfque Louis XIV en 1662 voulut favorifer les
lettres, en donnant des penfions aux hommes de
génie même aux favans Colbert ne s’en rapporta
qu'à ce Chapelain dont le nom eft depuis devenu fi
ridicule, grâces à fes ouvrages à Boileau: mais il
avait alors une grande réputation qu'il s’était faite
par un peu d’érudition affez de critique beaucoup
d'adreffe c’eft ce choix qui indigna Boileau, jeune
encore, qui lui infpira tant de traits fatiriques.
M. Colbert fe corrigea depuis favorifa ceux
qui avaient des talens véritables, qui plaifaient
au maître.

Ce fut Louis XIV qui de fon propre mouvement
donna des penfions à Boileau, à Racine, à Péliffon,
à beaucoup d'autres il s’entretenait quelquefois

Mélanges hifi, Tome IT. O

re
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avec eux, même lorfque Boileau fe fut retiré
à Auteuil, étant affaibli par l’âge, qu’il vint faire
fa cour au roi pour la dernière fois, le roi lui dit
Si votre fante vous permet de venir encore quelquefois

à Verfailles, j'aurai toujours une demi-heure à vous
donner. Au mois de feptembre 16go, il nomma
Racine du voyage de Marly, il fe fefait lire par
lui les meilleurs ouvrages du temps.

L'année d’auparavant il avait gratifié Racine
Boileau, chacun de mille piftoles, qui font vingt
mille livres d'aujourd'hui, pour écrire fon hiftoire,

il avait ajouté à ce préfent quatre mille livres de

penfion.
On voit évidemment par toutes ces libéralités

répandues de fon propre mouvement, furtout
par {a faveur accordée à Pélifon, perfécuté par
Colbert, que {es miniftres ne dirigeaient point fon
goût. Il fe porta de lui-même à donner des penfions
à plufieurs favans étrangers, M. Colbert confulta
M. Perrault fur le choix de ceux qui reçurent cette
gratification f honorable pour eux pour le
fouverain. Un de fes talens était de tenir une cour
il rendit la fienne la plus magnifique la plus
galante de l’Europe. Je ne fais pas comment on peut
lire encore des defcriptions de fêtes dans des romans,
après avoir lu celles que donna Louis XIV. Les fêtes
de Saint-Germain, de Verfailles, fes carroufels font
au-deffus de ce que l'imagination la plus romanefque
a inventé. Il danfait d’ordinaire à ces fêtes avec les
plus belles perfonnes de fa cour; il femblait que
la nature eût fait des efforts pour feconder le goût
de Louis XIV, Sa cour était remplie des hommes les
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mieux faits de l'Europe, il y avait à la fois plus
de trente femmes d'une beauté accomplie. On avait
foin de compofer des danfes figurées, convenables
à leurs caratères à leurs galanteries. Souvent
même les pièces qu’on repréfentait étaient remplies
d'allufions fines, qui avaient rapport aux intérêts
fecrets de leurs cœurs. Non- feulement il y eut
de ces fêtes publiques dont Molière Lulli firent
les principaux ornemens mais il y en eut de parti-
culières tantôt pour Madame, belle-fœur du roi,
tantôt pour M de la Valliére:il n’y avait que peu
de courtifans qui y fuffent admis c'était fouvent
Benferade qui en fefait les vers, quelquefois un
nommé Bellot valet de chambre du roi. J'ai vu des
canevas de ce dernier, corrigés de la main de
Louis XIV. On connaît ces vers galans que fefait
Benferade pour ces ballets figurés où le roi danfait
avec {a cour il y confondait prefque toujours’ par
une allufion délicate la perfonne le rôle. Par
exemple, lorfque le roi dans un de ces ballets 1eprè-
fentait Apollon voici ce que fit pour lui Benferade

Je doute qu’on le prenne avec nous fur le ton

De Daphné, de Phaëton
Lui trop ambitieux, elle trop inhumaine.
Il n’e& point là de piège où vous puiffiez donner;

Le moyen de s’imaginer
Qu’une femme vous fuie, ou qu’un homme vous mène,

Lorfqu’il eut marié fon petit-fils le duc de
Bourgogne à la princeffe Adélaïde de Savoie, il fit
jouer des comédies pour elle dans un des appartemens

O 2
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de Verfailles. Duché, l’un de fes domefliques, auteur
du bel opera d'Iphigenie compofa la tragédie
d'Abfalon pour ces fêtes fecrètes M'e la duchefle
de Bourgogne reprefentait la fille d'Abfalon; le duc
d'Orléans, le duc de la Vallière y jouaient le fameux
aCleur Baron dirigeait la troupe y jouait aufi.

Il y avait alors appartement trois fois la femaine
à Verfailles; la galerie toutes les pièces étaient
remplies on jouait dans un fallon, dans l'autre
il y avait mufique, dans un troifième une collation.
Le roi animait tous ces plaifirs par fa préfence.
Quelquefois il felait drefler dans la galerie des
boutiques garnies des bijoux les plus précieux, il en
fefait des loteries, ou bien on les jouait à la rafle,

M" la ducheffe de Bourgogne diftribuait fouvent
les lots gagnes.

C'était au milieu de tous ces amufemens magni-
fiques des plaifirs les plus délicats, qu’il forma
ces valtes projets qui firent trembler l’Europe il
mena la reine toutes les dames de fa cour fur la
frontière. À la guerre de 1667, il diftribua pour
plus de cent mille écus de préfens foit aux fcigneurs
flamands qui venaient lui rendre leurs refpeÂs, foit
aux députés des villes foit aux envoyés des princes
qui venaient le complimenter, il fuivait en
cela fon goût pour la magnificence, autant que la
politique. C'eft fur quoi on ne peut affez s’étonner
qu’on l'ait ofé accufer d’avarice dans prefque toutes
les pitoyables hiftoires qu’on a compilées de fon
règne jamais prince n’a plus donné, plus à propos

de meilleure grâce.
Les plaifirs nobles dont il occupa fans cefle la
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plus brillante cour du monde ne l’empêchèrent
point d'affifler régulièrement à tous fes confeils
il les tenait même pendant qu’il était malade, il
ne s’en difpenfa qu’une fois pour aller à la chafle,
il y avait peu d’affaires ce jour-la, il entra pour dire
qu'il n'y aurait point de confeil le dit en paro-
diant ainfi fur le champ un air d’un opéra de
Quinault de Lulli.

Le confeil à fes yeux a beau fe préfenter
Si tôt qu’il voit fa chienne, il quitte tout pour elle,

Rien ne peut l'arrêter
Quand la chaffe l’appelle.

Il avait fait quelques petites chanfons dans ce goût
aifé naturel, dans les voyages en Franche-
Comté, il fefait faire des impromptu à fes cour-
tifans, furtout à Peéliffon au marquis de Dangeau.
Il ne jouait pas mal de la guitarre, qui était alors
à la mode, fe connaiffait très-bien en mufique
comme en peinture. Dans ce dernier art, il n’aimait
que les fujets nobles. Les Teniers les autres
Petits peintres flamands ne trouvaient point grâce
devant fes yeux ôtez-moi ces magots-là dit-il un
jour qu’on avait mis- un ieniers dans un de fes
appartemens,

Malgré fon goût pour la grande noble archi-
tetture,, 1l laiffa fubfifter l’ancien corps du château
de Verfailles avec les fept croifées de face {a petite
cour de marbre du côté de Paris. Il n'avait d’abord
deftiné ce château qu’à un rendez-vous de chaffe

tel qu’il l'avait été du temps de Louis XIII, qui

O3
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l'avait acheté du fecretaire d'Etat Loménie. Petit-à-
petit il en fit ce palais immenfe dont la façade du
côté des jardins eft ce qu’il y a de plus beau dans le
monde, dont l’autre façade eft dans le plus petit
le plus mauvais gout; il depenfa à ce palais aux
jardins plus de cinq cents millions, qui en font
plus de neuf cents de notre efpèce. M. le duc de
Créqui lui difait Sire vous avez beau faire, vous
n’en ferez jamais qu’un favori fans mérite.

Les chefs-d'œuvre de fculpture furent prodiguès

dans fes jardins. Il en jouiffait les allait voir
fouvent. J'ai ouï dire à feu M. le duc d’Antin que
lorfqu’il fut furintendant des bâtimens il fefait
quelquefois mettre ce qu’on appelle des calles entre

les ftatues les focles afin que quand le roi
viendrait fe promener il s’aperçût que les ftatues
n’étaient pas droites, qu’il eût le mérite du
coup-d'œil. En effet, le roi ne manquait pas de
trouver le défaut. M. d'Antin conteflait un peu

enfuite fe rendait, fefait redreffer la flatue, en
avouant avec une furprife affetée combien le roi
fe connaiffait à tout. Qu’on juge par cela feul
combien un roi doit aifément s’en faire accroire.

On faut le trait de courtifan que fit ce même duc
d’Antin lorfque le roi vint coucher à Petit-bourg

qu'ayant trouve qu’une grande allée de vieux
arbres fefait un mauvais effet, M. d’Antin la fit abattre

enlever la même nuit le roi à fon réveil
n’aÿant plus trouvé fon allée, il lui dit Sire,
comment vouliez-vous qu’elle ofât paraître encore
devant vous, elle vous avait deplu.

Ce fut le même duc d'Antir qui à Fontainebleau
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donna au roi à M“ la ducheffe de Bourgogne
un fpeQacle plus fingulier un exemple plus frap-
pant du rafinement de la flatterie la plus délicate.
Louis XIV avait témoigné qu'il fouhaiterait qu’on
abatttit quelque jour un bois entier qui lui ôtait
un peu de vue. M. d’Antin fit {fcier tous les arbres
du bois près de la racine, de façon qu’ils ne
tenaient prefque plus; des cordes étaient attachées
à chaque pièce d'arbre, plus de douze cents
hommes étaient dans ce bois prêts au moindre
fignal. M. d'Antin favait le jour que le roi devait fe
promener de ce côte avec toute {a cour. Sa majefte
ne manqua pas de dire combien ce morceau de forêt

lui déplaifait. Sire, lui répondit-il, ce bois fera
abattu dès que votre majefté l'aura ordonne.
Vraiment dit le roi, s’il ne tient qu’à cela je
l’ordonne,, je voudrais déjà en être défait Hé
bien, Sire vous allez l'être. Il donna un coup de
fifflet, on vit tomber la forêt. Ah! Mefdames,
s’écria M la ducheffe de Bourgogne, fi le roi avait
demandé nos têtes, M. d’Antin les ferait tomber de
même Bon mot un peu vif, mais qui ne tirait point
à conféquence.

C’était ainfi que tous les courtifans cherchaient
à lui plaire chacun felon fon pouvoir-& fon efprit.
Il le méritait bien car il était occupé lui-même de
fe rendre agréable à tout ce qui l'entourait c'était
un commerce continuel de tout ce que la majefté
peut avoir de grâces fans jamais fe dégrader, de
tout ce que l’empreffement de fervir de plaire
peut avoir de fineffe fans l’air de la baffeffe il était
furtout avec les femmes d’une attention d’une

O 4
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politeffe qui augmentait encore celle de fes cour-
tifans,, il ne perdit jamais l’occafion de dire aux
hommes de ces chofes qui flattent l'amour-propre
en excitant l'émulation, qui laiflent un long
fouvenir.

Un jour M la dauphine voyant à fon fouper
un officier qui était très-laid, plaifanta beaucoup

très-haut fur fa laideur je le trouve, Madame,
dit le roi encore plus haut, un des plus beaux
hommes de mon royaume, car c’eft un des plus
braves.

Le comte de Marivaux lieutenant-géneral,
homme un peu brutal qui n’avait pas adouci fon
caraltère dans la cour même de Louis XIV, avait
perdu un bras dans une ation, {e plaignait
un jour au roi, qui l'avait pourtant récompenfé
autant qu’on peut le faire pour un bras caffé Je
voudrais avoir perdu auffi l’autre, ne plus fervir
votre majelte. J'en ferais bien fâché pour vous
pour moi, lui répondit Louis XIV, ce difcours
fut fuivi d’une grâce qu’il lui accorda. Il était fi
éloigne de dire des chofes défagreables, qui font des
traits mortels dans la bouche d’un prince qu'il ne
fe permettait pas même les plus innocentes les
plus douces railleries, tandis que les particuliers en
font tous les jours de fi cruelles de fi funettes.

Il fefait un jour un conte à quelques-uns de fes
courtifans,, même il avait promis que le conte
ferait plaifant cependant il le fut fi peu que l’on
ne rit point quoique le conte fût du roi. M. le
prince d'Armagnac, qu'on appelait M, le Grand,
fortit alors de la chambre, le roi dit à ceux qui
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reftaient Meffieurs, vous avez trouvé mon conte
fort infipide, vous avez eu raifon mais je me
fuis aperçu qu’il y avait un trait qui regarde de loin
M. le Grand qui aurait pu l’embarraffer j'ai
mieux aimé le fupprimer que de hafarder de lui
déplaire à préfent qu’il eft forti, voici mon conte
il l’acheva on rit. On voit par ces petits traits
combien il eft faux qu'il ait jamais laiffé echapper
ce difcours dur révoltant dont on l’accufe
Qu'importe lequel de mes valets me ferve c’était, dit-on,
pour mortifier M. de la Rochefoucauld. Louis XIV était
incapable d’unetelle indécence. Je m’en fuis informé
à tous ceux qui approchaient de fa perfonne, ils m'ont
tous dit que c'était un conte impertinent cependant
il eft répété cru d’un bout de la France à l’autre.
Les petites calomnies font fortune comme les grandes.

Comment des paroles fi odieufes pourraient-elles fe
‘concilier avec ce qu’il dit au même duc de la Roche-
foucauld qui était embarraffé de dettes Que ne parlez-
vous à vos amis; mot qui lui-même valait beaucoup,

qui fut accompagné d’un don de cinquante mille
écus. Quand il reçut un légat qui vint lui faire des
excufes au nom du pape, un doge de Gênes qui
vint lui demander pardon, il ne fongea qu’à leur
plaire. Sesminiftres agiffaient un peu plus durement.
Auffi le doge Lercaro, qui était un homme d’efprit,
difait Le roi nous ôte la liberté en captivant nos
cœurs, mais fes miniftres nous la rendent.

Lorfqu’en 1686 il donna à fon fils le grand
dauphin le commandement de fon armée il lui dit
ces propres mots En vous envoyant commander
mon armée, je vous donne les occafions de faire
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connaître votre mérite c'eft ainfi qu’on apprend
à regner il ne faut pas, quand je viendrai à mourir,
qu'on s'aperçoive que le roi eft mort. Il s’exprimait
prefque toujours avec cette nobleffe. Rien ne fait
plus d'impreffion fur les hommes, on ne doit pas
s’étonner que ceux qui l’approchaient euflent pour
lui une efpèce d'idolâtrie.

Il eft certain qu’il était paffionné pour la gloire,
même encore plus que pour la réalité de fes

conquêtes. Dans l'acquifition de l’Alface de la
moitié de la Flandre, de toute la Franche-Comté, ce
qu’il aimait le mieux était le nom qu’il fe fefait.

En effet, pendant plus de cinquante ans il n’y
eut en Europe aucune tête couronnée que fes ennemis
même ofaffent feulement mettre avec lui en compa-
raifon. L'empereur Léopold, qu’il fecourut quelquefois

humilia toujours n’était pas un prince qui pût
difputer rien au roi de France. Il n’y eut de fon temps

aucun empereur turc qui ne fât un homme médiocre

cruel. Philippe IV Charles II étaient auffi faibles
que la monarchie efpagnole l'était devenue. Charles II
d'Angleterre ne fongea à-imiter Louis XIV que dans
fes plaifirs. Facques II ne l'imita ‘que dans fa dévo-
tion, il profita mal des efforts que fit pour lui
fon protetteur. Guillaume III fouleva l'Europe contre

Louis XIV; mais il ne put l'égaler ni en grandeur
d’ame, ni en magnificence, ni en monumens ni
en rien de ce qui a illuftré ce beau règne. Chriflène

en Suède ne fut fameufe que par fon abdication
par fon efprit. Les rois de Suède fes fucceffeurs

jufqu'à Charles XII ne firent prefque rien de digne
du grand Guflave, Charles XII, qui fut un héros,
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n’eut pas la prudence qui en eût fait un grand-homme.
Fean Sobiesky en Pologne eut la réputation d’un brave
géneral, mais ne put acquérir celle d’un grand roi.
Enfin Louis XIV, jufqu’à la bataille d'Hochftet, fut
le feul puifant, le feul magnifique, le feul grand
prefqu'en tout genre. L'hôtel de ville de Paris lui
décerna ce nom de Grand en 1680, l'Europe
quoique jaloufe le confirma.

On l'a accufé d’un fafte d’un orgueil infup-
portable parce que fes ftatues à la place Vendôme

à celle des Vitoires ont des bafes ornées d’efclaves
enchaînés. On ne veut pas voir que celle du grand,
du clèment, de l’adorable Herr: IV fur le pont-neuf
eft auffi accompagnée de quatre efclaves que celle
de Louis XIII, faite anciennement pour Henri II, en
a autant, que celle méme du grand duc Ferdinand
de Médicis à Livourne a les mêmes attributs. C’eft
un ufage des {fculpteurs plutôt qu'un monument de
vanité. On erige ces monumens pour les rois, comme

on les habille fans qu’ils y prennent garde.
Il était fñ peu amoureux de cette fauffe gloire

qu’on lui reproche qu’il fit ôter de la galerie de
Verfailles les infcriptions pleines d’enflure de
faite que Charpentier de l'académie françaife avait
mifes à tous les cartouches l'incroyable paffage du
Rhin, la fage conduite du roi, la merveilleufe entre-
prife de Valenciennes &c.

Louis XIV fupprima toutes les épithètes, ne
laifla que les faits. L'infcription qui eft à Paris à la
porte Saint-Denis, qu’on lui a reprochée, eft à
la vérité infultante pour les Hollandais mais elle ne
contient pour Louis XIV aucune louange révoltante,

EEE
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Il n’entendait point le latin comme on l’a dit il
n’alla prefque jamais à Paris, peut-être n’a-t-il
pas plus entendu parler de cette infcription que de
celles de Saniew:l qui font aux fontaines de la ville.
Il ferait à fouhaiter, après tout, que nous ne laif-
faffions fubfifter aucun monument humiliant pour
nos voifins que nous imitaffions en cela les
Grecs, qui après la guerre du Péloponèfe détruifirent
tout ce qui pouvait réveiller l'animofité la haine.
Les miferables hiftoires de Louis XIV difent prefque
toutes que l’empereur Léopold fit élever une pyramide
dans le champ debatailled'Hochftet cette pyramide
n'a exifté que dans des gazettes,, je me fouviens
que M. le maréchal de Villars me dit qu'après la
prife de Fribourg il envoya cinquante maîtres fur le
champ où s’était donnée cette funefte bataille, avec
ordre de détruire la pyramide en cas qu’elle exiftât

qu’on n’en trouva pas le moindre veftige. Il faut
mettre ce conte de la pyramide avec celui de la
médaille du fie fol, arrête-toi, foleil, qu’on prétend
que les Etats-généraux avaient fait frapper après la
paix d’Aix-la- Chapelle fottife à laquelle ils ne
penférent jamais.

Les chofes principales dont Louis XIV tirait fa
gloire étaient d’avoir, au commencement de fon
règne, forcé la branche d'Autriche efpagnole, qui
difputait depuis cent ans la préféance à nos rois
à la céder pour jamais en 1661 d'avoir entrepris
dès 1664 la jontion des deux mers d’avoir
réformé les lois en 1667 d'avoir conquis la même
année la Flandre françaife en fix femaines d’avoir
pris l’année fuivante la Franche-Comté en moins
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d'un mois, au cœur de l'hiver d’avoir fu ajouter
à la France Dunkerque Strasbourg. Que l’on
ajoute à ces objets qui devaient le flatter une
marine de près de deux cents vaiffeaux, en comptant
les alléges foixante mille matelots enclaffés en
1681, outre ceux qu’il avait déjà formés le port
de Toulon, celui de Breft de Rochefort bâtis
cent cinquante citadelles conftruites l’établiffement
des invalides, de St Cyr, l’ordre de St Louis,
l’obfervatoire, l'académie des fciences l’abolition
du duel, l’établiffement de la police, la réforme
des lois on verra que fa gloire était fondée. Il ne
fit pas tout ce qu'il pouvait faire, mais il fit beau-
coup plus qu’un autre. Quand je dirai que tous les
grands monumens n’ont rien coûté à l’Etat qu'ils
ont embelli je ne dirai rien que de trés-vrai. Le
peuple croit qu’un prince qui dépenfe beaucoup en
bâtimens en établiffemens ruine fon royaume
mais en effet il l’enrichit il répand de l'argent
parmi une infinité d'artifles, toutes les profeffions
ÿ gagnent l’induftrie la circulation augmentent
le roi qui fait le plus travailler fes fujets eft celui
qui rend fon royaume le plus floriffant: Il aimait
les louanges, fans doute, mais il ne les aimait pas
groffières les caralères qui font infenfibles aux
juftes louanges n’en méritent d’ordinaire aucune.
S'il permit les prologues d'opéra dans- lefquels
Quinault le célébrait ces éloges plaifaient à la
nation redoublaient la vénération qu’elle avait
pour lui. Les éloges que Virgile, Horace Ovide
même prodiguèrent à Augufle étaient beaucoup plus

forts, fi on fonge aux profcriptions ils étaient
affurément bien moins mérités,
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Louis XIV n'adoptait pas toujours les louanges

dont on l'’accablait. L'académie françaife lui rendait
régulièrement compte des fujets qu’elle propofait
pour le prix, Il y eut une année où elle avait donné
pour fujet du prix, laquelle de toutes les vertus du roi
méritait la préférence il ne voulut pas recevoir ce
coup d’encenfoir affommant, défendit que ce fujet
fût traité.

Il réfulte de tout ce qu’on vient de rapporter,
que jamais homme n’ambitionna plus la vraie
gloire. La modeftie véritable eft, je l'avoue, au-
deffus d’un amour*propre fi noble. S'il arrivait qu’un
prince,ayant fait d’auffi grandes chofes que Louis XIV,
fût encore modefle ce prince {ferait le premier
homme de la terre, Louis XIV le fecond.

Toutes les hiftoires imprimées en Hollande
reprochent à Louis XIV la révocation de l’édit de
Nantes. Je le crois bien tous ces livres font écrits
par des proteftans. Ils furent des ennemis d'autant
plus implacables de ce monarque qu’avant d'avoir
quitté le royaume, ils étaient des fujets fidelles.
Louis XIV ne les chaffa pas comme Philippe III
avait chaffé les Maures d'Efpagne, ce qui avait fait
à la monarchie efpagnole une plaie inguériffable.
Il voulait retenir les huguenots les convertir. J'ai
demandé à M. le cardinal de Fleuri ce qui avait
principalement engagé le roi à ce coup d'autorité.
Il me répondit que tout venait de M. de Baville
intendant de Languedoc qui s'était flatté d’avoir
aboli le calvinifme dans cette province, où cepen-
dant il reftait plus de quatre-vingts mille huguenots,
Louis XIV crut aifément que puifqu’un intendant
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avait détruit la fe&e dans fon département il
l’aneantirait dans fon royaume. M. de Louvois con-
fulta fur cette grande affaire M. de Gourville, que
le roi Charles II d'Angleterre appelait le plus fage
des Français. L'avis de M. de Gourville fut d'enlever
à la fois tous les miniftres des églifes proteftantes.

Au bout de fix mois, dit-il, la moitie de fes
miniftres abjurera, on les lâchera dans le troupeau,
l'autre moitié fera opiniâtre reftera enfermée fans
pouvoir nuire il arrivera qu’en peu d’années les
huguenots n'ayant plus que des miniftres convertis

engagés à foutenir leur changement, fe réuniront
tous à la religion romaine. D’autres etaient d'avis
qu’au lieu d’expofer l'Etat à perdre un grand
nombre de citoyens qui avaient en main les manu-
fatures le commerce, on fit venir au contraire
des familles luthériennes comme il y en a dans
l'Alface. L'autorité royale était affermie fur des
fondemens inébranlables, toutes les fe(tes du
monde n’auraient pas fait dans une ville une fédition
de quinze jours. M. Colbert s'oppofa toujours à
un coup d’éclat contre les huguenots il ménageait
des fujets utiles. Les manufaQures de Vanrobes de
beaucoup d’autres qu’il avait établies n'étaient main-

tenues que par des gens de cette fecte.
Après fa mort arrivée en 1683, M. le Tellier

M. de Louvois pouffèrent les calviniftes ils s’ameu-
tèrent, on révoqua l'édit de Nantes, on abattit leurs
temples mais On fit la grande faute de bannir les
miniftres. Quand les hergers marchent, les troupeaux
fuivent. Il fortit du royaume, malgre toutes les
précautions qu’on prit, plus de huit cents mille
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Lbommes, qui portèrent avec eux dans les pays étran-

gers environ un milliar d'argent tous les arts
leur haine contre leur patrie. La Hollande, l’An-
gleterre, l'Allemagne furent peuplées de ces fugitifs.
Guillaume III eut des regimens entiers de proteftans
français à fon fervice; il y a aix mille réfugiés
français à Berlin qui ont fait de cet endroit fauvage
une ville opulente fuperbe. Ils ont fonde une
ville jufqu’au fond du Cap de Bonne-Efpérance.

Louis XIV fut très-malheureux depuis 1704
jufqu’en 1712, il foutint fes difgraces comme un
homme qui n’aurait jamais connu de profpérité. Il
perdit fon fils unique en 1711, il vit périr en
1712, dans l’efpace d’un mois le duc de Bourgogne
fon petit-fils, la duchelfe de Bourgogne, l'aîné de
fes arrières petits-fils. Le roi, fon fuccgfleur, qu’on
appelait alors le duc d'Anjou, fut auffi à l'extrémité.
Leur maladie était une rougeole maligne dont
furent attaques en même temps M. de Seignelay,
Me d'Armagnac, M. de Liflenay, Mwe de Gondrin,
qui a été depuis comteffe de Touloufe, Me de la
Vrillière, M. le duc de la Trimouille, beaucoup
d’autres perfonnes à Verfailles. M. le marquis de
Gondrin en mourut en deux jours. Plus de trois
cents perfonnes en périrent à Paris. La maladie
s’étendit dans prefque toute la France. Elle enleva
en Lorraine deux enfans du duc. Si on avait voulu
feulement ouvrir les yeux faire la moindre réflexion,
on ne fe ferait pas abandonné aux calomnies abo-
minables qui furent fi aveuglément répandues elles
furent la fuite du difcours imprudent d’un médecin
nommé Boudin, homme de plaifir, hardi ignorant,

Po qui
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qui dit que la maladie dont ces princes etaient
morts n’était pas naturelle. C'eft une chofe qui
m'étonne toujours, que les Français, qui font aujour-
d’hui fi peu capables de commettre de grands crimes,
foient fi prompts à les croire. Le fameux chimifle
Homberg vertueux philofophe d’une fimplicité
extrême fut tout étonné d'entendre dire qu’on le
foupçonnait il courut vîte à la baflille pour s’y
conftituer prifonnier on fe moqua de lui, on
n’eut garde de le recevoir mais le public toujours
téméraire fui long-temps imbu de ces bruits hor-
ribles, dont la fauffeté reconnue devrait apprendre
aux hommes à juger moins légerement fi quelque
chofe peut corriger les hommes.

Un des malheurs de la fin du règne de Louis XIV
fut le dérangement des finances il commença dès
l'an 1689. On fit porter tous les meubles d'argent
orfévris à la monnaie ,en dépouillant fa galerie fon
grand appartement de tous ces meubles admirables
d'argent maffif, fculptés par Balin, fur les deffins
du fameux l Brun de tout cela on ne retira que
trois millions de profit. On établit la capitation en
1695 On fit des tontines. M. de Pontchartrain,
en 1696 vendit des lettres de nobleffe à qui en
voulait pour deux mille écus enfuite on taxa
à vingt francs la permiffion d’avoir un cachet.

Dans la guerre de 1701, l'épuifement parut
extrême. M. Defmarets fut un jour réduit à prendre
cent mille francs, qui étaient en dépôt chez les
chartreux à mettre à la place des billets de
monnaie dans un befoin preffant de l'Etat, Si on avait
commencé pat établir l'impôt du dixième, impôt

Mélanges hifi. Tome IN. P
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égal pour tout le monde par fa proportion, (ce qu’on
ne fit qu’en 1710 le roi eût eu plus de reffources
mais au lieu de prendre cette voie, on ne fe fervit
que de traitans qui s’enrichirent en ruinant le peuple,

L'Etat ne manquait point d'argent mais le difcrédit
le tenait caché. Il a bien paru en dernier lieu dans
la guerrede 1741, combien la France a de reffources.
Non-feulement il n’y a pas eu un moment de dif-
crédit mais on ne l’a jamais craint. Rien ne prouve
mieux que la France bien adminiftree eft le plus
puiffant empire de l’Europe.

ARTICLE XKX XIX.
Détails fur les Oeuvres hifloriques de l’auteur.

a

À A manière dont j'ai étudié l’hiftoire était pour
moi non pour le public mes études n’étaient
point faites pour être imprimées. Une perfonne
trés-rare dans fon fiècle dans tous les fiècles, dont
lefprit s’étendait à tout, voulut enfin apprendre
avec moi l’hiftoire pour laquelle elle avait eu d’abord
autant de dégoût que le P. Mallebranche, parce qu’elle
avait comme lui de très-grands talens pour la
métaphyfique la géométrie. Que m'importe
#9 difait-elle, à moi françaife vivant dans ma terre,

de favoir qu’Eg:l fuccéda au roi Haquin en Suède
5» qu’Otoman était fils d'Ortogul J'ai lu avec plaifir
9» les hiftoires des Grecs des Romains elles prè-
5» fentaient à mon efprit de grands tableaux qui
5» m'attachaient. Mais je n’ai pu encore achever

Ce fragment ef tiré de la préface d’une des premières éditions de
PEfai fur les mœurs l'ejprit des nations,
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93 aucune grande hiftoire de nos nations modernes
5» je n’y vois guère que de la confufion, une foule

de petits événemens fans liailon fans fuite,
»s mille batailles qui n’ont décidé de rien, dans

lefquelles je n’apprenais pas feulement de quelles
armes on fe fervait pour fe détruire. J'ai renonce

s» à une étude auffi fèche qu'immenfe qui accable
2» l’efprit fans l’éclairer.

Mais, lui dis-je, fi parmi tant de matériaux
brutes informes vous choififfiez de quoi vous
faire un édifice à votre ufage; fi en retranchant
tous les détails des guerres, auffi ennuyeux qu’infi-
delles toutes les petites négociations qui n’ont été
que des fourberies inutiles, toutes les aventures
particulières qui étouffent les grands événemens
fi en confervant celles qui peignent les mœurs
vous fefiez de ce chaos un tableau general bien
articulé fi vous cherchiez à démèler dans les
événemens l'hiftoire de l’efprit humain, croiriez-
vous avoir perdu votre temps

Cette idée la détermina c’eft fur ce plan que
je travaillai je fus d’abord étonné du peu de fecours
que je trouvai dans la multitude immenfe des
Jivres.

Je me fouviens que quand nous commençâmes
à ouvrir Puffendorf, qui avait écrit dans Stockholm,

à qui les archives de l'Etat furent ouvertes, nous
nous affurions d’y trouver quelles étaient les forces
de ce pays, combien il nourriffait d’habitans, com-
ment les peuples de la province de Gothie s'étaient
joints à ceux qui ravagèrent l'empire romain
comment les arts s'introduifirent en Suède dans la
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fuite des temps quelles étaient fes lois principales,
fes richeffes, ou plutôt fa pauvreté nous ne trou-
vâmes pas un mot de ce que nous cherchions.

Lorfque nous voulâmes nous inftruire des pre-
tentions des empereurs fur Rome, de celles des
papes contre les empereurs nous ne trouvämes que
confufion obfcurité de forte que dans tout ce
que j'écrivais je mettais toujours à la marge vide,
quære, dubila; c’elt ce qui eft encore en gros carac-
tères dans cent endroits de mon ancien manufcrit
de l’année 1740, furtout quand il s’agit des dona-
tions de Pepin de Charlemagne, des difputes de
l’Eglife romaine de l'Eglife grecque.

Prefque rien de ce que les Occidentaux ont écrit
fur les peuples d'Orient avant les derniers fiècles
ne nous paraiffait pas vraifemblable, nous favions
combien, en fait d’hiftoire, tout ce qui eft contre la
vraifemblance eft prefque toujours contre la vérité.

La feule chofe qui me foutenait dans des
recherches fi ingrates, était ce que nous rencon-
trions de temps en temps fur les arts les fciences.
Cette partie devint notre principal objet. Il était
aifé de s’apercevoir que dans nos fiècles de barbarie

d'ignorance qui fuivirent la décadence le
déchirement de l'empire romain nous reçàmes
prefque tout des Arabes aftronomie chimie
médecine, furtout des remèdes plus doux plus
falutaires que ceux qui avaient été connus des
Grecs des Romains. L'algèbre eft de l'invention
de ces Arabes notre arithmetique même nous fut
apportée par eux, Ce fut deux arabes Haran
Benfaid, qui travaillèrent aux tables alphonfines.
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Le fchérif Ben-Mohamed qu’on appelle le géographe
de Nubie, chaffé de fes Etats, porta en Sicile au roi
Roger TI, un globe d'argent de huit cents marcs, fur
lequel il avait gravé la terre connue, corrigé
Piolomée.

Il fallut doncrendre juflice aux Arabes quoiqu’ils
fuffent mahométans, avouer que nos peuples
occidentaux étaient trés-ignorans dans les arts, dans
les fciences ainfi que dans la police des Etats,
quoiqu'éclairés des lumières de la vérité fur des
chofes plus importantes. Si quelques perfonnes
ont eu la mauvaife foi de blâmer cette équité de
vouloir la rendre odieufe, elles#font bien à plaindre
d'être fi indignes du fiècle où elles vivent.

Plufieurs morceaux de la poëfie de l’éloquence
arabe me parurent fublimes,, je les traduifis
enfuite quand nous vimes tous les arts renaître en
Europe par le génie des Tofcans, que nous
lâmes leurs ouvrages nous fâmes auffi enchantés
que nous l’étions quand nous lifions les beaux
morceaux de Milton, d'Addiffon, de Dryden de Pope.
Je fs, autant que je le pus, des tradudions exactes
en vers des meilleurs endroits des poëtes des nations
favantes je tâchai d'en conferver l’efprit. En un
mot, l'hiftoire des arts eut la préférence fur l’hiftoire
des faits.

Tous ces matériaux concernant ces arts, ayant
été perdus après la mort de cette perfonne fi refpec-
table, ni mon âgê, ni l’eloignement des grandes
bibliothèques, ni l’affaiblifement des talens, qui eft
Ja fuite des longues maladies ne m'ont pas permis
de recommencer ce travail pénible il fe trouve

P3
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heureufement exécuté par des mains plus habiles
manié avec profondeur, rédigé avec ordre dans
l'immortel ouvrage de l'Encyclopédie. Je ne peux
regretter que les traductions en vers des meilleurs
morceaux de tous les grands poëtes depuis le Dante,
car on ne les connait point du tout dans des tra-
dudtions en profe.

Il eft public que plufieurs perfonnes eurent des
copies de mon manufcrit hiftorique; il y en eut
même plufieurs chapitres imprimés dans le Mercure
de France; on les recueillit enfuite fous differens
titres, Enfin, en 1753, un libraire de la Haye
s'avifa d'acheter quelques chapitres très-informes
de ce manufcrit, qu'un homme peu fcrupuleux ne
fit point difficulté de lui vendre. Le libraire crut
que ces chapitres contenaient urie fuite complète
depuis Charlemagne jufqu’au règne de Charles VII
roi de France; il imprima ce recueil tronqué

imparfait fous le titre trompeur d’Abrégé de l'hif-
toire untverfelle depuis Charlemagne jufqu'à Charle-Quint.

Je fefais alors imprimer le premier tome des Annales
de l’Empire, J'avais pris dans un de mes manufcrits
de mon Hifloire univerfelle, que j'avais trouvé à
Gotha, de quoi m'aider dans ces Annales.

Surpris de voir dans les gazettes cette prétendue
Hifioire univerfelle, annoncée fous mon nom,
n'ayant point encore reçu ce livre qui fe vendait
publiquement en Hollande à Paris tout ce que
je pus faire, ce fut de rendre compte dans la préface
des Annales de l'Empire de la plupart des chofes
dont je viens de parler.

Bientôt après, cette prétendue Hifoire wniver [elle
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imprimée à la Haye, parvint entre mes mains
j'y trouvai plus de fautes que de pages. C’eft Amédée
de Genève pour Robert fils d’Amédée; c'e Louis aîné
de Charlemagne pour Louis aîné de la maifon de Charle-
magne. On voit un évêque d'Italie au lieu d'un évêque en
Halte; un évêque de Palefline au lieu d’un évêque de
Ptolémaïde en Palefline Clément IV pour Innocent IV,
Abougrafar au lieu d'Abougiafar; Daruus fils d'Hidafpes
pour fils d'Hiflafpe; c’eft la précifion des égninoxes, c'elt
la valeur du climat au lieu de la chaleur on y trouve le
minime Aldobrandin au lieu du moine Aldobrandin, quatre

centsans avant qu'on eût des minimes. On réimprima
ce livre à Paris fous le nom de fean Nourfe, avec
toutes les mêmes erreurs on s’empreffa de le reim-
primer à Genève à Leipfick. J'envoyai un erratæ
tel que je pus le faire à la hâte, n’ayant pas le
manufcrit original fous mes yeux.

Ayant fait venir enfin cet ancien manufcrit
original de Paris je fus indigne de voir combien
le livre donné au public était différent du mien. Ce
n'eft qu’un extrait défe‘tueux de mon ouvrage. Les
titres des chapitres ne fe refemblent feulement pas
interprétations omiffions fauffes dates noms
defigurés calculs erronés tout me révolta. Non-
feulement on ne me fefait pas dire ce que j'avais
dit, mais on me fefait dire pofitivement tout le
contraire,

Je fis une confrontation juridique de mon ancien
manufcrit avec le livre imprimé. Je conflatai je
condamnai l'abus qu’on avait fait de mes travaux

de mon nom. On vient encore de donner tous
recemment une nouvelle édition de cet ouvrage

P4
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informe fous le faux titre de Colmar. T'ant d'efforts
réitérés pour tromper le public, tant d’empreffement
à acheter un livre tout défigure, font des avertiffe-
mens que le fonds de l'ouvrage n’eft pas fans utilité,

m’impofent le devoir de le publier un jour moi-
même. Mais comment furcharger encore le public
d'une nouvelle édition lorfque l’Europe eft inondée
de tant de fauffes Il faut attendre il faut du temps
pour remanier ces deux premiers volumes dont
quelques feuillets fe retrouvent dans les Annales de
l'Empire. Ces deux premiers tomes concernent d'’ail-

leurs des temps obfcurs, qui demandent des
recherches pénibles. Il eft plus difficile qu’on ne,
penfe, de trouver dans les décombres de la barbarie
de quoi conftruire un bâtiment qui plaile.

Je ne puis donc faire autre chofe aujourd’hui
que de donner la fuite jufqu’au commencement du
règne de Charle-Quint, après quoi viendra le refte qui
fe rejoindra au Szècle de Louis XIV.

Je fuis forcé de hafarder moi-même ce troifième

volume, dont je fais préfent au libraire Conrad
Walther de Drefde qui a, dit-on, donné une édition
des deux premiers tomes moins fautive que les
autres je hafarde ce troifième volume, parce que
j'apprends que ces manufcrits s'étant multipliés,
des libraires font prêts à publier cette fuite d’une
manière auffi fautive que le commencement.

Ce n'eft point ici un livre de chronologie de
genéalogie il y en à affez. C’eft le tableau des-fiècles
c’eft la manière dont une dame d’un efprit fupérieur
étudiait l’hiftoire avec moi, celle dont toutes les
perfonnes de fon rang veulent l'étudier,
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Il eft vrai que dans ce volume que je donne

malgré moi, je laiffe toujours voir l'effet qu'ont fait
fur mon efprit les objets que je confidère mais ce
compte que je me rendais de mes leCures avec une
naïveté qu'on n’a prefque jamais quand on écrit
pour le public eft précifément ce qui pourra être
utile. Chaque le&teur en eft bien plus à portée
d'affeoir fon jugement en rettifiant le mien qui-
conque penfe fait penfer.

Par exemple, lorfque Louis XI, au lieu de
tâcher de reprendre Calais fur Edouard IV, qui
devait avoir en Angleterre affez d’embarras achète

la paix de lui, fe fait fon tributaire cette
conduite me paraît peu glorieufe mais elle peut
paraître très-politique à un homme qui confidérera
que le duc de Bourgogne aurait pu prendre le parti
du roi d'Angleterre contre la France. Un autre fe
repréfentera que le grand François de Guife piit
Calais fur la reine Marie d'Angleterre dans le temps
que Philippe II, mari de cette reine, etait bien plus
à craindre qu’un duc de Bourgogne. Un autre
cherchera dans le caratère même de Louis XI le
motif de fa conduite. Voilà comme l'hiftoire peut
être utile; ce faible ouvrage peut l'être en fefant
naître des réflexions meilleures que les miennes,
Savoir que François I fut prifonnier de Charle-Quint
en 1525, c'eft ne mettre qu’un fait dans fa
mémoire mais rechercher pourquoi Charles profita
fi peu de fon bonheur, cela eft d’un le&eur judicieux,
Non feulement ilsverra la fortune de Charle- Quant

balancée par la jaloufie des nations mais les
conquêtes en Europe de Soliman fon ennemi
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arrêtées par fes guerres avec les Perfans il
découvrira tous ces contre-poids qui empêchent
une puiffance d'écrafer les autres.

Réduit ainfi très à regret, par une infidélité que
je n’attendais pas à publier mes anciennes études,
je me confole dans l’efperance qu’elles pourront en
produire de plus folides. Cette manière de s'inf-
truire eft déjà fort goûtée par plufieurs perfonnes,
qui n'ayant pas le temps de confulter la foule des
livres des détails font bien aifes de fe former
un tableau général du monde,

C'eft dans cet efprit, que j'ai crayonné le Siecle
de Louis XIV. Les lois les arts les mœurs ont
été mon principal objet. Les petits faits ne doivent
entrer dans ce plan que lorfqu’ils ont produit
des événemens confidérables il eft fort indifférent
que la ville de Creutznach ait été prife le 21
feptembre ou le 22 en 1688 que l'époufe d’un
neveu de Mme de Maintenon foit nommée fa nièce
mais il eft important de favoir que Louis X IV jamais
n’eut la moindre part au teftament du roi d'Efpagne
Charles II, lequel changea la face de l'Europe,

que la paix de Ryfwick ne fut point faite dans
la vue de faire tomber la monarchie d’Efpagne à
un fils de France, comme on l’avait toujours cru

comme l'a penfé milord Bolingbroke lui-même
qui en cela s'eft trompé. Les querelles domeftiques
de la reine Anne d'Angleterre ne font pas par elles-
mêmes un objet d'attention mais elles le devien-
nent parce qu’elles font en effet J'origine d’une paix
fans laquelle la France courait rifque d’être
démembrée.
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Les détails qui ne mènent à rien font dans

fhiltoire ce que font les bagages dans une armée,
impedimenta il faut voir les chofes en grand, par
cela même que l’efprit humain eft petit qu’il
s'affaiffe fous le poids des minuties elles doivent
être recueillies par les annaliftes dans des efpèces
de dictionnaires où on les trouve au befoin.

Quand on étudie ainfi l'hiftoire, on peut fe
mettre fans confufion les fiècles devant les yeux q
il eft aifé alors d’apercevoir le caraÜtère des temps de

Louis XIV, de Charle-Quant, d'Alexandre VI, de Se Louis,de Charlemagne. C’eft à la peinture des fiècles qu’il E

faut s'attacher.

de fantaifies. C’eft une grande charlatanerie de
vouloir peindre un perfonnage avec qui l'on n’a

x point vécu.
Sallufle a peint Catilina, mais il avait connu fa

perfonne. Le cardinal de Retz fait des portraits de
tous fes contemporains qui ont joué de grands rôles
il eft en droit de peindre ce qu'il a vu connu.
Mais que fouvent la paffion a tenu le pinceau
les hommes publics des temps paffés ne peuvent
être carattérifés que par les faits.

Je ne fais pourquoi le tradu@eur eftimable des
lettres du lord Bolingbroke me reproche d'avoir jugé
du cardinal Mazarin fur des vaudevilles. Je ne l’ai
point jugé j'ai expofé fa conduite je ne crois
pas aux vaudevilles ce tradu(teur me permettra
de lui dire que c’eft lui qui fe trompe fur les faits
en jugeant le cardinal Mazarin Ce minifire, dit-il,
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avait trouvé la France dans le plus grand embarras. Le

contraire eft exactement vrai: quand le cardinal
Mazarin vint au miniftère la France était tran-
quille au dedans viGorieufe au dehors par les
batailles de Rocroi de Norlingue, par les
grands fuccés des Suédois dans l’Empire.

H laiffa au roi, dit-il, des finances en meilleur ordre
que l'on eût jamais vu. Quelle erreur! ne fait-on pas
que Charlemagne François I laifférent des tréfors
que le grand Henr: avait quarante millions de livres
numéraires dans fes coffres, que le royaume
fleuriffait par la régie la plus fage lorfque fa mort
funefte fit place à l'adminiftration d’une régence
prodigue tumultueufe? Les finances du cardinal
Mazarin étaient en très-bon ordre à la vérité, mais
celles de l'Etat étaient fi dérangées que le furintendant
avait dit fouvent à Louis XIV Il n'y à point d'argent
dans les coffres de votre majeflé, mais M. le cardinal vous

en prêtera. Les revenus de l'Etat étaient fi mal admi-
niftrés qu’on fut obligée d’eriger une chambre de
juitice. On voit par les Mémoires de Gourville quel
avait été le brigandage l'ordre ne fut mis que par
le grand Colbert.

Les plus belles années de Louis X IV, dit-il, font celles
qui ont fuivi immédiatement la mort de Mazarin où fon
efprit régnait encore. Comment l'efprit du cardinal
Mazarin régnait-il donc dans la conquête de la
Franche-Comté, de la moitié de la Flandre dont
il avait rendu tant de villes dans l’établiffement
d'une marine que le cardinal avait laiffée dépérix
entièrêment dans la réforme des lois qu’il ignorait
dans l'encouragement des arts qu’il méprifa
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M. de Voliaire entreprend de démontrer que le prince

d'Orange n’était aucunement redouté en France Le. On

ne démontre qu'une propofition de mathéma-
tique mais il eft très-vrai que quand on crut en
France que le prince d'Orange, ou plutôt le roi
Guillaume avait été tué à la bataille de la Boyne,
les feux de joie que le peuple de Paris fit fi indécem-
ment étaient l’effet de la haine non de la crainte.
11 eft très-vrai qu’on ne craignait point à Paris
l'invafñion d’un prince qui avait affez d’affaires en
Irlande, qui avait toujours été vaincu en Flandre.
Les hommes d'Etat de guerre pouvaient eftimer
le roi Guillaume, mais le peuple de Paris ne pouvait
certainement le redouter. On a pu craindre dans
Paris le prince Eugene le duc de Marlborough,
quand ils ravageaient la Champagne mais il n’eft
pas dans la nature humaine qu’on tremble dans une

capitale au nom d’un ennemi qui n’a jamais entamé
les frontières d’un royaumealors toujours viQorieux.

Le duc de Berri, à toute force peut avoir dit
aux princes fes frères vous ferez, l’un roi de France
dl'autre roi d'Efpagne, moi je ferai le prince d'Orange
Je vous ferai enrager tous deux mais le tradu&eur de
milord Bolingbroke doit ‘obferver qu'on peut faire
enrager être battu il doit obferver qu'un critique
peut fe tromper auff-bien qu’un hiflorien, il
aurait dû tâcher de n’avoir pas tort dans toutes fes
critiques.

Il dit à la tête des Mémoires fecrets du même
Bolingbroke, que je veux profcrire les faits. Je voudrais,
au contraire qu’il y eût des faits dans ces Mémoires

qui en font abfolument deftitués, je voudrais
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pour l'honneur de la mémoire de milord Bolingbroke
que ces mémoires euffent toujours ete fecrets.

Je crois devoir dire ici un mot de l'édition qu’un
critique d'un autre genre a faite du Siècle de Louis
XIV. 1l a jugé à propos d'imprimer mon ouvrage
avec fes notes il a trouvé le fecret de faire un
libelle d’un monument élevé à la gloire de la
nation par les mains de la vérité. C’eft un exemple
rare de ce que peuvent hafarder l'ignorance la
calomnie en demence.

La littératureefl un terrain qui produit des poifons

comme des plantes falutaires. Il fe trouve des
miférables qui, parce qu’ils favent lire écrire
croient fe faire un état dans le monde en vendant
des fcandales à des libraires au lieu de prendre
un métier honnête, ne fachant pas que la profeffion
d’un copifte ou même celle d'un laquais fidelle
eft très-préférable à la leur. Celui dont je parle
vend fait imprimer ce tiflu de fottiles fous le
titre de Siècle de Louis XIV, en trois volumes avec
des notes par M. la Beaumelle à Francfort &c.
après avoir été fi juftement puni pour cette infamie,

il compofa vite un autre libelle diffamatoire, pour
fubfifter pendant quelques femaines. Un autre
voyant que le Siècle de Louis XIV {e debite dans
l'Europe avec fuccès que les libraires que j'en
ai gratifiés y ont trouvé leur compte, fe hâte d’y
ajouter un nouveau volume qui n’y aaucun rapport.
Il ramafe quelques lettres’ de Bolingbroke fur l'hif-
toire générale, y mêle quelques pièces obfcures
qu'il a ramaffées dans la fange il intitule cette
rapfodie Troïfiéme volume du Siècle de Louis XIV,
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Les ignorans l’achètent, l'éditeur jouit quelques
mois du fruit de fa prévarication.

Un autre avait, je ne fais comment, entre les
mains un manufcrit informe pitoyable d’une petite
partie de mon Hifloire univerfelle; il le vend quelques
florins comme on l’a déjà dit à un libraire de
la Haye, qui fe hâte de l'imprimer fans m'’en
avertir,

Dans le Siècle de Louis XIV, à l'article des
écrivains dont plufieurs ont honoré ces temps
célébres dont d'autres ont été fi indignes
j'ai dit que la Hollande a été infeCtée de vils auteurs,
qui ont, fait des libelles contre leur patrie, contre
des fouverains qui dédaignent de fe venger, contre
des citoyens qui ne le peuvent. J'ai dit que leurs
imitateurs s’attirent l’exécration publique cette
jufte remarque foulève ces imitateurs,, au lieu
de fe corriger, ils entaffent petits libelles fur petits
libelles, qui reftent comme eux dans la pouflière
dans l'oubli ces vers de terre qui fe mêttent dans
la littérature qui la rongent mais qu’on fecoue

qu’on écrafe, ne peuvent ni ternir le luftre ni
diminuer la folidité des fciences.
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asUN peut aujourd’hui divifer les habitans de
l'Europe en le&eurs en auteurs, comme ils ont
été divifés pendant fept ou huit fiècles en petits
tyrans barbares qui portaient un oifeau fur le poing,

en efclaves qui manquaient de tout.

I,

IL y a environ deux cents cinquante ans que les
hommes fe font reffouvenus petit à petit qu’ils
avaient une ame 5 chacun veut lire, ou pour for-
tifier cette ame où pour l'orner ou pour fe vanter
d’avoir lu. Lorïque les Hollandais s'aperçurent de
ce nouveau befoin de l’efpèce humaine ils devinrent
les fateurs de nos penfées comme ils l'étaient de
nos vins de nos fels tel libraire d’Amfterdam,
qui ne favait pas lire, gagna un million, parce qu’il
ÿ avait quelques français qui fe mélaient d'écrire,

Qa
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Ces marchands s’informaient par leurs correfpon"
dans des denrées qui avaient le plus de cours

felon le befoin ils commandaient a leurs ouvriers
des hiftoires ou des romans mais principalement
des hiftoires, parce qu'après tout on ne laiffe pas
de croire qu’il y a toujours un peu plus de vérité
dans ce qu’on appelle hifloire nouvelle mémoires hiflo-
riques anecdotes que dans ce qui eft intitulé roman,
C'eft ainfi que fur des ordres de marchands de papier

d'encre, leurs metteurs en œuvre compofèrent
les Mémoires d'Artagnan de Pontis de Vordac, de
Rochefort, tant d'autres, dans lefquels on trouve
au long tout ce qu’ont penfe les rois ou les miniftres

quand ils étaient feuls cent mille a&ions publi-
ques dont on n'avait jamais entendu parler. Les
jeunes barons allemands, les palatins polonais, les
dames de Stockholm de Copenhague lifent ces
livres, croient y apprendre*ce qui s’efl paffé de
plus fecret à la cour de France,

II.

VARILLAS était fort au-deffus des nobles auteurs
dont je parle, mais il fe donnait d’affez grandes
libertés. Il dit un jour à un homme qui le vovait
embarraffé J'ai trois rois à faire parler enfemble
ils ne fe font jamais vus, je ne fais comment
m’y prendre. Quoi donc, lui dit l'autre eft-ce que
vous faites une tragédie

111.
T OUT le monde n’a pas le don de l'invention.

On fait imprimer 27-12 les fables de l'hifloire
ancienne qui étaient ci-devant :n-folie. Je crois que
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l'on peut retrouver dans plus de deux cents auteurs
les mêmes prodiges opérés les mêmes préditions
faites du temps que l'aftrologie etait une fcience.
On nous redira peut-être encore que deux juifs,
qui fans doute ne favaient que vendre de vieux
habits rogner de vieilles efpèces promirent l’em-
pire à Léon l'ifaurien, exigèrent de lui qu'il abattit
les images des chrétiens quand il ferait fur le trône
comme fi un juif fe fouciait beaucoup que nous
euffions ou non des images.

I V.
JE ne défefpère pas qu’on ne réimprime que

Mahomet IT, furnommé le grand, le prince le plus

éclairé de fon temps le rémunérateur le plus
magnifique des arts, mit tout à feu à fang dans
Conftantinople, qu’il préferva pourtant du pillage
abattit toutes les églifes, dont en effet il conferva
la moitié fit empaler le patriarche, lui qui rendit
à ce même patriarche plus d’honneurs qu'il n’en
avait reçu des empereurs grecs qu’il fit éventrer
quatorze pages, pour favoir qui d’eux avait mangé

.un melon qu’il aoupa la tête à fa maîtreffe pour
réjouir fes janiffaires. Ces hiftoires, dignes de
Robert-le-diable de Barbebleue font vendues tous
les jours avec approbation privilége.

V.

Des efprits plus profonds ont imaginé une autre
manière de mentir. Ils fe font établis héritiers de
tous les grands miniftres fe font emparés de
tous les teflamens. Nous avons vu les teflamens des
Colbert des Louvois donnés comme des pièces

O 3
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authentiques, par des politiques raffinés, quin'étaient
jamais entrés feulement dans l'antichambre d’un
bureau de la guerre ni des finances. Le teftament
du cardinal de Richelieu, fait par une main un peu
moins habile, a eu plus de fortune l’impofture
a duré très-long-temps. C’eft un plaifir, furtout,
de voir dans des recueils de harangues quels éloges
on a prodigués à l’admirable teftament de cet 2ncom-
parable cardinal on y trouvait toute la profondeur
de fon génie un imbécille qui l'avait bien lu,

quien avait même fait quelques extraits fe croyait

capable de gouverner le monde. On n’a pas été
moins trompé au teftament de Charles V duc de
Lorraine on a cru y reconnaître l’efprit de ce
prince; mais ceux qui étaient aû fait y reconnurent
l'efprit de M. de Cllevremont qui le compofa.

Vv 1.
Apres ces fefeurs de teflamens viennent les auteurs

d'anecdotes. Nous avons une petite hiftoire imprimée

en 1700 de la façon d'une mademoifelle Durand,
perfonne fort inftruite qui porte pour titre Hifloire
des amours de Grégoire VII, du cardinal de Richelieu
de la princefle de Condé, de la marquife dUrfé. J'ai
lu, il y a quelques annees les amours du révérend
père de la Chaïfe confeffeur de Louis XIV,

v IT.UNE très-honorable dame, (a) réfugiée à la Haye,
compofa au commencement de ce fiècle fix gros
volumes de lettres d'une dame de qualité de pro-

vince d’une dame de qualite de Paris, qui fe
{e) La du Noyer.
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mandaient familièrement les nouvelles du temps.
Or, dans ces nouvelles du temps je puis affurer
qu'il n’y en a pas une de véritable. Toutes les
prétendues aventures du chevalier de Bouillon connu
depuis fous le nom du prince d'Auvergne, y font
rapportées avec toutes leurs circonftances. J'eus la
curiofité de demander un jour à M. le chevalier de
Bouillon s’il y avait quelque fondement dans ce
que Mme du Noyer avait écrit fur fon compte. Il me
jura que tout était un tiffu de fauffetés. Cette dame
avait ramaffé les fottifes du peuple, dans les
pays étrangers elles paffaient pour l'hiftoire de la

cour.

VIII.Quelquefois les auteurs de pareils ouvrages font
plus de mal qu'ils ne penfent. Il y a quelques
années qu’un homme de ma connaiffance ne fachant

que faire, imprima un petit livre dans lequel il
difait qu’une perfonne célébre avait péri par le plus
horrible des affaffinats; j'avais été temoin du
contraire. Je repréfentai à l'auteur combien les lois
divines humaines l’obligeaient de fe rétra&ter il
me le promit mais l'effet de fon livre dure encore

j'ai vu cette calomriie répétée dans de prétendues

hiftoires du fiècle.
1 x.

Il vient de. paraître url Ouvrage politique à
Londres, la ville de l’univers où l'on débite les
plus mauvaifes nouvelles, les plus mauvais rai-
fonnemens fur les nouvelles les plus fauffes. Tout
le monde fait, dit l'auteur page 17 que l'empereur
Charles VI efà mort empoifonné dans de l'aqua tuffana

Q 4
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on fait que c'efi un efpagnol qui était fon page favori,
auquel il a fait un legs par fon teflament, qui lui donna le
poifon. Les magiflrats de Milan qui ont reçu les dépofitions

de ce page quelque temps avant fa mort, qui les, ont
envoyées à Vienne Peuvent nous apprendre quels ont élé fes
infligateurs L fes complices, je fouhaite que la cour de
Vienne nous infiruife bientôt des circonflances de cet horrible
crime. Je crois que la cour de Vienne fera attendre
long-temps les inftru&ions qu’on lui demande fur
cette chimère. Ces calomnies toujours renou-
velees, me font fouvenir de ces vers

Les oififs courtifans, que leurs chagrins dévorent,

S’efforcent d’obfcurcir les aftres qu’ils adorent
Si l'on croit de leurs yeux le regard pénétrant,
Tout miniftre eft un traître, tout prince un tyran;
L’hymen n’eft entouré que de feux adultères
Le frère à fes rivaux eft vendu par {es frères
Et fi tôt qu’un grand roi penche vers fon déclin,
Ou fon fils ou {a femme ont hâté fon deflin...
Qui croit toujours le crime en paraît trop capable.

Voilà comment font écrites les hiftoires préten-
dues du fiècle.

X.

LA guerre de 1702, celle de 1741 ont‘produit
autant de menfonges dans les livres qu'elles ont
fait périr de foldats dans les campagnes on a redit

cent fois, on redit encore, que le miniftère de
Verfailles avait fabriqué le teflament de Charles II
roi d’Efpagne.
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DEs anecdotes nous apprennent que le dernier

maréchal de la Feuillade manqua exprès Turin,
perdit fa réputation fa fortune fon armée

par un grand trait de courtifan d’autres nous
-certifient qu’un miniftre fit perdre une bataille par
politique,

x IT
ON vient de réimprimer dans les Tranfaëtions de

l'Europe, qu’à la bataille de Fontenoy nous char-
gions nos canons avec de gros morceaux de verre

des métaux venimeux que le général Campbell
ayant été tué d'une de ces volées empoifonnees, le
duc de Cumberland envoya au roi de France dans
un coffre le verre les métaux qu’on avait trouvés
dans fa plaie qu’il mit dans ce coffre une lettre,
dans laquelle il difait au roi que les nations les plus
barbares me s'étaient jamais fervies de pareilles armes,

que le roi frémit à la le(ture de cette lettre. Il n’y a
nulle ombre de vérité ni de vraifemblance à tout cela.
On ajoute à ces abfurdes menfonges que nous
avons maflacre de fang-froid les anglais bleffés
qui reftèrent fur le champ de bataille, tandis qu’il
eft prouvé par les regiftres de nos hôpitaux que nous
eûmes foin d'eux comme de nos propres foldats.
Ces indignes impoflures prennent çrédit dans
plufieurs provinces de l’Europe, fervent d'aliment
à la haine des nations.

x III
COMBIEN de mémoires fecrets d’hiftoires de cam-

pagnes, de journaux de toutes les façons dont les
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préfaces annoncent l’impartialité la plus équitable,
les connaiffances les plus parfaites On dirait que
ces ouvrages font faits par des plenipotentiaires à qui
les miniftres de tous les Etats, les généraux detoutes
les armées ont remis leurs mémoires. Entrez chez
un de ces grands plénipotentiaires vous trouverez
un pauvre fcribe en robe de chambre en bonnet
de nuit, fans meubles fans feu qui compile
qui altère des gazettes. Quelquefois ces meffieurs
prennent une puiffance fous leur protection on fait
le conte qu’on a fait d’un de ces écrivains qui à la
fin d’une guerre demanda une récompenfe à l’empe-

reur Léopold, pour lui avoir entretenu fur le Rhin
une armée complète de cinquante mille hommes
pendant cinq ans. Ils déclarent auffi la guerre,
font des aétes d'hoftilité mais ils rifquent d’être
traites en ennemis. Un d'eux nomme Dulourg qui
tenait fon bureau dans Francfort, y fut malheureu-
fement arrêté par un officier de notre armée en
1748, conduit au mont S* Michel, dans une cage.
Mais cet exemple n’a point refroidi le magnanime
courage de fes confrères.

x IV.
UNE des plus nobles fupercheries des plus ordi-

naires eft celle des écrivains qui fe transforment en

miniftres d'Etat en feigneurs de la cour du pays
dont ils parlent. On nous a donné une grande
hiftoire de Louis XIV, écrite fur les mémoires d’un
miniftre d'Etat. Ce miniftre était un jéfuite chaffé de
fon ordre qui s'était réfugié en Hollande fous le
nom de le Hode, qui s’eft fait énfuite fecrétaire d'Etat
de France en Hollande pour avoir du pain.
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x V.

COMME il faut toujours imiter les bons modèles
que le chancelier Clarendor le cardinal de Retz

Ont fait des portraits des principaux perfonnages
avec lefquels ils avaient traité, on ne doit pas s’éton-
ner que les écrivains d'aujourd'hui, quand ils fe
mettent aux gages d’un libraire, commencent par
donner tout au long des portraits fidelles des princes
de l’Europe, des miniftres des généraux dont ils
n’ont jamais vu paffer la livrée. Un auteur anglais,
dans les annales de l’Europe imprimées reimpri-
mées nous affure que Louis XV n'a pas cet air de
grandeur qui añnonce un roi. Cet homme affurément
ef difficile en phyfionomies; mais en récompenfe il
dit que le cardinal de Fleur: avait l’air d’une noble
confiance.

x VI.
IL eft auffi exa& fur les caratères fur les faits

que fur les figures il inftruit l’Europe que le cardinal
de Fleuri donna fon titre de premier miniftre qu’il
n’a jamais eu à M. le comte de Toulou/e. Il nous
apprend que l’on n’envoya l’armée du maréchal de
Maillebois en Bohème que parce qu’une demoifelle de

la cour avait laiffé une lettre fur la table que
‘cette lettre fit connaître la fituation des affaires il
dit que le comte d’Argenfon fuccéda dans le miniftère
de la guerre à M. Amelot. Je crois que fi on voulait
raffembler tous les livres écrits dans ce goût pour
fe mettre un peu au fait des anecdotes de l’Europe
on ferait une bibliothèque immenfe, dans laquelle il
n’y aurait pas dix pages de vérité,
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x VII

UNE autre partie confidérable du commerce du
papier imprimé eft celle des livres qu’on a appelés
polémiques par excellence c'eft-à-dire de ceux dans
lefquels on dit des injures à fon prochain pour gagner
de l'argent. Je ne parle pas des fattums des avocats,
qui ont le noble droit de décrier tant qu’ils peuvent
la partie adverfe, de diffamer loyalement des
familles je parle de ceux qui en Angleterre, par
exemple excités par un amour ardent de la patrie,
écrivent contre le miniftère des philippiques de
Démoflhènes dans leurs greniers. Ces pièces fe vendent

deux fous la feuille on en tire quelquefois quatre
mille exemplaires cela fait toujours vivre un
citoyen éloquent un mois ou deux. J'ai ouï conter
à M. le chevalier Walpole qu'un jour un de ces
Démofihènes à deux fous par feuille, n’ayant point
encore pris de parti dans les différends du parlement,
vint lui offrir fa plume pour écrafer tous fes ennemis
le miniftre le remercia poliment de fon zèle, n’ac-
cepta point fes fervices. Vous trouverez donc bon lui
dit l'écrivain que j'aille offrir mon fecours à votre anta-

gonifle, M. Pultney. Il y alla auffitôt fut éconduit
de même. Alors il fe déclara contre l'un l’aûtre
il écrivait le lundi contre M, Walpole, le mercredi
contre M. Puliney. Mais après avoir fubfifté honora-
blement les premières femaines, il finit par demander
l'aumône à leurs portes.

x VIITLE célebre Pope fut traite de fon temps comme un
miniltre fa réputation fit juger à beaucoup de gens
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de lettres qu’il y aurait quelque chofe à gagner avec
lui. On imprima à fon fujet pour l'honneur de la
littérature pour avancer les progrès de l’efprit
humain plus de cent libelles dans lefquels on lui
prouvait qu’il était athée ce qui eft plus fort en
Angleterre on lui reprocha d'être catholique. On
affura, quand il donna fa traduétion d’Homére, qu’il
n’entendait point le grec parce qu’il était puant
boffu. Il eft vrai qu’il était boffu mais cela n’em-
péchait pas qu'il ne fût très-bien le grec, que fa
traduction d'Homère ne fût fort bonne. On calomnia
fcs mœurs, fon éducation fa naiffance on s’attaqua
à fon père à fa mère. Ces libelles n’avaient point
de fin. Pope eut quelquefois la faibleffe de répondre
cela groffit la nuée des libelles. Enfin il prit le parti
de faire imprimer lui-même un petit abrégé de toutes

ces belles pièces. Ce fut un coup mortel pour les
écrivains qui jufque-là avaient vecu affez honné-
tement des injures qu’ils lui difaient on ceffa de les
lire on s’en tint à l’abrege ils ne s’en relevérent

pas.

X IX.
J'AI été tenté d’avoir beaucoup de vanité quand

j'ai vu que nos grands écrivains en ufaient avec moi

comme on en avait agi avec Pope. Je puis dire que
j'ai valu des honoraires affez paffables à plus d'un
auteur. J'avais, je ne fais comment, rendu à l’illuftre
abbé Desfontaines un léger fervice; mais comme ce

fervice ne lui donnait pas de quoi vivre il fe mit
d'abord un peu à fon aife au fortir de la maifon
dont je l'avais tire par une douzaine de libelles
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contre moi qu’il ne fit à la vérité que pour l'hon-
neur des lettres par un excès de zèle pour le bon
goût. Il fit imprimer la Henriade dans laquelle il
inféra des vers de fa façon enfuite il critiqua ces
mêmes vers qu'il avait faits. J'ai foigneufement con-
fervé une lettre que m’écrivit Un jour un auteur de
cette trempe. Monfeeur j'ai fait imprimer un libelle contre

vous il y en quatre cents exemplaires fi vous voulez
m'envoyer quatre cents livres je vous remetirai tous
les exemplaires fidellement. Je lui mandai que je me
donnerais bien de garde d'abufer de fa bonté que
ce ferait un marché trop défavantageux pour lui,
que le débit de fon livre lui vaudrait beaucoup
davantage je n’eus pas lieu de me repentir de ma
générofite.

Xx %X.

IL ef bon d'encourager les gens de lettres
inconnus qui ne favent où donner de la tête, Une
des plus charitables aétions qu'on puiffe faire en
leur faveur eft de donner une tragédie au public.
Tout auflitôt vous voyez éclore des Lettres à des
dames de qualité; Critique impartiale de la pièce nouvelle

Lettre d’un ami à un ami Examen réfléchi Examen par
cènes; tout cela ne laiffe pas de fe vendre.

x XI.
Mais le plus fûr fecret pour un honnête libraire,

cC'eft d’avoir foin de mettre à la fin des ouvrages
qu’il imprime toutes les horreurs toutes les
bêtifes qu’on a imprimées contre l'auteur. Rien
n’eft plus propre à piquer la curiofité du le&eur

à favorifer le débit. Je me fouviens que parmi
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les déteftables éditions qu’on a faites en Hollande
de mes prétendus ouvrages un éditeur habile
d’Amfterdam voulant faire tomber une édition de
la Haye, s’avifa d'ajouter un recueil de tout ce
qu’il avait pu ramafler contre moi. Les premiers
mots de ce recueil difaient que j'étais un chien rogneux.

Je trouvai ce livre à Magdebourg entre les mains
du maître de la pofte, qui ne ceffait de me dire
combien il trouvait ce petit morceau éloquent. En
dernier lieu deux libraires d'Amfterdam pleins de
probité après avoir défiguré tant qu’ils avaient pu
la Henriade mes autres pièces, me firent l’hon-
neur de m'écrire, que fi je permettais qu’on fit à
Drefde une meilleure édition de mes ouvrages
qu’on avait entreprife alors ils feraient obligés en
confcience d'imprimer contre moi un volume d’in-

jures atroces avec le plus beau papier, la plus
grande marge le meilleur caraGtère qu’ils pourraient.

Ils m'ont tenu fidellement parole. C’eft bien dom-
mage que de fi beaux recueils foient anéantis dans
l'oubli autrefois, quand il y avait huit ou neuf cents
mille volumes de moins dans l’Europe, des injures
portaient coup. On lifait avidement dans Scaliger
Le cardinal Bellarmin eft athée, le R. P. Clavius ef} un
ivrogne, le R, P. Coton s’efl donné au diable. Les favans
illuftres fe traitaient réciproquement de chien, de
veau, de menteur'& de fodomite, Tout cela s’imprimait
avec la permiffion des fuperieurs. C'était le bon
temps. Mais tout dégénère.

x X IT.ON n’a dit que peu de chofes fur les menfonges
imprimés dont laterre eft inondee il ferait facile
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de faire fur ce fujet un gros volume; mais on fait
qu’il ne faut pas faire tout ce qui eft facile. On
donnera ici feulement quelques règles générales,
pour précautionner les hommes contre cette multi-
tude de livres qui ont tranfmis les erreurs de fiècle
en fiècle.

On s’effraie à la vue d’une bibliothèque nom-
breufe on fe dit Il eff trifle d'être condamné à ignorer
prefque tout ce qu'elle contient. Confolez-vous, il y a
peu à regretter. Voyez ces quatre ou cinq mille
volumes de la phyfique ancienne; tout en eft faux
jufqu’au temps de Galilée voyez les hiftoires de
tant de peuples leurs premiers fiècles font des
fables abfurdes. Après les temps fabuleux, viennent
ce qu'on appelle les temps héroïques les premiers
reffemblent aux Mille dy une nuits où rien n’eft
vrai; les fecondes aux romans de chevalerie, où
il n’y a de vrai que quelques noms quelques
époques.

x X III
VoiLA déjà bien des milliers d'années de

livres à ignorer, de quoi mettre l’efprit à l'aife.
Viennent enfin les temps hiftoriques où le fond
des chofes eft vrai, où la plupart des circonf-
tances font des menfonges. Mais parmi ces men-
fonges n’y a-t-il pas quelques vérités? Oui comme
il fe trouve un peu de poudre d'or dans les fables
que les fleuves roulent, On demandera ici le moyen
de recueillir cet or le voici tout ce qui n’eft
conforme ni à la phyfique, ni à la raifon, ni à la
trempe du cœur humain, n’elt que du fable le

refte,
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refte, qui fera attefté par des contemporains fages,
c'eft la poudre d’or que vous cherchez.

x x I V.HERODOTE raconte à la Grèce affemblée l’hiftoire

des peuples voifins les gens fenfes rient quand il
parle des prédictions d’Apollon des fables de
l’Egypte de l'Affyrie il ne les croyait pas lui-
même tout ce qu’il tient des prêtres de l'Egypte
eft faux tout ce qu’il a vu a été confirme. ll faut
fans doute s’en rapporter à lui quand il dit aux
Grecs qui l’écoutent Il y a dans les tréfors des
Corinthiens un lion d'or du poids de trois cents foixante
livres qui ef} un préfent de Crêfus on voit encore la
cuve d'or L celle d'argent qu'il donna au temple de Delphes;

celle d'or pêfe environ cing cents livres, celle d'argent
contient environ deux mille quatre cents pintes. Quelle que

foit une telle magnificence, quelque fupérieure qu’elle

foit à celle que nous connaiffons, on ne peut la
révoquer en doute. Hérodote parlait d'un fait dont il
y avait plus de cent mille témoins ce fait d'ailleurs
eft très-important, parce qu’il prouve que dans
l'Afie mineure, du temps de Cré/us, il y avait plus
de magnificence qu’on n'en voit. aujourd'hui;
cette magnificence, qui ne peut être que le fruit
d'un grand nombre de fiècles, prouve une haute
antiquité dont il ne refte nulle connaiffance. Les
prodigieux monumens qu'Hérodote avait vus en
Egypte à Babylone font encore des chofes
inconteftables.

x X V.IL n’en eft pas ainfi des folemnites établies pour
célébrer un événement la plupart des mauvais

Mélanges hifl. Tome II, R
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raiïfonneurs difent voilà une céremonie qui eft
obfervée de temps immémorial donc l’ayenture
qu’elle célèbre eft vraie mais les philofophes difent
fouvent donc l'aventure efi faufe.

x x VI.
Les Grecs célébraient les jeux pythiens, en

mémoire du ferpent Python, que jamais Apollon
n'avait tué les Esyptiens célébraient l’admiffion
d'Hercule au rang des douze grands dieux; mais il
n’y a guère d'apparence que cet Hercule d'Egypte
ait exifte dix-fept mille ans avant le règne d’Amafs,
ainfi qu’il était dit dans les hymnes qu'on lui
chantait. La Grèce affigna neuf étoiles dans le ciel
au marfouin qui porta Arion fur fon dos les
Romains célébraient en février cette belle aventure.
Les prêtres faliens portaient en cérémonie le 1“ de
mars les boucliers facrés qui étaient tombés du ciel,

quand Nuwma, ayant enchaîne Faunus Picus eut
appris d’eux le fecret de détourner la foudre. En
un mot, il n’y a jamais eu de peuple qui n’ait
folemnife par des cérémonies les plus abfurdes
imaginations.

x X VII.
QUANT aux mœurs des peuples barbares tout ce

qu’un témoin oculaire fage me rapportera de
plus bizarre de plus infame, de plus fuperftitieux
de plus abominable, je ferai très-porté à le croire
de la nature humaine. Hérodote affirme devant toute
la Grèce, que dans ces pays immenfes ‘qui font
au-delà du Danube, les hommes fefaient confifter
leur gloire à boire dans des crânes humains le fang de
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leurs ennemis, à fe vêtir de leur peau. Les Grecs,
qui trafiquaient avec ces barbares, auraient démenti
Hérodote, s'il avait exagéré. Il eft conftant que plus

‘des trois quarts des habitans de la terre ont vécu
très-long-temps comme des bêtes féroces ils font
nés tels. Ce font des finges que l'éducation fait
danfer, des ours qu’elle enchaîne. Ce que le
czar Pierre le grand a trouvé encore à faire de nos
jours dans une partie de fes Etats, elt une preuve
de ce que j'avance, rend croyable ce qu’Hérodote
a rapporté,

XX VIIIArrès Hérodote le fond des hiftoires eft beaucoup
plus vrai les faits font plus détaillés; mais autant
de détails, fouvent autant de menfonges. Ajou-
terai-je foi à l’hiftorien Fo/ephe, quand il me dit que
le moindre bourg de la Galilée renfermait quinze
mille habitans? Non, je dirai qu’il a exagéré il a
cru faire honneur à fa patrie il l’a avilie. Quelle
honte pour ce nombre prodigieux de Juifs, d’avoir
été fi aifément fubjuguêés par une petite armée
romaine

x X IX.LA plupart des hiftoriens font comme Homère
ils chantent des combats mais dans ce nombre
horrible de batailles il n’y à guère que la retraite
des dix mille de Xénophon la bataille de Scipzon
contre Annibal à Zama décrite par Polybe, celle de
Pharfalé racontée par le vainqueur, où le letteur
puifle s’éclairer s'inftruire par-tout ailleurs je
vois que des hommes fe font mutuellement égorgés

rien de plus.

Ra
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x X X.

ON peut croire toutes les horreurs où l'ambition
a porté les princes toutes les fottifes où la
fuperftition a plongé les peuples mais comment
les hiftoriens ont-ils été affez peuple pour admettre
comme des prodiges furnaturels les fourberies que
des conquérans ont imaginées que les nations
ont adoptées

Les Algériens croient fermement qu’Alger fut
fauvée par un miracle lorfque Charles-Quiné vint
l'affieger. Ils difent qu’un de leurs faints frappa la
mer excita la tempête qui fit périr la moitié de
la flotte de l’empereur.

x x X 1.
Que d’hifloriens parmi nous ont écrit en algériens

Que de miracles ils ont prodigués contre les
Turcs contre les hérétiques Ils ont fouvent
traité l’hiftoire comme Homére traite le fiége de
Troye. Il intéreffe toutes les puiffances du ciel à
la confervation ou à la perte d’une ville. Mais des
hommes qui font profefion de dire la vérité
peuvent-ils imaginer que DIEU prenne parti pour
un petit peuple qui combat contre un autre petit
peuple dans un coin de notre hémifphère

xX X X 11.
PERSONNE ne refpecte plus que moi St François-

Xavier c'était un efpagnol animé d’un zèle intré-
pide c'était le Fernand Gortez de la religiôn. Mais
on aurait dû peut-être ne pas affurer dans l’hiftoire
de fa vie que ce grand -homme exiftait à la fois
en deux endroits différers.
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merveilleux quand il eft prodigué, trouve trop val}

X X X IIT
C'EST fur-tout dans les voyageurs qu'on trouve

le plus de menfonges imprimés, Je ne parle pas
de Paul Lucas, qui a vu le démon Afmodée dans la
haute Egypte je ne parle que de ceux qui nous
trompent en difant vrai, qui ont vu une chofe
extraordinaire dans une nation qui la prennent
pour une coutume qui ont vu un abus, qui
le donnent pour une loi. Ils reffemblent à cet alle-
mand qui ayant eu une petite difficulté à Blois avec
fon hôteffe, laquelle avait les cheveux un peu trop
blonds mit fur fon album: nota bené toutes les
dames de Blois font rouffes acariâtres.

x X X IV.
Cz qu’il y a de pis, c'eft que la plupart de ceux in

qui écrivent fur le gouvernement tirent fouvent
id
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de ces voyageurs trompes des exemples pourtromper

È encore les hommes. L'empereur turc fe fera emparé
pl
LE des tréfors de quelques bachas nés efclaves dans fon
bal, férail, il aura fait à la famille du mort la part

li}
rh qu’il aura voulu donc la loi de Turquie porte
IE

que le grand-turc hérite des biens de tous fes fujets

pdt
il efl monarque, donc ilDeft defpotique dans le
fens le plus horrible le plus humiliant pourve l'humanité. Ce gouvernement dans lequel il
n’eft pas permis à l’empereur de s'éloigner long-
temps de la capitale, de changer les lois, de toucher
à la monnaie &c. fera repréfenté comme un
établiffement dans lequel le chef de l’Etat peut du
matin au foir tuer voler loyalement tout ce
qu’il veut. L’Alcoran dit qu’il eft permis d'epoufer
quatre femmes à la fois donc tous les merciers
tous les drapiers de Conftantinople ont chacun
quatre femmes comme s’il était fi aifé de les
avoir de les garder. Quelques perfonnages confi-
dérables ont des férails de-là on conclut que tous
les mufulmans font autant de Sardanapales c'eft

l

ainfi qu’on juge de tout. Un turc qui aurait paîé
dans une certaine capitale, qui aurait vu un
Auto-da-fé, ne laifÏerait pas de fe tromper s’il difait
Il y a un pays policé où l'on brûle quelquefois
en cérémonie une vingtaine d'hommes, de femmes

ju de petits garçons, pourle divertiffement de leurs
gracieufes majeftés. La plupart des relations fonti faites dans goût-là c’eft bien pis quand elles font
pleines de prodiges il faut être en garde contre les

lu

livres, plus juges

avocats.
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x X X V.

IL y a encore une grande fource d'erreurs
publiques parmi nous, qui eft particulière à
notre nation c’eft le goût des vaudevilles on en
fait fur les hommes les plus refpe&ables; on
entend tous les jours calomnier les vivans les
morts fur ces beaux fondemens Ce fait, dit-on,
efl vrai, c'eft une chanfon qui l’attefle.

x x x VI.
N'OUBLIONS pas au nombre des menfonges

la fureur des allégories. Quand on eut trouvé les
fragmens de Pétrone, auxquels Nodot a depuis joint
hardiment les fiens tous les favans prirent le conful
Pétrone pour l'auteur de ce livre. Ils voient clai-
rement Néron toute fa cour dans une troupe de
jeunes écoliers fripons qui font les héros de cet
ouvrage. On fut trompe on l’eft encore par le
nom. Il faut abfolument que le debauché obfcur

bas qui écrivit cette fatire, plus infame qu’in-
génieufe ait été le conful Titus Pétronius; il faut
que Trimalcion ce vieillard abfurde ce financier
au-deffous de Turcaret, foit le jeune empereur Néron
il faut que fa dégoûtante méprifable époufe foit
la belle Aéfé; que le pédant, le groffier Agamemnon
foit le philofophe Sénêque c’eft chercher à trouver
toute la cour de Louis XIV dans Gufman d'Alfarache
où dans G:l-Blas, Mais, me dira-t-on, que gagnerez-
vous à détromper, les hommes fur ces bagatelles
je ne gagnerai rien, fans doute: mais il faut s'accou-
tumer à chetcher le vrai dans les plus petites chofes
fans cela on eft bien trompé dans les grandes.

R 4
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Raifons de croire que le livre intitulé, Teflament

politique du cardinal de Richelieu, ef un
ouvrage fuppofé.

IVLon zèle pour la vérité, mon emploi d’hifto-
riographe de France, qui m'oblige à des recherches
hiftoriques mes fentimens de citoyen, mon
refpe(t pour la mémoire du fondateur d’un corps
dont je fuis membre mon attachement aux héri-
tiers de fon nom de fon mérite voilà mes motifs
pour chercher à détromper ceux qui attribuent au
cardinal de Richeliez un livre qui m’a paru n’être
ni pouvoir être de ce miniftre.

I.

LE titre même eft très-fufpe& un homme qui
parle à fon maître n’intitule guère fes confeils
refpe&ueux du nom faftueux de Te//ament politique.
À peine le cardinal de Richelieu fut-il mort qu’il
courut cent manufcrits pour contre fa mémoire
j'en ai deux fous le titre de Te/famentum chrifiïanum,

deux fous celui de Teflamentum politicum voilà
probablement l'origine de tous les teftamens poli-
tiques qu’on a fabriqués depuis.

II.

SI un ouvrage dans lequel un des plus grands-
hommes d’Etat qu’ait jamais eu l’Europe eft fup-
pofé rendre compte de fon adminiftration à fon
maître lui donner des confeils powr le préfent

pour l'avenir, eût êté en effet compofé par ce
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miniftre, il eût pris probablement toutes les mefures
poffibles pour qu’un tel monument ne fût pas néglige
il l'eût revêtu de la forme la plus authentique il
en eût parlé dans fon vrai teflament, qui contient
fes dernières volontés il l’eût legue au roi, comme
un préfent beaucoup plus précieux que le palais-
cardinal il eût chargé l’exécuteur de fon teftament
de remettre à Louss XIII cet Ouvrage important le
roi en eût parlé tous les mémoires de ce temps-là
auraient fait mention d’une anecdote fi intéreffante
rien de tout cela n’eft arrive. Le filence univerfel
dans une affaire auffi grave, doit donner à tout
homme de bon fens les plus violens foupçons,
Pourquoi ni le manufcrit original ni aucune copie
n’auraient-ils jamais paru pendant un fi grand
nombre d’années On favait à la mort de Céfar qu'il
avait fait des commentaires on favait que Cicéron
avait écrit fur l’éloquence un manufcrit de Raphaël
fur la peinture n'eût pas été ignoré.

IIL

CET ouvrage n'eft point un projet informe, il
eft entièrement terminé la conclufion finit par une
péroraifon pleine de morale Fe fupplie votre majeflé
de penfer dés à cette heure ce que Philippe II ne penfa peut-

être qu'à Vheure de fa mort; pour l'y convier par
l'exemple autant que par la raifon je lui promets qu’il ne
fera jour de ma vie, que jene tâche de me mettre en l’efprit
ce que je devrais avoir à l'heure de ma mort fur le fujet
des affaires publiques. Rien ne manque à l'ouvrage pour

le rendre complet on y trouve jufqu'à l'épître
dédicatoire, qu’on a eu l'impudence de figner en
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Hollande, Armand du Plefis, quoique le cardinal
n’ait jamais figné ainfi on y trouve jufqu’à la table
des matières que l’éditeur ofe encore dire rédigée par
le cardinal même; dans cette épître dédicatoire
on le fait parler ainfi au roi Cette pièce verra le jour

fous le titre de mon telament politique, pour fervir aprés
ma mort, &c. Donc en effet cette pièce devait voir
le jour après la mort du cardinal donc elle devait
être préfentee au roi d’une manière folemnelle
donc l'original eût dû être figné être connu donc
le jour où la famille eût préfenté au roi ce legs fi
important eût été un jour mémorable.

I V.

SI après la mort de Louis XIII ce manufcrit eût
paffé entre les mains de quelque miniftre, de-là
dans celles qui l’ont rendu public, on en aurait dû
favoir quelques circonftances l'éditeur aurait dit
par quelle voie il aurait êté mis en poffeffion de ce
manufcrit il l’aurait dit d'autant plus hardiment
qu’il imprimait le livre dans un pays libre, environ
quarante ans après la mort du cardinal, lorfque
le fouvenir des inimitiés entre ce miniftre plufieurs
grandes maifons était éteint. L'éditeur, comme je l'ai
déjà remarquéailleurs, étaittenu fur tout de conftater

l'authenticité de ce manufcrit, fans quoi il fe décla-
rait indigne de toute croyance. Aucune de ces
conditions, abfolument néceffaires à l'authenticité
d’un tel livre, n’a été remplie; même pendant
vingt-quatre années entières, depuis la prétendue
date du manufcrit, ni la cour, ni la ville, ni aucun
livre, ni aucun journal ne fit la moindre mention
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que le cardinal eût laiffé au roi un teffament
politique.

V.

COMMENT en effet le cardinal de Richelieu
qui, comme on fait, avait plus de peine à gouverner
le roi fon maître qu’à tenir le timon de la France,
aurait-il eu le deffein le loifir de faire un tel
ouvrage pour l’ufage de Louis XIII? L'auteur du
nouvel abrégé chronologique de l’hifloire de France, qui
peint fi bien les fiècles les hommes, avoue dans
ce livre fi utile, que le cardinal de Richeliex avait
autant à craindre du roi, pour qui il rijquait tout que
du refjentiment de ceux qu'il forçait d'obêir les aigreurs,
les défiances les mécontentemens réciproques

allaient tous les jours fi loin entre le roi le
miniftre que le grand-écuyer Cing-Mars propofa
au roi d'affaffiner le cardinal de Richelies comme
le maréchal d’Ancre, s'offrit pour l’exécution
c'eft ce que’ Louis XIII dit lui-même dans une
lettre au chancelier Séguier, après la confpiration
de Cing-Mars. Le roi avait donc mis fon favori à
portée de lui faire cette propofition étrange. Eft-ce
dans une telle fituation qu’on fe donne la peine de
faire pour un roi d'un âge mûr, qu’on redoute
dont on eft redouté un recueil de préceptes qu’un
père oifif pourrait tout au plus laiffer à fon fils
encore dans l’enfance? Il me femble que le cœur
humain n’eft point fait ainfi. Cette raifon ne fera
pas d'un grand poids auprès d’un favant, mais
elle fait impreffion fur ceux qui connaiffent les
hommes.
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VI.

SurrOSONSs pourtant qu’un homme tel que
le cardinal de Richeliez eût voulu donner en effet
au roi fon maître des confeils pour gouverner après
fa mort comme il lui en avait donné pendant fa
vie quel eft l’homme qui en ouvrant ce livre ne
s'attendra pas à voir tous les fecrets du cardinal de
Richelieu développés la grandeur la hardieffe
de fon genie refpirant dans fon teftament Qui ne
fe flattera pas de lire des confeils fins hardis,
convenables à l’état préfent de l’Europe à celui de
la France de la ‘cour furtout du monarque Par
le premier chapitre il eft evident que l'auteur feint
d'écrire en 1640 car il fait dire au cardinal de
Richelieu dans un jargon barbare, parlant de la guerre
avec l’Efpagne Ce n'efi pas que dans cette guerre qui a
duré cinq ans, il ne vous c/} arrivé aucun accident &c.

Or cette guerre avait commencé en 1635, le
dauphin était né en 1638. Comment dans un écrit
politique, qui entre dans les details des cas privilégiés,
des appels comme d'abus du droit d’indult des
vents qui règnent fur la Méditerranée oublie-t-on
l'éducation de l’héritier de la monarchie Certes le
fauffaire eft bien mal-adroit. La véritable caufe de
cette faute d'omiffion c’eft que dans plafieurs autres
endroits du livre, l’auteur, oubliant qu’il a feint
d'écrire en 1639 en 1640 s'avife enfuite d'écrire
en 1635. Il donne à Louis XIII vingt-cinq ans de
règne, au lieu de lui en donner trente contradiétion
palpable démonttration évidente d’une fuppofition
que rien ne peut pallier.
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v'IT
Quor! Louis XIII eft engagé dans une guerre

ruineufe contre la maifon d'Autriche les ennemis
font aux frontières de la Champagne de la Picar-
die fon premier miniftre qui lui a promis des
confeils ne lui dit rien ni de la manière dont il
faut foutenir cette guerre dangereufe, ni de celle
dont on peut faire la paix, ni des généraux ni des
négociateurs qu’on peut employer Quoi pas un
mot de la conduite qu'on doit tenir avec le chancelier
Oxenfliern avec l’armée du duc de Veïmar avec la

Savoie avec le Portugal la Catalogne On ne
trouve rien fur les révolutions que le cardinal lui-
même fomentait en Angleterre rien fur le parti
huguenot qui refpirait encore la fation la
vengeance. Il me femble voir un médecin qui
vient pour prefcrire un régime à fon malade qui
lui parle de toute autre chofe que de fa fanté.

vII1.
CELUI quia débité ces idées fous le nom du

cardinal de Richelieu commence par fe fervir des
fuccès mêmes que ce grand-homme avait eus dans
{fon miniftère, pour lui faire avancer qu’il avait promis
ces fuccès au roi {fon maître. Le cardinal avait abaiffe
les grands du royaume qui étaient dangereux les
huguenots qui l’étaient davantage, la maifon
d'Autriche qui avait été encore plus à craindre de-là
il infère que le cardinal avait promis ces révolutions
au roi dès qu’il était entré dans le confeil. Voici
les paroles qu’il prête au cardinal Lorfque votre
maje)lé Je réfolui de me donner en même temps l'entrée
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de fes confeils grande part en fa confance, je lui
promis d'employer toute l'autorité qu'il lus plairait me donner

Pour ruiner le parti huguenot rabaifjer l’orgueil des
grands remeitre tous les fujets dans leur devoir B relever
Jon nom dans les nations étrangères au point où il devait

l'être, dc. Or il eft de notoriété publique que quand
Louis XIII confentit à mettre le cardinal de Richelieæ
dans le confeil il était bien éloigné de connaître le
bien qu’il procurait à la France à lui-même. Il et
public que le roi qui alors avait de l'éloignement
pour ce grand-homme, ne fit que céder aux inftances
de la reine fa mère qui triompha enfin de la répu-
gnance de fon fils, après s’être donné les plus grands

mouvemens pour introduire dans le confeil celui
qu'elle avait fait cardinal qu’elle regardait comme:
facréature par qui elle efpérait gouverner. On
eut même befoin de gagner le marquis de la Vieuville,
furintendant des finances qui confentit avec beau-
coup de peine à voir entrer le cardinal au confeil en

1624. Il n’y eut ni la première place ni le premier
crédit. Toute cette année fe pafla en jaloufies, cn
cabales en factions fecrètes le cardinal ne prit que
peu-à-peu l’afcendant.

Quelques lefleurs apprendront peut-être ici avec
plaifir que le cardinal de Richeliez n’eut les provifions
de premier miniftre qu’en 1629 le 21 novembre
Louis XIII les figna feul de fa main. Ces lettres-
patentes font adreffées par le roi au cardinal
même ce qu'il y a de très-remarquable c’eft que’
les appointemens attaches à cette nouvelle dignité y
font en blanc, le roi laiffant à la magnificence à
la difcrétion de fon miniftre le foin-de prendre au
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tréfor public de quoi foutenir la grandeur de cette
place.

Je reviens je dis qu’il n’eft pas vraifemblable
que le cardinal ait tenu en 1624 les difcours qu’on
lui prête. Il eft beau de faire tant de grandes chofes,
Mais il eft téméraire de les promettre; ç’eût été
le comble du ridicule de l'indécence de dire
au roi fon maître, en entrant dans fes confeils, Ÿe
reléverai votre nom. On lui fait raconter fans bien-
féance avec infidélité ce qu'il a fait il ne dit
rien du tout de ce qu’il faut faire. Pourquoi c’eft
que l'un était fort aifé l’autre très-difficile.

I X.
PAR le peu qu'on vient de dire, il paraît dejà

que l'ouvrage prétendu ne peut convenir, ni au
caralière du miniftre à qui on le donne ni au roi
auquel on l'adreffe, ni au temps où on le fuppofe
écrit j'ajouterai encore, ni au ftyle du cardinal.
Il n’y à qu’à voir cinq ou fix de fes lettres, pour
juger que ce n’eft point du tout la même main;
cette preuve fuffirait pour quiconque a le moindre
goût le moindre difcernement. D'ailleurs le car-
dinal de Richelieu, obligé de faire quelquefois des
ations violentes ne laiffait point échapper dans
{es écrits de paroles dures indécentes. S'il agiffait
avec hardieffe il écrivait de la manière la plus cir-
confpeGe. Il n'eût certainement pas appelé dans
un ouvrage politique la marquife du Fargis, dame-
d’atour de la reine regnante ,.la Fargis. C’eft man-
quer aux premières lois du refpe& de la bien-
féance, en parlant au roi à la poftérité, Cette
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indigne expreffion eft tirée d’un mauvais livre
imprimé en 1649 intitulé Hifloire du miniflére
du cardinal de Richelieu. L'auteur du teffament a
copié cet ouvrage de ténèbres plus fletri fans
doute par le mépris public que par l'arrêt qui le
condamne.

Qui pourra fe perfuader qu’un premier miniftre,
qui fuppofe la paix faite avec l'Efpagne, parle des
Ffpagnols en ces termes Celle nation avide infa-
tiable, ennemie du repos de la chrétienté? C’eft ainfi
qu’on aurait pu parler de Mahomet II. Serait-il
poffible qu'un prêtre, un cardinal, un premier
miniftre, un homme fage écrivant à un roi fage

écrivant un teftament qui devait être exempt de
paffion fe fût emporté (dans le temps de cette paix
fuppofée à des expreffions qu'il n'avait pas
employées dans la déclaration de la guerre

x.

EsT-IL Vraifemblable qu’un homme d'Etat,
qui fe propofe un ouvrage auffi folide dife que le
roi d'Efpagne en fecourant les huguenois, avait rendu
les Indes tributaires de l'enfer; que les gens de palais
mefurérent la couronne du roi par fà forme qui étant
ronde n’a point de fin que les élémens m'ont de pefanteur

que lorfqu'ils font en leur lieu; que le feu, l'air mi l'eau
ne peuvent foutenir un corps terreftre, parce qu'il ei pefant
hors de fon lieu; cent autres abfurdités pareilles
dignes d’un profeffeur de rhétorique de province
dans le feizième fiècle, ou d’un répétiteur irlandais
qui difputent fur les bancs.

Y
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x 1.
Ÿ a-t-il encore une grande vraifemblance que

le cardinal de Richeliew, fi connu par fes galanteries,
même par la témérité de fes défirs, ait recom-

mandé la chafteté à Louis XII, prince chafte par
tempérament, par fcrupule par fes maladies

x ITAprès de fi fortes préfomptions quel homme
de bon fens peut réfifter à cette preuve évidente de
faux qui fe trouve dans le premier chapitre je veux
dire à cette fuppofition que la paix ef faite? Vous
êtes parvenu, dit-on, à la conclufion de la paix.
Votre majeflé n'efl entrée dans la guerre… Le. n'en cf

fortie… Be. Un impofteur, dans la chaleur de la
compofition oubliant le temps dont il parle, peut
tomber dans cette abfurdité énorme; mais un
premier miniftre, quand il fait la guerre, ne peut pas
affurément dire que la paix eft conclue. Jamais la
guerre ne fut plus vive contre la maifon d'Autriche,
quoique toutes les puiffances négociaffent, ou plutôt
parce qu’elles néegociaient. Il eft vrai qu’en 1641
on jeta quelques fondemens des traités de Muntter
qui ne furent confommés qu’en 1648, l'auteur
du teftament fait parler le cardinal de R?chelieu tantôt
en 1640, tantôt en 1635. Le cardinal ne pouvait
ni fuppofer la paix faite au milieu de la guerre, ni
dire des injures atroces aux Efpagnols avec lef-
quels il voulait traiter.

x IIT
FAUDRA-T-IL à cette preuve palpable de

l'impofture,, ajouter une bévue moins forte, à la

Mélanges hifl. Tome IT. S
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vérité, mais qui ne décèle pas moins un menteur
ignorant? Il fait dire à un premier miniftre tel que
le cardinal, dans ce même premier chapitre, que
le roi a refufé le fecours des armes ottomanes contre la maifon

d'Autriche, S’il s’agit d’un fecours que le Turc voulait
envoyer aux armées françaifes le fait eft faux,
l'idée en eft ridicule s’il s’agit d'une diverfion des
Turcs en Hongrie ou ailleurs quiconque connaît le
monde, quiconque a la moindre idée du cardinal
de Richelieu, fait affez que de telles offres ne fe
refufent pas.

x IV.COMME il paraît par le premier chapitre que
l’impofteur écrivait après la paix des Pyrenées
dont il avait l'imagination remplie il paraît par le
fecond qu’il écrivait après la réforme que fit Louis XIV
dans toutes les parties de l’adminiftration. Fe me

Jouviens que jai vu dans ma jeuneffe, dit-il, les gentils-
hommes autres perfonnes laïques pofféder par confidence,
mon-feulement la plus grande partie des prieures abbayes,
mais auffi des cures dy évêchés, Maintenant les confidences…

font plus rares que les légitimes poflefhons ne l’étaient en ce

temps-là. Or il eft certain que dans les derniers temps
de l’adminiftration du cardinal, rien n’était plus
commun que de voir des laïques pofféder des
bénéfices. Lui-même avait fait donner cinq abbayes

au comte de Soiffons, qui fut tué à la Marfée M. de
Guife en poflédait onze le duc de Verneuil avait
l'évêché de Metz le prince de Conti eut l’abbaye
de S, Denis en 164 1 le duc de Nemours eut l’abbaye
de S, Rémi de Rheims le marquis de Tréville celle
de Moutier-Ender fous le nom de fon fils enfin
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le garde des fceaux Châteauneuf conferva plufieurs
abbayes quiqu'à fa mort arrivée en 1643; on
peut juger fi cet exemple était fuivi. Le nombre des
laïques qui jouiffaient de ces revenus de l'Etat eft
innombrable. T1 n’y a qu’à voir les mémoires du
comte de Gramont pour fe faire une idée de la
manière dont on obtenait alors des bénéfices. Je
n’examine pas fi c'était un mal ou un bien de donner
les revenus de l'Eglife à des féculiers; mais je dis
qu’un impofteur habile n’eût jamais fait parler le
cardinal de Richelieu d’une réforme qui n’exiftait

pas.

x V.
DANS ce même fecond chapitre le fefeur de

projets qui eft indubitablement un homme d’églife,
trop prévenu en faveur des prétentions du clergé,

trop peu jaloux des droits de la couronne déclame
contre le droit de régale. Il oubliait qu’en 1637
en 1698 le cardinal de Richelieu avait fait rendre des
arrêts du confeil par lefquels tout évêque qui fe
croirait exempt de ce droit était tenu d'envoyer au
greffe les titres de fa prétention. Cet écrivain ne
favait pas qu’un évêque miniftre d'Etat s'intéreffe
plus aux droits du trône qu’aux prétentions eccle-
fiaftiques. Il fallait connaître le caraétère d’un premier
miniftre pour le faire parler. C’eft l'âne qui fe couvre
de la peau du lion qu’on reconnaît bientôt à fes
oreilles.

xvVrI
LE fauffaire ignorant dans ce même chapitre

fecond où il entretient le roi des univerfités des
colléges au lieu de lui parler de fes vrais intérêts

S 2
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dit dans fon ftyle groffier Seéfion X L'hiftoire
3» de Benoû XI, contre lequel les cordeliers piqués
3» fur le fujet de la perfetion de la pauvreté, favoir,
3» du revenu de S* François s'animèrent juiqu’à tel
33 point que non-feulement ils lui firent ouver-

tement la guerre par leurs livres, mais de plus
3» par les armes de l’empereur, à l’ombre defquels un

antipape s’éleva, au grand'préjudice de l’Eglife, eft
un exemple trop puiflant pour qu’il foit befoin

3» d’en dire davantage. Certainement le cardinal
de Richelieu qui était très-favant n’ignorait pas que
cette aventure, dont parle le fauffaire, était arrivée
au pape ÿean XXH non pas au pape Benoît XI.
ll n’y a guère de fait dans l’hiftoire eccléfiaftique
plus connu que celui-là fon ridicule l’a rendu
celebre il n’était pas pof…fible que le cardinal s’y fût
mépris, D'ailleurs, pour apprendre à un roi combien
les querelles de religion font dangereufes on avait
à citer cent exemples plus frappans,

x VII
DANS cette même feétion X du chapitre II, où

il eft queftion des jefuites Cette compagnie dit-il
qui çfi foumife par un vœu d'obéiffance aveugle un chef
perpétuel ne peut fuivant les lois d'une bonne politique
être beaucoup autorifée dans un Etat auquel une commu
nauté puifjante doit être redoutable. Je fais bien que ce
trait eft adouci quelques lignes après mais, de,
bonne foi, le cardinal de Richeliez pouvait-il croire
les jéfuites redoutables lui qui ne {avait que les
rendre utiles, les punir fouvent lui qui ne
craignait ni la reine, ni les princes, ni la maifon
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d'Autriche aurait-il craint quelques religieux Il
avait exilé plufieurs jéfuites, auffi-bien que quelques
pères de l’oratoire d'autres religieux qui étaient
entrés dans des cabales mais ni lui nt l'Etat n’a-
vaient rien à craindre de ces compagnies. ll ferait
affurément bien étrange que le vainqueur de la
Rochelle fe fût plus défié, dans fon teftament politi-
que, des jéfuites que des huguenots. Cette reflexion
n’efl pas une preuve convaincante mais jointe aux
autres elle fert à faire voir que l'auteur, en prenant
le nom d'un premier miniftre, n’en a pu prendre
l’efprit.

x VIII.S'IL fallait relever tous les mécomptes dont cet
euvrage fourmille, je ferais un livre auffi gros que
le Teflament politique, que la fourberie a compole,
que l'ignorance la prévention le refpe& d’un grand
nom ont fait admirer, que la patience du letleur
peut à peine achever de lire, qui ferait ignore
s’il avait paru fous le vrai nom de l’auteur. J'ai dejà
dans un petit ouvrage qui ne comportait pas
d’étendue indique quelques-unes de ces preuves,
qui décélent l'impofture aux yeux de quiconque a
du jugement du goût. En voici une qui eft fans
replique, L'auteur qui étale encore mal à propos,
une vaine fauffe érudition fur l’hiftoire de l’Eglife,
fur le commerce, fur la marine, s’avife au chap. IX,
f{e&. VI, de dire, à propos d’établiffemens dans les
Indes Quant à l'Occident 1 y a peu de commerce a faire,

Dracke Thomas Cavendish, Herberg l’'Hermiie
Lemaire, feu M. le comte Maurice, qui envoya douxe
navires à deffein d'y faire commerce ou d'amitié ou de force

53
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n'ayant pu trouver lieu d'y faire aucun établiffement.
Remarquez dans quel temps l’impofteur fait parler
le cardinal de Richelieu, c’eft en 1640, c’eft dans
le temps même que le feu comte Maurice, qui
était plein de vie, gouvernait le Bréfil au nom des
Provinces Unies; c’eft après que la compagnie
hollandaife des Indes occidentales avait fait des
progrès confidérables depuis 1622 fans inter-
ruption remarquez encore qu'au commencement
de cette même feCtion VI, l'auteur avoue que les
Hollandais ne donnent pas peu d'affaires aux Efpagnols
dans les Indes occidentales où ils occupent la plus grande

partie du Bréfil. En vérité, peut-on mettre fur le
compte d’un homme d’Etat un tel fatras d'erreurs
de contradiétions L'Angleterre, dont il parle, avait
déjà des pays immenfes dans l’Amérique. Quant à
Dracke à Thomas Cavendish, leurs exemples font
cités très mal à propos ils ne furent pas envoyés
pour faire des établiffemens, mais pour ruiner ceux
des Efpagnols pour troubler leur commerce, pour
faire des prifes c'’eft à quoi ils réuffirent.

x IX.
S1 on voulait fe donner la peine de lire le tefta-

ment politique avec attention, on ferait bien furpris
de voir qu’en effet ce livre eft plutôt une critique de
l’adminiftration du cardinal qu'une expofition de
{a conduite, une fuitede fes principes tout y
roule fur deux points dont le premier eft indigne
de lui, dont le fecond eft un outrage' à fa
memoire.

Le premier objet eft un lieu-commun puéril
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vague, un catéchifme pour un prince de dix ans,

bien étrangement déplacé à l'égard d’un roi âgé
de quarante années; tels font ces chapitres: Que le
Jondement du bonheur d'un Etat cfb le règne de D1EU
que la raifon doit être la rêgle de la conduite; que les
intérêts publics doivent être préférés aux particuliers; que
la prévoyance efi néceffaire qu'il faut defliner un chacun

à l'emploi qui lui efl propre qu'il ef} important d'éloigner
les flatieurs médifans, fefeurs d'intrigues vingt autres
découvertes de cette fineffe de cette profondeur
accompagnées d'avis qui auraient été une infulte
à Louis XIII, prince éclairé, qui eût été en droit
de répondre à fon miniftre, à fon ferviteur Parlez
ainfi à mon fils, refpe&ez plus votre maître.

Le fecond point, qui eft furtout renfermé dans
le neuvième chapitre, roule fur les projets d’admi-
niftration imaginés par l’auteur de tous ces
projets il n'y en a pas un feul qui ne foit précilé-
ment le contre-pied de l’adminiflration du cardinal.
L'auteur fe met en tête d’abolir les comptans, ou
de les réduire par grâce à un million d'or. Les
comptans font des ordonnances fecrètes pour des
affaires fecrètes dont on ne rend point compte.
C’eft le privilège le plus cher de la place d'un
premier miniftre. Son ennémi feul en pourrait
demander l'abolition.

x X.
CE chapitre neuvième du teftament politique

porte à chaque page les preuves les plus évidentes

de la fuppofition la plus mal-adroite c’eft là que
tout eft faux, réflexions, faits calculs c’eft là

54
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que l’auteur avance que quand on établit un impôt,
on eft oblige de donner une plus grande folde au
foldat ce qui n’efl pourtant arrivé ni fous Louis XIII
ni fous Louis XIV; c'eft là qu’en foulageant le
peuple de dix-fept millions de taille, il porte tout
d'un coup a cinquante-fept millions les revenus du
roi, qu'il fuppofe n’aller d'ordinaire qu’à trente-cinq

il le fuppofe encore avec ignorance car les tailles
allaient feules d'ordinaire à trente-cing millions
les fermes à onze &c. c’eft là qu'il fe propofe de
rembourfer les rentes établies par le cardinal, dont
plufieurs étatent au denier vingt qu’il appelle
le denier cinq d'ôter aux tréforiers de France les
deux tiers de leurs gages; de faire payer la taille
aux parlemens aux chambres des comptes, au
grand-confeil à toutes les cours qu’il appelle

Jfouveraines, dans le temps même qu’il les met au rang

des payfans, N'était-il pas bienféant au cardinal de
Richelieu de propofer cette extravagance pour avilir
un corps, dont il avait l'honneur d’être membre
par fa qualité de pair de France, dignité dont il
fefait autant de cas que de celle de cardinal

x x TI.
À l'égard de la guerre on a dejà remarqué qu’ilLd

ne parle point de celle dans laquelle on était engage.
Mais dans fes réflexions vagues, genérâles chimé-
riques, il recommande de taxer tous les fiefs des
gentilshommes, pour enrôler foudoyer la nobleffe
il veut que tout gentilhomme foit forcé de fervir à
l'âge de vingt ans qu'on ne prenné les roturiers
dans la cavalerie, qu’à l’âge de vingt-cinq; que les
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vivres ne foient confiés qu’à gens de qualité qu’on:
lève cent hommes quand on en veut avoir cinquante,

cela apparemment pour qu'il en coûte le double
en engagemens en habits. Quel projet pour un
miniftre En vérité l'idée d’enrôler la noblefle de
force, de faire payer la taille au parlement, peut-
elle partir d’une autre tête que de celle d’un de ces
fefeurs de projets, qui dans leur oifiveté fe mettent
à gouverner l’Europe Dans le même chapitre
neuvième il traite de la marine; il parle doGement
des grands périls de la navigation d'Efpagne en
Italie, d’Italie en Ffpagne, lefquels n’exiftent
pas plus que ceux de Carybde de Scylla 1l prétend
que la feule Provence a beaucoup plus de ports grands
affurés que l’'Efpagne l'Italie tout enfemble; hyperbole

qui ferait foupçonner que le livre ferait d’un pro-
vençal qui ne connaîtrait que Toulon Marfeille,
plutôt que d’un homme d'Etat qui connaiffait
l’Europe.

Voilà une partie des chimères qu'un politique
clandeftin a mifes fous le nom d’un grand miniftre,
avec cent fois moins de difcrétion que l’abbé de
St Pierre n’en a montre, quand il a voulu attribuer
une partie de fes idées politiques au duc de Bourgogne.

Le projet de finances, qui remplit prefque tout
le dernier chapitre, eft tiré d'un manufcrit qui exifte
encore je l’di vu; il eft de 1640. Il porte les
revenus du roi jufqu’à cinquante-neuf millions de
ce temps-là par l'arrangement qu’il propofe.
L'auteur du teftament en retranche deux tout le
refte eft conforme. Rien n’eft fi commun que des
projets de cette efpèce les miniftres en reçoivent,
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les lifent rarement. Le fauffaire, en copiant ces

idées fait bien- voir qu’il ne s'était pas donné la
peine de connaître par lui-même les finances de
Louis XIII. Il avance hardiment que chacune des
cinq années de la guerre n’avait coûté que foixante

millions cela n’eft pas vrai; j'ai en main l'etat de
l'année 1639 il fe monte à foixante dix huit
millions neuf cents mille livres. Il eft encore faux
qu’on ait payé ces charges fans moyens extraor-
dinaires il y eut beaucoup de taxations, beaucoup
d’augmentations de gages, dont la finance fut
fournie on augmenta les droits dans les provinces,
on mit une taxe d'un écu fur chaque tonneau de
vin on porta la taille de trente-fix millions deux
cents mille livres jufqu'à trente-huit millions neuf
cents mille livres. En un mot, la plupart des chofes
rapportées dans ce livre font auffi altérées que les
propofitions qu’on y fait font étranges.

x x IT.
ON demandera fans doute, comment on à pu

faire à la mémoire du cardinal de Richelieu l'affront
d'imaginer qu'un tel livre était digne de lui? Je
répondrai que les hommes réfléchiffent peu qu’ils
lifent avec négligence qu’ils jugent avec préci-
pitation qu’ils reçoivent les opinions comme on
reçoit la monnaie, parce qu'elle eft courante.

X X IIISI on m'obje&e que le P. le Long, d'autres,
ont cru le livre en effet l'ouvrage du cardinal,
j'avouerai que le P. le Long a très-bien compilé
environ trente mille titres de livres, j'ajouterai
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que par cette raifon-l]à même il n’a pas eu le temps
de les examiner mais furtout je repondrai que
quand on aurait ‘autant d’autorités que le P. le Long
a copié de titres elles ne pourraient balancer une
raifon convaincante. Si pourtant la faibleffe des
hommes a befoin d’autorités, j'oppoferai au père
le Long aux autres, Aubery, qui a écrit la vie du
cardinal Mazarin; Ancillon, Richard l'écrivain qui a
pris le nom de Vigneul de Marville, enfin la Monnoze,
l’un des critiques les plus éclairés du dernier fiècle
tous ont cru le teftament politique fuppofé.

x X IV.
Mais, dit-on, en 1664 l'abbé des Roches,

ancien domeftique du cardinal de Richelieu, donna
fa bibliothèque à la forbonne, à l'exemple de fon
maître dans cette bibliothèque on trouve un
manufcrit du teftament conforme à l’imprime, avec
la même épître dédicatoire la même table des
matières. C’eft ce manufcrit même remis à la
forbonne qui achève de prouver l'impofture. Il eft
remis vingt-deux ans après la mort du cardinal, fans
aucun enfeignement fans la moindre indication
de la part de l'abbé des Roches. Ce domeftique du
cardinal la forbonne elle-même négligèrent cet
ouvrage, ce n’eft que depuis deux ans qu’on lui
a donné place fur des tablettes. Si le manufcrit
avait été copié fur l’original, on l’aurait plus
refpetté, on trouverait quelques marques de fon
authenticité, on verrait à la fin de la lettre au roi
la foufcription du cardinal de Richelieu. Elle n'y eft
point. On n’a pas ofé pouffer l’effronterie jufqu'à
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figner ce nom. Pour peu que le cardinal eût laiffé
feulement quelques mémoires qui euffent eu quelque
rapport (même éloigne avec le teftament, on les
eût rapportés, on eût donné .quelque crédit à la
hardieffe de celui qui imputait tout l'ouvrage à ce
miniftre. Mais non il n’y a pas un mot à la fin
ni à la tête du manufcrit dont on puiffe tirer la plus
légère induGion. Donc l'abbé des Roches regardait
lui-même ce manufcrit avec la même indifférence
qu’on l’a regardé très-long-temps dans la forbonne.

Imaginons un moment que le teftament foit l’ou-

vrage du cardinal ce feul mot teflament impofe un
devoir indifpenfable à fon domeftique de légalifer
la copie, de la declarer juridiquement collationnée
avec l'original. S'il manque à ce devoir, il eft cou-
pable il donne à tout le monde le droit de s’inférire
en faux contre lui mais l’abbé des Roches poffédait
ce manufcrit au même titre que d’autres curieux.
Il fallait bien que cet ouvrage fût écrit à la main
avant d’être imprimé il fallait même, pour le
deffein de l'impofteur, qu’il en courût plufieurs
copies manufcrites, qu’on fe les prêtât avec
myftère, comme un monument fingulier. Le filence
du domeftique encore une fois, prouve que le
maître n’eft point l'auteur du teftament toutes
les autres raifons prouvent qu’il n'a pu l’être.

x x V.
M A1s on dit qu’on difait, il y a foixante dix

ans, que M” la ducheffe d'Aiguillon avait dit
il y a quatre-vingts ans; qu’elle avait eu une copie
manufcrite de cet ouvrage. On a trouvé une note
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marginale de M. Huet; cette note dit qu’on avait
vu le manufcrit chez Mme d'Aiguillon nièce du
cardinal. Ne voilà-t-il pas de belles preuves? Oui,
je crois fans peine que tous ceux qui s’intéreffaient
à la mémoire du cardinal voulaient avoir un
manufcrit qui portait fon nom, que l’auteur
voulait accréditer par ce nom même de-là je
conclus que ce manufcrit était manifeftement fuppofe
puifque de tous les parens, de tous les domettiquès,
de tous les amis de ce miniftre, aucun n’a jamais
pris la moindre préeaution pour établir l’authen-
ticité du livre.

x x VI.
QUE la curiofite humaine fe fatigue maintenant

à chercher le nom du fauffaire je ne perdrai pas
mon temps dans ce travail. Qu'importe le nom du
fourbe pourvu que la fourberie foit découverte
Qu'importe que Courtilz, ou un autre, ait forge le
teftament de Mazarin de Colbert de Louvois
Qu'importe que Stratman ou Chevremont ait pris
infolemment le nom de Charles V duc de Lorraine
Mérite-t-on d'être connu pour avoir fait un mauvais
livre Que gagnerait-on à connaître les auteurs de
toutes les plates calomnies de toutes les critiques
impertinentes dont le public eft inondé Il faut
laiffer dans l'oubli les auteurs qui fe cachent fous
un grand nom, comme ceux qui attaquent tous les

jours ce que nous avons de meilleur qui louent ce
que nous avons de plus mauvais, &'qui font de la
noble profeffion des lettres un métier aufli lâche
auffi méprifable qu’eux-mêmes.
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DOUTES NOUVEAUX
Sur le teflament attribué au cardinal de Richelieu.

6

d'orsquE M. de Foncemagne, en 17k0, écrivit
pour foutenir l'authenticité du Teflament politique
voici ce qu’on lui répondit, ce qui ne fut pas
imprimé, parce que l’auteur de cette réponfe voyagea
hors de fa patrie.

U N académicien connu de fes amis par la douceur
de fes mœurs, du public par fes lumières, a écrit
contre mon fentiment.

Son ouvrage eft plein de cette fageffe de cette
politeffe que fontitre annonce. Tout homme doit fe
défier de fon opinion lorfqu’il eft repris par un tel
critique.

Mon illuftre adverfaire emploie toute la fagacité
de fon efprit à prouver que ce teftarient politique,
attribué au cardinal de Richeliez eft en effet de ce
grand miniftre. On voit (ce qui eft affez commun
qu'il tâche de croire qu’il doute. Il à trop d’efprit

trop de raifon pour ne pas apercevoir les contra-
diétions les erreurs, les anachronifmes dont ce livre
eft rempli il fait fans doute mieux que moi que les
grands-hommes ne difent jamais d’inepties. Voilà
pourquoi il avoue après s'être tourné de tous les
côtés que le cardinal de Richelieu n’a di&té ni écrit
tout l'ouvrage, qu’il en a confie la rédadtion à des
ouvriers fubalternes. Je n'en veux pas davantage.
Avouer qu’un teftament politique defliné par un
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premier miniftre à un roi, un ouvrage qui devait
être fi fecret eft cependant de plufieurs mains, c’eft
avouer qu’il n’eft pas du premier miniftre.

Si j'avais l'honneur d'entretenir ce fage adverfaire
qui fait douter je lui dirais Avouez qu’au fond
vous ne croyez pas qu'il y alt un mot du cardinal
dans ce teftament penfez-vous de bonne foi que le
chevalier Walpole fe fât avifé d’écrire un catéchifme
de politique pour le roi George 1? l’idée feule vous en
paraît ridicule, Examinez la fituation où était le car-
dinal de Richeliez avec Louis XIII, vous conviendrez
peut-être que la feule penfée de faire un pareil livre
pour l’ufage de ce monarque était cent fois plus
déplacée.

Songez que Louis XIII toujours malade était
menacé d’une mort prochaine fongez que le cardinal
de Richeliex penfait à faire exclure de la régence le
frère unique du roi fongez au caraGère d’un ambi-
tieux voyez s’il eft dans fon cœur de s’occuper de
principes d'éducation, de parler des vitres de la fainte
chapelle de Paris, des trois fentences requifes pour
punir les clercs d'intituler un chapitre du règne de
Dieu de recommander la chatteté, à qui à un
monarque infirme âge de quarante ans, auquel on
efpère furvivre car en 1699, au commence-
ment de 1640, le cardinal de Richelieu fe portait
bien encore, vous favez jufqu’où il poufla fes
efpérances.

Je ne veux que cette feule raifon. Le teffament
fût-il auffi bien fait qu’il l’eft mal fût-il en effet ce
qu’il n’eft point du tout, (un vrai teftament poli-
tique fût-il un développement fage profond
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de la conduite que Louis XIII devait tenir avec
toutes les puiffances de l’Europe avec fes alliées
fes ennemis dans la crife la plus violente avec fa
femme, avec fon frère avec les princes de fon fans,

fes généraux fes minittres en un mot l'ouvrage
fût-il digne du cardinal de Rickeliez j'oferais croire
encore qu’il n’en eft point l'auteur. Je vous dirais
qu'il n’eft pas dans la vraifemblance qu'Agrippa faile
un tel teflament politique pour Augufle ni Séjan
pour Tzbére, ni la Trimouille pour Charles VII, ni
George d'Amboïfe pour Louis XII, ni Volley pour
Henri VIII. ni Buckingham pour Facques I, ni Olivarés
pour Philippe IV, ni enfin Richelieu pour Louis XII.
Un miniftre dit à fon maître de vive voix tout ce
qu’il croit important, furtout il ne fait point de
teftament pour lui dire des chofes vagues inutiles

fauffes.
Scilicet 85 magnis labor ef, ca cura potentes

Sollicitat.

Ces fortes de livres font d'ordinaire le partage des
politiques oififs. Quand le duc de Sulli dans {a retraite
fit compofer fes mémoires par fes fecrétaires, il ne

donna point de leçons d'enfans à Louis XIII.
Vous avez beau cmployer toutes les reffources de

votre efprit, vous avez beau recueillir quelques
maximes éparfes dans le teftament politique pour
tâcher de les faire regarder comme des émanations
de l’ame du cardinal de Richelieu,

Eh, Monfieur, vous favez mieux que moi que
Balzac, Sirmond Chapelain Silhon Sériff en ont
débité dix fois davantage. Depuis quand les lieux-
communs font-ils un fi grand mérite ne trouve-t-on

pas
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pas des maximes par-tout J'ouvre le prétendu
teftament de Louvois dont Courtil eft l’auteur j'y vois
L'exemple tient trés-fouvent lieu de raifon. N efi de la
Prudence de faire place au torrent àl perd fa rapidité dans
fa courfe. Quiveut s'élever trop haut attire l’envie de fes égaux
d5 la haïne de fes fupérieurs. I] y en a cent de cette ef-
pèce. On en trouve dans le teftament ridicule du cardi-
nal Albéroni dans celui du maréchal de Belle-Ife,
Je fuppofe que quelques-unes des maximes des
anecdotes qui font dans le livre attribué au cardinal,
aient été en effet recueillies de fa bouche s’enfui-
vra-t-il qu’on doive lui attribuer l'ouvrage faut-il
d’ailleurs de fi grands efforts de génie pour rappeler
quelques petites anecdotes quelques circonftances
de la vie privée d’un prince, d’un miniftre, pour
favoir les appliquer n’eft-ce pas un artifice commun
pratique non-feulement par tous ceux qui fe font
avifés de forger des teflamens politiques mais par
les auteurs de tous les faux memoires dont nous
fommes inondés

Vous avez déterré comme moi un miférable
manufcrit plein d'antithèfes d'hyperboles digne
du pédant Granger intitulé Te/lamentum politicum. Il
paraît que cette rapfodie pouvait annoncer à toute
force un ouvrage plus étendu de-là vous inférez
que le cardinal de Richelieu pourrait bien avoir part à
cet ouvrage plus étendu que c’eft fon teffament
politique À quoi eft-on reduit en tout genre, quand
on veut prouver ce qui eft improbable

Nous pouvons, Monfieur,, mettre au rang des
menfonges imprimés le petit traité du capucin #o/eph,
de l'unité du minifire, préfenté à Louis X III.

Mélanges hifi. Tome IN, m4
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De bonne foi penfez-vous qu’un capucin ait donné

un mémoire au roi, par lequel 1l lui enfeignait qu’il
fallait qu’un roi crût en tout fon premier miniftre, qu’ib
me crût rien contre fon premier miniflre qu'il révélât à
fon premier miniftre tout ce qu'on lui dirait contre lui,
qu'il comblât d'honneurs de biens fon premier minijtre,
qu'il donnât une autorité fans bornes a fon premier miniftre

Efl-il bien vraifemblable qu’un grand-homme fe foit
fervi aupres d'un maître très-défiant d'un artifice fi
groffier Si un capucin ami de votre maître-d'hôtel
venait vous préfenter un pareil mémoire vous ren-
verriez le capucin dans fon couvent,& vous pourriez
bien vous défaire de votre maître-d’hôtel.

Souffrez qu'après avoir fait avec vous ces petites
réflexions, avoir jufqu'ici écrit en critique fur
cette matière, j'ofe vous parler à préfent en citoyen.

Parmi les maximes trés-triviales dont-le teflament
politique eft plein il y en a de fort dures. Parmi
les confeils qu'on ofe y donner il y en a de bien
violens. L'auteur du teftament a cru qu’en fefant
parler le cardinal de Richelieu il fallait le faire parler
en homme d’une févérité outrée comme Corneille,
en mettant les anciens Romains fur le théâtre, leur a
donné quelquefois plus d’orgueil de férocité qu’ils
n’en avaient, ou plutôt comme un domeftique parle
fouvent avec fierté au nom de fon maître.

Mais, Monfieur quel fervice rendrait-on aux
hommes en voulant mettre fous le nom d’un prêtre,
d'un évêque, d'un grand miniftre des maximes
impitoyables Nous vivons fous un roi doux,
bienfefant indulgent mais il fe peut faire que
dans la fuite des fiècles la nation ait des fouverains
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moins remplis d'humanité. Ne feront-ils pas encou-
ragés à la dureté, à l'abus de la fuprème puiffance,
quand ils croiront que le plus grand miniftre de
l'Europe a confeillé à fon maître de ne point par-
donner, de dépouiller tous les magiflrats qui con-
fument leur vie à étudier à maintenir les lois, qui
exercent une des plus nobles fonctions de la royauté,

qui n’ont d’autre récompenfe de leurs travaux
que leurs travaux mêmes de les dépouiller, dis-je,
de leurs droits de leurs priviléges, enfin de faire
payer la taille aux parlemens, aux chambres des
comptes au grand confeil &c. d'enrôler la
nobleffe comme des payfans Ces deux propofitions,
auffi tyranrtiques qu’extravagantes, n’auraient-elles
pas dû fuffire pour deffiller les yeux

Non -feulement je vous foumets Monfieur,
toutes les raifons que j'ai alléguees mais j'en
appelle à toutes celles que votre bon efprit vous
fournit je réclame l'intérêt du genre-humain.
Remercions à jamais le jufte, le modéré, l'élégant
précepteur du duc de Bourgogne d'avoir écrit le
Telémaque fouhaitons que le cardinal de Richeliers
n’ait point écrit ce teftament.

Vous avez un cœur digne de votre génie que
l'un l’autre s’uniffe pour daigner m'éclairer fi je

me trompe.
M. de Foncemagne a travaillé depuis à m'éclairer

il a cherché par-tout'des copies du teftament poli-
tique il a fait reimprimer ce célébre ouvrage, l'a
rendu encore plus célébre par fes remarques. Je
prends la liberté de lui demander de nouvelles
inftru&tions j'entre en matière,

T 2
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NOUVEAUX DOUTES
Sur l'authenticité du teflament politique attribué

au cardinal de Richelieu, fur les remarques
de M. de Foncemagne.

Obycélion.

ww

1 L eft dit dans la préface du Telament politique du
cardinal de Richelieu nouvellement imprime à Paris

chez le Breton 1764:
M. de Voltaire attaqua le teftament politique

en 1749 dans une courte differtation intitulée,
5» Des menfonges imprimés Be. Le paradoxe qu'il voulait

établir trouva des contraditeurs. Entre les écrits
33 qui furent publiés on diftingua celui qui portait
39 le titre de Lettre fur le teflament politique lettre
3» polie folide, dans laquelle M. de Voltaire ne
3» put avoir à fe plaindre que de la force des preuves

qu'on lui oppofait.

Réponfe.

L’OPINION de M. de Volzaire, bien loin d'être
un paradoxe, eft l’opinion d'Aubery hiftoriographe
du cardinal de Richelieu, penfionne de la ducheife
d'Aiguillon fa nièce. C'’eft l'opinion de Guë Patin, de
Richard, de le Vafjor; c'eft le fentiment d’Ancillon,
de l’auteur très-inftruit deguile fous le nom de
Vigneul, du père d'Avrigny auteur des excellens
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mémoires pour fervir à l’hiftoire du dix-feptième
fiècle, du judicieux profond le Clerc, enfin du
fage favant la Monnoie.

Quelle autorité plus forte que celle d’Aubery
qui écrivait fous les yeux de la nièce du cardinal,
de fa nièce chérie, dépofitaire de tous fes fentimens

de tous {es papiers Serait-il poffible que l'écrivain
de la vie du cardinal eût fupprimé un fait auffi
effentiel que celui du teftament politique qui devait

avoir été préfente à Louis XIII par la familte du
cardinal, dont une copie authentique devait être
entre les mains de cette ducheffe Ne lui aurait-
elle pas fait voir ce fameux teftament Ne lui
aurait-elle pas dit, comment oubliez-vous un ouvrage

fi intéreffant fi public, qu’on croit fi glorieux
pour mon oncle? M. de Foncemagme fait affez du
moins que c'eft ainfi qu’en aurait ufé une troifième
duchefle d’Aiguzllon, non moins célébre que les
deux autres par tout ce qui peut mériter l’eftime

les hommages du public,

Non feulement Aubery ne parle point de ce
teflament dans cette hiftoire, mais voici comme il
s'exprime dans celle du cardinal Mazarin (a)

3» On a imprimé ces derniers jours (c’efl-à-dire
3» en 1688) un teflament politique du cardinal de
53 Richelieu contre lequel il n'y a point de leCteurs,
33 pour peu de lumière ou de connaiffance qu'ils
3» aient de l’hiftoire du temps, qui ne réclament

(a) Aubery, Hiftoire du cardinal Mazerin tome XV, pages 337
338, edition de 1718, à Amflerdam chez le Cene.

T8
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ne fe récrient. Il ne faut pour le détruire que les

3» mêmes raifons dont l'imprimeur fe fert pour
3» effayer de l’établir.

»s Ce n'’eft en effet qu’un ouvrage de dottrine
3» qui traite particulièrement des appels comme

d'abus, des cas privilégiés, de la régale prè-
tendue par la fainte chapelle fur tous les évéchés
de France des exemptions du patronage eccle-
fiaftique laïque du droit d'indult d'autres

3» matières femblables de forte que c’efl tacitement
s» reprocher à un fi fameux miniftre l’ambition la

honte d'avoir Youlu s’ériger en auteur, faire
s»à peu près des recherches comme celles de
3» Pafquier.

D'ailleurs étant un ouvrage affez gros,
rempli d'obfervations fort communes on ne

3» faurait s’imaginer auquel de fes fecretaires il l’au-
rait dité, encore moins comme il l'aurait écrit
lui-même. Il ef conftant que le cardinal de

39 Richelieu a toujours di&é n’a jamais guère
écrit,
3» Mais il y a plus on y remarque force imper-

19 tinences, bévues fuppofitions. Ce prétendu
teffament commence par une lettre du teflateur

3» au feu roi, avec la foufcription Armand Dupleffis
39 cependant il n’a jamais foufcrit fes lettres à

Louis XIII que de deux manières, ou comme
évêque, ou comme cardinal. La première des
deux etait l'evêque de Luçon, l'autre le cardinal

3» de Richelieu. ll n'y en doit point avoir de troifième;
19 s’il s'en trouve ce ne peut être qu’une pièce
3» fuppofée.
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On opine à peu. près de même du reproche

qu'on lui fait faire aux ennemis de marquer
l'année 1638 pour lui avoir été favorable, fur

33 ce que la prife de Brifac devait avoir effacé toutes
1» nos difgraces. Ce lui aurait été une efpèce de

crime que d'omettre notre plus fignaleé bon-
3» heur de cette armée-là qui fut la naiffance de
3» monfeigneur le dauphin.

Cette omifion donc n’était guère moins
39 remarquable que la contradiQion qui {e voyait

au même teftament où il eft dit tantôt que la

39 paix était faite tantôt qu’elle ne l'était pas.
D'où il fe peut infailliblement conclure que cette

3» pièce eft d’autant plus fauffe qu’elle était tout-
9» à-fait inutile.

Quand il n’y aurait que cette preuve elle fuffirait,
àmon avis, pour conflater que le teftament politique
ne peut être du cardinal de Richelieu.

Le dernier critique qui a fait voir évidemment
la fuppofition eft le favant la Monnoie on veut
recufer aujourd’hui fon temoignage, parce qu’il eft
trop décifif, on fe contente de dire que ce favant
homme m'avait pas tourné fes études du côté de ces
recherches.

C'eft précifément à ces recherches qu'il s’appliqua
fes dernières années voyez fa Vie de Ménage, fes
additions au Ménagiana, fa differtation fur le livre
des Trois impofleurs c'était dans cette partie qu'il
excellait.

Dans une difcuffion de cette nature le lefteur
doit, ce me femble agir comme un juge équitable,

T 4
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qui n’adjugera jamais à perfonne un bien contefté
que {ur des preuves evidentes.

Vous affurez, malgré la dépofition formelle de
l’hiftoriographe du cardinal de Richelieu. payé pour

faire fon panéegyrique que le teftament politique
eft de ce miniftre. On vous y montre des meprifes
groffières, indignes de tout homme en place de
tout écrivain. Montrez-nous donc quelques preuves
convaincantes que le cardinal de Richelieu eft en effet
l’auteur de ces bevues.

Vous êtes tenu de faire voir au moins l'ouvrage
figne de fa main vous n’avez que cette unique
reffource, encore nous examinerons fi cette preuve
ferait décifive.

Objeélion.

IL ne paraît pas facile, dit-on dans la préface de
l'éditeur du nouveau teftament politique, de concilier
l’opinion où l’on était à l'hôtel de Richelieu que le telament
politique était du cardinal de Richelieu avec ce qu'avance
M. de Voltaire, qu'ayant fait demander chez tous les héritiers

du cardinal, f} on avait quelque notion que le manuferit
du teflament ait jamais êté dans leur maïfon on répondit
unanimement que perfonne n'en avait eu la moindre connazf-

Jance avant l’imprefjion.

Réponfe.

RIEN n’efl plus aifé à concilier. M. de Vollaire
chercha ce manufcrit dans l'hôtel de Richelieu il
ne l'y trouva pas, les dépofitaires des archives
lui dirent qu’ils ne l'avaient jamais vu. En effet le
feul exemplaire manufcrit qui avait été chez madame
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la duchefle d’Aiguillon feconde du nom, comme il
était dans trente autres bibliothèques de Paris, fut
transféré en 1 7 05 avec d’autres papiers du cardinal,
au dépôt des affaires étrangères. Nous verions en
fon lieu de quelle autorité eft ce manufciit.

Réflexion.

D'ou venait l’edition du prétendu teftament poli-
tique imprimé en 1688 pourquoi l’éditeur ne cite-
t-il pas fes garants, fes autorités d’où a-t-il recu
ce manufcrit C’eft une pièce fi importante par le
nom du refpectable auteur à qui on l’attribue par
le monarque auquel elle eft adreffée par le fujet
qu’elle annonce, que l’éditeur efl indifpenfablement
obligé de dire de prouver comment un écrit de
cette nature était tombé entre fes mains il ne l'a
pas fait on ne lui doit donc nulle créance, comme

on l'a déjà dit.
Il n’en ef pas de même, ce me femble, des

mémoires du cardinal de Re(z, de Talon de Montchal,
de la Porte. Perfonne n’a doute des auteurs de ces
mémoires, au lieu qu’une foule de favans critiques
a toujours nié que le teflament politique fût de
l’illuftre cardinal de Richelieu. Ce teftament eft bien
autrement important que tous les mémoires dont
nous parlons.

Ces mémoires portent tous un caractère de vérité
qui ne permet aucun doute fur leurs auteurs. Au
contraire les anachronifmes les erreurs de toute
efpèce qui fourmillent dans le teftament du cardinal,
font naître des doutes dans l’efprit de tous ceux qui
réfléchiffent.
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Objeétion.

M. de Foncemagne dit que dans le catalogue des livres
de feu M. l’abbé de Rothelin, on trouva un teflament poli-
tique du cardinal de Richelieu relié en maroquin rouge.

Réponfe.

Ir fait bien que ce maroquin rouge n’eft pas une
preuve que ce teftament fut préfenté à Louis XIII,
Un romain qui aurait eu dans fa bibliothèque un
Pétrone en maroquin rouge, aurait-il dû conclure
que cet ouvrage licencieux d’un jeune débauché
fortant des ecoles, était l'ouvrage du conful Petronins
On aurait beau relier les fauffes décrétales en maro-
quin rouge elles n’en feraient pas moihs fauffes.

Auffi le judicieux M. de Foncemagne ne fait pas
grand fond fur cette preuve qu’il allègue.

x

Objeélion trés-forte de M. de Foncemagne.

CE fage favant critique me fait une objection
bien plus importante qui peut faire une très-
grande impreflion fur les efprits c’eft qu’il fe trouve
au dépôt des affaires étrangères une copie du tefla-
ment du cardinal de Richelieu. Je ne fuis pas à portée

de la voir dans le fond de mes déferts; quand je
ferais au louvre, je ne pourrais m'en rapporter à mes
yeux, à qui la lumière eft prefque entièrement
refufée. Je fais lire la lettre de M. de Foncemagne
je di@e mes doutes, je lui demande des
éclairciffemens.

Le nouveau teftament qu’il a fait imprimer porte,
dit-il, des correétions en marge de la main du
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cardinal de Richelieu; ces correGlions d'une demi-
ligne font dans le difcours préliminaire intitulé
Maximes d'Etat ou Teflament politique fuccinte narration

des grandes actions du roi,

À la fin de cette fuccinte parration on prétend
que le cardinal de Richelieu a KÉrit de fa main

Monaco

 Â vous reperdez

Aire

galères d'Efpagne

perdues par la tempête

difiribution de

bénéfices.

Réponfe.

Je fupplie d’abord M. de Foncemagne de vouloir
bien inftruire le public fi on a confronté l'écriture
reconnue du cardinal de Richelieu avec ces notes
marginales cet éclairciffement eft d’une néceflité
indifpenfable je ne cherche comme lui que la
vérité. Le cardinal fefait fouvent mettre de pareilles
notes par Bois-Robert& par fon médecin Citois, comme
le rapporte Péliffon dans fon hifloire de l'académie,
au fujet de la critique du Cid. Je m'en rapporte
entièrement à M. de Foncemagne comme je le dois.

En fecond lieu, oferais-je dire que cette narration

Le

fuccinte qui eft au-devant du teftament politique me
parait une preuve évidente de la fuppofition du
teftament
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Je prie le leQeur attentif de faire avec moi fes

reflexions qui vaudront mieux que les miennes.
Madame la ducheffe d’Aiguillon feconde du nom,

avait, dit-on, entre les mains ce dépôt précieux
l'authenticité du teflament politique était combattue
hautement par plufigrs écrivains.

Comment ne fe trouva-t-il perfonne dans fa mai-
fon qui oppofât cette pièce vitorieufe à l’incrédulite
des favans comment furtout la feconde ducheffe
d'Aiguillon ne s’éleva-t-elle pas contre l’avocat Aubery

penfionnaire de fa mailon, auteur de l'hiftoire de fon

grand oncle ll ofait s'infcrire en faux contre le
tellament, dont elle avait, dit-on, l'original margine
de la main du cardinal n’y a-t-il pas la plus grande
vraifemblance qu'elle ne pouvait confondre Aubery
puifqu’elle ne le confondit pas que cet avocat était
comme ceux d'aujourd'hui qui préfèrent la vérité à
tout Enfin fi tout le teflament était du cardinal,
pourquoi n’était-il pas figne de fa main

Accordons que la petite note f vous reperdez Aire,
eft du cardinal, qu'en pouvez-vous conclure qu’il
eft phyfiquement impoffible que le cardinal ait ni
fait ni di&té depuis le prétendu teftament politique.
Aire avait-été prile par le maréchal de la Meilleraie
le 27 juillet 1641 elle fut reprife par les Efpagnols
la même année le vingt-fix augufte que nous
appelons le mois d’Aou/? par corruption donc ce
ne fut que depuis la fin de juillet 1641 que le cardinal
put écrire ou faire écrire.le prétendu teftament à fa
{fuite de la narration fuccinte. Et cependant on le fait

parler dans fon prétendu teftament tantôt en 1640,
tantôt en 1638.



DU CARDINAL DE RICHELIEU. 801
Il avait ce deflein, je le veux il dit à M. de Montchal

archevêque de T'ouloufe, fon ennemi, en le trompant
en repandant des larmes (à) qu’il voulait reffem-

bler à l'empereur Augufle. A la bonne heure. Auguffe
avait fait rédiger un état des forces de l’empire des
finances de légions des frontières des voifins de
l'empire, comme les Germains feptentrionaux, les
Daces les Parthes &c, Il n'eft point de prince d’Al-
lemagne qui n’ait un pareil mémoire raifonne dans
fon cabinet c’eft ce que le cardinal voulait devait
faire, c’eft affurément ce qu'on ne trouve pas dans
le teftament politique il ne put en avoir le temps
depuis le mois d'août 1641 ce fut alors que la
confpiration du grand-ecuyer Cing -Mars commença
à fe tramer contre lui il n’eut dès-lors aucun
moment de repos fa fanté s’altera, ce miniftre
au bord de fon tombeau, fefant couler le fang fur
les échafauds, n'eut pas fans doute le loifir d'imiter
Augufle.

Mais-que devient donc cette note qu’on croit écrite
de fa main à la fin de la narration fuccinte qui eft
fuivie des projets de l'abbé de Bourzeys, pour ôter le
droit de régale au roi de France, pour faire payer la
taille aux parlemens, pour enrôler la nobleffe par
force? Cette note s'explique d'elle-même en voici
le fens naturel,

J'ai eu à peine le temps, M. l'abbé, de parcourir
la narration fuccinte que vous avez faite en mon nom
pour me flatter vous ne deviez pas dire que dés que
j'entrai au confeil en 1624 par la faveur de la reine-
mère je promis au roi d'employer toute mon indufirie

Mémoires de Montcha!, pages 202 216.
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doute mon autorité pour ruiner le parti huguenot, rabaiffer

l'orgueil des grands, relever fon nom premièrement,
parce qu'un tel difcours eft rempli d'un orgueil
infupportable fecondement parce qu'il eft entière-
ment faux. Toute la France fait que dans l’année 1624
j'entrai au confeil malgré la répugnance extrême du
roi. Après avoir long-temps follicité le marquis de
la Vieuville, à qui je jurai fur l’euchariftie une amitie
inviolable, que je fis enfuite exiler, je n’eus d'abord
aucun crédit, aucun département le roi ne con-
naiffait pas alors tout mon zèle, je n'avais rendu
aucun fervice fignale.

Vous parlez avec trop d'emphafe de la viéloire que
les armes de S. M. remportérent à Caflelnaudari. Tout
le monde fait affez que cette grande vittoire fut à
peine une efcarmouche. Le duc de Montmorenci étant
allé reconnaître un pofte à la tête de foixante maîtres
un corps avancé, qui fe trouva vis-à-vis fur le bord
d’un foffé, tira quelques coups Montmorenci emporte

d’une ardeur téméraire, franchit le foifé, n'étant
fuivi que de fix perfonnes feulement, il fut percé de
coups fait prifonnier il eft vrai que je l’ai fait
mourir fur un echafaud, mais vous pourriez m’épar-
gner cet éloge.

Vous me louez beaucoup de juftes éloges encoura-
gent mais certains menfonges imprimésou manufcrits

diminueraient ma gloire, au lieu de l’accroître. Gar-
dez -vous furtout dans votre narration de me faire
parler d’une manière indécente, de me prêter des
injures atroces contre la brave fidelle nation
efpagnole,, avec laquelle je fuis déjà en négociation
ne me faites pas dire qu’elle a rendu les Indes tributaires
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de l'enfer ces inve&ives font d’un mauvais rhéteur,

non d’un miniftre.
Quand vous me faites parler d’un heros tel que le

duc Henri de Rohan ne me faites pas dire que fæ
terreur panique nous à fait perdre la Valteline. Nul guerrier

n'a été moins fujet aux terreurs paniques que lui;
vous reffembleriez à ce poëte italien qui dans un
opéra introduit Céfar criant aux fiens dès la premiere
fcène, alla fuga, allo fcampo fignori. Corrigez toutes
les indecences pareilles dont vous parfemez votre
narration fuccinte, mettez des vérités à la place
des injures.

Ajoutez à votre narration la conquête d’Aire, que
je crains bien qui nous foit enleve, Parlez de la der-
nière diftribution des bénéfices fi vous voulez
corrigez toutes les fautes de votre ouvrage je le
reverrai quand j'en aurai le temps.

Si jamais vous avez la fantaifie de coudre vos idées

chimériques à votre narration n'allez pas me faire
dire que je veux abolir le droit de régale, vous me
feriez paffer pour un homme qui abandonne les
intérêts du roi de la patrie, vous me rendriez odieux
à tous les parlemens. J'ai figné deux arrêts du confeil
pour forcer les évêques qui fe prétendent exempts de
la régale, à montrer leurs titres ce n’eft pas là vouloir

abolir la plus anciènne prérogative de la couronne
c’eft M. de Montchal archevêque de Touloufe qui
fait courir ces bruits injurieux il m'appelle dans fes
manufcrits, qu’on m’a montres, cruel timide; (c)
il me compare au tyran Phocas; il dit à tout le monde

{c) Mémoires de Monfchal, page 9-
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que j'abrège les jours du roi que je le ferai bientôt
mourir. (d)

ll dit que je me déclare contre la régale, parce que

je n'ai pas paye la mienne à la St Chapelle. (e)
Il dit qu’on me déplait en me refufant le titre de

chef de l'Eglife gallicane. (f)
Il dit que je mourrai dans l’année pour avoir per-

fécuté l'Eglife de DIEU. (g)
Gardez-vous bien, encore une fois, de parler de

régale. Voulez-vous qu’ayant été affez mal avec Rome

pendant mon miniftère je lui faîfe ma cour après
ma mort?

Si le cardinal de Richeliez n'a pas tenu ce langage,
il a dû le tenir cette narration fuccinte eft fi mal
faite, fi odieufe en quelques endroits, fi remplie de
fauffetés évidentes, fi infultante pour les familles les
plus confidérables qu'il n’eft pas étonnant que la
ducheffe d'Aiguillon ne la fit pas voir au public qu’elle
aurait révolté.

Ainfi cette note qu’on affure être de la main du
cardinal de Richeliez au bas de la narration fuccinte,
me paraît une preuve evidente qu'il n’a jamais vu le

teftament politique s’il l’avait vu, il y aurait mis
quelques notes felon fa coutume. Ce teflament
rempli d'erreurs en tout genre méritait bien quelques
remarques fi inalheureufement il l'avait approuve,
il y aurait mis fon nom il n’a fait ni l’un ni l’autre,

(d) Memoires de Monichal, page 7.

(e) Idem, page 216.
{f) Tlem, page xSo.
(2) Idem page 188.

donc
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donc il eft bien probable que le teftament n’eft point
de lui.

Objeétion non moins importante,

Monfieur le marquis de Torci en 1705 ft retirer
dit-on, des effets de la fuccefion de madame la ducheffe

d'Aiguillon les papiers du minifiére du cardinal de
Richelieu le telament politique fut remis, avec tout ces

papiers, dans le dépot des affaires étrangéres lor qu'en 17 10

il forma ce dépôt avec la permifion de Louis XIF dans
le donjon au-deffus de la chapelle du louvre. C'’ett
M. le Dran, chargé du dépôt qui a donné cette
note.

Réponfe.

J'avoue que je n'ai pas confulté M. le Dran il
n’était pas alors chargé de ce dépôt lequel n’était
pas, ce me femble, encore en règle aujourd'hui
je ne puis confulter perfonne je m’en rapporte
toujours à ceux qui vivent à Paris, qui ont des
yeux voici fur quoi je les prie de vouloir bien
m'inftruire.

La fuccinte narration ne me paraît avoir aucun
rapport avec la fuite du teftament. M. de Foncemagne
dit lui-même: Ce font deux parties diftinétes du

même tout. Voilà Sire dit te cardinal en finiffant
33 la première ce que vous avez fait pour votre gloire

34 il me femble lui entendre dire en commençant
3» la feconde’, qui eft le teftament proprement dit

Voilà Sire ce que vous devez faire pour vos fujets.

De-là je conclus ce que M. de Foncemagne
devrait, ce me femble, neceffairement conclure, que

Mélanges hifi. Tome IL. V
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le teftament politique proprement dit ne peut être
du cardinal de Rzchelieu,

Si le cardinal dans la narration fuccinte a parlé
de la conduite qu’ont tenue les generaux d'armée
contre l'Allemagne l'Efpagne, il va parler fans
doute de la conduite qu’ils doivent tenir. S’il a fait
mention des négociations avec toutes les puiffances
voifines il va expliquer comment il faut négocier
dans la fituation préfente qui eft très-épineufe avec
l'Italie, la Hollande, la Suède, le Danemarck,
l'Angleterre. S'il s’eft étendu fur l’invafion du
Piémont, il va enfeigner la manière de le conferver,
S'il a dit quelque chofe des révolutions de la
Catalogne du Portugal, il va montrer par quels
refforts on peut profiter de ces grands événemens.

Lifez il parle de cas privilégiés du droit de
préfenter aux cures.

Je fuis jufqu'à préfent du premier avis de M. de
Foncemagne que le cardinal de Richelieu pouvait avoir
projeté de faire ce qu’on appelle ur teflament vraîment

politique qu’il avait donne à l’abbé de Bourzeys.
la commifflion de rédiger la narration fuccinte qu’il
avait fait quelques notes de fa main, comme il en
fit au jugement de l'académie fur le Cid. Mais de ce
qu'il écrivit deux ou trois notes fur cet ouvrage de

l’académie, s’enfuit-il qu’il en fût l’auteur non
fans doute un miniftre qui avait à combattre la
maifon d'Autriche, les proteftans la moitié de la
France la cour le caraQère de fon maître,
n’avait pas plus le temps de faire la critique raifonnée
du Cid, que de travailler lui-même à toutes les
pièces des cinq auteurs dont il donnait quelquefois
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l’idée rapidement à Rotrou à Scuderi, à Colletet &c,

dont il fe contentait de faire quelques vers.

Quand je fis l'hiftoire de la guerre de 1741,
à Verfailles chez M. le comte d’Argenfon, ce miniflre
en margina quelques pages. S'eft-on jamais avife
d'attribuer à M. d'Argenfon cet ouvrage, dont on
m'a volé plufieurs cayers informes ridiculement
imprimés

Je préfume furtout que depuis 1638, depuis le
28 juillet 1641 le cardinal, qui écrivait très-peu,
ne put jamais ni avoir affez de loifir, ni en abufer
affez pour s'étendre dans un long ouvrage fur toute
autre chofe que fur les affaires de fon maître, pen-
dant que la guerre contre la maifon d'Autiiche
mettait la France en alarmes, que Picolomini battait
les Français que la provinée de Normandie était
révoltée, que les revolutions du Portugal de la
Catalogne exigeaient toute l'attention du miniftre
pendant que le comte de Soiffons le duc de Guife

le duc de Bouillon, liguës avec l’Efpagne, fefaient
la guerre civile; pendant qu’ils gagnaient contre
les troupes du roi, ou plutôt contre le cardinal,
la bataille de la Marfée pendant que la conf-
piration de Cing- Mars fe tramait; enfin, pendant
que tous ces orages conduifaient le cardinal au
tombeau.

Etait-ce alors le temps de parler’des vîtres de
la Sainte-Chapelle, de recommander la chaftete
à Louis XIH moribond

Et qui fait-on prêcher la chaftete fi mal à propos
Il faut le répêter encore, c’eft l'amant public de

V2



308 DOUTES SUR LE TESTAMENT
Marion de Lorme, c'eft celui de la Béjar, qui difait
qu'elle ne regrettait que deux hommes dans le
monde le cardinal de Richeliez Gros-René. C'’eft
celui qui jouit le premier de la fameufe Ninon, fi j'en
crois l’abbé de Châteauneuf, intime ami de cette
perfonne fi celebre, à qui je l’ai ouï dire plufieurs
fois dans mon enfance, à qui je dois d'avoir été
placé dans le teflament de Ninon; teftament beau-
coup plus für que celui dont il eft queftion. C’eft
enfin celui dont les amours font décrits avec tant
de naïveté par le cardinal de Retz, fon rival aupres

de M” de la Meilleraie, fon rival heureux.
Ce n’eft pas affurément que je prétende reprocher

à un miniftre fes galanteries je fais combien il et
permis à un grand-homme qui a pris une ville
réputée imprenable, qui a rendu des fervices
à la patrie, de joindre les plaifirs aux travaux
mais combien eût-il été ridicule au cardinal, combien
même dangereux, de parler de chafteté à Louis XIII,

qui devait être très-inftruit du tour que lui avait
joué M du Fargis dame d’atour de la reine
Confultez fur cette aventure fur tant d’autres,
les mémoires du cardinal de Retz, dans les premières
pages du premier livre de ces mémoires, Ne dites point

que les amours du cardinal avec Marion de Lorme,
me font connus que par les mémoires intitulés, Galanteries
depuis le commencement de lg monarchie, L par le
Diétionnaire de Bayle. Voyez ce que le cardinal de
Retz en dit à l'endroit déjà cité, ce qu’il ajoute
fur madame de Fruge.

Le cardinal de Retz, archevêque de Paris parle
de fes amours avec autant de vérité que de ceux du
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cardinal de Richelieu; mais il ne donne de leçon de
chafleté à perfonne.

Quis tulerit Gracchos de feditione querentes

N'’eft-il donc pas de la plus extrême vraifemblance
que l’abbé de Bourzeys ayant fait la narration fuc-
cinte que le cardinal corrigea très-fuccintement
s'avifa depuis de travailler de lui-même, de
joindre fes rêveries à la narration dont il était
l'auteur? IL était le Colletet de la politique.

C'’eft le premier fentiment de M. de Foncemagne,
c'eft le mien, je m’en rapporte au le&eur dont
le jugement ef fans prévention.

Réflexion.

J'AurAISs fouhaité que M. de Foncemagne en me
réfutant, ou plutôt en m’inftruifant, s’en fût rap-
porté feulement à ce qui eft publié dans le tome IV
demes faibles ouvrages, imprimés à Genève en 17 57,

non à des éditions antérieures imprimées fans
mon aveu j'aurais défiré qu’il eût confulte à la
page 298 de ce IV© tome, le chapitre 48 intitule
Raifons de croire que le livre intitulé Teflament poli-
tique &c. ef} un ouvrage fuppofé.

Il aurait vu que dans cette édition il n’eft point
queftion des millions d’or dont il parle. Ne mélons
point ces bagatelles à l’effentiel de la caufe des
difcuffions inutiles détournent des grands objets
allons toujours au fait principal dans toute affaire.

V3
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Objeéhion.

J'AvaAIs dit qu’il n’efl pas naturel qu'un
premier miniftre demande l'abolition des comptäns
j'avais dit que l'affaire des comptans ne fit du
bruit qu’au temps de la difgrace de Fouquet. M. de
Foncmagne me répond que l'affaire des comptans avait
fait du bruit long-temps avant la difgrace du furintendant,

le cardinal ne l’ignorait pas. Le grand Henri, dit-il,
connatffait le mal établi du temps de fon prédéceffeur

ne l'a pu ôter. L'exemple de M. de Sulli sc.

Réponfe.

2JE m'en tiens à ces propres paroles pour être
fondé à croire que le teftament politique ne peut
être du cardinal de Rèchelieu. Les mémoires de Sulli
ne parurent que long-temps après la mort du
cardinal ce ne peut donc être lui qui les cite, çe
ne peut être que l'abbé de Bourzeys. L'affaire des
comptans n'avait-donc point fait de bruit avant la
diforace de Fouquet.

Mais il y a bien plus. Voici comme l’auteur fait
parler le cardinal Entre les voies par lefquelles
s» On peut tirer illicitement les deniers des coffres

du roi, il n’y en a point de fi dangereufes que
çelles des comptans dont l'abus eft venu à un
tel point, que n’y remédier pas, perdre l'Etat,
c’ell la même chofe &c.
Qui difpofait alors des comptans je vous prie

qui les fignait C'était le cardinal lui-même. On
Jui fait donc dire qu’il tire :llicitement les deniers
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des coffres du roi; on met dans fa bouche une
accufation de péculat contre fa perfonne; on lui
fait dire nettement qu’il eft criminel de léfe-majetté.
Une pareille abfurdité eft-elle poffible eft- elle
concevable après cette preuve de fuppofition
en faut-il d’autres encore

L'abbé de Bourzeys aura donc mis fes idées vers
l’an 1660 à la fuite de la narration fuccinte ce
manufcrit fera tombé entre les mains de M la
ducheffe d’Aiguillon, feconde du nom; on l'aura
enlevé chez elle après fa mort, avec toutes les
négociations du cardinal voilà tout le myllère
rien n’eft plus naturel, plus fimple, plus aife à
concilier,

Reflexion,

J'E ne répéterai pas ici ce que j'ai dejà dit de la
fauffeté des faits, des réflexions des calculs.
L'auteur du prétendu teftlament prétend que quand on
établit un nouvel impôt, on ef obligé de donner une plus

grande paye aux foldats. Cela eft faux dans tous les
Etats de l'Europe donc le cardinal de Richelieu ne
peut lavoir dit. M, de Foncemagne laifle cette objection
accablante fans replique.

Il eÂ parlé dans le prétendu teftament des grands
périls dè la navigation d'Efpagne en Italie,
d'Italie en Efpagne. Il eft impoflible que le cardinal
de Richelieu, furintendant des mers ait parlé avec
tant d'ignorance auffi M. de Foncemagne fe garde
bien de juftifier l'abbé de Bourzeys fur cet article.

Ce même abbé de Bourzeys, dans ce même pré-
tendu teftament ofe dire que la feule Provence a

V4



312 DOUTES SUR LE TESTAMENT
plus de beaux ports que la monarchie d’Efpagne.
Encore une fois, comment le furintendant des mers

aurait-il pu avancer une fauffete fi publique?

Preuves de la fubpohtion du tefament. Affaires de finances,

À toutes ces vraifemblances, qui me paraiffent
des certitudes, j'ajouterai toujours que fi le cardinal
a voulu donner des leçons à fon maître, il a donné
des leçons bien etranges s'il entre dans quelques
détails il fe trompe toujours s’il parle de finances
chap IX, il fait des fautes qu’un écolier qui appren-
drait l’arithmétique ne commettrait pas.

De trente millions à fupprimer :l y en a pres de febt
dont le rembourfement me devant être fait qu'au denier
cing la fuppreffion fe fera cn fept années demie par la
Jeule jouiffance.

Premièrement, l'auteur met le denier cinq pour
le denier vingt.

Secondement, comment imaginer que dans fept
années demie un fonds eft abforbé par la jouif-
fance à cinq pour cent? ces cinq pour cent en fept

années demie font trente-fept demi or, je
demande à Barême fi trente-fept demi font cent

Je prie tous les calculateurs, tous les hommes
verfés dans la finance, de lire ce chapitre, de
dire s’ils ont jamais vu de pareils comptes de
pareils projets de miniftre

Autres preuves.

Vous voyez que fur terre fur mer le réda&eur
du teftament politique s’eloigne affez des idées
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ordinaires. Il foutient qu’il n’y a point d’établiffe-
mens à faire dans l'Occident les Anglais les
Hollandais nous ont bien prouve le contraire il
eft très-certain que le feu comte Maurice, qui était
plein de vie en 1642, gouvernait le Brefil que les
Hollandais avaient conquis fur les Portugais.

M. de Foncemagne me dit que j'ai confondu ce
comte Maurice avec le Maurtce prince d'Orange.
Non, c’eft l’abbé de Bourzeys qui les confond,
c’eft une de fes moindres méprifes.

Il n’y a fans doute que cet abbé de Bourzeys,
qui ait pu avancer (chap. IX) que Gènes était la
plus riche ville d'Italie tandis que le pape jouiffait
de quinze millions de nos livres de rente, tandis
que Livourne fefait un plus grand commerce que
Gènes, tandis que Venife trouva des fonds affez
confidérables pour réfifter aux forces de l’empire
ottoman.

Réflexion.

JE crains que tant de fautes accumulées ne
fatiguent le leCeur ainfi que moi. Je finis par cette
grande difficulté à laquelle on n'a jamais pu
répondre, que j'ai indiquée dans mes premières
réflexions. Y a-t-il quelqu’un qui puiffe croire qu’un
premier miniftre parle à fon roi de tant de petits
détails qui n'appartiennent qu'à des commis fubal-

ternes, furtout de tant de calculs erronées de
projets chimériques de finances, qui n'appartiennent
qu’à ces écrivains qu'on appelle en Angleterre
projeteurs qu’il propofe aux Français de ne s’ha-
biller que d’un bon drap du Seau, aux parlemens
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de payer la taille aux gentilshommes d'être enrôlés,

aux chefs des armées de lever toujours par ménage
cent mille foldats quand il en faut cinquante mille
qu'il ne donne d’ailleurs que des confeils vagues
fur la grande adminiftration qu’il s'appefantiffe dans
la moitié de fon livre fur des, lieux-communs de
morale, en faffe un fermon infipide fans dire
un feul mot de la manière dont il fallait foutenir
alors l'Etat chancelant

J'avoue que j'ai toujours été fi frappé d’une
inconvenance fi marquée, que fi l'abbé de Bourzeys
me montrait aujourd'hui fon livre figné de la main
du cardinal de Richelieu, je lui dirais Non, il n’eft
pas de lui, c'efl vous qui lui avez fait figner votre
propre ouvrage il vous avait demandé peut-être
quelques obfervations politiques dont il pût faire
ufage il a pu les figner, comme tant de grands
feigneurs fignent les comptes de leurs intendans
fans les avoir prefque lus,

Objcétion.

M. de Foncemagne me dit qu’il n’eft pas étonnant
que le cardinal de Richelieu ait préfenté à Louis XIII
ces lieux-communs puérils, vagues, ce catéchifme pour un

prince de dix ans, fi déplacé à l'égard d’un roi âgé de
quarante années puifque le grand Boffuet compofa autrefois
pour l'inflruétion du dauphin, la politique tirée de
l'écriture fainte.

Réponfe.

JE réponds à M. de Foncemagne Il eft pardon-
donnable au grand Bofuet d'avoir fait pour un enfant
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ce livre peu digne de lui, intitulé Politique tirée de l’écri-
ture fainte mais ce fublime écrivain aurait bien négligé
toute décence, s’il avait fait un tel ouvrage pour
l'ufage de Louis XIV, Vous favez mieux qu’un autre,
Monfieur, comment il faut parler aux jeunes princes

aux princes d’un âge mûr; dans le fond de
votre cœur, vous fentez encore mieux que moi les
prodigieufes difparates que j'ai obfervees, l’ex-
trême inconvenance de dire à un prince qui règne
depuis trente-fix ans, ce qu’on dirait à peine à un
enfant qu’on élève, furtout ce qu’il ne faudrait
pas lui dire dans un ftyle prolixe rebutant.

Queflion importante.

IMAGINONS que Louis XIV, après les batailles
d’Hochftet de Ramillies, d'Oudenaide, de Turin,
manquant d'argent ayant peine à recruter fes
armées demanda au maréchal de V?llars un plan
qui pût remédier aux maux préfens de la France.
Croyez-vous de bonne foi qu’alors le maréchal de
Villars, prêt à partir pour entrer en campagne, eût
dit au roi Sire, 11 faut commencer par reftreindre

les appels comme d'abus toute contravention à
»s la pragmatique a été eftimée cas privilégie vous

avez tort de prétendre le droit de régale dans
certains diocèfes il faut annexer à la Sainte-
Chapelle une abbaye il ne faut pas croire les

33 gens de palais, qui jugent de la puiflance du roi
3») par la forme de fa couronne qui étant ronde
s» n’a point de fin les univerfites prétendent qu'on
3» leur fait un tort extrême, de ne leur laiffer pas
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3» privativement à tout autre la faculté d’enfeigner
39 la jeuneffe.

3» L’hiftoire de Benoit XI contre les cordeliers qui,
33 piquês fur le fujet de la perfeGion de la pauvreté,

fource des revenus de S’ François, s'animèrent à
s»tel point qu'ils lui firent ouvertement la guerre
33 par livres &c.

Je vous apprends que les meilleurs princes ont
befoin d’un bon confeil je vous apprends qu’un

33 prince capable eft un grand tréfor dans un Etat,
3» que beaucoup de qualités font requifes pour

faire un confeiller d'Etat parfait. Je vous apprends
39 qu’un confeiller d'Etat doit être un honnête

homme voici fept grands paragraphes où je
parle des grands confeillers d'Etat, fans dire un

33 feul mot du fait dont il s’agit. (a)
3» Il ef queftion Sire, d’empêcher les ennemis

»»de venir à Paris mais n'en parlons point.
3» Apprenez à votre âge que le règne de DiEu

eft le principe du gouvernement des Etats, que
s» la pureté d’un prince chafte bannira plus d’im-
3» puréte du royaume que toutes les ordonnances
33 qu’on pourrait faire à cette fin.

Ecoutez Sire cette vérité fi peu connue la
s» raifon doit être la règle la conduite d’un Etat

la lumière naturelle fait connaître à un chacun
3» que l’homme ayant été fait raifonnable il ne doit

»s rien faire que par raifon.
Cette maxime eft nouvelle, je l'avoue, mais

elle n'en eft pas moins curieufe, elle prouve

L'abbé de Bourzeys avaît Ie titre de confeiller d'Etat.
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qu’il ne faut pas çroire le P. Canaye qui loue tant
le maréchal d’Hocquincourà de n'avoir point de
raifon.

39 Je vous apprends que la prévoyance eft necefs
s3 faire au gouvernement d’un Etat.

9» Je me donnerai bien de garde de vous dire
3» quels négociateurs fecrets il faudrait employer
3» pour détacher l'Angleterre de l'Allemagne de
33 la Hollande, pour oppofer le comte d'Oxford au
5» duc de Marlborouwgh; mais lifez, fi vous pouvez,
33 mon chapitre VII, où je parle des négociations
19 je vous y apprends que la faveur peut innocem-
33 ment avoir lieu dans quelques chofes, lorfque
»s le trône de cette fauffe déeffe eft éleve au-deffus
3» de la raifon lifez le chapitre VII, où un abbe
3» que j'ai confulté dit que les Français etant
3» deftitues de flegme, font des viandes fervies fans

faufle.

Si le maréchal de Villars avait parlé ainfi, n’eft-il
pas vrai que le roi Louis XIV l'aurait cru un peu
affaibli du cerveau ne l'eût certainement pas
envoyé commander fur la frontière.

Voilà pourtant très-précifément ce qu’on impute
au cardinal de Rzchelier.

Maintenant je fuppofe que le cardinal eût donné
à lire fon teftament à Louis XIII qui ne lifait jamais,
je fuppofe même que le roi eût fait l'effort difficile
de parcourir cet ouvrage dans quel excès de furprife
ne ferait-il pas tombé n’aurait-il pas été en droit

de dire à fon miniftre J’attendais de vous des
3» confeils un peu plus précis vous favez de quelle
3» importance il eft d’attacher à mon fervice les
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39 troupes veimariennes, que c’eft l'unique moyen
s» d'incorporer l'Alface à la France.

La Savoie va nous échapper le chancelier
39 Oxenfliern peut faire une paix avantageufe avec

l’Allemagne, nous abandonner. De grands
3» troubles fe préparent en Angleterre, dont il me
3» femble que nous pouvons profiter.

33 Quel avantage tirerons-nous de la révolte de
33 la Catalogne contre le roi d'Efpagne, de la
3» prie de Turin par le comte de Harcourt de
»9 Lorraine

ss Quels négociateurs emploierons nous pour
attacher le landgrave de Heffe aux intérêts de la

s» France? Avons-nous affez d'argent pour lui payer

des fubfides
s> Quel fecours pouvons -nous donner au

Portugal
Par quel moyen pourrons-nous diffiper les

33 confpirations qui fe trament en fecret en France

3) Quelles propofitions faudra-t-il faire au duc de
Bouillon pour l'engager à céder fa principauté de

3» Sédan à n'avoir déformais d'autre intérêt que
ss celui de me fervir

Que dois-je faire furtout pour écarter de mon
3» frère les confeillers pernicieux qui font prêts de

l’engager à prendre les armes
3» Parlez-moi de tant d'intérêts importans de qui

3» dépend le deftin de l’Europe de la France ces
3» feuls objets font dignes de vous‘& de moi;

laiffez-là vos viandes fervies fans fauffe vos
29 fept paragraphes des devoirs d'un confeiller
33 d'Etat. Je veux bien que l'abbé de Bourzeys
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ss Sirmon, Salomon &c..... aient le brevet de
3» confeiller d'Etat pour faire votre panégyrique,
23 Mais je ne veux pas qu’ils m’ennuient,

3» Votre abbé de Bourzeys m’a dejà fait perdre
mon temps à lire une narration fuccinte erronée

3» de ce qui s’eft paffé publiquement depuis quelques
années, de ce que je favais mieux que lui.
Tâchez donc de me procurer un mémoire fuccint

de ce que je dois faire que l’un foit la fuite de
3» l'autre fi Bourzeys n’eft pas capable d’un tel
3» ouvrage, donnez-le à faire à Colletet ou à
3» Chapelain. 53

Je demande à M. de Foncemagne à tous les
letteurs f un tel difcours dans la bouche de
Louis XIII n'aurait pas êté d’autant plus raifonnable
que le teftateur politique emploie une fe&lion entière
à prouver qu'il faut être gouverne par la raifon

Suite de cette queflion.

TrouvEZz bon, Monfieur que je me ferve
encore d’une de vos allégations pour me prouver
invinciblement à moi-même que ce célébre miniltre
n’a point fait le teftament qu’on lui reproche.

Vous le reconnaiffez, dites-vous, au confeil qu’il
donne à Louis XIII en ces termes Conjurant
s» votre majefté d'appliquer fon efprit aux grandes

chofes importantes à fon Etat, de méprifer les
3» petites. »5

Voilà précifément le défaut dans lequel on fait
tomber le cardinal rien n’était plus important que
l'éducation du dauphin quel gouverneur lui donnera-
t-on qui mettra-t-on auprès de {a perfonne? Il n'en
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eft pas dit un mot dans le teftament cependant
la narration fuccinte ne peut être que du mois
d’aout 164 1 trois ans après la naiffance du dauphin.

Ainfi dans cette longue declamation adreffée à
Louis XIII, dans ces confeils donnés à fon fouverain
d’un ton de maître, il n’eft queftion, ni de l'héritier
de la couronne ni des grands intérêts du roi, ni
de ceux du royaume.

Queflion intéreffante.

SOUFFREZ que je vous propofe un de mes
doutes, qui me parait mériter l’atttention du
public.

Je ne fais s’il eft bien vraifemblable qu'un grand
miniftre ait confeillé de perpétuer l'abus de la
vénalité des charges la France eft le feul pays
fouillé de cet opprobre.

Je ne fais s’il À bien vrai que ce qu’on appelle
bafje naiffance produit rarement les qualités nécefjaires
à un magifirat, que de deux perfonnes dont le mérite efê
égal, celle qui efi plus aifée en fes affaires ef préférable à

l'autre. Le teftament ajoute IL eft certain qu'il faut
qu'un pauvre magifirat ait l'ame d’une trempe bien forte,

À elle ne fe laïfle amollir quelquefois par la confidération de

Jes intérêts.

Le cardinal pouvait-il penfer ainfi, lui qui avait
vu les magiftrats les plus pauvres du parlement,
Barillon Sallo, l’Ainé, Bitaut le père de Scerron
réfifter à fa violence avec le plus de courage

Peut-être les hommes d'une fortune médiocre
font en tout pays les meilleurs citoyens, puifqu’ils

font
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font au-deffus d’une extrême pauvreté qui peut con-
duire à des baffeffes, au-deffous de la grande
opulence qui nourrit prefque toujours l’ambition.

À l'égard de ce qu’il appelle baffle naiffance les
avocats, dont on tire les magiftrats dans tout lerefte
de l’Europe, font tous des citoyens de familles hon-
nêtes, précifément dans cet état egalement éloigné

de la mifère de la fortune état convenable à
l'intégrité de la magiftrature tous ont reçu une
bonne éducation tous ont étudié les lois la diffi-
pation les plaifirs, fuite ordinaire de la richeffe,
ne les ont point corrompus ils enfeignent les
magiflrats, font par conféquent dignes de l'être.

Avouons que la vénalité des charges eft un très-
grand mal, qui n’a eu fa fource que dans les mal-
heurs de François I dans la trés-mauvaile admi-
niftration de fes finances.

Ce ferait une chofe monftrueufe en Angleterre, en
Allemagne, en Efpagne, même dans prefque toute
l'Italie, que d'acheter le droit de juger les hommes
comme on achète un pré un champ. Get abus n’eft
connu nien Turquie, ni en Perfe,, ni à la Chine.

Enfin, je ne puis imaginer qu’un miniftre ait pu
confeiller le maintien de ce trafic honteux contre
lequel l'univers entier réclame. Tous ceux qui
exercent aujourd'hui la magiftrature en France avec
tant de dignité de juflice, aimeraient mieux avoir
été élus à la pluralité des voix, comme ils l'auraient
été fans doute, que d’avoir tous acheté leur office
à prix d'argent. Ainfi cette magiftrature elle-même
s'élève avec le refte de la terre contre l’abus qu’on

fuppofe approuvé par le cardinal de Richelieu.

Mélanges hifl, Tome IN, x
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Conclufon.

JE perfifte toujours, Monfieur, dans mon fenti-
ment, qui a été le vôtre, qui femble encore l'être,
c'eft-à-dire, que le cardinal de Richelieu put jeter
un coup-d'œil fur la narration fuccinte de l'abbé de
Bourzeys j'ajoute que fi le cardinal avait vu
le refte, il n'aurait pas eu grande opinion de la
capacité de ce projeteur.

Le monde eft plein de ces donneurs d'avis qui
font parler les miniftres mais j’ofe croire que toutes
les fois qu’on attribue à un miniftre des projets
vifiblement impraticables des calculs erronées, des
affertions évidemment fauffes, des erreurs groffières
fur les chofes les plus communes, des déclamations
de rhétorique fans objet précis, de vagues
réflexions fans convenance, qui n’ont rien de com-
mun ni avec l’état préfent des chofes ni avec la
fituation du miniftre, ni avec le caraltère du prince
à qui s'adreffent ces difcours on peut être affuré
que l'ouvrage n’eft point du miniftre.

Pouvez-vous penfer autrement, Monfieur, vous
qui foupçonnez toujours dans vos remarques que
Bourzeys Dageant ont fabrique le teftament poli-
tique vous qui, effrayé des bévues dont les chapitres
fur le commerce la finance fourmillent, dites,
page 118: Ce pourrait bien être le fruit du travail de
Dageant vous n'avez donc écrit en effet que pour
confiimer mon opinion, pour prouver que le
teftament n’eft pas du cardinal.

Je ne peux imaginer, Monfieur, que vous fou-
teniez le pour le contre, que vous vouliez vous
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contredire, parce que le teftament fe contredit en
cent endroits. Je crois devoir inférer de tout votre
Ouvrage que quand vous dites le cardinal de
Richelieu, vous entendez toujours Dageant Bourzeys.

Cependant comment fe peut-il faire qu’étant
vous-même perfuadé que le teffament prétendu
n’eft pas du cardinal de Richelieu, que la moitié
de cet ouvrage eft un tiffu de lieux-communs,
l’autre moitié un amas de projets impraticables
vous penfiez m'éblouir en me difant qu’il a été loué
par la Bruvére? N'efl-il jamais arrivé qu’un homme
de lettres fe foit laiflé féduire par un grand nom,
par l'envie de faire fa cour à des perfonnes puif-
fantes, enfin par l'erreur populaire, qui domine
fouvent les efprits les mieux faits Si l’abbe de
Bourzeys avait donné fes idées politiques fous fon nom,

on en aurait ri, comme des projets de M. Oz; mir
de Caritides.
Il fentit combien Sofe a raifon de dire

Tous ces difcours font des fottifes,
Partant d’un homme fans éclat;
Ce ferait paroles exquifes,
Si c’était un grand qui parlât.

Dès qu’une fois la prévention eft établie, vous
favez que la raifon perd tous fes droits. Les noms
en tout genre font plus d’impreffion que les chofes,

Vous avez peut-être entendu parler de ce qui fe
paffa dans un fouper au Temple chez M. le prince
de Vendôme, au fujet des fables de la Motte, Elles
venaient de paraître, par confequent tout le
monde affe(tait d’en dire du mal, Le céleébre abbé

*X 2
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de Chaulieu, l'évêque de Luçon fils du fameux
Buf Rabutin, beaucoup plus aimable que fon
père un ancien ami de Chapelle, plein d’efprit
de goût, l'abbé Courtin, d'autres bons juges des
ouvrages, s'égayaient aux dépens de /a Motée le
prince de Vendime le chevalier de Bouillon enché-
riffaient fur eux tous on accablait le pauvre auteur
je leur dis: Meffieurs,, vous avez tous raifon;
vous jugez en connaiflance de caufe quelle diffé-
rence du ftyle de la Motte à cclui de la Fontaine!
Avez-vous vu la dernière édition des Fables de la
Fontaine? Non dirent-ils. Quoi, vous ne connaiffez
pas cette belle fable qu’on a retrouvée parmi les
papiers de madame la ducheife de Bou:llon Je leur
récital la fable, ils la trouvèrent charmante ils
s’extafiaient. Voilà du la Fontaine difaient-ils c’eftda
nature pure quelle naïveté quelle grâce Meflieurs,
leur dis-je, la fable eft de la Motte alors ils me la
firent, répéter, la trouvèrent deteftable.

J'ai été fouvent à portée de conter cette hiftoire
à propos je crois que c'eft ici {a véritable
place.

Vous penfez, Monfieur, juftifier les bévues du
miniftre par les miennes vous feignez de croire que
le cardinal de Richeliez a pu prendre le pape Benoît XI
pour le pape ÿean XXII, parce que mon imprimeur
allemand a mis dans l'Efai fur les mœurs &c., la
Sardaigne pour la Cerdagne. Vous concluez de ce
que j'ai dit des fottifes, que le cardinal de Richeliew
a pu auffi en dire. Le cas eft bien différent. I n’eft
pas permis à un miniftre de fe tromper quand il
donne des leçons à fon maître. Je ne donne de
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leçons à perfonne je fuis fait pour en recevoir;
c’eft à moi qu’il eft permis de fe tromper c’eft à
vous de me redreffer.

Auffi vous me reprochez pour juftifier le cardinal
de Richelieu, ou plutôt Bourzeys Dageant vous me
reprochez dis-je, que j'ai dit dans l'Efai fur les
mœurs &c. que Conflance de Naples etait fille de
Guillaume II; non, Monfieur, je ne l'ai point dit
l'édition que j'ai fous mes yeux imprimée à Genève
en 1761, porte au tome II, page 12 DJ ne reflait
de la race légitime des conquérans normands que Conflance

File du roi Roger premier du nom. Si on a mis Viétor II
pour Viélor IV, ce n’eft pas ma faute, cela ne
prouve rien pour le teftament du cardinal. Je ne
fais pas de quelle édition vous vous êtes fervi. Si je
pouvais encore avoir quelque amour-propre dans
ma vieilleffe, en connaiffant comme je fais le néant
de la plupart des livres, furtout des miens je
pourrais me plaindre de la manière dont on defigure
à Paris tous mes ouvrages, jufque -là que plufieurs
de mes tragédies font remplies de vers qui ne font
pas de moi que je n’ai reconnu ni Tancrède
ni Olympie dans les éditions des libraires de cette
ville.

Je me juflifie auprès de vous, Monfieur, moins
par vanité que par mon amour pour la vérité,
qui affurément eft égal au vôtre; amour qui ne
doit jamais s’affaiblir, qui ne doit céder à aucune
complaifance contre lequel l'envie la calomnie
s'élèvent trop fouvent mais qu’elles font forcées
de refpetter en fecret.

J'avoue que vous avez très-grande raifon quand

3
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vous relevez la faute que j'avais faite de prendre un
Léopold d'Autriche pour un autre Léopold d'Autriche, dans

l'Effai fur les mœurs &c. Que DIEU vous conferve
les yeux dont la privation prefque entière me fait
faire bien des fautes il m'a jufqu'ici confervè un
peu de mémoire elle m'a fervi depuis long-temps
à corriger cette bévue; fi vous aviez pris la peine
de lire mes Remarques fur lPhifloire générale imprimées

en 1763, vous auriez vu ces paroles à la page 85.
Je me fuis trompé fur un duc d'Autriche qui enchaîna

vendit Richard II roi d'Angleterre ce n'eft pas ce duc
qui fit la guerre aux Suiffes. Il y a quelques erreurs pareilles

dont les leéleurs favans s'aperçoivent, dont les autres
doivent être informés.

Ainf, Monfieur, étant d'accord avec moi fur une
de mes erreurs que vous relevez près de deux ans
après moi, foyons auffi d’accord enfemble fur les
fautes innombrables de M's Dageant Bourzeys. Il y
a une petite différence entr'eux moi c’eft qu’on
louc le cardinal de Richelieu d’un ouvrage qu'ont
fait ces meflieurs, qu’on m’impute à moi tous
les jours des ouvrages dont on ne loue perfonne.
Jamais on ne parla à Louis XIII du teftament poli-
tique attribué au cardinal de Richelieu on
parle quelquefois à Louis XV à fa cour d’écrits
qu’on m'attribue, auxquels je n’ai pas la moindre
part. Ce malheur eft le partage des gens de lettres
on les calomnie pendant leur vie on leur rend
quelquefois juflice après leur mort. Je vous prie
Monfieur, deme la rendre de mon vivant; cette juftice
eft furtout d’être bien perfuadé de mes fentimens
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refpetueux pour vous, de ma très -fincère
eftime

Si quid novifli reëtius iflis
Candidus imperti, fi non, his utcre mecum,

Vous femblez penfer que la narration fuccinte
fut écrite par ordre du cardinal de Richelieu, que
le teftament politique a été compofé en partie par
Dageant en partie par Bourzeys, ou quelqu’autre
fi vous trouvez des raifons convaincantes pour vous
rétra&er je vous promets de me rétra&er auffi,
de me foumettre à votre jugement.

Aux Délices, près de Genève, 23° oélobre 1764.
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EN vous envoyant, Monfieur, la réponfe que
j'ai faite à M. de Foncemagne je n’en fens pas
moins l'extrême futilité de la plupart de ces difputes.

Il n'importe guère de qui foit un livre,. pourvu
qu’il foit bon. Notre veritable intérêt eft d’y puifer
des inftru&tions le nom de l’auteur n’eft qu’un
objet de curiofité. Que gagnerons-nous à favoir
qui font les fauffaires qui ont fabrique les teftamens
de Louvois de Colbert, du duc de Lorraine, du cardinal
Albéront, du maréchal de Belle-Ifle? Les teftamens
politiques font devenus fi fort à la mode, qu’on a
fait enfin celui de Mandrin.

Lorique le teftament du cardinal Albéront parut,
je crus d’abord qu’il avait été publié par l'abbé de
Monigon parce qu’en effet il y a un chapitre fur
l'Efpagne beaucoup plus vrai plus inftruGif que
tout ce que j'ai lu dans toutes les rapfodies aux-
quelles on a donné le nom de feflament. Je fouhaitai
à l’auteur qu’il eût été couche fur celui du cardinal
Albéronit pour quelque bonne penfion il fe trouva
que cet auteur était un capucin échappé de fon
couvent, à qui perfonne n’avait fait de legs, qui
n'ayant pas de quoi fubfifter, fefait des teftamens

pour gagner {a vie.
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M. de Bois-Guillebert s'avifa d'abord d'imprimer

la Dime royale fous le nom de Teflament politique du
maréchal de Vauban ce Bois-Guillebert, auteur du
Détail de la France en deux volumes, n’était pas
fans mérite il avait une grande connaiffance des
finances du royaume mais la paffion de critiquer
toutes les opérations du grand Colbert l’'emporta
trop loin on jugea que c'était un homme fort
inftruit qui s’égarait toujours, un fefeur de projets
qui exagérait les maux du royaume, qui propofait
de mauvais remèdes. Le peu de fuccès de ce livre
auprès du miniftère, lui fit prendre le parti de
mettre fa dîme royale à l'abri d’un nom refpedQé
il prit celui du maréchal de Vauban, ne pouvait
mieux choifir. Prefque toute la France croit encore

que le projet de la dime royale eft de ce marechal
fi zelé pour le bien public maïs la tromperie efl
aifée à connaître.

Les louanges que Bois-Guillebert fe donne à lui-
même dans la préface, le trahiffent il y loue trop
fon livre du détail de la France il n’était pas vrai-
femblable que le maréchal eût donné tant d’éloges
à un livre rempli de tant d'erreurs on voit dans
cette préface un père qui loue fon fils, pour faire
bien recevoir un de fes bâtards.

L'abbé de S* Pierre, d'ailleurs excellent citoyen,
s’y prenait d’une autre façon pour faire goûter {es
idées; il les donnait à la vérité fous fon nom avec
franchife; mais il les appuyait du fuffrage du duc
de Bourgogne, prétendait que ce prince avait
toujours été occtpé du fcrutin perfeCionne, de la paix
perpétuelle, du foin d’établirune ville pour tenir la
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diète europeane, ou européenne, ou europaine. Il
reffemblait aux anciens légiflateurs qui difaient
ayoir reçu leurs lois de la bouche des demi-dieux.

Plût à Dieu, Monfieur, qu’il n’y eût de charla-
tanerie que dans ces projets chimériques mais il y
a des charlatans de toute efpèce, le nombre de
ceux qui ont voulu tromper les hommes peut à
peine fe compter.

Ce qu’il y a de pis c’eft qu’on voit quelquefois
des hommes du plus rare mérite foutenir avec
autant d'efprit que de bonne foi les plus grandes
erreurs, uniquement parce qu’elles font accréditées,
S’ils trouvent une faible lueur qui puiffe favorifer
la caufe qu’ils embraffent, ils ne manquent pas de
la faire valoir. Si quelque lumière plus vive éclaire
le mauvais côté de leur caufe, ils ferment les yeux
de peur de la voir. Il eft peut-être plus commun
encore de fe tromper foi-mêifte, que de chercher à
tromper les autres.

La féduGion la charlatanerie entrent même
dans les chofes purement de goût, dans le juge-
ment qu'on porte d'une tragédie, d’une comédie
d’un opera, d'une pièce de vers, d’un difcours
oratoire. Tel qui fera enchanté de l’Ario/e n'ofera
l'avouer, dira en bâillant que l’Odyffée ef divine.

Il y a une foule prodigieufe de gens d'efprit mais
les perfonnes d’un goût épuré, qui penfent jufte,

qui difent ce qu’elles penfent, fon bien rares.
Que d'erreurs monftrueufes accréditées par la

fcience même qui aurait dû les détruire On
commence par une faufle charte par un diplome
fuppofé on le montre en fecret à quelques
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perfonnes intéreffées à le faire valoir fa réputation
s’établit avant même qu’il foit connu. Commence-
t-il à percer, les honnêtes gens, les efprits fenfés
fe récrient contre l'impofture; on les fait taire, on
reclifie une erreur on deguife habilement un men-
fonge on corrompt le fens du texte par des commen-
taires, Ecoutez Montagne, il dira bien mieux que moi.

Les premiers qui font abreuves de ce commen-
»s cement d’étrangeté, venant à femer leur hiftoire,

fentent par les oppofitions qu’on leur fait où
33 loge la difficulté de la perfuafion vont calfeu-
39 trant cet endroit de quelque pièce fauffe, Outre
5» ce que, infié hominibus libidine alendi de induftriâ
s» rumores; nous fefons naturellement confcience
39 de rendre ce qu’on nous a prété, fans quelque

ufure acceffion de notre crû. L'erreur particu-
33 lière fait premièrement l'erreur publique, à fon
3» tour l'erreur publique fait l'erreur particulière. Ainfi

ss Va tout ce bâtiment, s'étoffant formant de main
ss en main de manière que le plus éloigne témoin
s» en eft mieux inftruit que le plus voifin, le

dernier informe, mieux perfuadé que le premier.
C’eft un progrès naturel. Car quiconque croit

33 quelque chofe, eftime que c’eft ouvrage de cha-
33 rité, de la perfuader à un autre pour ce faire,

ne craint point d'ajouter de fon invention autant
qu’il voit être néceffaire en fon conte, pour fup-

3» pléer à la réfitance au défaut qu’il penfe être
»s en la conception d'autrui. ss

Qui veut apprendre à douter doit lire ce chapitre
entier de Montagne, le moins méthodique des philo-
fophes, mais le plus fage &'le plus aimable,
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ARBITRAGE
Entre M. de Voltaire M. de Foncemagne.

nrÎVE. pr Vorraire M. de Foncemagne ont donné
au monde littéraire un de ces exemples de politeffe
dans la difpute, qui ne font pas toujours imités par
les écrivains. Ces égards cette décence conviennent
également aux deux antagoniftes.

Le fujet qui les divife paraît très-important il
s’agit de favoir, non-feulement, fi le plus grand
miniftre qu’ait eu la France, eft l’auteur du tefta-
ment politique, mais encore s’il eft digne de lui,

s'il faut ou l'accufer de l'avoir fait, ou le juflifier
de ne l'avoir point écrit.

Nous vivons heureufement dans un fiècle où la
recherche de la vérité eft permife dans tous les
genres. Nulle confidération particulière ne doit
empêcher d'examiner cette vérité toujours précieufe
aux hommes jufque dans les chofes indifférentes.
Un homme public, un grand-homme appartient à
la nation entière il eft comme un de ces monumens
publics expofés aux yeux aux jugemens de tous
les hommes.

Je vais donc ufer du droit naturel que nous avons
tous, propofer mes idées fur ce fameux teftament
politique.

Je fuis perfuadé que M. de Foncemagne a raifon
d'attribuer au cardinal de Richelieu la narration fuc-
cinte des grandes aétions du roi Louis XIII, de rendre
en effet ce miniftre refponfable de tout ce qu’on lit
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dans ce difcours fuppofé qu’en effet il y ait quelques
lignes corrigées de la propre main du cardinal
comme: je n’en doute pas. Les mots écrits de fa
main font une démonftration qu’il avait vu l’ou-
vrage, laiffent penfer en même temps quel’ouvrage
n’était point de lui, mais qu'il l’approuvait.

11 femble furtout par ces mors, Monaco, fi vous
reperdez Aire galères d’Efpagne verdues par la tempête dc.
que ce font des avis qu’il donne à l'écrivain qu’il

fait travailler.
M. de Voltaire nous a donné la véritable époque

du temps auquel ce difcours fut écrit ce ne peut être,
dit-il, que fur la fin de juillet ou au mois d'août 1641,
puifque la ville d’Aire fut prife le 27 juillet 1641,

reprife un mois après par les Efpagnols.
Le cardinal avertit donc l'écrivain par cette note

de ne pas parler de la conquête d’Aire, que l'on efk
prêt de perdre il l’avertit qu’il pourra parler de
(g) Monaco dont en effet on s’empara le 18
novembre de cette même annee il devient donc
refponfable de cette pièce, quoiqu’il n’en foit point
Lauteur. Ainfi les princes, dans leurs manifeftes
dans leurs traités font cenfés parler eux-mêmes.
Le difcours dont il s’agit eft vifiblement un mani-
fefte écrit par l’ordre du cardinal de Richelieu pour
juftifier toute fa ‘conduite depuis qu’il était entré
dans le miniftère.

M. de Voltaire demande pourquoi ce manifefte
n’eft point figné par le cardinal En voici, je crois,
la raifon

(æ) N° B. It paraît pourtant bien difficile à croire que le cardinal
de Richelieu ait fait en juillet une note de Monaco qui ne fut au pouvoir
du roi qu’au mois de novembre.
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Le cardinal voulait devait examiner bien

foigneufement ce mémoire avant de le préfenter au

roi. L'auteur, dans le deffein de relever toutes les
atlions du premier miniftre, le fefait parler en plu-
fieurs endroits d’une manière un peu contraire à la
vérité à la modeftie. Il lui fefait dire des chofes
dont Louis XIII n'aurait que trop reconnu la fauffete.
Il était impoffible que le cardinal de Richelieu, en
entrant dans le confeil, eût promis au roi la ruine
des proteftans l'abaiff_ement des grands. C'était
le marquis duc de la Vieuville qui était alors pre-
mier miniftre. C'’eft le titre que le comte de Brienne
fecrétaire d'Etat lui donne. Le comte de Brienne nous
apprend dans fes mémoires que ce fut le duc de
la Vieuville qui fit entrer le cardinal au confeil,
pour y affifter feulement ainfi que le cardinal de
la Rochefoucauld. (h) Le roi ne lui donna point alors
le fecret des affaires.

Les mémoires de Rohan, le journal de Baffompierre,

les mémoires de Vittorio Sir, les manifeftes de
la reine-mère, les mémoires de Dageant, nous
apprennent que le cardinal ne traita même avec
aucun ambaffadeur dans les fix premiers mois qu'il
jouit de fa place il n’était chargé d'aucun dépar-
tement il était très-éloigné d’avoir le premier
crédit ce ne fut qu’à l’occafion du mariage de
la fœur de Louis XIII avec le roi d'Angleterre, qu’il
commença à manifefter fes grands talens, à
l'emporter fur tous fes concurrens.

Ainfi, quelque deffein qu’il eût de faire valoir fes
fervices auprès du roi, il ne pouvait fans fe nuire

(4) Mémoires de Brienne tome I, page 160,
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à lui-même dire qu’il avait eu d’abord toute autorité,

qu'il promit de s'en fervir pour rabazfer l'orgueil
des grands,

Ce fut depuis le mois d'août 1641 que le cardinal
eut tout à craindre de ces grands, du roi même.
Le roi était fi fatigué fi mécontent de lui, que le
-grand-écuyer Cing-Mars ofa lui propofer d'affaffner
ce même miniftre qu'il ne pouvait garder, dont il
ne pouvait fe défaire.

C'eft un fait dont on ne peut douter, puifque
Louis XIII lui-même l’avoua dans une lettre au
chancelier de Châteauneuf.

Les confpirations éclatèrent bientôt après de
toutes parts on ne voit guère de momens depuis
le mois d’août 1641 jufqu’à la mort du cardinal,
où il ait eu le temps de s'occuper de la narration
fuccinte une grande préfomption qu’il ne l'a
pas revue, c’eft qu’il ne l’a point fignée.

Il y a une grande apparence que s’il eût eu le
loifir de l'examiner avec attention il y aurait çor-
rigé bien des chofes que le zèle inconfidéré de fon
écrivain avait laiffe échapper, que la circonf-
pection d’un premier miniftre ne pouvait avouer.
Il aurait exigé qu'on parlât du cardinal de Bérulle
avec plus de modération il aurait adouci les
injures odieufes prodiguées à toute la nation efpa-
gnole avec laquelle il voulait faire la paix. Il
n’aurait pas permis qu’on fe fervit de fon nom pour
dire de la ducheffe de Savoie fœur du roi fon maître,
que les extravagances ajoutaient une nouvelle honte à fa
conduite.

Il y a tant de traits de cette efpèce dans la
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narration fuccinte, toutes les grandes maifons du
royaume y font fi maltraitées, on y parle de plufieurs
principaux perfonnages avec tant de mépris, que je
ne fuis point étonné que le cardinal de Richelieu
n'ait jamais figne cette pièce.

Nous accorderons à M. de Foncemagne que cet
ouvrage eft authentique qu’il a été compofe en
1641 que le cardinal de Richelieu l’a vu, qu'il y a
fait des notes, qu’en un mot c’eft un monument
précieux de ces temps-là.

Nous penfons en même temps qu'il ne faut point

faire de reproches au cardinal fur cet ouvrage
puifqu’il ne lui.a pas donne une fandlion légitime
en le fignant. Nous le regarderons comme un projet
qui n’a point eu d'exécution, comme une pièce digne
d'être confervée, qui reçoit fa principale impor-
tance du nom fous lequel elle a été compofée.

Il nous paraît extrêmement vraifemblable que
cette narration fuccinte, ce projet de manifefte, fait
évidemment en 1641 finiffait à ces mots, d'un
prince dont la préfence n'était pas peu utile à maintenir en

fon obéiffance les peuples qu’il avait en gouvernement car

c'eft au bas de cette page, qui eft probablement la
dernière, qu’on trouve dans un grand efpace ces
mots de la main du cardinal ainfi rangés

Monaco
ÀÂ vous reperdez

Aire
galères d'Efpagne
perdues par la tempête

difiribution de
bénéfices,

Enfuite
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Enfuite à une autre page l’auteur ajoute ces

paroles
s» Voilà Sire, jufqu'à préfent, quelles ont été
les aétions de votre majefté, que j'eftimerai heureu-
fement terminées, fi elles font fuivies d'un repos
qui vous donne moyen de combler votre Etat de
toutes fortes d'avantages. Pour ce faire, il faut
confiderer les divers ordres de votre royaume
l'Etat qui en eft compofe votre perfonne qui eft
chargée de fa conduite les moyens qu'elle
doit tenir pour s'en acquitter dignement ce qui

33» ne requiert autre chofe en genéral que d’avoir
ss un bon fidelle confeil faire état de fes avis,

fuivre la raifon dans les principes qu’elle prefcrit
3» pour le gouvernement de fes Etats c'eft à quoi

fe reduira le refte de cet ouvrage traitant
diftinGement ces matières en divers chapitres
fubdivifés en diverfes fe&tions pour les éclaircir

3» plus méthodiquement.
Premièrement cette addition ne nous paraît

pas tout-à-fait du même ftyle que la narration
{uccinte.

Secondement elle n’eft point annoncee dans le
commencement de la narration elle ne l’eft que
dans une lettre au roi qui précède cette narration

jamais on n’a vu l'original de cette lettre, laquelle
n’étant nullement fujette à révifion, comme la nar-
ration fuccinte devrait avoir été fignée fans aucune

difficulté.
S'il nous paraît indubitable que ce manifefte du

cardinal de Richelieu auprès du roi fon maître, fous
le nom de narration fuccinte a été vu corrigé de

Mélanges hifi. Tome IT. Y
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la main du premier miniftre nous croyons qu'il
n’en eft pas de même du teftament politique. Nous
penfons que l’auteur foit l'abbé de Bourzeys foit
quelque autre, a voulu lier ces deux Ouvrages
enfemble faire paffer fes propres idées non-
feulement fous un nom illuftre mais à la faveur
d’une pièce avouée en quelque façon par le cardinal
lui-même. Nous fommes portés à penfer que l'abbé

de Bourzeys n'avait aucune part à la narration. Le
fivle du teltament politique femble être entièrement
conforme à celui du dernier paragraphe ajouté après
coup à cette narration fuccinte.

Nous fommes entièrement de l’avis de M. de Voltaire,
quand il dit que fi le teftament politique avait été vu
du cardinal de R?chelieu, il y aurait certainement fait
des notes comme il en fit à la narration.

Ce teflament en effet, mérite beaucoup plus
de notes qu'aucun autre ouvrage de ce genre il
ne nous paraît nullement vraifemblable qu’un
homme auffi inftruit, auff eclairé que le cardinal,
n’eût pas indiqué en marge une feule des erreurs
dont le teftament politique eft rempli.

Nous avouons que cette réflexion de M, de
Voltaire eft d’un très-girand poids.

Il convient de faire ici un relevé des erreurs, des
fauffetés des incompatibilites, des fuperfluités
dont M. de Volzaire s’eft contenté de faire remarquer
une partic,, qui n'auraient certainement pas échappé

aux yeux d'un miniftre tel que le cardinal.
1°. Page 104 le teftament politique dit que le

défordre des perfonnes qui autorifait les laïques à pofféder
des bénéfices efb abfolument banni,
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Il eft certain que cet abus n’a été abfolument

banni que fous Louis XIV. M. de Vollaire a juftement
remarqué que le cardinal lui-même avait donné
cinq abbayes au comte de So:ffons tué à la bataille
de la Marfée, onze au duc de Guife, l'évêché de Metz
au duc de Verneuil, l'abbaye de St Denis au prince
de Conti celle de S* Remi de Rheims au duc de
Nemours celle de Moutier-Ender au marquis de
Treville &c, Cet ufage était fi commun, dura fi
long-temps que rfous lifons dans la vie du célébre
Boileau Defpréaux qu'il jouit long-temps d’un bénéfice

‘ant laïque.
20. Dans le chapitre des appels comme d'abus;

chapitre entièrement contraire à toutes les lois du
royaume, il eft dit page 112 Il y a très-grand
3» lieu de croire que le premier fondement de cet
3» ufage vient de la confiance que les eccléfiaftiques
2 prirenten l'autorité royale, lorfqu’étant maltraités

3» par les antipapes Clément VII, Benoît XIII,
3» Jean XXI1I, réfugiés en Avignon ils eurent
99 recours au roi.

Clément VII, qui difputait la papauté avec tant
de fcandale à Urbain VI, plus fcandaleux encore
vint en effet dans Avignon tandis que fon
compétiteur Urbain prêchait une croifade contre la
France. Après la mort d'Urbain, celui qui s'appelait
Boniface IX difputa la tiare à celui qui fe fefait
appeler Clément VII; tous deux à l'envi taxèrent
autant qu’ils le purent les eglifes dont ils étaient
reconnus. L'univerfité de Paris réfifta à Clément VII,
l'accufa de fimonie par la bouche de Clémengis,
propola de le chafler du troupeau de l’Eglife comme un

ŸY à
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Hi
“tr loup dangereux mais il ne fut point queftion d'appels
IE comme d’abus dans cette affaire.

IN
pansJean XXIII ne fut jamais réfugié en Avignon.

"I L’opiniâtre Luna antipape, qui lui fuccéda fous le
nom de Benoët XIII, effuya de l’univerfité un appel
en 19396 mais ce n’était pas un appel comme
d'abus c’était un appel au futur pape légitime. Il
fut fuivi d’un autreappel à un concile écuménique.j politiqueentièrement erroné, l’auteur fe trompe évidem-
ment fur l’origine des appels comme d'abus.

3°. (page 127 Les perfonnes qui s'attachent à
DiEU de. font fà abfolument exemptes de la jurifdiction
temporelle des prinees, qu'elles me peuvent être jugées que

judicieufe que cette propofition faufje dans tous fes points

par leurs fupérieurs eccléfiafiiques.

M. de Foncemagne fait à cette occafion la remarque

ef peu digne d’un légiflateur français. Nous ajoutons
que ce qui eft fi indigne d’un miniftre ne doit point
être préfume avoir été écrit par ce miniftre,

4°, Nous en difons autant de cette affertion fi
evidemment fauffe (page 128 que l'Eglife donna

pouvoir aux juges féculiers de prendre connaifjance des cas

appelés privilégiés. Il n’eft certainement ni dans la
nature humaine ni dans la nature eccléfiaftique
de fe dépouiller de fes droits pour en revêtir ceux
qu’on croit fes compétiteurs M. de Foncemagne
penfe comme nous.

Ce chapitre des cas privilégies nous paraît
compofe par un eccléfiaftique beaucoup plus

À attaché à fon état qu’à J’autorité royale, qui
n’avait aucune idée des principes du miniftère.
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4°. Nous dirbns la même chofe de l’article fur la

régale, de celui des trois fentences conformes
requifes pour punir les clercs de l’article fur les
exemptions. Ce font des traites de jurifprudence
ultramontaine dont les maximes font prefque en
tout l'oppofé de nos lois. On y propofe de faire
révoquer toutes ces exemptions qui font la plupart
fubreptices on y fuppofe page 156 que ce
remède ferait improuvé par les parlemens.

Nous penfons que le cardinal devait être inftruit
combien tous les parlemens du royaume font
contraires à ces droits abufifs des moines.

6°, Les fe&lions fur le droit des laïques de préfenter

aux cures fur la réforme des monaltères, nous
paraiffent comme à M, de Voltaire, moins dignes
de l'attention d’un grand miniftre, que les objets
intéreffans qui devaient occuper le roi le cardinal,
comme les négociations avec la Suède, avec une
partie de l’Allemagne l'éducation du dauphin
tant d’autres matières veritablement politiques, fur
lefquelles le teffament garde un filence abfolu
nous penfons que la caufe évidente de ce filence fur
des chofes fi néceffaires, de cet appefantiffement
fur des chofes inutiles, vient de ce que l'auteur
théologien était peu inftruit des unes n’avait
aucune connaiffance des autres,

7°, Nous ne voyons pas que jamais la fociété
des jéfuites ait donné tant de jaloufie à l’archiduc Albert

comme eft-il dit (page 174 elle en donna à l'uni-
verfite de Louvain mais il nous femble qu’il n’eft
rien dit nulle part de cet ombrage donné à l’archiduc

Y3
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par les jéfuites fi dévoués en tout temps à la maifon

d’Autriche.
8°. page 175 Selon l’auteur du teftament

l’ordre de St Benoît a été autrefois fi abfolument maître des

écoles qu'on n'enfeignait en aucun autre lieu.

Le cardinal de Richelieu favait fans doute que
Charlemagne inflitua l’école du palais. Il y eut des
écoles attachées à toutes les cathédrales il y eut
toujours des écoles à Paris jufqu'à Guillaume de
Champeau qui illuftra cette école, érigée bientôt
après en univerfité.

9°. page 176 L'hiftoire du pape Benoû XI,
contre lequel les cordeliers piqués au fujet de la perfeétion

de la pauvreté, &c.
Nous ne pouvons nous empêcher de relever avec

M. de Voltaire cette erreur effentielle. Ce n’eft pas
ici une fimple erreur de nom, une fimple méprife
en chronologie, un mot mis pour un autre. Benoît
XI ou XII, à qui on attribue de grandes querelles
avec l’empereur les cordeliers ne peut être pris
pour le pape ÿean XXII qui fut accufé d'héréfie
fur la vifion béatifique, qui long-temps auparavant
s’étant déclare contre l’empereur Louis de Bavière
ofa le dépofer en idée par une bulle, en 1327. Il
fut dépofé à fon tour non moins vainement par
l’empereur quile condamna dans Rome à être brûlé
vif le 22 mai 1328.

L'auteur du teftament brouille toute cette hiftoire
avec une ignorance étonnante. Il fuppofe que les
cordeliers engagèrent l'empereur à faire la guerre au
pape. Il eft feulement vrai que deux cordeliers
pendant cette guerre offrirent leur plume à Louis
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de Bavière mais il eft affez connu que cette guerre
était un intérêt d’Etat, non un intérêt de moines,

qu'il s'agiffait de la domination de l’empereur en
Italie, non d’une difpute de cordeliers fur la forme

de leur capuchon.
Nous avouons que dans ce morceau il n’y a pas

un mot qui ne foit une faute. Nous ne croyons pas
le cardinal de Richelieæ capable d'avoir laiffé tant
d'erreurs à la poftérité.

109. Nous ne dirons rien de la vénalite des
charges de judicature dont l’auteur paraît être le
partifan: Il fe pourrait qu’unminiftre, fentant combien
il eft difficile de rembourfer toutes ces charges eût
conclu à laiffer fubfifter un abus qui ne fe pouvait
corriger qu’avec un argent qu’on n’avait pas. Mais
en ce cas il nous femble que celui qui fait parler
le miniftre, l’aurait fait parler plus dignement, en
déplorant la néceffité de ce trafic honteux qu'en
cherchant à pallier ce vice par quelques avantages
peut-être imaginaires qu’on prétend en réfulter.

Nous croyons remarquer une contradiétion dans
cet article. L'auteur dit à la page 205 que les
efprits des magiftrats qui font d’une naiffance trop
médiocre ont une auflérité fi épineufe qu'elle n'efi pas
feulement fâcheufe mais préjudiciable à la page 206,
il dit qu'il faut qu'un pauvre magiftrat ait l'ame d’une
trempe bien forte, s'ilne fe laifle fléchir par la confidération

de fes propres intérêts,
Nous invitons le leeur à lire ce que dit M. de

Voltaire fur ce fujet il nous paraît qu'il s'explique
en véritable citoyen.

Nous remarquons ici que le celébre auteur de

Ÿ4
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l’Efprit des lois n’a que trop abufé de cé paffage du
teftament politique. (7) Si dans le peuple, dit-il,
3» il fe trouve quelque malheureux honnête-homme,
39 le cardinal de Richelieu infinue qu'un monarque
3» doit fe garder de s’en fervir, tant il eft vrai que
3» la vertu n’eft pas le reffort de ce gouvernement.

Il met en marge que le teflament politique a été fait
Sous les yeux 2 fur les mémoires du cardinal de Richelieu

par Mr de Bourzeys de... qui lui étaient attachés.
Nous convenons avec M. de Monte[quiez que l’abbé

de Bourzeys fit ce teftament mais non pas fous les
yeux du cardinal. Nous convenons encore moins
que le teftament dife ce que M. de Montefquieu lui
fait dire. Il le cite ainfi en marge; I ne faut, y eft-il
dit, fe fervir de gens de bas lieu ils font trop auftéres L
trop difficiles. Ge n’eft pas citer exa&ement le teftament

dit dans cet endroit que les hommes d’une baffe
naiffance font d'ordinaire difficiles d'une auftérité
épineufe il ne dit point qu’il ne faut pas fe fervir
d’un pauvre honnête-homme; il fe contredit dans
le moment d'après, en difant qu'un pauvre magifirat
eft trop expofe a fe laiffer amoltir.

Ainfi l'auteur du teftament tombe dans des contra-

di&tions, l'auteur de l’E/prit des lois dans une grande
erreur, furtout dans une erreur très-odieufe en
fuppofant que la vertu n’entre jamais dans le gou-
vernement monarchique. Il ne faut point être flatteur,
mais il ne faut point être fatirique. C’eft encourager
au crime que de repréfenter la vertu comme inutile
ou comme impoffible,

(7) Lfprit des lois chap. V,, liv. 8, dernières lignes.
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Rapportons ici le paffage qui fe trouve dans une

note du Siecle de Louis XIV. (k)
Il eft dit dans l'Efprit des lois qu’il faut plus de

3» vertu dans une république c'eft en un fens tout
33 le contraire: il faut beaucoup plus de vertu dans
33 une cour pour réfifter à tant de feduélions. Le duc

de Montaufier le duc de Beauvilliers étaient des
hommes d'une vertu très-auftere le maréchal de

3» Villeroi joignit des mœurs plus douces à une probité
33 non moins incorruptible le marquis de Torci a été
3» un des plus honnêtes hommes de l’Europe dans
33 une place où la politique permet le relâchement
33 de la morale les contrôleurs-genéraux le Pelletier
3» Chamillart paflèrent pour être moins habiles que
3» vertueux. Il faut avouer que Louis XIV, dans cette
3» guerre malheureufe ne fut guère entouré que
1» d'hommes irreprochables. C’eft une obfervation
ss très-vraie très-importante dans une hiftoire où

les mœurs ont tant de part.
Tout ce paflage eft dans la plus exacte vérité nous

croyons qu’on ne peut trop le citer. IL eft fi beau
qu’il fe foit trouvé dans une cour tant d’hommés
vertueux à la fois, cela eft fi honorable pour la nation

pour le beau fiècle de Louis XIV, fi encourageant
pour tous les fiècles qu'il y aurait de l’injuftice de
l’ingratitude à ne favoir pas quelque gré à l’auteur,
d'avoir feul de tous les hiftoriens déméle mis dans
fon jour cette vérité utile au genre-humain.

Saififfons avec plaifir cette occafion d’obferver que
dans tous fes ouvrages M. de Voliaire à toujours eu

pour objet la vérité la vertu. Sa Henriade fes
Tome II, page 40.
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tragedies fes hiftoires refpirent l'humanité, la bien-
fefance, l’indulgence; il a toujours rendu juftice au
mérite malheureux à la vérité perfécutée. Nul
auteur n'a jamais détruit plus de calomnies; nul en
écrivant l'hiftoire n’a jamais tant confondu les auteurs
des libelles. Nous devons faire pour lui ce qu’il a
fait pour tant d’autres nous devons la vérité à celui

qui l’a dite.
11°. Nous n’entrons point ici dans la difcuffion

des atteintes que le teftament politique (page 217)
donne aux parlemens du royaume. Il n’était pas hors
de vraifemblance que le cardinal de Rzchelieu eût de
tels fentimens mais auffi il eft très-vraifemblable
que l'auteur, en confeillant au roi d'envoyer dans les
provinces des confeillers d'Etat des maîtres des
requêtes pour rendre la juftice, écrivait après l’année
1665, lorfque Louis XIV eut fait tenir les grands
jours dans quelques provinces par une commiffion
extraordinaire. Il n’eft guère poffible qu'alors on eût
fuivi en cela les inftrudtions du cardinal de Richelieu,
dont le teftament ne parut qu’en 1688 il eft affez
naturel que l’auteur déguife fous le nom du cardinal
ait confeille ce qu'on venait de faire.

120. Après avoir lu attentivement le chapitre
intitulé du confe} du prince, nous fommes forcés
d’avouer notre extrême étonnement de n’y avoir rien
trouvé que de vague fur la probité néceffaire à un
confeiller d'Etat, fur le cœur la force d’un confeiller
d'Etat, fur l'application que doivent avoir les cons
feillers d'Etat nous préfumons qu’il n’eft pas
vraifemblable qu’un miniftre ait perdu fon temps à
compofer une déclamation fi vaine faflidieufe
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lorfqu’il avait tant de chofes intéreffantes à dire,
tant de orands intérêts à difcuter.

Telle eft notre opinion concernant la première
partie du teftament tel a été l’avis de ceux qui
l'ont lu avec nous que nous avons confultés.
Venons à la feconde partie.

15°. Nous n’avonstrouverien de relatifà la France,
rien qui la concerne plutôt qu’un autre pays dans
les chapitres intitulés Fondement du bonheur d'un Etat.
Etablifement du rêgne de Diru. La raifon doit être la
règle la conduite d’un Etat. Les intérêts publics doivent
être l'unique fin de ceux qui gouvernent un Etat. La pré-
voyance ef} néceffaire au gouvernement d'un Etat. Les peines

dy les récompenfes font deux points tout-a-fait nécefjaires à

la conduite d'un Etat. Une négociation continuelle ne contribue

pas peu au bon fuccès des affaires Ve.
Tout cela convient à la Suède à la Ruffie à la

Chine auffi-bien qu’à la France.
Rien ne nous paraît porter davantage le caraltère

d'un déclamateur qui veut fe faire valoir, rien ne
reffemble moins à un miniftre qui veut être utile.

14°, Nous remarquerons feulement une maxime

bien cruelle (page 27, Ile part.) Il eft dit qu’en
plufieurs occafions on peut, fans preuve authentique,
commencer par l'exécution; c'eft-à-dire qu'il faut d’abord

faire mourir un homme foupçonné de crime d'Etat,
fauf à examiner enfuite s’il et coupable.

Quelque defpotique qu’ait été le cardinal de
Richelieu il eft difficile de penfer qu’il ait donne des
confeils fi abominables, Ce font des barbaries qu’on
a le malheur de commettre quelquefois, mais qu’on
n'a jamais l'inprudence de dire, Cela eft trop oppofé
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au chapitre intitule Du règne de Diru. C'eft ici que
l’auteur affe(te de reffembler à Machiavel, pour fe
donner le relief d’un politique profond. Il croit qu'en
prenant le nom d’un grand miniftre il doit le faire
parler en tyran. Nous refpe(tons trop la memoire du
cardinal pour lui imputer des confeils qui rendraient
à jamais fa mémoire odieufe à tous les peuples
nous nous joignons à M, de Voltaire pour bénir le
ciel que Fénélon ait fait fon Télémaque que Richelieu
puifleêtre lavé du foupçon d’avoir fait ce teftament.

Venons enfin au peu d'articles qui regardent pré-
cifement la France.

15°. Il eft dit, au chapitre V de la puiffance fur
mer non-feulement que la Provence a beaucoup plus
de grands ports de plus affurés que l'Efpagne l'Italie

enfemble (ce que M. de Voltaire a très-bien releve
mais on affure encore que la Bretagne contient les plus

beaux ports qui foient dans l'Océan; ce que M. de
Voltaire ne devait pas moins reprendre.

Nous fommes entièrement de fon avis fur cette
exagération infoutenable dont il n’a pas cru que le
furintendant des mers pût être capable tout le
refte de ce chapitre nous a paru être d'un homme qui
affe(&e de connaître le meftral la tramontane,
qui n’a aucune connaiflance de la mer.

16°, Sur l'article du commerce il nous paraît bien
difficile que le cardinal de Richelieu foit entré dans
le détail des foies des cotons files. Il fe ferait bien
trompé s’il avait dit (page 130) queles velours rouges,
violets tannes fe fabriquaient à Tours beaucoup
plus beaux qu’à Gènes ce qui eft d’une fauffeté
reconnue par tous les marchands, On ne peut non
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plus foupçonner le cardinal d'avoir dit qu'il n’y avait
point d’etablifflement à faire en Amérique.

17°. La feétion 7 page 141 annonce le projet
de décharger le peuple des trois quarts du faix qui l’accable

maintenant. Ce titre reffemble plutôt, il faut l'avouer,
au projet d'un citoyen oifif, effrayé des charges de
l’État, qu'aux idees juftes d'un grand miniftre qui
fentirait l’impoffibilité de diminuer les trois quarts
de ces charges.

Nous ne pouvons condamner le doute que M.
de Voltaire a élevé au fujet des comptans on fent
affez qu’il n’eft pas naturel qu’un miniflre traite
d’illicites des ordonnances qu'il fignait lui feul
qu’il s’accufe lui-même de péculat.

18°. Nous avons lu attentivement ce projet de
finances nous avons été bien étonnés de la propo-
fition de retrancher toutes les penfions, (page 161

de réduire même page le comptant du roi à
trois cents mille livres tandis qu’à la page 145, il
réduit ce même comptant à un million d’écus d’or.
Cette énorme contradi@Qlion nous a paru impoffible
dans un miniftre tel que le cardinal.

Il n’y a pas moyen de rien comprendre à la page
172 fuivantes dans lefquelles on propofe de
rembourfer trente millions de capitaux de rentes.
La fupprefhon dit l'auteur, d’un capital de fept millions,

à cinq pour cent fe fera en feht années demie par la
Seule jouiffance.

M. de Voltaire a très-bien remarqué qu’il faut vingt
années pour rembourfer à cinq pour cent un capital
par la jouiffance. Il aurait dû faire voir auffi quelle
ferait l'enorme injuflice de depouiller une famille
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de fon capital, fous prétexte qu'elle aurait reçu la
valeur de ce capital en plufieurs annees. Cette propo-
fition révoltante ferait la deftrudion de la fociété.

Tous les calculs qui fuivent font également fautifs.
De fept autres millions dit l’auteur, qui ne devront
être rembourfés qu’au denier fix qui efl le prix courant de
telles charges elles pourront être rembourfées en huit années

demie. Cet auteur n’entend pas un mot de la
matière, n’entend pas mieux l’arithmétique la
plus fimple qu’il ne fait le français. Au lieu du denier
fix il devait dire le denier feize un quart, parce
que fix pour cent font la feizième partie un quart
de cent il eft bien clair qu’en huit années demie
un capital à fix pour cent d'intérêt ne ferait pas
rembourfe par la jouiffance. Six fois huit demi
font cinquante un de forte qu’il s'en manquerait
prefque la moitié. Et que fignifie rembourfé qu’au
denier fix fix pour cent font-ils moins que cinq
pour cent? Autant de paroles, autant d’inepties.

Nous ne pouvons aflez nous eétonner que des
abfurdites fi groffières aient été imputées au cardinal
de Richelieu, nous ne pouvons qu'’applaudir à
M. de Voltaire qui a perfévéré conftamment à défendre
fa mémoire.

19°. Nous ayions penfe d’abord qu'il s'était
exprimé avec trop peu d'exadtitude, trop d’exa-
gération quand il a reproché à l'auteur du teftament
d'avoir voulu impofer les cours fouveraines à la
taille mais il n’eft que trop certain que cette pro-
pofition fe trouve expreffément énoncée (page 17 5)
La taille eft une ancienne impofition établie par les
feigneurs des terres fur leurs vaffaux roturiers,
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fur les vilains nommés alors leurs fujets, impôt
devenu humiliant, refte de fervitude titre de baffeffe
auquel chacun cherche à fe dérober aujourd'hui,
dès qu’il s’eft élevé un peu par fon induftrie.

Affujettir toute la robe à cette humiliation ce
ferait avilir la magiftrature au point qu'aucun
citoyen ne voudrait embraffer cet état. La noble
fonGion de rendre la juftice ferait confondue avec
les dernières claffes des hommes l'honneur de juger
la nation deviendrait un opprobre le commis d'un
receveur des tailles ferait trembler fon juge. Une
chimère auffi tyrannique rendrait le nom d'un
miniftre éternellement odieux, s’il avait pu la
propofer.

Il eft très-vrai encore (page 101) que l'auteur
du teftament propofe d'ordonner à fous les gentilshommes

qui auront pafje vingt ans de porter les armes, d’or-
donner à tous les capitaines de cavalerie d'enrôler
dans leurs compagnies au moins la moitié des gentils-
hommes.

C'eft dans le même chapitre page 108) que
l'auteur dit que fi l'on veut avoir cinquante mille hommes,

il en faut lever cent malle,
Saifis d'étonnement à la leQure de tant d’étranges

propofitions nous croirions en effet être coupables
envers la nation comme envers la mémoire d'un
grand miniftre, fi nous pouvions le foupçonner un
moment d’avoir eu la moindre part à de tels fyf-
tèmes, qui nous paraiflent enfantés par un écrivain
bien indigne du grand nom qu’il ufurpe. Nous
penfons que pour peu qu’on ait de juflice, on doit
des remercimens à celui qui nous à ouvert les yeux.
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Il refle à rechercher comment il s’eft pu faire

qu’on ait fi long-temps attribué au cardinal de
Richelieu ce teflament politique. Il eft trop vrai,
comme l’a dit M. de Voltaire, que bien qu'il y ait
une foule immenfe de livres, on lit peu on lit
mal l’efprit fe repofe fur la foi d’un grand nom
il eft plus aifé plus commun de croire que d’exa-
miner le temps donne de l'autorité à l'erreur ceux
qui la combattent trop tard, paffent pour téméraires,

on emploie quelquefois pour la foutenir toutes les
armes dont on ne devrait fe fervir que pour défendre
la vérité.

Enfin, pour refumer tout ce que nous avons dit,
nous penfons que M. de Foncemagne a faifi le vrai
en fefant voir que le cardinal de Rchelieu commanda,
lut margina fon manifefte fous le nom de narration

fuccinte que M. de Voltaire à prouvé que le tefta-
ment politique, joint à cette narration n’eft, ni ne
peut être l'ouvrage d'un miniftre dont le nom fera
toujours illuftre, qui nous devient cher de jour
en jour par les mérites les fervices des héritiers
de fon nom de fa gloire.



EX AÀM EN
DU

TESTAMENT POLITIQUE

DU CARDINAL ALBERONI.
A

Æ\ rrès tant de teffamens caffés par le public,
celui du cardinal Albéroni vient de paraître. Je
fouhaite à l’éditeur qu’en effet le cardinal Albéroni

l’ait mis fur fon teftament. Cet éditeur ou cet
auteur connaît fans doute affez les hommes, les
affaires, le train de ce monde pour ne pas favoir
qu’un bon legs qui procure une vie heureufe
vaut mieux que toutes les {péculations politiques.
Un écrivain fait un beau livre plein de profonds
raifonnemens fur le commerce ruineux de l’Europe
avec les grandes Indes un négociant d’un trait de
plume y envoie fans raifonner des effets il s’en-
richit ne lit point le livre. H en eft de même dans
la politique l'homme d’efprit oifif fait des projets
pour changer la face de l'Europe ceux qui gou-
vernent fuivent leur routine ne s’informent pas
feulement fi on a fait des projets.

L'abbé de Bourzeys, dans la crainte de n'être point

lu prit fans façon le nom du cardinal de Richelieu.
D'autres ont pris le nom de Mazarin de Colbert, de

Mélanges hifi. Tome IT. VA
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Louvois du duc de Lorraine. Tous ces teflamens
font faits dans le goût de celui de Cr:/pin, qui prend
la robe de chambre le nom de Géronte dans le
Légataire univerfel. On voit bien que ce n’eft pas
Géronte qui a fait ce teftament-là on y reconnaît
bien vite Crifpin.

Ce n’eft pas un Crifpin à la vérité qui a compofe
le teftament du cardinal Albéroni c’eft un homme
paffablement inftruit mais il faut qu’il fe détrompe
de la vanité de faire accroire que ce teftament foit
effetivement l'ouvrage du cardinal. T1 a beau dans

fa préface vouloir éluder la loi que j'ai fait valoir
que ce feul mot teflament d’un miniftre impofe le
devoir indifpenfable de dépofer dans des archives
publiques l'original de l'ouvrage ou d’en conflater
l'authenticité par des voies equivalentes cette
loi ne peut être violée fans que le public foit
en droit de crier à la fuppofition. Il eft abfo-
lument néceffaire de montrer au public qu’on ne
le trompe pas quand il s’agit d’ouvrages de cette
importance. Lorique je fis imprimer à la Haye
l’Anti-Machiavel j'en dépofai l'original à l'hôtel de
ville, il y el encore. Auffä l'auteur ne prétend
pas que le teftament du cardinal Albéron: foit l’ou-
vrage de ce miniltre il dit feulement que ce font
fes intentions que c'eft un recucil de quelques
penfées dw cardinal, auxquelles l’éditeur a joint les
fiennes par-là c’eft un ouvrage qui peut devenir
doublement précieux. Qu'on l'appelle tefamen: ou
non, il n'importe les titres des livres font comme
ceux des hommes aux yeux du philofophe il ne
juge de rien par les titres.



DU CARDINAL ALBERONI. 855
Que ce foit Ie cardinal Albéron: ou fon truche-

ment, qui propofe au roi d'Efpagne d'encourager
l’agriculture, il eft clair que c’elt un très-bon avis,

qu’il faut le fuivre, foit qu’il vienne d’un miniftre
ou d’un fermier. L'auteur propofe de cultiver les

‘terres efpagnoles par des nègres. Pourquoi non
ces terres qui manquent de laboureurs accufent
encore le malheureux roi qui les priva des mains
des Maures fous lefquelles elles étaient fertiles. Les
déferts de la Pruffe cultivés par des étrangers
font un reproche aux terres de la Caftille.

Peu d'hommes connaiffent mieux l'Efpagne que
l'auteur. On croirait prefque que c’eft le miniftre
de Philippe V, ou celui qui a été le compagnon de
{a retraite fon malheureux ami fi l'on peut être
l'ami d'un roi, Il compte toutes les caufes de la
depopulation de l'Efpagne mais il me femble qu’il
a tort de ne pas mettre parmi ces caufes l’expulfion
des Juifs des Maures les tranfplantations en
Amérique. L’émigration des proteftans eft infenfible
en France. Oui, parce que la France poffède environ
vingt-deux millions d'habitans induftrieux mais it
n’ya guère plus de fix millions d’ames en Efpagne

la fière oifiveté y étouffe l’induftrie. Otez beaucoup
à celui qui a peu que lui refte-t-il comment
réparer ces pertes dans un pays où les pères tran{-
mettent aux enfans la maladie qui attaque le genre-
humain dans fa fource, où la fuperftition enfevelit
la nature dans les cloîtres Je me fers ici du mot
de fuperflition que le cardinal emploie je me ferais
un ferupule de changer fes paroles. D'ailleurs
l'auteur fait bien voir que l'Efpagne eft le pays de

À 2
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la grandeur des abus. Il fait plus: il montre les
reffources. L'ouvrage n’a pas été revu par les inqui-
fiteurs. Il y a tel pays qui exige qu’on foit à fix cents
milles de lui pour lui dire des vérités utiles.

Dans le chapitre VII on voit une partie de ce
plan immenfe conçu autrefois parle cardinal Albéroni.
Cet homme en 1707 n’avait été connu dans Anet
(dont il refufa la cure) que fur le pied d'un xomo
faceto piacevole qui fefait des foupes à l'oignon
excellentes. Campi/lron le protégeait alors en
1718 il allait bouleverfer la terre. J'en parlai dans
l'hiftoire de Charles XII. Je lui rendis juflice, il
me remercia avec d'autant plus de fenfibilité qu’il
était alors malheureux. Ce projet, prêt à eclore,
était d’armer l’empire ottoman contre l'Autriche
Charles XII le czar contre l'Angleterre d'établir
le prétendant à Londres par les mains du vainqueur
de Nerva d'arracher la régence de la France au
duc d'Orléans de rendre pour jamais l'Italie indé-
pendante de l'Allemagne, après fept cents ans de
fujétion ou d’efclavage ou de foumiffion. Suivant
ce deffein un corps italique s’établiffait à l'exemple
à peu près du corps germanique. Dom Carlos devait

pofféder Naples Sicile fon frère dom Philippe
avait la Tofcane. La Lombardie fefait le partage des
ducs de Savoie. Mantoue était ajoutée aux Etats de
Venife. Le domame du duc de Modène s’accroiffait
de plus de moitié par celui de Parme.

Les vues du commerce le plus étendu venaient à
l'appui de ces arrangemens ou de ces derangemens

politiques. Le coup de fauconneau qui tua Charles XII
renverfa tout le projet mais cette machine brifée
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fut encore affez forte quelque temps après pour porter
dom Carlos fur le trône des deux Siciles par de nou-

veaux refforts.
L'auteur voudrait que le prétendant fe fût fait roi

en Corfe au lieu de tenter inutilement d’être roi
d'Angleterre enfuite il lui propofe la vice-royauté de
Majorque eft-ce bien le cardinal Albéron: qui fait
ces propofitions

Efl-ce bien lui qui s'acharne contre la mémoire
du cardinal de Fleuri, qui dit qu’on n’a entendu
que les plaintes les gémiffemens des peuples pen-
dant fon miniftère Si c’eft le cardinal Albérori qui
parle ainfi, ou il eft bien prévenu ou il ne connaiffait
pas la France comme il connaillait l’Efpagne. Il
s’attache à décrier en tout le cardinal de Fleæri.
Il l'abaiffe au-deffous du médiocre. Mais quand on
voyage de St Dizier à Moyenvic on dit C’e/l le car-
dinal de Fleuri qui a donne toutes ces terres à la France
qu'aurait fait de mieux alors un grand-homme? Le cardinal

Albéroni eft devenu un cenfeur bien impitoyable
depuis fa mort fon teftament e& une fatire.

Il blâme le cardinal de Fleuri d'avoir voulu la guerre

de 1741 on fait qu’il ne la voulait pas, qu’il
s’y oppofa autant qu’il put.

Il blâme l’empereur Charles VId'avoir fait fa prag-
matique-fandlion. Sa fille ne fera pas de cet avis. Il
veut changer la conftitution de l’Allemagnc c’eft un
homme qui a perdu fon bien au jeu, qui, fe
plaifant encore à regarder jouer dit tout haut les
fautes qu'il croit apercevoir.

Eft-ce donc le cardinal Albéroni qui juge ainfi les
vivans les morts? On connaît dans l'Europe un

Z 3
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maréchal de France qui s’eft fait un nom célébre
par fes grandes vues par fon efprit d'ordre de
détail, par fon génie par fon aGivite. Le prétendu
teflateur le traite bien durement. Je ne crois pas qu’il
foit permis à l’hiftoire de parler des vivans elle doit
imiter les jugemens de l'Egypte qui ne décidaient du
mérite des citoyens que lorfqu'ils n’étaient plus. Les
portraits des hommes publics font toujours dans un
faux jour pendant leur vie. Mais fi quelqu'un voulait
répondre aux reproches amers que fait le cardinal
Albéroni à cet illuftre français, ne pourrait-il pas lui
dire Ceffez de reprocher à ce maréchal l’épuifement
des tréfors de la France, dans la magnifique ambaffade
de Francfort où Charles VII fut élu empereur, Ceflez
de repréfenter l'Allemagne en défiance de cette pro-
fufion prétendue. L’ambaffadeur d’Efpagne y fefait
une auffi grande figure que celui de France. Le duc
de Riberda avait paru avec plus d’éclat encore à
Vienne jamais on n’a vu les nations prendre
l'alarme fur le nombre des domeftiques fur la
vaiffelle d'un plénipotentiaire. Vous étiez malade
apparemment quand vous diftâtes cet article de votre
teftament vous donnez en mourant votre malé-
diCion pour bien peu de chofe. Votre éminence était
de mauvaife humeur quand elle a di&e l'article par
lequel elle réprouve en politique le projet de ce
général. Ce n’efl pas à elle à juger par l'événement,
Des hommes qui auront plus de réputation que vous
dans la poftérité, parce qu'avec un génie égal au
vôtre ils ont eu plus de bonheur, ont dit que ce
plan qui vous paraît chimérique était le comble de la

vraifemblance, En effet quel était ce plan c'était
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d’unir la France l’Efpagne, la Pruffe, la Saxe, la
Bavière pour juger les armes à la main, le procès
dela fucceffion de l'Autriche. Un jeune roi vitorieux
avait d'un côté cent mille hommes en armes les mieux
difciplinés dé l'Europe la Saxe en avait près de
cinquante mille deux armées françaifes, d'environ
quarante mille hommes chacune etaient toutes deux
au milièu de l'Allemagne. On était aux portes de
Vienne. L'Efpagne allait fondre dans l'Italie à
peine paraiffait-il alors qu'il y eût un ennemi à com-
battre. On avait propofé encore de faire agir d'autres
refforts que l'hiftoire découvrira un jour. On demande
après cela fi jamais entreprife eut de plus belles appa-

rences on demande fi ce projet n'était pas cent fois
plus plaufible que les vôtres On à vu quelquefois
de petites arîinées renverfer de grands empires. Ici
deux cents cinquante mille hommes attaquent une
femme fans défenfe elle fe foutient. Avouez-le,
monfieur le cardinal, il y a quelque chofe là-haut qui
confond les deffeins des hommes.

Vous êtes bich mal inftruit pour un grand minif-
tre, quand vous dites que ce général que vous
condamnez demanda cent mille hommes au cardinal
de Fleuri. Je peux affurer votre éminence qu'il n’en
demanda que cinquante mille pour aller à Vienne

dans cette‘armée il voulait vingt mille hommes
de cavalerie. On ne lui donna que trente-deux mille
hommes complets, parmi lefquels il n’y avait que
huit mille cavaliers mais cela compofait avec les
troupes des alliés une force à laquelle il paraiffait
que rien ne ‘devait réfifter puifque ceux qu'on
‘attaquait n'avaient pas encore une armée raffemblée.
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fe met à la place de la Providence. Il parle de

tout ce qu’on aurait pu faire de tout ce qui pourrait
arriver c'eft le recueil des futurs contingens.

On ne voit dans cet écrit aucune notion fimple
commune. 11 y eft dit que lorfque l'empereur

Charles VII était fans Etats fans armée, il aurait
dû mettre la reine de Hongrie au ban de l’Empire.
Il paraît cependant que quand on rend un pareil
arrêt, il faut avoir cent mille huiffiers aguerris pour

le fignifier,
Au refle jamais teftament ne contint des legs plus

confidérables. Le cardinal donne légue la Bohème
à l'éleeur de Saxe le duché de Zell au duc de
Cumberland le Tirol la Carinthie à l'eleCteur
de Bavière le Brifgau avec les villes foreftières au
duc des Deux-Ponts le duché des Deux-Ponts
à l’éle&eur palatin, Cela reffemble au teftament que
Cérifantes le gafcon fit à Naples du temps du duc de
Guife. Il legua à ce prince fes pierreries fa vaiffelle
d’or, ceñt. mille écus aux jéfuites autant à un
hôpital il fonda un collège une bibliothèque
publique. Il n'avait pas de quoi fe faire enterrer.
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L] DES CONSPIRATIONS
CONTRE LES PEUPLES.

n

Confpirations ou profcriptions juives.

JR
nt

d'HisrorrE eft pleine de confpirations contre les
ô tyrans mais nous parlerons ici que des confpi-
Hit

nf à la plus haute antiquité parmi nous, fi l’on ofe
LIEN

rations des tyrans contre les peuples. Si l’on remonte

His chercher les premiers exemples des profcriptions dans
IEun? l'hiffoire des Juifs; fi nous féparons ce qui peut
mimu appartenir aux paffions humaines de ce que nous
K

devons reverer dans les décrets éternels fi nous ne
confidérons que l'effet terrible d’une caufe divine
nous trouverons d’abord une profcription de vingt-
trois mille juifs après l’idolâtrie d'un veau d'or uneH de vingt-quatre punir l’ifraëlite qu'on

Là avait furpris dans les bras d’une madianite une de
BE quarante-deux mille hommes de la tribu d’Ephraïm,

HF égorgés à un gué du Jourdain. C'était une vraie prof-
cription car ceux de Galaad, qui exerçaient la ven-
geance de #ephté contre les Ephraïmites voulaient
connaître démêler leurs viétimes en leur fefant
prononcer l'un après l’autre le mot /chibolet au paffage

de la rivière ceux qui difaient fbolet, felon la pro-
nonciation éphraïmite, étaient reconnus tués fur
le champ. Mais il faut confidérer que cette tribu
d'Ephraïm ayant ofé s'oppofer à Fephté, choifi par
DIEU même pour être le chef de fon peuple
méritait fans doute un tel châtiment.
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C’eft pour cette raifon quenous ne regardons point

comme une injuftice l’extermination entière des
peuples du Canaan ils s’etaienc, fans doute, attire
cette punition par leurs crimes ce fut le DIEU
vengeur des crimes qui les pourfuivit les Juifs
n’étaient que les bourreaux.

Celle de Mithridate.

DE telles profcriptions commandéespar la Divinité
même, ne doivent pas fans doute être imitées par les
hommes auffi le genre-humain ne vit point de pareils
maffacres jufqu’à Mithridate. Rome ne lui avait pas
encore déclaré la guerre lorfqu'il ordonna qu'on
affaffinât tous les romains qui fe trouvaient dans
l'Afie mineure. Plutarque fait monter le nombre des
vi&imes à cent cinquante mille Appien le réduit à

quatre-vingts mille.
Plutarque n’eft guère croyable Appien probable-

ment exagère, Il n’eft pas vraifemblable que tant de
citoyens romains demeuraflentdans l’Afie mineure, où
ils avaient alors très-peu d'établiffemens. Mais quand
ce nombre ferait réduit à la moitié Mithridate n’en
ferait pas moins abominable. Tous les hiftoriens con-
viennent que le maffacre fut général, que ni les
femmes ni les enfans ne furent épargnès.

Celles de Sylla de Marius d des Triumvirs.

Mais environ dans ce temps-là même, Sylla Marius
exercèrent furleurs compatriotes la même fureur qu’ils

éprouvaient en Afie. Marius commença les profcrip-

tions Sylla les furpaffa. La raifon humaine el
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confondue quand elle veut juger des Romains. On
ne conçoit pas comment un peuple chez qui tout
était à l'enchère, dont la moitie égorgeait l’autre,
pût être dans ce temps-là même le vainqueur de tous

les rois. Il y eut une horrible anarchie depuis les
profcriptions de Sylla jufqu’à la bataille d’A&ium
ce fut pourtant alors que Rome conquit les Gaules,
l’Efpagne, l'Egypte, la Syrie, toute l'Afie mineure
la Grèce.

Comment expliquerons-nous ce nombre prodi-
gieux de déclamations qui nous reftent fur la déca-

dence de Rome, dans ces temps fanguinaires
illuftres Tout eft perdu, difent vingt auteurs latins,
Rome tombe par Jes propres forces, le luxe à venge l'untuers.

Tout cela ne veut dire autre chofe finon que la
liberté publique n'’exiftait plus mais la puiffance
fubfiflait elle était entre les mains de cinq ou fix
généraux d'armée, le citoyen romain qui avait
jufque-là vaincu pour lui-même ne combattait plus
que pour quelques ufurpateurs.

La dernière profcriptiom fut celle d'Antoine
d'Oélave de Lepide elle ne fut pas plus fangui-
naire que celle de Sylla.

Quelque horrible que fût le règne des Caligula
des Nérons, on ne voit point de profcriptions fous,
leur empire il n’y en eut point dans les guerres
des Galba des Othons des Vitellius.

Celle des Fuifs fous Trajan.

LEs Juifs feuls renouvelèrent ce crime fous,
Trajan. Ce prince humain les traitait avec bonté:
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Il y en avait un très-grand nombre dans l'Égypte

dans la province de Cyrène. La moitié de l’île
de Chypre était peuplée de juifs. Un nommé André
qui fe donna pour un meffie,, pour un libérateur
des Juifs ranima leur exécrable enthoufiafme qui
paraiffait affoupi. Il leur perfuada qu'ils feraient
agréables au Seigneur, qu’ils rentreraient tous
enfin vittorieux dans Jérufalem, s'ils exterminaient
tous les infidelles dans les lieux où ils avaient le
plus de fynagogues. Les Juifs féduits par cet homme
maffacrèrent, dit-on, plus de deux cents vingt mille
perfonnes, dans la Cyrenaïque dans Chypre.
Dion Eufébe difent que non contens de les tuer,
ils mangeaient leur chair, fe fefaient une ceinture
de leurs inteftins fe frottaient le vifage de leur
fang. Si cela eft ainfi, ce fut, de toutes les confpi-
rations contre le genre-humain dans notre continent,
la plus inhumaine la plus épouvantable elle
dut l'être, puifque la fuperftition en était le prin-
cipe. Ils furent punis, mais moins qu’ils ne le
méritaient puifqu’ils fubfiftent encore.

Celle de Théodofe.

JE ne vois aucune confpiration pareille dans
l'hiftoire du monde, jufqu’au temps de Théodofe qui
profcrivit les habitans de Theflalonique, non pas
dans un ‘mouvement de colère, comme des menteurs

mercenaires l'écrivent fi fouvent, mais après fix
mois des plus mûres reflexions. Il mit dans cette
fureur méditée un artifice une lâcheté qui la ren-
daient encore plus horrible. Les jeux publics furent
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annoncés par fon ordre, les habitans invités les
courfes commencèrent au milieu de ces réjouiffances
fes foldats égorgèrent fept à huit mille habitans
quelques auteurs difent quinze mille, Cette prof-
cription fut incomparablement plus fanguinaire

plus inhumaine que celle des triumvirs ils
n'avaient compris que leurs ennemis dans leurs liftes,
mais Théodofe ordonna que tout périt fans diftintion.
Les triumvirs fe contentèérent de taxer les veuves
les filles des profcrits, Théodofe fit maffatrer les femmes

les enfans cela dans la plus profonde paix,
lorfqu'il était au comble de fa puiffance. Il eft vrai
qu’il expia ce crime il fut quelque temps fans aller
à la meffe.

Celle de l'impératrice Théodora.

UNE confpiration beaucoup plus fanglante encore
que toutes les précédentes, fut celle d’une impératrice
Théodora, au milieu du neuvième fiècle, Cette femme

fuperftitieufe cruelle veuve du cruel Théophile
tutrice de l'infame Michel, gouverna quelques années
Conftantinople. Elle donna ordre qu'on tuât tous les
manichéens dans fes Etats. Fleuri dans fon Hifioire
eccléfiaflique avoue qu'il en périt environ cent mille.
Il s’en fauva quarante mille qui fe réfugièrent dans
les Etats du calife, qui, devenus les plusimplaca-
bles comme les plus juftes ennemis de l'empire grec,
contribuèrent à {a ruine. Rien ne fut plus femblable
à notre St Barthelemi dans laquelle on voulut
détruire les proteftans qui les rendit furieux,
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Celle des croifés contre les Fuifs.

CETTE rage des confpirations contre un peuple
entier fembla s’affroupir jufqu’au temps des croifades.

Une horde de croifès dans la première expédition de
Pierre l’ermite, ayant pris fon chemin par l'Allemagne,
fit vœu d'égorger tous les juifs qu’ils rencontreraient
fur leur route. Ils allèrent à Spire, à Vorms, à
Cologne, à Mayence, à Francfort ils fendirent le
ventre aux hommes, aux femmes, aux enfans de la

nation juive qui tombèrent entre leurs mains,
cherchèrent dans leurs entrailles l’or qu’on fuppofait
que ces malheureux avaient avale.

Cette ation des croifés reffemblait parfaitement

à celle des juifs de Chypre de Cyrène, fut
peut-être encore plus affreufe, parce que l’avarice
fe joignait au fanatifme. Les Juifs alors furent traites
comme ils fe vantent d'avoir traité autrefois des
nations entières mais felon la remarque de Suarez
Ils avaient égorgé leurs voifins par une piété bien entendue,
dy les croîfes les maflacrérent par une piété mal entendue.

Il y a au moins de la piété dans ces meurtres
cela eft bien confolant.

Celle des croifades contre les Albigeois.

LA confpiration contre les Albigeois fut de la
même efpèce eut une atrocité de plus c’eft qu’elle
fut contre des compatriotes qu’elle dura plus
long-temps. Suarez aurait dû regarder cette prof-
eription comme la plus édifiante de toutes, puifque



368 CONSPIRATIONS
de faints inquifiteurs condamnèrent aux flammes
tous les habitans de Béfiers, de Carcaffonne de
Lavaur, de cent bourgs confidérables prefque
tous les citoyens furent brûlés en effet, ou pendus,
ou égorgés.

Les vêpres fuiliennes.

S'IL eft quelque nuance entre les grands crimes,
peut-être la journee des vêpres ficiliennes eft la moins
exécrable detoutes quoiqu’elle le foit exceffivement.
L'opinion la plus probable elt que ce maflacre ne
fut point prémédité. Il eft vrai que Fean de Procida,
émiffaire du roi d’Arragon préparait dès-lors une
révolution à Naples en Sicile mais il paraît que
ce fut un mouvement fubit dans le peuple animé
contre les Provençaux, qui le déchaîna tout d'un
coup, qui fit couler tant de fang. Le roi Charles
d'Anjou, frère de S* Louis, s'était rendu odieux par
le meurtre de Conradin du duc d'Autriche, deux
jeunes héros deux grands princes dignes de fon
eftime qu’il fit condamner à mort comme des
voleurs. Les Provençaux qui vexaient la Sicile
étaient déteftes. L'un d’eux fit violence à une femme
le lendemain de pâques on s’attroupa, on s’émut,
on fonna le tocfin, on cria meurent les tyrans tout
ce qu’on rencontra de Provençaux fut maflacre les
innocens périrent avec les coupables.

Les templiers.

JE mets fans difficulté au rang des conjurations
contre une fociété entière le fupplicé des templiers.

Cette
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Cette barbarie fut d'autant plus atroce, qu’elle fut
commife avec l'appareil de la juftice. Ce n’était
point une de ces fureurs que la vengeance foudaine
ou la néceffité de fe défendre femble juftifier c'était

un projet réfléchi d’exterminer tout un ordre trop
fier trop riche. Je penfe bien que dans cet ordre
il y avait de jeunes débauches quiméritaient quelque
correction mais je ne croirai jamais qu’un grand-
maître tant de chevaliers, parmi lefquels on
comptait des princes, tous vénérables par leur âge

par leurs fervices fuffent coupables des baffeffes
abfurdes inutiles dont on les accufait. Je ne croirai
jamais qu’un ordre entier de religieux ait renoncé
en Europe à la religion chrétienne, pour laquelle il
combattait en Afie, en Afrique, pour laquelle
même encore plufieurs d'entr'eux gemiffaient dans

les fers des Turcs des Arabes aimant mieux
mourir dans les cachots que de renier leur religion.

Enfin, je crois fans difficulté à plus de quatre-
vingts chevaliers qui, en mourant, prennent DIEU
à témoin de leur innocence. N'héfitons point à
mettre leur profcription au rang des funeftes effets
d'un temps d’ignorance de barbarie.

Maffacres dans le nouveau monde.

DANS ce récenfement de tant d’'horreurs, mettons
furtout les douze millions d'hommes détruits dans
le vafte continent du nouveau monde, Cette prof-
cription eft à l’égard de toutes les autres ce que
ferait l'incendie de la moitié de la terre à celui de
quelques villages.

Mélanges hifi. Tome IT. Aa
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Jamais ce malheureux globe n'eprouva une devaf-

tation plus horrible plus générale, jamais crime
ne fut mieux prouvé. Las Cafas, évêque de Chiapa
dans la nouvelle Efpagne, ayant parcouru pendant
plus de trente années les îles la terre ferme décou-
vertes avant qu’il fût évêque, depuis qu’il eut
cette dignite, témoin oculaire de ces trente annees

de deftrution vint enfin en Efpagne dans fa
vieilleffe, fe jeter aux pieds de Charles-Quant du
prince Philippe fon fils, fit entendre fes plaintes
qu'on n'avait pas écoutées jufqu’alors. Il préfenta
fa requête au nom d’un hémifphère entier elle fut
imprimée à Valladolid. La caufe de plus de cinquante
nations profcrites dont il ne fubfiftait que de faibles
reftes fut folemnellement plaidée devant l'empereur.
Las Cafas dit que ces peuples détruits étaient d’une
efpèce douce, faible innocente, incapable de nuire

de refifter que la plupart ne connaiffaient pas
plus les vêtemens les armes que nos animaux
domeftiques. J'ai parcouru dit-il, toutes les petites
îles Lucaies je n’y ai trouvé que onze habitans
refte de plus de cinq cents mille.

Il compte enfuite plus de deux millions d'hommes
détruits dans Cuba dans Hifpaniola enfin plus
de dix millions dans le continent. Il ne dit pas j'ai
ouï dire qu’on a exercé ces énormités incroyables it
dit Fe les ai vues j'ai vu cing caciques brûlés pour s'être

enfuis avec leurs fujets j'at vu ces créatures innocentes
mafjacrées par milliers; enfin de mon temps on a détruit
plus de douze millions d'hommes dans l'Amérique.

On ne lui contefta pas cette étrange dépopula-
tion, quelque incroyable qu’elle paraiffe. Le dofteur
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Sepulveda, qui plaidait contre lui, s'attacha feulement
à prouver que tous ces Indiens méritaient la mort,
parce qu’ils étaient coupables du péche contre nature,

qu’ils étaient anthropophages.

Je prends DIEU à témoin repond le digne évêque
las Cafas que vous calomniez ces innocens après
les avoir égorgés. Non, ce n’était point parmi eux que
régnait la pédéraftie que l’horreur de manger de
la chair humaine s'était introduite il fe peut que dans
quelques contrées de l'Amérique que je ne connais pas,
commeau Bréfil ou dans quelques îles, on ait pratiqué

ces abominations de l’Europe mais ni à Cuba ni à
la Jamaïque ni dans Hifpaniola ni dans aucune
île que j'aie parcourue, ni au Perou, ni au Mexique
où eft mon evêche je n'ai entendu jamais parler de
ces crimes, j'en ai fait les enquêtes les plus exactes,
C'eft vous qui êtes plus cruels que les anthropophages
car je vous ai vu dreffer des chiens énormes pouraller
à la chaffe des hommes comme on va à celle des
bêtes fauves. Je vous ai vu donner vos femblables à
dévorer à vos chiens. J'ai entendu des Efpagnols dire
à leurs camarades Prête moi une longe d'Indien
pour le déjeûner de mes dogues je t'en rendrai
demain un quartier, C’eft enfin chez vous feuls que
j'ai vu de la chair humaine étalée dans vos boucheries,
foit pour vos dogues foit pour vous-mêmes. Tout
cela continue-t-il, eft prouve au procès je jure
par le grand DiEU qui m'écoute, que rien n’eft plus
véritable.

Enfin, las Cafas obtint de Charles- Quint des lois
qui arrêtèrent le carnage réputé jufqu'alors légitime,
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attendu que c’était des chrétiens qui maffacraient des

infidelles.

Confpiration contre Mérindol.

L A profcription juridique des habitans de Mérindol
de Cabrière fous François I, en 1546 n’eft à la

vérité qu’une etincelle en comparaifon de cet incendie

univerfel de la moitié de l’Amérique. Il périt dans
ce petit pays environ cinq à fix mille perfonnes des
deux fexes de tout âge. Mais cinq mille citoyens
furpaffent en proportion dans un canton fi petit le
nombre de douze millions dans la vaite étendue des
îles de l'Amérique, dans le Mexique, dans le Perou.
Ajoutez furtout que les défaflres de notre patrie nous
touchent plus que ceux d’un autre hémifphère.

Ce fut la feule profcription revêtue des formes de la
juftice ordinaire car les templiers furent condamnés
par des commiffaires que le pape avait nommés,
c’eft en cela que le maffacre de Mérindol porte un
caraltère plus affreux que les autres, Le crime eft
plus grand quand il eft commis par ceux qui font
établis pour réprimer €’imes pour protéger
l'innocence.

Un avocat-géneral du parlement d'Aix, nomme
Guerin fut le premier auteur de cette boucherie.
C'était dit l'hiftorien Céfar Nofiradamus um homme
noir ainfe de corps que d'ame autant froid orateur que
perfécuteur ardent calomniateur effronté. Il commença
par dénoncer en 1540 dix-neuf perfonnes au hafard
comme hérétiques, Il y avait alors un violent parti
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dans le parlement d'Aix, qu’on appelait les brûleurs.
Le prefident d’Oppêde était à la tête de ce parti. Les
dix-neuf accufés furent condamnés à la mort fans être

entendus dans ce nombre il {fe trouva quatre
femmes cinq enfans qui s’enfuirent dans des
cavernes.

Il y avait alors, à la honte de la nation, un inqui-
fiteur de la foi en Provence il fe nommait frère can
de Rome. Ce malhéureux accompagne de fatellites
allait fouvent dans Mérindol dans les villages
d’alentour il entrait inopinément de nuit dans les
maifons où il était averti qu’il y avait un peu d'argent
il déclarait le père, la mère les enfans herétiques,
leur donnait la queftion prenait l’argent violait
les filles. Vous trouverez une partie des crimes de ce

fcélerat dans le fameux plaidoyer d’Aubri, vous
remarquerez qu’il ne fut puni que par la prifon.

Ce fut cet inquifiteur qui n'ayant pu entrer chez
les dix-neuf accufes les avait fait denoncer au par-
lement par l’avocat-général Guerin, quoiqu'il prétendit

être le feul juge du crime d'héréfie. Guerin lui
foutinrent quedix-huit villages étaient infeÂes de cette
pefte. Les dix-neuf citoyens échappés devaient, felon
eux faire révolter tout le canton. Le préfident
d'Oppêde trompé par une information frauduleufe
de Guerin demanda au roi des troupes pour appuyer
la recherche la punition des dix-neuf prétendus
coupables. François I, trompé à fon tour accorda
enfin les troupes. Le vice-légat d'Avignon y joignit
quelques foldats. Enfin en 1544, d’Oppède Guerin à
leur tête mirent le feu à tous les villages tout fut tué,

Aubri rapporte dans fon plaidover que plufieurs
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foldats affouvirent leur brutalité fur les femmes fur
les filles expirantes qui palpitaient encore. C'eft ainfi
qu'on fervait la religion.

Quiconque a lu l'hiftoire fait affez qu’on fit jultice
que le parlement de Paris fit pendre l’avocat-général,

que le préfident d’Oppéde échappa au fupplice qu'il
avaitmérite. Cette grande caufe fut plaidée pendant
cinquante audiences. On a encore les plaidoyers, ils

font curieux. D'Oppède Guerin alléguaient pour
leur juftification tous les paffages de l’Ecriture où il
eil dit

Frappez les habitans par le glaive détruifez tout
jufqu’aux animaux. (a)

‘Tuez le vieillard, l’homme, la femme, l’enfant
à la mamelle. (6)

Tuez l’homme, la femme, l'enfant fevré l'enfant
qui tette, le bœuf, la brebis, le chameau l’âne. (6)

Ils alléguaient encore les ordres les exemples
donnés par l’Eglife contre les hérétiques. Ces exemples

ces ordres n'empéchérent pas que Guerin ne fût
pendu. C'eft la feule profcription de cette efpèce qui
ait été punie par les lois, après avoir été faite à l'abri
de ces lois mêmes,

Conjpiration de la St Barthéleni,

lt n'y eut que vingt-huit ans d'intervalle entre les
maflacres de Mérindol la journée de la St Barthé-
lemi, Cette journée fait encore dreffer les cheveux à
la tête de tous les Français, excepté ceux d’un abbe

(a) Deut. chap. XITI.
{D Jofue chap. XVI,
(e) Premier liv, des Rois, chap. XV.
1) Caueirac,
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qui a ofé imprimer en 1758 une efpèce d’apologie
de cet événement exécrable. C’eft ainfi que quelques
efprits bizarres ont eu le caprice de faire l'apologie du
diable. Ce ne fut dit-il qu'une affaire de profcription.
Voilà une étrange excufe il femble qu’une affaire de
profcription foit une chofe d’ufage, comme on dit
une affaire de barreau une affaire d'intérêt une
affaire de calcul une affaire d’églife.

I] faut que l’efprit humain foit bien fufceptible de
tous les travers pour qu’il fe trouve au bout de près
de deux cents ans un homme qui de fang-froid entre-
prend de juflifier ce que l'Europe entière abhorre.
L’archevêque Perefxe prétend qu'il périt cent mille
Français dans cette confpiration religicufe. Le duc de
Sulli n’en compte que foixante dix mille. Monfieur
l'abbéabufe du martyrologe des calviniftes, lequel n’a
pu tout compter, pouraffirmer qu'il n’y eut que quinze

maille vi£times, Eh monfieur l’abbe ne ferait-ce 1ien
que quinze mille perfonnes égorgées, en pleine paix
par leurs concitoyens

Le nombre des morts ajoute, fans doute, beaucoup
à la calamité d’une nation mais rien à l’atrocite du
crime. Vous prétendez homme charitable que la
religion n'eut aucune part à ce petit mouvement
populaire. Oubliez vous le tableau que le pape
Grégoire XIII fit placer dans le vatican au bas
duquel était écrit Pontifex Colignii necem probat. Oubliez-

vous fa proceffion folemnelle de l’éslife St Pierre à
l'eglife St Louis le Te Deum qu’il fit chanter les
médailles qu'il fit frapper pour perpétuer la mémoire
de l'heureux carnage de la St Barthelemi Vous n’avez

Aa 4



376 CONSPIRATIONS
peut-être pas vu ces médailles j'en ai vu entre les
mains de M, l’abbe de Rothelin. Le pape Grégoire y
ef repréfenté d’un côté de l'autre c'eft un ange
qui tient une croix dans la main gauche une epée
dans la droite. En voilà-t-il affez je ne dis pas pour
vous convaincre mais pour vous confondre

Confpiration d'Irlande.

LA conjuration des Irlandais catholiques contre
les proteftans fous Charlrs I, en 1641, eft une fidelle
imitation de la St Barthelemi. Des hiftoriens anglais
contemporains, tels que le chancelier Clarendon un
chevalier Fean Temple affurent qu'il y eut cent cin-
quante mille hommes de maffacres: Le parlement
d'Angleterre, dans fa déclaration du 25 juillet 1643,
en compte quatre-vingts mille mais M. Brooke, qui
paraît très-inftruit crie à l’injuftice dans un petit
livre que j'ai entre les mains. Il dit qu’on fe plaint à
tort il femble prouver affez bien qu'il n’y eut que
quarante mille citoyens d’immolés à la religion en y
comprenant les femmes les enfans.

Confpiration dans les vallées du Piémont.

J'OMEFS ici Un grand nombre de profcriptions
particulières. Les petits defaftres ne fe comptent
point dans les calamités générales mais je ne dois
point paffer fous filence la profcription des habitans
des vallées du Piémont en 1655.

C'’eft une chofe affez remarquable dans l’hiftoire

220
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que ces hommes, prefque inconnus au refte du
monde aient perfévéré conftamment de temps
1mmémorial, dans des ufages qui avaient changé par-

tout ailleurs. Il en eft de ces ufages comme de la
langue une infinité de termes antiques fe confervent
dans des cantons eloignes tandis que les capitales
les grandes villes varient dans leur langage de fiècle

en fiècle.
Voilà pourquoi l’ancien roman, que l’on parlait du

temps de Charlemagne, fubfifte encore dans le patois du
pays de Vaux qui a confervé le nom de pays Roman.
On retrouve des vefliges de ce langage dans toutes les
vallées des Alpes des Pyrenees. Les peuples voifins
de Turin qui habitaient les cavernes vaudoifes
gardèrent l'habillement la langue prefque tous
les rites du temps de Charlemagne.

On fait affez que dans le huitième dans le neu-
vième fiècle la partie feptentrionale de l'Occidentne
connaiffait point le culte des images une bonne
raifon c’eft qu’il n’y avait ni peintre ni fculpteur
rien même n’était décidé encore fur certaines queftions

délicates que l'ignorance ne permettait pas d’appro-
fondir. Quand ces points de controverfe furent arrêtés

réglesailleurs, les habitans des vallées l'ignorèrent
étant ignorés eux-mêmes des autres hommes ils

reftèrent dans leur ancienne croyance mais enfin
ils furent au rang des hérétiques pourfuivis comme
tels.

Dès l’année 1487 le pape Innocent VIII envoya dans
le Piémont un légat nommé Albertus de Capitoneis
archidiacre de Crémone prêcher une croifade con-
treux. La teneur de la bulle du pape eft fingulière.
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um, Les Vaudois ayant été vivement perfécutés en

vertu de cette bulle fe crurent des martyrs. Ainfi
leur nombre augmenta prodigieufement. Enfin la
bulle d’Innocent VIII fut mife en exécution à la lettre,
en 1655. Le marquis de Pzane/?e entra le 13 d'avril
dans ces vallées avec deux régimens ayant des
capucins à leur tête. On marcha de caverne en
caverne, tout ce qu’on rencontra fut maffacre. On

tx rune catalogue les maffacres des Cévènes du Vivarais

pendait les femmes nues à des arbres, on les arrofait

du fang de leurs enfans, on empliffait leur matrice

FH
de poudre à laquelle on mettait le feu.

jpeemes, À Il faut faire entrer fans doute dans ce trifte

qui durèrent pendant dix ans, au commencement de

l

ce fiècle. Ce fut en effet un mélange continuel de
profcriptions de guerres civiles. Les combats les
affaffinats les mains des bourreaux ont fait périr
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près de cent mille de nos compatriotes, dont dix mille
ont expiré fur la roue ou par la corde ou dans les
flammes, fi on en croit tous les hiftoriens contem-
porains des deux partis.

Eft-ce l’hiftoire des ferpens des tigres que je viens
de faire non c’eft celle des hommes. Les tigres
les ferpens ne traitent point ainfi leur efpèce. C'eft
pourtant dans le fiècle de Czcéron de Pollion, d’Atticus,
de Varius de Tibulle de Virgile d'Horace qu’Augufle
fit fes profcriptions. Les philofophes de Thou
Montagne, le chancelier del'Hofpial vivaient du temps
de la St Barthelemi les maffacres des Cévènes font
du fiècle le plus floriffant de la monarchie françaife.
Jamais les efprits ne furent plus cultives les talens
en plus grand nombre, la politeffe plus generale. Quel
contrafîte quel chaos quelles horribles inconfé-
quences compofent ce malheureux monde On parle
des peftes des tremblemens de terre des embrafe-
mens, des déluges, qui ont défolé le globe heureux,
dit-on ceux qui n’ont pas vecu dans le temps de ces
bouleverfemens Difons plutôt heureux ceux qui
n'ont pas vu les crimes que jeretrace Comments’eftil
trouvé des barbares pour les ordonner tant d'autres
barbares pour les exécuter? Comment y a-t-il encore
des inquifiteurs des familiers de l’inquifition

Un homme modéré, humain, né avec un caractère

doux ne conçoit pas plus qu'il y ait eu parmi les
hommes des bêtes féroces ainfi altérees de carnage
qu’il ne conçoit des métamorphofes de tourterelles
en vautours mais 1l comprend encore moins que ces
montres aient trouvé à point nomme une multitude

d'executeurs, Si des officiers des foldats courent au
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combat fur un ordre de leurs maîtres cela eft dans
l’ordre de la nature mais que fans aucun examen
ils aillent affaffiner de fang-froid un peuple fans
défenfe c’eft ce qu’on n’oferait pas imaginer des
furies mêmes de l'enfer. Ce tableau foulève tellement
Je cœur de ceux qui fe pénètrent de ce qu'ils lifent

que pour peu qu'on foit enclin à la triftefle on eft
fâché d’être né on eft indigne d’être homme.

La feule chofe qui puiffe confoler, c’eft quedetelles
abominations n’ont été commifes que de loin-à-loin
n’en voilà qu'environ vingt exemples principaux dans
l'efpace de près de quatre mille annees. Je fais que
les guerres continuelles qui ont défole la terre font
des fléaux encore plus deftruéteurs par leur nombre

par leur durée; mais enfin, comme je l’ai déjà dit,
le péril étant égal des deux côtés dans la guerre ce
tableau révolte bien moins que celui des profcriptions,
qui ont toutes été faites avec lâchete puifqu’elles
ont été faites fans danger que les Sylla les
Augufle n’ont été au fond que des affaffins qui ont
attendu des paffans au coin d'un bois, qui ont
profité des depouilles.

La guerre paraît l’état naturel de l’homme. Toutes
les fociétés connues ont été en guerre hormis les
brames primitifs que nous appelons quakers,
quelques autres petits peuples. Mais il faut avouer
que très-peu de fociétés fe font rendues coupables de
ces aflaffinats publics appelés profcriptions. Il n’y en
a aucun exemple dans la haute antiquité excepté
chez les Juifs. Le feul roi de l'Orient qui fe foit livré
à ce crime eft Müthridate depuis Augufte il n’y a
eu de profcriptions dans notre hemifphère que chez
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les chrétiens qui occupent une très-petite partie du
globe. Si cette rage avait faifi fouvent le genre-
humain il n’y aurait plus d'hommes fur la terre,
elle ne ferait habitée que par les animaux qui font
fans contredit beaucoup moins méchans que nous.
C’eft à la philofophie qui fait aujourd’hui tant de
progrès d'adoucir les mœurs des hommes c’eft à
notre fièclede réparer les crimes des fiècles paffés, Il ef
certain que quand l’efprit de tolérance fera établi, on
ne pourra plus dire

Ætas parentum pejor avis tulit
Nos nequiores, mox daturos

Progeniem vitiofiorem,

On dira plutôt, mais en meilleurs vers que ceux-ci

Nos aieux ont été des monîtres exécrables,
Nos pères ont été méchans
On voit aujourd’hui leurs enfans,

Etant plus éclairés, devenir plus traitables.

Mais pour ofer dire que nous fommes meilleurs
que nos ancêtres il faudrait que nous trouvant dans
les mêmes circonftances qu’eux, nous nousabftinffions
avec horreur des cruautés dont ils ont été coupables

il n’eft pas démontre que nous fuffions plus humains
en pareil cas. La philofophie ne pénètre pas toujours
chez les grands qui ordonnent, encore moins chez
les hordes des petits qui exécutent. Elle n’eft le
partage que des hommes places dans la médiocrité
également éloignés de l'ambition qui opprime de
la balle férocité qui elt à fes gages.
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Il eft vrai qu’il n’eft plus de nos jours de perfécu-

tions générales mais on vait quelquefois de cruelles
atrocités. La fociéte la politeffe la raifon infpirent
des mœurs douces cependant quelques hommes ont
cru que la barbarie etait un de leurs devoirs, On les
a vus abufer de leurs miferables emplois fi fouvent
humiliés, jufqu'à fe jouer de la viede leurs femblables
en colorant leur inhumanite du nom de juftice ils
ont été fanguinaires fans néceflité ce qui n'eft pas
même le caraGère des animaux carnaffiers. Toute
dureté qui n’eft pas néceffaire eft un outrage au genre-

humain. Les cannibales fe vengent mais ils ne font
pas expirer dans d’horribles fupplices un compatriote
qui n’a eté qu'imprudent.

Puiffent ces réflexions fatisfaire les ames fenfibles
adoucir les autres

Allufion au fupplice du chevalier dela Barre. ("Voyez le Tome IE
de Politique d° Legrflation.
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